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Cil.

LE MAITRE DES COMPTES VIRON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Hibliolhèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. II, fol. 426-428.)

B ruxe lles , le -i septem bre 1575.

.....Je  crains les révoltes a p p a ra n td o n t  nie semble ne povons eschapper,
soit paix ou non, parce q u ’il est tant deu aux  souldars, que  sont en si grand 
nom bre, que  le Roy et le paï's ne les pourra  paier ny contanter, et fauldra 
ven ir  à l’extrême, don t Dieu nous garde. Le plat païs est exténué et povre 
par les mangeries des souldars et par  la cotisation que  fait Son Exceo par 
tous les villaiges; et commence aux  villes, de m anière que  il n ’y a plus 
d ’Estatz. E t certes les choses vont beaucop pis q u ’elles n ’ont estez. Car droit, 
justice et équité n ’ont plus de r è g n e .....

Il me semble que Dieu fait p o u r  VtrB Sgrie d ’estre deschargé de vostre 
gouvernem ent de Naples, véant le broulaz ' que sont apparans y succéder, 
et le soulaz * et repos que  pouvez avoir p o u r  vostre vie, p o u r  m ieulx faire 
service à la Chrétienté.....

J ’ai bien en tendu  le contenu de ma lettre pour m oy seul, et me samble 
que  Vtre Sgr!e le p ren t  selon Dieu et raison, et q u ’il vous en redondera  l’hon
neur  a p rouchan t celui d ’Arras ’.....

1 B ro u la z ,  brouilles.
1 S o u la z , soulagem ent.
* Une apostille en m arge, de la main du Cardinal, exp lique celte  énigm e par les m ots : M orillon pour 

M atines. On voit que déjà en 157b com me en 1882  il projetait de renoncer au siège de M alines, et 
que dans ces deux an n ées, comme durant les interm édiaires, le prévôt d ’Airc lui sem blait digne de 
l’épiscopat. Voir aussi au même sujet une lettre du même Morillon au prélat, du 18 septem bre, dans le  

Recueil des lettres diverses, t. III, p. 155.
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cm.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Uihliothèque de Besançon. — Lettres de divers, I. III, fol. 153, 154,161, 102, 167, 169, 178, 179, 197.)

B ruxelles, le I I  septem bre I57Î5.

Monseigneur. Il me desplaicst que mes lettres ta rden t tant en chem in, et 
q u ’elles arr iven t en ung temps, que ne peult  donner si non grande faseherie 
à voslre l ilme et Rmt* Sgrie, de laquelle je  n’ay rien receu ceste sepmaine. 
L ’on dict que  c’est à cause de la peste q u ’est à Monte; mais le s ieur Castillo 1 
me dict ungne aultre  raison, q u ’est que  l’on y do ib t à ceulx que  tiegnent 
la poste.

Je  me tiens ad ce que  Vostre IIImc Sgr'B m ’at escripl envoyant la copie de 
sa main des lettres que  luy  at escript le Roy. Aussi l’on dict icy m ain tenan t 
elèrement q u ’il n ’y  at rien de Saragoce ny de l’allée vers Espaigne, dont, 
pour dire la vérité, je  ne suis m arry , ne voyant poinct que  ceste nation, que 
veult tout pour soy, porte affection à Vostre Illme SgriB, et q u ’elle seroit 
pour luy faire du mal si elle povoit; mais ce que  Dieu garde est bien 
gardé.

L’on at dict icy que le T urcq  s’estoit jeeté sur Naples et la Sicille, ce que  
n ’at continué. Maintenant aulcuns sèment que  le seigneur Don Joan  se 
seroit jecté su r  Argel *, laquelle s’il emportoit, ce seroit rendre  au Turcq  
son cheange de la Golette. Mais l’on ne p rend  telz chatz sans moulïle *, et 
cependant je  plaintz avec Voslre lllmo Seigneurie si g rande despense, et 
m’esbahiz que  le Roy ne la sent, estant si souvent condam né aux despens.

Il est ainsi que  l’on se soucie et entend peu par deçà les affaires de

‘ Le prolonolaire C aslillo. Voir t. p. 109.
* Morillon entend parler de la nom ination de G ranvelle au siège de Saragosse. Voir plus haut, 

pp. 354 , 338, 54 0 , 545 .
J Alger.

* Expression dont se sert Marot. Moufllc signifie gant sans doigts.



580 CORRESPONDANCE

Bourgoingne, et que  ceulx du païs propre, q u ’onl ici envoie leurs négocia
teurs dem andent choses hors de raison et à eulx préjudiciables. J ’ay 
suivant vostre lettre mercié Bave * de ses advertissementz. Pleut à Dieu que 
le Président Viglius les heust à ceur comme luy. J ’ay veu par  la copie ce 
que Vostre lllme Sgrie luy at escripl. q u ’il polrat d iss im uler;  mais si je  le 
cognois, il le sentira t extrêmement.

Ad ce que  je  veoidz, l’on ne s’eschaufle de pourveoir  à Testât de 
P ré s id e n t3, la charge plus g rande et plus dangereuse. Je  l’an im e de ce que 
je  puis; mais il n’est pas enflant. Vostre Illme Sgrl(J au ra t  veu ce que  m ’al 
escript Blasere, que seroit tant plus pernicieulx s’il faisoit au llrem ent q u ’il 
ne m’escript. Son collègue estoit dangereux et avare, ce que je n’ay jam ais 
congneu en luy. Ducham p est ung  estrange m archand et violent, que ne 
peult du rer  *. Et Mons. le Président ne prend rien à ceur, et aultres 
p rengnen t tout pour bon et en font leur proullict au ltan t  q u ’ilz le peul- 
vent.

Quelque las que peull estre le prince d ’Orange, il se maintient. L’on avoit 
dict que D ordrecht vouloit appoincter ; mais ce sont fictions du  Com m en- 
dador Maior et Roda, estimanlz avec telles fictions induire  les Estatz ad ce 
q u ’ilz veuillent;  mais ilz ne croient sinon ce q u ’ilz verront, et sont partiz 
ceulx de Flandres, après avoir parlé de la grosse dent, sans rien faire; et 
ceulx d ’icy ne sont de milleure volunté ; ce que  me desplaicst.

Huict bourgeois de Schoenhove, Hugonotz , en sont sorti avec les 
F ranço is ,  et se sont plainctz d’iceulx et de leur capitaine, le s ieur de La 
G arde , audit  Prince et aux députez des Estatz d ’Hollande eslantz à 
Dordrecht, les appellantz Iraislres d’avoir rendu ung tel lieu avec si peu 
d ’occasion, dem andantz  ledict de La Garde pour en faire justice, qui s ’est 
desrobée tsau lvé  s. Et fut dict audict Prince par aulcuns desdicls députez que

1 Voir plus haul, pp. 2 9 3 , 52 1 , Ô57.
* Jossc Bave, secrétaire du Conseil Prive. Voir plus h a u l, p. 8.
5 II s’agit du parlem ent de D ole, dont le  président Jean Froissard de Broissia, m entionné plus 

haut, p. 248 , était m ort le 27 janvier 1575. Voir Gollut, eol. 1758.
* Nicolas Ducliamp, conseiller au parlement de Dole de 1572  à 1878. Il n ’avait pas les sym pathies  

de M orillon, à cause de scs convictions religieuses. Selon ce prélat, Duchamp était un des plus grands 

Huguenots du pays. Voir t. IV, p. 4 4 7 . 1
* Lorsque Hierges com mença, le 12 août 1875, le siège de Schoonhovcn, le bourgm estre avait cm -
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luy seul ne bastoit pour les assheurer; et y  heu t quelque altération audict 
D o rd rec h t ;  mais les fauteurs dudict Prince, qui en esloit sorty, sont estez 
les plus fortz, et l’ont receu avec vin cent soldatz par dessus la garnison 
o rd ina ire ;  de sorte q u ’il s’est de tout poinct asseuré de ladicte ville.

La prac licque que l’on avoit faicl su r  Zirickzee est failli ', et le Prince 
lâche p o u rg a ig n e r  la Goes, et conséquem m ent tout ce que nous res to iten  
Zeelande. L’on dict qu’il y  at heu quelque rencontre  su r  nier, et puis que 
l’on confesse qu ’il n’y  at perdte  ny gaing, et que  la victoire est égale, je 
craindz piz.

Il semble que  l’on veuille aller contre W oerd l* ;  mais les Espaignolz que 
sont les m oindres en nom bre  refusent de plus guerroyer  et dem andent 
villes p o u r  hyverner , comme Ulrecht, Gand et Bruxelles, où je  craindz 
q u ’il y  aurai de l’esclandre; mais il ne fault ressambler les anguilles de 
ftlelun. •

F rère  Pierre  L u p i 8 est re tourné  et se porte bien. Il at mieulx négotié 
que  je  ne pensoie. Il estime merveilleusement le profond sçavoir et g rande 
m ém oire de son général qui sçait son Aristote par  cueur. Il dict que 
l’assamblée q u ’estoit près de Spire et W orm es est tiré vers France, et q u ’elle 
povoit estre de 1700 clievaulx et quelques enseignes de piedtons, et que 
I\longr de Guise, su r  les confins de Lorraine, en al deffaict les 600 et 2000 
piedtons, et q u ’il est blecé *. Il dict que les gueux doub ten t très fort leurs 
affaires en France et icy ;  que les Princes d ’Allemaigne font Irès mal leur  
proffict du mariaige du Prince, ainsi que font les Hollandois, que (lient

pêclic l'inondation des abords de la place. Dans ci tte situation , le prince d’Orangc envoya au secours 
de la v ille  le colonel La Garde avec cinq bâtim ents chargés de v ivres, de m unitions et de soldats. La 
Garde s’acquitta de sa m ission Mais les Espagnols parvinrent à ouvrir une brèche considérable, et 
s’apprêtèrent à  donner l’assaut lorsque La Garde demanda à capituler. ( V an L oon , H istoire m étallique, 
t. I, pp. 2 0 5 , 20(5.) La v ille  se rendit le 2 4  août, iCorrespondance de P hilippe I I ,  t. III, p. 357.)

1 La tentative sur Z ierikzee est longuem ent racontée par Bon, liv . VIII, fol. 2 0  v° et 27 recto.
* W ocrdcn fut en effet assiégé par le com te de Meghem, qui investit la v ille  le 8 septem bre 1 575 .

Il ne put y réussir par su ite des inondations. (V oir ib id .,  pp. 2 0 6 ,  2 0 7 , p lus loin la lettre du 

18 septem bre 1 5 7 5 , e t  la Correspondance de Philippe I I ,  t. III, p. 308 .)
8 P ierre Lupus, ou Lupi ou de W olf, carme au couvent de M alines. Voy. sa notice t. I, p. 99 , 

Bon, liv . X III, fol. 125, et notre Vlaamsehe K ron ijk , p. 6 0 0 . Il est aussi souvent cité dans le t. IV.
4 Nous donnons dans les appendices p lusieurs lettres et rapports sur la marche du duc de G uise et 

de scs troupes.
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q u ’ilz souffrent pou r  icelluy. Aussi (Iici—il que on Allemaigne l’on se 
resjouyt du b ru ic t que  y est tie voslre «liée en Espaigne.

Ceulx du Duc tl’Arschot, que  viegnent de France, tlienl que le Roy at 
paix ou trêve en sa m anche et q u ’il la veult avoir quoy q u ’ilz coustrnt. 
Je  ne sçay si le (lient pour nous intimider, pour ce que le Com m endador 
Maior menasse leur maistre qui en plusieures clioses est fort im pertinent; 
et at Elberfus de la peine pour le contenir de plusieures foliez.

Del Rio diet que  Cavallos 2 at lieu audience vers Sa Majesté et q u ’il l a t  
pressé de la part  de Son Excellence à luy rendre  response su r  les pacquetz 
qu ’il luy at escript depuis deux ans, et que  Sa Majesté les al miz entre les 
mains de six députez, entre lesquelz sont Monsg1, de Cuença s et Hop
perus *. Il y at neuf mois que l’on en al parlé; certes je  craindz que noz 
affaires y ron l  mal, et que  les remèdes et moiens que povoient servir lors, 
seront passez. Ledict Del Rio feroit mieulx de non publier  telz affaires et 
nouvelles.

Il y  at depuis huict jours  ung aullre  corrier  d ’Espaigne que  n’apporte 
que le duplicat du despesche de rn ie r ;  et ceulx qui avoient promis si grand 
clieangement disent que les affaires ne sont encores prestz, et parlent plus 
froidement. Aulcungz pensent que l’on endort le Roy de noz grandes con- 
queslez en Hollande.

L’on m’asseure que nos évesques, que  sont entrevenuz au traicté, sont 
reputez pour héréticques 5, que  le Com m endador les at blasonné comme 
telz vers le Roy, et que Roda en at faict ung  escript particulier, et s’est 
Monsgr de Champaigney fort bien desmeslé du voiaige que  l’on luy vouloit 
com m ander.

J ’ay trouvé ceste fois Lindanus*. avec lequel j ’ay com m unicqué à

' Voy. b a ro n  Kkhvvn de L k ttenm ove, L i s  Huguenots cl les G ueux ,  t. I l l, p. Îi08.

* S ecré ta ire  de D on Louis de  U equcseus.
5 D idacus de Q uiroga y Vêla , évêq u e  de C uenza , île i f)71 à 1577 .

* V uir p lus hau l, p. I!>7, au su je t des négligences q u e  n ie lla it le Hoi el son Conseil à rép o n d re  aux  
le ttre s  de R equesens.

* Les évêques e l la m ajo rité  du  clergé belge av a ien t en  effet des tendances de to lérance , qui é ta ie n t 
repoussées p a r  les Espagnols.

* P ro b a b lem en t G u illaum e L in d a n u s , ne à D o rd re c h t, p ro fesseu r de théologie à l’U nivcrsilé  de 
L ouvain . V uir sa b iog raph ie , p a r  M. L a h i,  dans V Annuaire d t l ’U niversité catholique  de 18t>0, p. 29 8 .
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Louvain  par  deux fois, plus doulx que ung gand, depuis que Monsgr 
Fonch  luy at Ia\é  la teste. Il m a t  descouvert les nouvelles emprinses du 
D octeur Le Bay qui recom m anchc le vieulx jeu et mérite bon chastoy. 
11 me doib l mectre en mains deux oraisons siennes q u ’il at tenu en des 
licencies, par lesquelles il im pugne  l’auclorité  de nostre Saincl Père, dont 
ledict L indanus est plus offensé que je  n ’heusse pense II semble que ledict 
Bay se veuille m o n t r e r  ennemi juré du Siège aposlolicque en vengeance 
q u ’il at condam pné ses euvres et doctrines, en laquelle opinion sont cincq 
princ ipau lx  Docteurs en Théologie que j ’ay examiné su r  ce. 11 y fauldrat 
pourveoir  saigem ent et sans b ru ic t .  Je  com m unicqueray  avec MMrs d ’Y pre 
et Bois-le-Duc. Cependant j ’en ay bien voulu advertir  Vostre Illme Sgrie, 
que je  pense en oïrat parler  à son arrivée à Rome; car il y at ung jacopin, 
Docteur en Théologie, Portuguez, appelle Sevens, homme docte, mais de 
sa teste, q u ’est entré  en contention avec nostre maislre Auguslinus 
Hunneus *, q u ’est m illeur biberon que théologien, incivil et indiscret. El je 
pense que ledict Sevensis est allé par delà pour luy faire à la part. E tp e u lt  
estre q u ’il porte  avec luy lesdicles oraisons de du Bay, qui en laict large 
p a r l a  chascung, don t il se polroit repentir. J ’en ay voulu p révenir  Vostre 
Illme Sgrie, que se peult asseurer que ledict Bay n ’ai aulcune suite, si ce 
n ’est de ceulx de son colliége q u ’il im prim e fort mal. Je suis après pour 
recouvrer  les oraisons que j ’envoieray avec aultros particularisez à Voslre
1 llme Sgr’8, luy supplian t ten ir  la main q u e ,  pour la folie d ’ung homme, 
toutte la faculté ne souffre; e ts e ra t  temps, ad mon advis, d’user du remède 
que  aullre fois Vostre lllme Sgrie m ’at escript si cest hom m e retournoil ad  
vom itum . Je  le liens po u r  obstiné et pernicieulx.

1 M ichel Bains ou de B ay, th éo log ien , né à Mélin en 1513 , mort à Louvain en 1 î>89. II cii;i ignait 

la théologie à l’U niversité de Louvain, et s’y fit particulièrem ent distinguer par son enseignem ent mii- 
la doctrine augustin icnnc de la grâce. Sa manière de voir à cc su je t, si contraire à celle  de plusieurs 
théologiens, amena de graves d iscussions exposées dans D u c u e s n e ,  H istoire du B aianism e. Voir 1 1 \  ie 

de cc personnage dans la Biographie nationale,  t. Il, p. 7 6 2 , et H istoire de G ranvelte, t. Il, p. 2 7 (i.
* A ugustin Hunnæus, né à M alines le 29  ju ille t 1821, m ort le 7 septem bre 1378 , enseigna p m n ièro -  

m ent la philosophie dans la pédagogie du château à Louvain. Il fut n om m é, en 1 5 5 8 , docteur d  pro
fesseur en théologie à rU n iversitc  de celte v ille , puis recteur m agnifique en 1 5 6 8 . Les ouvrages 

suivants sont dus à sa plum e : D iatcctica , P rod idagm ala  togices , Catechism us calholicus, Catechimni 
cntholici Schém a, De Saeram entis ecclesiœ a x io m a la , D iv i Thomœ A qu in atis sum m a. Voir M o i . a m j s ,  

Ilh loriœ  l.oüiunensrs, pp. 4 8 0 , COI, 6 3 9 ;  F o p p e s s ,  B iblio lhecabelgica , t. I, p . 1 1 2 .
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CIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEC R É TA IR E ID1AQUEZ.

( Uibliothèque de Besançon. — L ettres d’Hopperus, I. V, fol. 218.)

........................ {A  septem bre 1575.

Ill"10 Seiior. Despues de cscriplas las que van con esla, he rescebido el 
pliego de V. S I. con el memorial que le ha dado el Sr Conde de Xalanz 
La tierra de que cl habla, que es de Valengin, esta adonde eldize, y es assi 
que  se ternia comm odidad de hazer en el la â loménos dos mil hom bres 
(le guerra, gente razonable para ello; pero son todos herejes por el descuido 
del conde de Xalanz su suegro, 6 por iniedo que  tenia delos Berneses sus 
vezinos, no haviendo contra diclio à Ios ollicios que han hecho los pred i-  
eadores de Berne para corrom perlos; pretenden los de Neufchastel que  son 
lambien herejes, y son de vajo del duque  de Longaville, Frances, superio- 
ridad de feudo, que es lo que toca en su scriplo el conde, y aunque  haze 
poco caso desta pretension, hasta que se aclare séria de consideracion ; y 
liimbien ay la burguesia de Berne y  proleccion, laquai suelen ellos ex
tender mas adelante de lo que convernia; loque él dize de la com m o
didad para la residenza de em baxador de Su ,Mad en tierra de Suyços, 
esayre, que desde el condado de Borgona se puede en tender  lo inismo 
y de mil otras partes, de com m odidad de vituallas y otras cosas, antes la 
tiencn menester ellos del Conde de Borgona, que lo contrario , y por el em- 
biiraço de la pretension de los de Neufchastel, y  por la burguesia, y protec
tion delos de Borne mejor me paresceria, devaxo de enmienda, que  hiziesse 
la compra algun vassullo muy fiel, y  allicionado à Su Md, y que no tuviesse 
(h-pendencia de otro, que no que  se hiziesse la com pra  en nom bre  de Su 
!\lngd, â laquai verdaderam ente  im portaria , que  aquella tierra estuviesse en 
m m o s  de persona que de Su Magd m eram ente  dependiese, por  asegurar su 
eslado de Borgona por aquella parte  ; y  hazer esta buena obra de restitu ir

1 R ené, comte de Chalunt et de V alengin , etc., baron de Bauffremont.



D ü  CARDINAL DE GRANVELLE. 585

la religion en aquellas tierras, po r  tener  mas iimpio y libre destas sectas el 
d icho  condado de Borgona; y  ha cerca de dos anos que  viviendo el 
Presidente  Frossart, se propuso esle negocio y  se scrivio sobre ello 
al Senor Com m endador M ayor, como lo loca el mismo scripto, y  
dize la respuesta que  Su Excellenza dio, holgara que  lo com prara  M. de 
Vergy, conde de Champlite, governador del Condado de Borgoiia, que  
tiene tierras suyas vezinas de la dicha lierra de Valengin, y  era parienle  
del conde de Xalanz defunto.

CIV.

ANALYSE.

II lu i accuse réception du m ém oire du com te d e C halant, au sujet de la terre de 
V alengin , et com bat q uelq u es-u n es des assertions con ten u es dans ce lle  p ièce, entre  

autres ce lle  qui est relative à la prétendue fertilité du sol et aux d iscussions pour supé
riorité de fief avec ceux du com té d e N eufchâtel ; cette dernière chose a plus d ’im por
tance q u ’on veut bien  le d ire. En ou tre , tous les habitants sont infectés d ’Iiérésie. 
L’au leu r de la lettre serait d ’avis que l’acquisition du territoire de V alen g in  fut faite, 
non point au nom  du roi d ’E spagne, m ais par un vassal relevant im m édiatem ent de  
S. M ., sujet fidèle et d évou é, et sur lequ el P h ilip p e pourrait com pter pour l’extirpation  
de l ’hérésie  et le  rétab lissem ent de la religion  catholique.

M. de V ergy , par exem p le, gouverneur actuel du com té de Bourgogne, et parent du  
feu com te d e C halanl, conviendrait parfaitem ent pour cet objet.

T o m e  V. 49
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CV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ibliothèque de Be.'ançon. —  Lettres de d ivers, t. I II , fol. 157. 161, 162.)

B ruxelles, le 18 septem bre 1575.

Monseigneur. J ’ay receu cestc sepmaine deux despesches de Vostre lllm8 
et Rme Seigneurie, l’ung du  xe et l’aultre  du  xvn° du  mois passé, les deux 
lettrez de vostre main et une de secrétaire, qui raccusent les miennes du  
v t i i ® et xvii° de jullet. mais poinct celles du  1111e, 111e et xi® du mesme mois. 
Aussi ne font-elles m ention de la procure  que j ’ay envoié pou r  céder le 
personat de H a u lx 1, q u ’est allé avec mes dernières leltres du 1111«, que  j ’es
père seront arrive depuis. D ’aultres ne treuvè-je faulte ju s q u a  présent. 
Dieu doint que tout arrive bien, et que la peste que règne à Trente  ne nous 
y face quelque forcompte.

J ’ay adverli. par  mes précédentes, que la résolution que l’on avoit prins 
d ’envoier en Espaigne s’est cheangé, et que Monsr de Champaigney s’estoit 
saigement dévelloppé. Il d it  fort bien et à propoz quan t il veult, et seroit 
pour m ener paislre ceulx que sont entremis vers le Com m endador Maior, 
si l ’on vouloit croire ses bons advis; mais en ce y a t-y  de la faulte large
ment, aiant dict ledict Com m endador en plein Conseil d ’Estat, où Monsr de 
Cham paigney avoit dict d ’or su r  quelque  matière d’importance, qu ’il voul- 
d ro it  que tout allit en ab ism e; si im pertinent est-il, et gasterat ung jo u r  
tout. Et quelque  cholère q u ’il soit, la rem onstrance que  luy a faict ung  
jo u r  ung pensionnaire de F landres l’at bien estonné, et le seroit d’advan- 
taige si l’on venoit aux  effeetz, que polroit bien estre plus proche que l’on 
ne pense. L ’on luy offre la somme ou quote q u ’il a t  demandé, pourveu 
q u ’il remecte les privilèges, faisant sortir  M ondragon du  chasteau de Gand 
et cesser les foulles; ajoustantz que les paysantz  sont garniz d ’armes, et 
que  si une fois ilz se m eclent en pied, que  ce ne sera aux  Estatz d ’y  rem é
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d ier ;  don t ilz on t protesté. Ceulx de B raban t sont une partie  de re tou r  
d ’Anvers, comm e ceulx de Flandres.

Ce m ’est un  g rand  plaisir d ’en tendre que  Vostre IIlme Sgrie se trouve si 
bien là où elle est, don t je  ne suis esbahi, s’estant retiré  tant honorab le 
m ent et au g rand  regel de ceulx que soloient estre tant am ateurs de nou- 
velleté; et ne peult-estre  que  Vostre IIIme Sgrie ne se trouve en bien g rand  
repoz et contentem ent, et m ’esbahiz g randem ent que le successeur ayt 
désià faict des siennes, vous luy estant si près; et cela faict croire à au l-  
cuns q u ’il do ib t avoir le m ot du maistre, ou q u ’il est besle ; puisque le 
seigneur Don Joan  s’en plainct, il le ferat sonner  plus loing. Certes ceulx 
d’Espaigne ne sont pour  gouvernem ent, sinon chez eulx. Il faict à dép lorer  
q u ’ilz nous perdent ainsi Genncs, et que les bons advis que vostre Illustris
sime Sgri,! al donné sonl esté si mal suiviz, que leur polroil eouster chier. 
Le piz est q u e ,  po u r  leur faulte et noncha lance , le public  souffre tant et 
que  nul dom maige ne les rende plus saiges.

Le trespas de Mgr nostre Prince I’!niante Don C ar lo s1, encoires qu ’il fust 
second fdz, faict à p laindre. Les flasquez de l’eaue de tille* doibvent pièça 
estre arrivez.

La F iance  dem eur en trouble, l e seigneur Don Fernande  '  n’est à son 
aise de quelque  bon nom bre  de reylers que le Roy de France tient su r  
les lisières de Champaigne, et le Com m endador luy tient fort peu de cor
respondence, et escript à peine en trois sepinaines une fois, quoy  que  l’on 
l’adverlisse. Le duc d ’Albe en usoit mieulx. Les Estalz d ’Artois s’esbahis- 
sent que son Excc n ’accepte leur quote, q u ’est pièçà p reste ; ilz veuillen t 
paier les anciennes garnisons et redresser les berniez d ’ordonnance  : je  ne 
sçay s’il se perm ectra.

Noz Eslatz de B rabant persistent de riens consentir  d ’advantaige, veu il-  
lantz m ain ten ir  d ’avoir paié xxm florins plus de ce que  porte leur quo te  
aux deux m illions; et veuillent queCicoigne 4 rende compte el soit chastié, 
estantz peu contentz de son chief Chappin Vitelli, qui n ’at garde  de p a r t i r

1 Don Carlos, second fils de P hilippe II.
’ Flasques de Venue de tille, bouteilles, renfermant de l ’eau de lleurs de tilleul.
* Don Ferdinand de Lannoy, beau-frère du Cardinal.
* Jorin-Andrc Cicogna. Voir plus haut, p. 10, et sa notice, t. IV, p. 534 .
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tan t qu ’il y  au ra t  à rongier. Aussi ne veuillent lesdicts Estatz recepvoir ou 
consentir  en la réduction des rentes su r  Anvers et les quattre  villes jugen t  
au contraire  tous les jo u rs ;  et Son Exce entend de soubstenir  l’ordonnance  
nouvelle, qu ’il dict estre faicte de l’adveu de Monsr de Sainct-Bavon, lequel 
le dénie fort et ferme. L’on se ressent et plainct fort de ce que  le Commen- 
dador  faict coustum e de faire m andem entz  répugnans à justice et équité.

Aulcuns en Flandres avoient miz en avant la convocation des Estats- 
G énéraulx; mais les saiges ne l’on t permis.

L’on dict que  Damville * vient avec g rande suite vers Paris pou r  délivrer 
son frère et le m arquis  de Cossé aux procès desquelz nulz présidentz ny  
conseillers n ’osent toucher, craindantz  leur p eau ;  qu ’il dem ande vengeance 
de la m ort de l’Admiral, et que  les Parisiens soient chastiez. Ils menassent 
de brusler  vingt lieues à la ronde de Paris, ne touchent aux Eglises ny 
ecclésiastiques, chargeantz su r  les Hugonotz, que  le consentent pou r  gain-  
gner  les catholicques et se jo ind re  avec eulx contre leur Roy, que  j ’espère 
les gardera bien de tant d ’emprinses que  ne seroient à l’advantaige de la 
Royne mère et de sa suite, tan t  mal volue en toutle la France. Cependant 
la saison s’advance; de sorte q u ’ils ne nous sçauront faire g rand  mal pour 
cesle année, ores q u ’ilz le voulsissent faire.

Q uant aux affaires de Bourgoigne, puisque Bave en doibt advertir  fort 
amplement, et envoier à Vostre Illme Sgrie copie de touttes les dépeschez, 
alfin qu ’elle soit informée de tout ce que  passe, je  n’en d iray  au ltre  chose 
sinon que l’on ferat g rande faulte, si l’on ne donne su r  les doibtgz à ceulx 
du Parlem ent qui on t osé d ispu ter  et débattre  si les édictz de feu de bonne 
mém oire l’E m pereur faictz contre le lu téranism e com prendoient le calvi- 
vinisme et aultres sectes susciléez depuis ; su r  ce que  les voix sont estez 
égales, q u ’at esté une  g rande audace de ceulx q u ’on t soubstenu que  non, et 
que  se doib t chastier exem plairem ent pou r  tous aultres consaulx et magis- 
tratz qu ’oseroient semblable m alheureuse témérité, estant certain  que  la 
dilation de provision de P résident est pernicieuse au pays et audit  Parle

* Voir à ce sujet p lus haut, les pp. 3 5 5 , 5 5 6 , 3 5 8 , 3 7 3 .
’ Henri I de M ontmorency, Sr de Dam ville, persécuteur ou protecteur des H uguenots, selon les  

circonstances.
5 Arthur de Cossé, maréchal de France. Voir plus haut, p. 9 8 . U avait été arrêté ainsi que le maré

chal François de M ontmorency pendant les prem iers jours du mois d'avril 157 4 . V oir plus haut, p. 1 6 8 .
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m ent, que  seroit plus retenu aiant ung  chief, et les garderoit de refuser 
l’acceptation de la m odération des ordonnances. Ducham p 1 est téméraire 
parce que  tou t  luy est perm is.

Bave pense que  Vostre III"1® Sgrle au ra i  bonne opinion de Blasere, quan t  
elle au ra t  veu ce q u ’il luy at escript. Son compaignon q u ’est décédé à 
Besançon estoit dangereux et avare. Aiant veu vostre lettre , je  ne me suis 
sceu absten ir  d ’escripre à Blasere ce que verrez par  la copie, que fui devant 
que  Monsr de Bave m’heust parlé, lequel tient que le conseillier Chappuis * 
ne se trouverai si nect comm e il donne à en tendre; il se veubt aider de 
p lusieurs attestations; el q u an t  l’on veult q u ’il p roduise  les personnes pour 
les exam iner  de plus près, elles sont bien loing à chercher. Le président 
Viglius m’avoit désià adverti de la picquc entrevenue entre  iMonsr de Vergi 
et Monsr vostre nepveu r,  auquel Vostre lllrae Sgriu al 1res bien et p rudem 
m en t escript. Dieu do in t q u ’il le suive; et ce q u ’il ne cognoistra maintenant, 
l’eaige et expérience le luy ferai cognoistre cy après.

Le conseillier dcM alines Crip 5 [qui at heu en prem ier mariaige la niépee 
de Monsr de St-Bavon] partit  vendredi vers Bourgoingne pour aller adsister 
Monsr Blasere, et em porta  beaucop d ’instructions que servent de peu, si 
elles ne sont exécutéez. Il vad bien que  Monsr R ichardo t * n’y at esté 
envoié, car ce fut esté pour le rendre  odieux, ou flosche en son debvoir 
p o u r  complaire. L’on consent à (’instance q u ’en at faict ledict sieur de Vergi 
de rassembler de nouveau les Estalz que le Président dict es Ire contre  son 
advis. Je  craindz q u ’il en adviendrat du  mal; car la noblesse cherche d ’estre 
entre tenue pour la garde du  pays, ad ce quoy  ceulx de l’Eglise et les villes 
vraysem blablem ent contred iront, et il ne fault qu ’une telle discorde pour 
perdre  le pays.

' Nicolas Ducham p, conseiller au Parlem ent de Dole <ie 1872 à 187 8 , qui passait pour Huguenot, et 
assista it en France à  différents cou v o n  tic» les ( G o l i u t , col. 1764).

* Jean Chappuis, conseiller au Parlem ent de Dole, personnage qu i, selon  Morillon, avait des accoin
tances secrètes avec les ligueurs des Pays-B as (Gollut, col. 1764).

5 G uillaum e Crip, Criep ou Cryp, prem ièrem ent pensionnaire de la v ille  de Dordrccht, devint 
ensuite conseiller au Conseil de Hollande, puis au Conseil de M alincs, en vertu  de lettres patentes 

du 19 août 187 4 , et enfin chancelier du Conseil de Gueldrc. V o i r  V a n  L e e u w ,  B atavia  illu s tra ta ,  
p. 1048; H o y n c k  v a n  P a p e n d r e c i i t , t. I, part. II, pp. 4 9 4 , 4 9 5 . Il avait épousé la fille de Mintria, 
s œ u r  de Viglius.

4 Jean Richardot. Voir plus haut, pp. 5 2 5 , 5 2 7 .
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J ’av veu et com inunicqué à Viron et Monsr de Bave la lettre que le sei
gneur Don Johan  at escript à Vostre lllme Sgrie, q u ’est bien amiable et de 
g rand  respect. Je  la renvoie avec ceste, m erc ian t Vostre Illrae Sgria très h u m 
blem ent de ce q u ’il luy at pleut la me com m unicquer. Ad ce que je veoidz 
les nouvelles venues de Xanten ' sont esté les mesmes que l’on at heu par 
deçà. Il vad bien qu ’il n’y at suite et que pour ceste année l’on soit asseuré, 
et seroit ung  g rand  heur que la suivante le fût aussi, et que  l’Espaigne ne 
prinst occasion pou r  en devenir plus insolente pour m ain ten ir  icy la guerre, 
q u ’est ce q u ’elle cherche, disant ouvertement, pou r  le peu de succès q u ’ilz 
ont heu cest esté, q u ’ilz en ont trop faict pour  une  lois, et q u ’il fault aussi 
faire quelque chose aux années suivantes. Si le Turcq  se je tte  contre l’Hon- 
grie, il affolera l’Em pereur, qui at esté fort malade. J ’espère que  le Moscovite 
luy donnera i de la besoingne. L’on dict q u ’il al occupé quelque  bonne ville 
en Poloigne, et que les Polonois ont continué au Roy de F rance  son lègue 
pou r  ung an *. Si l’on vient une fois à cela, il y en aura t  des aultres ensuite

Je  veoidz que  vostre lllmB Sg,:d continue tousiours d ’adverlir  le Roy avec 
la sincérité accoustumée. Dieu doinl q u ’il prollite! je  pense bien que le Duc 
d ’Albe seroit m arri  que les affaires se portassent miculx. Quelcun, venu 
d ’Espaigne,dict q u ’il n ’ai nul créd it;  que loutlesfois il ne bouge de la Court; 
q u ’il se tient la p luspart en la g rande garderobe, sans en tre r  vers Sa 
Majesté, sinon peu souvent, laquelle ne veult ouyr  parler  du filz ny en bien 
ny en mal, ny consentir  au mariaige, que donne conjecture à aulcuns que 
le Roy garde maulvaise pensée à tous deux. L’on dict q u ’il at quelque  grand 
dessein en teste; que Cinchon 3 at le principal accès et c réd it;  que depuis 
le trespas de Ruy Gomez ‘ personne ne prive avec luy; q u ’il lient beaucop 
du C om m sndador Maior: mais aultres (lient qu ’il n’en est content. Encoires

1 Zante, une des îles Ioniennes.
* Au moment de la fuite de Henri de V alo is, roi de P ologn e, les habitants attendirent en vain son  

retour pendant treize m ois. Ils le déclarèrent enfin déclin de ses droits au trône le 15 ju ille t 1575. 

Voir plus haut, p. 1 9 3 , note 2.
s D on Pedro l’eruandez de Cabrera, com te de Chinclion, fut envoyé successivem ent par Philippe II 

en Angleterre et à Home. Ensuite il fit partie du Conseil de gu erre , devint majordome et trésorier  

général de la Couronne d'Aragon. (B ern i, Tilulos de C a s tilla , p. Ü85.)
4 Ruy Cornez de Sylva, com te de Mclito, prince d'Eboli, etc., Grand de C astillc, etc., etc., appar

tenait dans les conseils du Roi au parti contraire du duc d ’Albe. Il protégeait les Belges cl les d ép u ta 
tions .les Etats envoyées à Philippe II. Voir t. I l, p. 107; t. IV, pp. 504 , 3 5 8 , 3 6 6 .
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n ’est despesché Cavalos qui dem ande , au nom dud ic t  Com m endador, 
ISO batteaux, affermant que  avec cela toul se recouvrerai. Je  craindroie  
qu 'ilz  iro ien t  le chem in des aultres.

Son Excoe at équippe les balleaux nouveaux faietz des arbres des m onas
tères, et dict-on q u ’ilz sonl fort bien en o rdre  et armez de gens de guerre  '. 
Je  vouldroie q u ’ilz le fussent aussi bien de m ariniers  et de malelolz, comme 
le sont les rebelles qui on t faulte de gens de guerre. Il y  al g rande em prinse 
su r  main, tant su r  Ziricksee que su r  Vlissinghe et la Briele. Le Prince n’at 
poinct assez de gens pour garder  les villes. Il n’altend secours d ’Allemaigne, 
el est forl mal voulu de ceulx d’Hollande depuis le second mariaige. 
Don Sancho Davila conduict l’armée de m er comm e adm ira i ,  el al prins 
Tsereskerke* pour  vice-adm iral. Si quelque désastre survient, ce serai su r  
Iuy que l’on jec lcra t la faillie. Ledicl Sanclio se l'ust voulenliers excusé, 
d isant qu ’il n’est si bien pou r  la mer comme il est pour la terre; mais cela 
ne luy a valu.

Ju lian  Romero vad par terre. i\Ionsr de Cham paigney sera quicte d’ung 
chier hoste; que ne luy causerai jam ais tant de bien, comme il luy donne 
de la desréputalion vers ceulx de pardeça. Je  ne sçay si ledict Ju lian  vad 
tenir le lieu de Monsr de Hierge, q u ’est encoires malade à Ulrecht 3, ou s’il 
vad pour exploicter par terre. L’on cl ici que ceulx de Leyde et Delft ont 
paour. Monsr le Conte de Meghe tient le lieu de son frère, et at assiégé 
W oerden  et prins quelques bourgs campestres ‘ q u ’estoient plus fortifiez 
que  la ville de Schoenhove. que at ses députez en Court pour rem onstrer

1 La lc llrc  de Requcsens au Roi, du 21 septem bre, donne des renseignem ents sur l'attaque projetée 

des îles de D uivcland et de Schouw en ( Correspondance de P hilippe I I ,  t. III, p. 560 ). La réalisation de 
cette attaque est développée plus loin ( I b i i l p. 375  et su iv .).

’ Philibert d c T u y l, seigneur de Serooskerke. Voir plus haut, p. 55(5.

5 G illes de Bcrlaym ont, Sr d’IIicrges, é la it atteint depuis le 2 septem bre d'une fièvre à Utrecht. 
(Correspondance de Philippe  / / ,  t. III, p. 5Ü5.)

4 « Le com te de Mcghcn reçut l’ordre d'aller, avec quelques Allem ands du régiment de Charles 
Fugger, et le reste des enseignes de Viildes, investir la v ille  de W oerden; il construisit à cette fin 
quatre ponts. On em pêchait par là les rebelles de faire des courses du côté d ’Amsterdam et Utrecht, et 
l ’on resserrait W oerden. M. de H icrgcs s’en fut à Utrecht, après avoir gagné trois places fortes en 
4 0  jours, et en 5, les deux positions de Crimpen. » (Mkndoça, t. II, p. 525 .) Le siège de W oerden  

com mença le 8  septem bre. Le fort de Viancn, abandonné par scs défenseurs, fut pris par les Espagnols, 
puis incendié. T oute cette campagne est décrite par B o r , liv. VIII, fol. 122  et su ivantes.
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l’extrême foulle que  leur faict la garnison espaignolle que je  ne sçay si l’on 
tirerai de là, comme l’on at faict ceulx d ’Audewaler, p o u r  s’en servir en 
ceste emprinse. Les Allemandz q u ’esloient icy sont partiz vers Anvers 
passez trois jours . Son ExcCB parte dem ain vers Berghe afin d ’estre plus 
près. C’est domrnaige que ces appresles ne se soient faictes avec m oindre  
bruicl, comme vostre lllme Sgrie at faict en son gouvernem ent. Il y a six 
scpmaines que les ennemiz sont adverliz de nos desseings.

Le Com m endador est par  trop subit, p réveanl et pourvéant mal à ce 
q u ’est de besoing pour telle emprinse. S ’il y  at succès, le Roy serat tost 
adverty, affin de luy rom pre  les bons desseings q u ’il peult avoir, comm e 
l’on feit, par  la m ort  de C ondé ',  de la negotiation de l’Archiduc q u ’avoit 
obtenu la restitution du  bien du  prince d ’Oranges; ce que , si ce fust 
faict, non laborarem us. Lorsqu’avons perdu  les x i i  balteaux le Commen
dador at défendu sur  la vie au m aistre  des postes de n ’adresser en Espaigne 
aultres lellres que  les siennes. Mais le prince d ’Oranges en advertit  en 
F rance el en Angleterre.

L’on at retiré lous les chevaulx-légiers q u ’estoient à W avre , Frasne et à 
Nivelle. Toullefois Son Excellence al escript que l’on y continue la contri
bu tion  comme s’ilz y  estoient encoires, ce que les contribuants  ne sçaivent 
pas bien digérer.

L’on diet q u ’il y  at venu une  riche flotte des Indes, que  vault bien six 
millions. Dieu doint que  ce ne soit la cause de continuer la guerre  par  icy.

Ceulx de Dunkerke ont prins trois d ’Oostlande, chargez de seel, et deux 
petilz d ’Enchuse qui les conduisoient, que  l’on estime valoir près de cent 
mille florins s. Si polrions avoir la fdle de F rance  *, ou Madame de Parm e 
pou r  gouvernante, et qu ’elles suivissent le conseil que  l’on leur donneroit, 
fieren laurea  secula; et je  pense que  l’on repurgeroil facillement les hérésies,

* T ué à Ja rn a c  le 16 mars 1369.
' Voir plus haut, p. 547 .
s Une flottille avait c lé  arm cc en 1575  à D unkerque par Adrien J acob , fils de G eorges, ancien  

bourgm estre de M iildclbourg, devenu vice-am iral, et par Juan Lopez Moseosa. Elle rencontra en mer 

vingt-trois vaisseaux venant de S etu b a l, dont elle en captura sep t, chargés de s e l , qui furent ramenés 
dans le port de Dunkerque le 10 septem bre. Voir notre Vlaanische kronijk, pp. 5 1 6  et 51 9 .

* Elisabeth d ’A utriche, veuve de Charles IX . Voir plus haut, p. 51 4 , et sa biographie dans Louis dh 
Beaî iu eu , Elisabeth <ïAutriche, fem m e de Charles IX .
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faisant so rt ir  ceulx que ne vouldront vivre selon les placcardz avec leurs 
biens, que  ont plus endom m aigé q,ue faict de proulïïct à Sa Majesté.

Le desseing que Vostre lllme Sgrie at de voulloir s’accom moder à contenter 
le m a is trees t  saige, et je  prie  Dieu que cela du nepveur se face* puisque je  
veoidz que  c’est ce q u ’il désire le plus.

Q uant à Sarragosse 1 et le surplus, je  me veulx tenir ad ce que m ’en dict 
Vostre Illustrissime Seigneurie, estant pièça revenu de l’e rreu r  com m ung 
que at courru  par  icy.

J ’ay veu ce q u ’avez escript à Monsr de G ra b e n d o n c k 5, que se Ireuve 
bien einpesché, ne sçaicliant à quel sainct se vouer. Monsr Viron at esté en 
Anvers pour solliciter quelque  assignation, q u ’il at Ireuvé faicle de la moitié 
de ce que vous est deub t de voz gaiges et pensions, que porten t xm i mille 
v n c florins su r  les aides de Brabant et Flandres, don t  j ’espère peu p o u r  les 
raisons q u ’entendrez  dud ic t  Viron ; et je  tiens que ce q u ’en al faict le Com- 
m endador Maior est de pure  honte, et pou r  ce que  luy en peult avoir escript 
son frère *. Si est-ce que  je  ne suis d ’advis de rejecter ladicte assignation; car 
l’on n’est pour ce deffendu à en dem ander une  meilleure si elle se treuve en 
après. Je  pense bien que le b ru ic t de vostre allée en Espaigne esmeut ledict 
Grabendonck et aullres à estre plus oilicieulx. Toullcsfois il n’at garandi 
voz arbres d’Aflleghem q u ’ilz ne soient estez abattuz  la sepmaine dernière, 
les mesmes q u ’avoient estez marequez. Et vault  m ieulx cela que  les avoir 
rachapté  à si chier pris que l’on en demandoit.

Je  ne me suis aperceu que  quelque  accès que  Monsr de Cliampaigney ait 
au  Conseil d ’Eslat, que  cela luy donne envie d ’em prendro  le voiaige........

1 C’cst-à-dirc la nom ination de P ierre M oucliet, neveu du C ardinal, au siège d’Arras. Voir plus 
haut, p. 25 4 .

1 Morillon entend parler de la noroinalion de G ranvelle au siège de Sarjgosse.
* Schctz, S r de G robbendonck. V oir t. IV, pp. 04 , C5, etc.
4 D on Juan de Çuninga ou Zuniga. V oir plus haut, p. 2 0 8 .

T ome  V.
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CV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. —  L ettres de d ivers, I. III, fol. 167 à 169.)

B ruxelles, le 2 4  septem bre 1575.

Monseigneur. Ceste servirai pou r  response à deux lettres publicorum  de 
Voslre lllm8 et R me Sgrie, que sont du  xx im  et xxvnu® du mois passé.

Puisque le secrétaire Scovedo 1 est arrivé sans lettres, je  craindz q u ’il 
serat tant avant que le courier, que debvoit apporter  les dépesches, viègne, 
p o u r  ce que  les victoires de Buren , Audewater et Schoonliove au ron t peult- 
estre enflé les Espaignolz et faict changer le Roy de desseing*. Toultesfois 
j ’entendz qu e  le Duc d ’Albe, oyan t ce de Buren, dict que  ce n’estoil g rand  
chose, en ce q u ’il at dit vray. Cependant ad ce que Scovedo at rapporté  à 
Vostre lllme Sgr!e, il se veoit elèrement que  l’Espaigne ne sçait où elle en est, 
et que Sa Majesté se treuve en peine et confusion, qui toutle fois at de 
l’eaige, u t sciât reprobare m a lm n  et eligere bonum. L’on me dict pour  certain 
q u ’il s’est résolu en Espaignc de icy non plus traicter, et que l’on y  magnifie 
Roda, pou r  avoir tant bien par le m enu justifié les raisons pou r  q u ’il ne se 
doibt faire. Touttefois il se polroit offrir occasion p a r  laquelle polrions 
cognoistre nostre forcompte et trop t a r d ,  si l’on désespéroit le prince 
d ’Oranges, de sorte q u ’il meiest entre  les mains des estrangiers les fortz 
q u ’il tient, avec ce que  Monsr d ’Alançon s’est saulvé le xv de ce mois de 
P a r is 5, don t toutle la Court est fort troublée. Et s’il est v ray  ce que l’on en 
dict,il  tiroit contre  Normandie, d isa n tq u ’il v ien tsecourir  le prince d ’Oranges 
contre le Roy, nostre maistre. L’on dict q u ’il p rom ena en coche tout le jo u r

* Jean Escovcdo. V oir plus haut, p. 32 3 .
* Le Roi écrivit le 8  octobre au Grand-Com m andeur au sujet de la prise d’O udewater et de Schoon- 

hoven pour le féliciter sur ce résultat, et se montra très satisfait de la conduite de H ierges et de 
Meghem. (Correspondance de P hilippe I I ,  t. III, p. 307 .)

* Il s'enfuit de Paris le 15 septem bre 1 5 7 5 , en se  rendant chez une dame au faubourg de St-M ar- 
ceau. Les circonstances de cette fuite sont racontées de différentes m anières. On peut consulter à cet
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p a r  les rues de Paris, lo rsqu’il se retira, et que  se jec tan t  dex trem ent en ung  
chario t de dames, il fut conduict hors de quelque  po r te ,  où il trouva six 
chevaulx  que  l’ont emmené. L’on dict q u ’il s’est indigné de ce que  le Roy 
avoit déclairé son lieutenant Monsr de Guise, et que  la noblesse tient pour 
ledict Alançon, et que l’on le veult faire Roy. L’on n ’y parle plus de la re li
gion, mais de rédu ire  le royaulm e à l’ancien pied, jec tan t  les estrangiers 
dehors, que sont ceulx de Guise et les Italiens. Si cela se faisoit, nous senti
rions icy les esclatz; car noz sûmes les singes des François, comme l’ont at 
veu depuis ix ou x ans en çà. Ceulx que  viègnent de Paris  d ien t que le 
peuple y est fort mal content, véant la jeunesse et paresse de leur Roy que 
se rem ect à la Royne m ère, que le gouverne à sa m ode; ce que luy polroit 
couster chier quelque  jo u r .  La Royne d’Angleterre se dict aussi estre de la 
menée, et qu ’elle auro it  fourni cent mille escuz au prince de Condé pou r  ses 
levées, que  toullefois ne sont pas (elles que l’on a faict; et n ’y at pas une 
queue de cheval p o u r  le prince d ’Orenges qui, pour paier ses gens, forge 
des pièces d ’argent et d ’estain évaluées à ung  escu. que  ne sont que onciaulx 
ou peu plus ce que  ne peult durer.

Le Com m endador at g rande  raison de dire q u ’il convient q u ’on le rap -

elîet (l’AuniGNÉ, H istoire un iverselle, liv. II, p. 177; Ou Tiiou, liv. L X I, p. 2 11 ; D a v ila , H istoria  dette 
guerre civili d i F rancia, liv . V I, p. 31 I.

Nous faisons su ivre une letlre de Henri III relative h celte fuite :
« M onsieur île L’Eschelle. Sur ceste occasion de l’abscnce de mon frère le duc d’AIcnçon, quy s ’est 

départy d ’avccq m oy et de ceslc  v ille  depuis hier six  heures du soir, sans que l’on sache l’occasion quy 
l'a meu de ce faire, je  suis tout asscuré que ceulx qui l’auront persuadé à cela s’efforceront à ce coup 

par tous m oyens qu’ilz aurront de m ettre en exécution les m alvaiscs et parnitieuses entreprinses qu’ilz 
ont cy-dcvant im aginées et de surprendre toutes les v illes et places qu’ilz pourront pour s’en servir  
et prévalloir. Au m oyen de quoy j ’ay pensé de vous advertir de ce portem ent. Et comme j ’ay envoie  

apprès de touttes parts pour apprendre qu’il est devenu et quel chemin il auroit prins, vous priant, 
sy  vous en apprenez quclcquc chose, d ’en donner aussy tost advis au S r de Crevecucr, auquel j ’escript 

de se m ettre aux cham ps tant pour l’em pescher de passer oultrc et l’arrestcr, aiïin de le ram ener 

apprès de m oy, que donner ordre à la seurté de tout mon pays de Piccardie. Et sy  tant estoit que 

m ondict frère print son chcm yn par voslrc place, vous m esm e l’arrcstcz sans crainte ny double, ne le  
laissant y  entrer fors à ceste fin , ny aultre trouppe, so it de cavallcric ou des gens de p ied t, soubz
quelque coleurs que ce so it.......  P aris, le  xv ije jour en septem bre 1575. A Mr de L’E sch e lle , chevalier
de mon ordre, cappitainc et gouverneur de Guise. • (Audience, liasse 151.)

' Morillon entend sans doute parler des nom breuses m onnaies de nécessité qui furent frappées ou 

coulées à ecltc époque en Hollande. Kllcs sont publiées dans le tome I de V a n  I . o o n ,  H istoire m éta l
lique des P ays-B as.
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pelle et q u ’il at perdu crédit, en ce q u ’il dit vray. Berly ny  aullres ne le 
sçauroient si bien déchiffrer comme il se déchiffre soy-mesmes. Il jecte son 
bonnet au feug, et ne veult que  l’on le reliève quand il est fâché.

Si les rebelles nous assaillent ceste année avec leurs escriplz, q u ’ilz sont 
plus apparentz de faire que des armes, l’on ne debvoit oblier de dire que les 
Princes d ’Allemaigne ne com porteroient aultre  religion en leurs pays que 
la leur propre , ainsi que Vostre Illme Sgrie le dict fort bien.

Quelque bon traictement que  Monsr de Hierges [qui est encores fort 
m alade] avoit promis à ceulx de Buren, cela n’at sceu garand ir  ceulx que 
se sont retirez vers W yck  q u ’ilz ne soient estez volez et pillez en chemin 
p a r  les Espaignolz.

Le mcsme jo u r  que  Son Ëxce partit  d’Anvers, que fut dim enche x v m e, 
le feuii consuma une brasserie en Anvers, et commenchea la s e co n d e 1; et 
sans l’extresme diligence de iVIons1' de Champaigney, et que le vent estoit 
pour  la ville, il y eust esté plus de dommaige et y lieut heu dangier pour 
les hatteaux que estoient là près, chargez de pouldre  et munitions que par 
la basse marée estoient arrestez au secq. El jà  commenceoient à d ire aul- 
cungz d ’Espaigne que  c’estoit chose faicte à propoz.

Son Exce partit  le xxne de Berghes vers la Tole et Pliilippuslant *, où elle 
feit entrer au canal vic harcquebousiers  tant Espaignolz que W allons, que 
en tra ren t en la bourbe  jusques à la ceincture avec ung pied d ’eaue au des
sus, de sorte q u ’ilz furent contrain tz  d ’eulx retirer. Les balteaux des enne- 
iniz estoient près de là aussi au secq , mais bien garniz d ’arlillerie et de 
petitz battelez. Ad ce compte la première em prinse est faillie; l’on doibt 
dedans deux jou rs  exécuter les aultres, lorsque avec la nouvelle lune ledict 
canal do ib t estre plus secq. Bien en adviègne. Maïs a iant esté ladicte 
emprinse conceue par peu de gens, le secret en at esté fort mal gardé,

1 Voici ce qu’on lit au sujet de cet incendie dans une lettre adressée le 19 septem bre 1578  par 

Charles de Berlaym ont à R cquesens : « H ier soir après les 9 heures est arrivé en ceste v ille  (d’Anvers) 

par feu de m eschief que en la nouvelle v ille  sont esté bruslécs deux maisons, avecq dangier de plus  

de dommage tant des m aisons voisines que des navires qu’estiont au canal derrière losdictes m aisons. 

Mais par la vigilance de Mr de Champaigne, ceu lx du magistrat et bons bourgeois le dommaige n ’at 
esté aultre. • (A u dien ce , liasse 151 .) —  Cet extrait prouve que Morillon voyait la plupart des 

dépêches.
1 L’une des iles de la Zélande.
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aiantz aulcuns des principaulx inventeurs, pour  m onstrer leur crédict et 
gaigner gloire, descouvert le concept à leurs putaines; de sorte que  l’on ne 
se do ib t esbahir  si les ennemiz en sont piéça adverliz, et s’ils se sont p ou r-  
vcnz selon ce, comme ilz on t faict. E t  touttefois le Com m endador mescroit 
ceulz de pardeça q u ’ilz aient raecusé l’escole; car les Espaignolz ne peulvent 
mal faire avec luy. Ju lian  at escript lettres à la fille de l'Amman ', estant 
lors en cesle ville, tout le discours de ce que passe, et que luy alloit en 
Dordreclit, ny  plus ny moings que si l’on luy deub l tenir les portes ouvertes. 
Telles lettres se debvro ien t achepter au prix  d ’or pour les envoier au Roy, 
affin q u ’il veit comme il est servi; et Dieu sçait si aullre  chose ne suit les 
belles loerres *, que l’on luy escripverat pour couvrir  la g rande despei^c et 
faulte que l’on ne veult faillir de, à l’accousturné, jecter  su r  quelcun que ne 
l’at mérité. Et je  tiens que Monsr de Cham paigney serat prophète, qui at 
p réd it  partie  de ce que advient, et que ceux qui ont voulu préoccupper 
l’honneur  des prem iers inventeurs et que l’heussent peult m ieux exécuter, 
rev iendront honteux.

Vostre lllme Sgrie at g rande raison de ne se contenter de ce gouverne
ment, q u ’est tel que chascung sçait. Elle faicl bien d ’escripre au frère du 
Com m endador, et encoires mieulx d ’envoier coppie du tout à Sa Majesté, 
car au ltrem ent toutolïice faict vers eulx se peult tenir pour perdu : mais cela 
que  vostre lllme SgriB faict est la saulce. Cependant le Roy despend les élé- 
mentz, estant merveille que  l'expérience de huict ans ne le rend moings 
prodigue de son argent. L’on le dict avare, et q u ’il est moisne de nature, ne 
songeant au ltre  chose que les édifices de son monastère. Cependant ilz s’en 
sont perduz plus de nc, et je  craindz p iz p o u r  Padvcnir si Dieu ne nous garde, 
auquel je  prie de faire m ercy au bon Duc de Médina et m arquis  de Sauria, 
et que la venue du  Duc de Candia puist pacifier la cité de G ennes, en ce 
q u ’il vad beaucoup à Sa Majesté.

L ’on at faict processions en ce diocèse pour l’heureux  succès des em - 
prinses de son Excellence.

Les affaires de F rance  sont fort embrouillez, je  craindroie  quelque  boi- 
rasque de ce costel, ne fust que la saison s’advance.

1 A ntoine Van O ss, S r de Ilcetnbcke et U ansbeke, a occupé les fonctions d’amman de Bruxelles 
du 19 avril 1574- au 2 8  avril 1578, et de 1583 à 1589. Il m ourut en 1017.

* Leurres, tromperies.
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Il vad bien que les Suisses catholiques nous sont favorables, et qu ’ilz ne 
■veuillent souffrir aux Bernois d ’extendre leurs fimbries '. Vostre III“10 Sgrie 
faict bonne ouvre a iant adverti le Conte de Champlite * et ceulx du Parle
m ent de son advis.

Je  craindz que Damville 5 ne traicte sérieusem ent pou r  venir en accord 
avec son Roy, el que  moings le fera-t-il veant la retraite  de Monsr 
d ’Alençon.

Je tiens que le Com m endador Maior ne se soucie qui luy succède, moien- 
nan l  q u ’il soit hors de ce gouvernem ent. Toutefois, comme vostre IllmuSgrie 
(I iet. il pourroit  advancer tel don t on luy sçauroit peu de gré cy après. Il 
vad bien que le seigneur Don Joan entend q u ’il ne luy convient, el comme 
vous dictes, Madame de Parm e serait plus à propoz, ou la veuve de 
F r a n c e ' ,  m oiennant q u ’elles gardissent la condition adjouslée p rudem 
m ent par vostre lil',ie Sgrie: et Madame de Parme sçait combien q u ’il luy 
eouste de ne l’avoir gardé, el at de l’expérience et cognoist le pays pour 
ém ender les faillies passées \  La tentative itérative que  vous cognoissez me 
feroil penser que l’on se vouldroil  résouldre su r  l’une desdictes dames: 
car l’on peult bien penser que vostre lllme Sg,iB ne vouldroit  servir soubz 
hommes. Si elle revenoit, l’on verra it  bien lost g rand cheangem ent des 
coeurs; car il n ’est plus question de la religion, non plus que en France ;  
car bons et maulvais, soulez de tant de maux, ne dem anden t que paix, 
redressement de la justice el des commerces et que  les eslrangiers sortent:  
el jusques cela se face, il n’y aura  repoz; el Dieu doint que n’aions quelque  
soublèvem ent du peuple. Il ne fauldroit que ung  chief ou ung  fol pour 
nous perdre.

Il n’y a n u l le a p p a re n c e  queM onsr de Cham paigney voiseen voiaige; il n’en 
at nulle envie, el tan t  s’en fault que l’on soit plus pour cela, pu isque  l'on al 
résolu en Espaigne de ne traiter en façon quelconque avec le Prince d ’Orange,

1 Bordures, franges, frontières.
5 François de Vcrgy, gouverneur du coinlé de Bourgogne, créé comte de C ham plillc, par lettres 

patentes de Philippe II, du 5 septem bre 1574.

* Voir au sujet de ce personnage, plus haut, pp. 98, 5 “27, 3 i8 ,  349 , 58 8 .
4 Elisabeth d’A utriche, veuve de Charles IX , roi de France. Voir plus haut, p. 54 4 .
* Plus tard, nous le verrons plus loin , il fut sérieusem ent question de la part du Roi de rappeler  

Marguerite de Parme au gouvernem ent des Pays-Bas.
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tan t pculvent les remonslranccs d’ung jeusne  bachelier que  l’on parle de faire 
évesque et cardinal, je  ditz ce saige Roda. Et certes je  tiens que  quelque 
sem blant que  l’on ayt faict, que  l’on en at heu bien petite volunté, escrip- 
vant l’ung  et faisant l’aultre. L ’on dict que  l’évesque de Cuença ‘ estant 
dem andé de Cayas pourquoy  il parto it  de Court, al respondu pource  que  
l’on ne traictoil ung  seul mot d ’équilé ny  de vérité.

Ceulx que l’ont veu m ’assurent que le Com m endador iVlaior at heu ung  
b re f  du  Pape su r  ce des arbres, ’ l’adm onestant Sa Sainctelé, pu isqu’elle 
en tendoit que le Roy en avoit assez, q u ’il lessast les abbez et monastères 
en paix. Toultefois il se vante d ’avoir povoir de p rendre  tout ce q u ’il voul- 
d ra t  et jugera i  nécessaire, et désjà dem ande du bled molu. comme verrez 
p a r  la copie, me re tenan t l’original pour les promesses que y sont inséréez, 
encoires que il n’y  at que se fier audicl Com m endador qui, quelque sainct 
q u ’il veuille estre, ne garde ny  foy ny loy et tous les jo u rs  com m ande 
choses répugnantes à la justice

L’on a faict cou rir  le b ru ic l  q u ’il venoient I.'jO baüeaux  d ’Espaigne 
qu ’estuiont jà  en mer, et que nous gens hastoient leur emprinse po u r  tirer  
les rebelles deçà Zeelande, aiïin que tant plus aiséement ladicte flotte se 
puist j c c k r  sur la Briele, où l’on avoit quelque desseing dessus ; mais cela 
n ’at heu suite. Rien d ic t -o n  que  ceulx de Vlissinghe ont prins quelques 
riches batteaux venanlz d ’Espaigne, et je  ci:>indz plus cela que je  n’ose 
espérer l’au ltre; et certes, je  craimlroie que si ladicte llolle venoit, q u ’elle 
se polroit perdre  aussi bien que  feit l’arm ée du  Duc de Médina \  Sou Exce 
at à son service quelques batteaux anglois que pillent amiz el ennemiz.

Monsr de Myon *, voslre nepveur, est allé avec le mestre de camp Julian . 
Moiennant q u ’il se treuve près de luy, il faict à espérer q u ’il n’aura t  nul 
mal.

M onsieur de Berlaym ont est dem euré seul en Anvers.

1 D idacus de Qtiiroga y  Vola, évêque de Cuença de 1871 à 1877.
* R cqucsens faisait couper des arbres pour la marine dans les forêts des m onastères.
' Voir au sujet de la perte de la flotte am enée par Juan de la Cerda, duc de Médina Ccli, le tome IV, 

p. 2 8 6 .
4 Jean-B aptiste d’A ndelot, S r de M yot, fils de Jean, écuycr de Charles-Q uint, bailli de Dole, lieute

nant généra l du com te de Mansfeld, capitaine du régim ent de Cham pagney, m ort en 1885 . Voir G ollut, 
col. 128, 211 , 1419 , 1788, et les M émoires de Pcrrcnot, p. 144, et notre t. III, p. 28 7 , note 2.
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Nous attendons dedans deux jou rs  l’issue de l’emprinse de noslre armée 
que  veult donner su r  Ziriczee, q u ’est piéça pourvue de gens et de m unition, 
car nous y sûmes allez trop lourdement.

Le Prince d ’Orenge n ’at ses batteaux armés d ’aultres gens que m ariniers 
et matelotz ; le surp lus  luy est de besoing pou r  m un ir  ses villes, n’aiant 
moien de recouvrer gens ou faire levées en Allemaigne. Trop bien luy 
polrat venir quelque  secours des Gascons de la Rochelle, ou de la Royne 
d ’Angleterre.

Çayas avoit promis à u n g ,  que me l’at compté et q u ’est venu depuis 
xv jou rs  de là, le bon despesche auquel Sa Majesté n’at voulu en tendre 
depuis les nouvelles de Buren et de Schoenhove. J ’ai tousiours crem u q u ’il 
en adviendroit ainsi.

Ad ce que je  veoidz, le successeur de Vostre lllma Sgrie [dans la vice 
royauté  de Naples] luy donnera i  ung  bien g rand  lustre. C’est merveille que 
p o u r  si grandes charges l’on advance gens si peu à propos. Il n ’est possible 
que con tinuant comm e il at commencé, il du re  deux ans, et est ainsi, 
comme dict Vostre Ill",e Sg,i8, que les lettres du maistre que luy donne par 
icelles si bon tesmoigniaige, et la voix publicque que  l’at destiné pour Sarra- 
goce 1 et aller vers la personne du Roy, le honorent assez...

CV1I.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(«il)lim hè(|ue de Besançon. —  L ettres de d ivers, I. III , fol. 178, 179.)

B ruxelles, le 2 octobre 1S7S.

Monseigneur. Vostre IIlme et Rme Sgrie verra t par  la copie des lettres de 
Monsr de Berlaym ont que luy a escript Son Excellence, comme noz gens

1 Pour l'archevêché de Sarragosse.
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on t p r ins  l’isle de D u v e la n t1 en Zeelande, q u ’est de très g rande importance, 
ce que  tesmoignoient les trois forlz que les ennemiz y  on t dressé, desquelz 
nous avons les deux, espérant que, pou r  le présent, le troisiesme sera 
gaingné, et que l’on approchera  Zirickzee, que pour estre la pluz riche ville 
de Zeelande n’at jam ais a ttendu siège, mais at en tout temps tenu avec le 
plus fort. Son Exce luy envoie lettres de pardon  en cas q u ’elle se veuille 
rendre ;  car par ce moien recouvrant l’isle de Schouwen, où elle est la 
chiefve-ville, l’on séparera it  Zeelande de Hollande, et auro it  le quart ie r  de 
Vorne *, où est la Briele, bien à faire, se t reuvan t le Prince  fort empesché : 
car il n ’at que  qua tlre  mil hom mes p o u r  g a rder  si g rand payz et tant de 
villes q u ’il l ien t;  et l’on dict q u ’il n ’ose do rm ir  dedans D ordrccht, mais 
vad chascune nuicl coucher en ses batteaux. Le mariaige l’at rendu fort 
odieux; et at envoié sa nouvelle femme, que  l’on appelle en Hollande la 
ribaulde de Babilon, à Delft, à coleur de lever 5 que lque  enffant; et si le 
capitaine Verdugo * en fut esté adverti une heure  plustost, il la troussoit en 
chemin. Le capitaine Ju lian  se lient avec ses gens vers Isselmonde et 
Crimpen 5, pou r  y détenir  ceulx du  Prince, et par ainsi d ivertir  ses forces : 
car s’il habandonnoit  ces passaiges, Delft et Leiden avec la Goude au ra ien t  
à souffrir. Vostre Illme Sgri(J polrat cognoistre l’im portance desdicls lieux et 
isles p a r  la carte, et do ib t sçavoir que noslre infanterie  est allée depuis 
Philippelan t jusques en Duvelant par l’eau ju sques  à la ceinture, p lusieurs 
en chemise nouée en tre  les jam bes et plusieurs  avec chausses de toille, si 
delibéréement que le traiet furieulx des ennemiz ne les at sceu d ivertir  de 
leur emprinse.

L’advocat fiscal B o ischo t6, q u ’est de re tour  d ’Angleterre, afferme que  les 
m illeurs et principaulx  batteaux  que tenoit le Prince  se sont retirés de luy

1 D uivelande ou île  des pigeons. Cette expédition est racontée par P . Bor , liv . V III, fol. 124. Voir 

Correspondance de P hilippe I I ,  t. III, pp. 5 7 5  c l su iv . S tiu d a , t. I, pp. 4 4 5  et su iv .
* L’ile  de Voorne.

* Lever quelque enffant,  cire marraine.
4 Le capitaine François V erdugo, com m andant d'un régim ent w allon. Voir Mendoça, t. Il, p. 2 6 5 .
* Le Sr d ’H ierges alla s’em parer du châlcau de K rim pcn, en  face duquel les ennem is tenaient un 

fort im portant qu’ils abandonnèrent. (Lettre d e  Bequesens du !) septem bre 1 5 7 4 , dans le tome III, 
p .  56 0 , de la Correspondance de P hilippe II  ; P . Bon, liv . VIII, fol. 122.)

* Jean de Boisscbot, avocat fiscal de Brabant. Voir pp. 55, 2 5 0 , 26 5 , etc.

T o m e  V. 51
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po u r  continuer leur comm erce et prouflït, traficquantz en Portugal, 
Espaigne et ailleurs, comm e Oisterlingz, aiantz chascun cinq ou six servi
teurs rnaronicrs de -ce coustel là, se disantz bourgeois de quelque ville 
m aritim e d ’Oistlande, comme ilz sont par achat, et don t ilz portent leur 
attestation, aiantz changé le nom de leur batteau, que tel dit le Cigne 
d ’Empde, l’aultre  l’Olifant de Breme, etc., par où ledit Prince n’est si fort 
par mer que l’on l’avoit estimé, et ne peult arm er, par faulte de gens de 
guerre, tous les batteaux que luy restent, et l’année est trop advancée pour 
faire venir  nouvelles gens. D’ailleurs il a t  perdu  beaucop de François et 
Gascons, lors que nous gens ont recouvré Duvelant, que n’at esté sans 
perdte des nostres, que l’on dict estre de vc hommes, et du costel îles 
ennem yz il y en auro it  dem euré de vu à vm c. El pour ce q u ’en Anvers l’on 
at faict procession vendredi, j ’ay icy faict faire le mesme pou r  rendre  grâces 
à Dieu, et luy p rier  de continuer  cestuy heureux  succès.

Le fiscal dict qu ’il y  at heu par  trois fois grand mescontenlement à 
Vlissinghe contre le Prince d ’Orenges, dont l’on heul peult  faire son prouf- 
fict si l’on I heusl sceu en tem ps; et qui useroit en ceste saison de doulceur, 
l’on exploicteroit plus par icelle que par  les armes : car les Hollandois et 
Zeelandois sont laz de la guerre  et se treuvent fort chargés par con tr ibu 
tions. La m onnoie haulce et la plus part  adultérine, tout le p lat pays ru iné, 
les villaiges, édifices et églises campestres ruinés, les champs et le labeur 
habandonnés, les paysantz quasi tous m ortz ; mais nous nu nous sçavons 
aider de plusieurs bonnes occasions quan t elles se représentent, et l’averice 
du soldat est incréable, aiantz les Espaignolz venduz à la prinse  d O ude- 
w aler  femmes et enffanls à trois ou qua ltre  tallers pièce, que fut cause que 
plusieurs gens de bien, et Monsr de Hierge mesmes, les on t rachaté, don -  
nantz l’argent pour saulver la vie à ces povres créatures, ausquelz a u t r e 
m ent l’on coppoit la gorge, q u ’estoit chose pitoiable à veoir '.

L’on attend quelques batteaux d ’Espaigne. Dieu les veuille bien conduire.

1 Ces faits sont confirmes par P . B o r , liv . VIII, fol. 121 v°. Requesens ne s ’en cache pas au R oi, 
lorsqu’il lui rend com pte de ses projets de conquête. Il a d on n é, d it-il, ordre à d ’IIicrgcs de brûler  
tout le pays jusqu’aux portes d’E nkhuizen et de Hoorn. (Correspondance de Philippe II , t. III, p. 512 .)  

Ces ordres étaient en tous points conformes à ceux préconisés par le duc d’Albc lui-m êm e. De leur côté 
les Calvinistes en faisaient tout autant à leurs ennem is. Voir baron K e ii v y n  d e  L e t t e m i o v e ,  Les H u

guenots et les G ueux, t. III, p. 4-7!).
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L’adm irai Boisot cil al mené aulcuns depuis xv jou rs  en çà avec Irium phe 
aud it  Vlissinghe, que l ’on crainct eslre aux marcliandz d’Espaigne. Ceulx 
de la Rochelle, que  sam blent se voulloir dresser en R é p u b l iq u e ,  aspirent 
fort après l’isle de W alch re :  mais l’on y commence de h a y r  les François et 
Gascons, pou r  estre trop insolentz et incomporfables.

L’on se m alcontenle et esbahit partou t que les finances vendent en 
F landres  el ailleurs les domaines, et tant de beaux villaiges et grandes sei
gneuries de Sa Majesté, avec tonlieux, droict de milleur caltol, d ’aulbanilé , 
el aussi les maisons du Boy. L’on parle de vendre les bois de Niepe, q u ’est 
le plus beau dom aine pou r  une partie  que soit en F landres ;  mais personne 
ne veull acheter, doubtans  que  cy-après les successeurs de Sa Majesté 
répéteront leur domaine, disantz q u ’il ne s’est peull aliéner par-lesdicles 
finances

Il y  at venu courr ier  d ’Espaigne depuis huicl jours , que  apporte  force 
lettres que  ne se donnent. L’on al escript de là que  Sa Majesté avoit 
accoimlé à ceulx d ’Utrecht restitution de leurs privilèges, mais q u ’estant 
venues les nouvelles de Buren, ces lettres sont esté cassées, et que l’on at 
dressé deux pardons, l’un plus restrainct que l’aultre, alïin que Son E xc® 
use de celluy q u ’elle vouldrat.

L’on annote de rechief tous les biens des Hollandois, sans exception de 
ceulx que se sont retirés à Uttrecht, que aim ent m ieulx de les perd re  que 
de consum er le peu que  leur reste de contam pt en une vaine poursuite  en 
la Cham bre des troubles.

L ’on at treuvé en Schoonhove grande m unition de bledz, avoines et 
pouldres, q u ’est signe que  le Prince ne faisoit pas compte de la pe rd re ;  et 
le s ieur de la G a r d e 2, q u ’en estoit capitaine, ne se fut rendu si la furieuse 
batterie  de fine pou ldre  q u ’a crevé neuf canons ne l’heut eslonné. L’on est 
après pou r  les refondre à Utrecht.

La Royne mère se doit treuver bien empeschée de la relraicte de son

’ La pénurie du trésor était telle que le Grand-Commandeur se proposa de ren d re les joyaux  de la 

couronne. (Correspondance de P h ilippe  / / ,  t. III, p. 5GI.)
* Le capitaine de La G arde, Français au service du prince d'O ningc, prit une part active à la 

guerre en H ollande, en Zeelande et dans le quartier du N ord, et fut proposé en qualité de négocia
teur en France. En 1 5 8 3 , i l  fut tué pendant le siège d ’un château près de Lierre. Voir G r o e n  v a n  

P i i i n s t e r e r , t. V, pp. 59, 9 9 ; t VI, |.p. 153, 228 , 2 4 8  cl s u i v .
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lilz, le duc  d ’Alançon, que  l’on diet eslre allé contre  Dreux, et q u ’estant 
envoie vers luy le duc de iNevers, il luy at l'aict fort courtoise réponse, 
d isant q u ’il s’estoit retiré  pour  visiter ses pays; mais q u ’il ne vouloit 
pourtan t  rien em prendre  contre  le Roy. L’on diet que  la Royne de Navarre 
l’at aidé en sa retraicle, et q u ’il se lamenle de l’orde et sale vie que  se mène 
en court, don t l’on diet des choses cspouvanlables, et que son in tention est 
de faire deslogier les eslrangiers. Si ladicle Royne souffre, elle l’at bien 
mérité.

M aintenant me vient ung  adverlissement que  Joan Osorio 1 est blecé 
d ’une pièce d ’artillerie, q u ’est dommaige, car c’est un vaillant et honorable 
viellard. Il at passé le gué avec l’infanterie. Don Phelippe de Beaum ont 1 
et Ysidoro Pacheco, capitaine de la Goes, ont heu chascun une  h a rque-  
bousade. Dieu leur soit en aide.

L’on tient que Charles Boisot, (ils aisné du  feu trésorier, soit m ort  audit  
rencontre. C’est petite perdle.

CVIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de divers, I. III, fol. 184 à J86.)

B ruxe lles , le 9 octobre 1875 .

Monseigneur. J e  respondray  aux lettres de Vostre Illme et R me Sgrio 
•publicorum, du  vu® et x m e du  mois passe, laquelle dict fort bien que tout 
vad à l’adven ture  et bénéfice de nature  par delà; le mesme puis-je d ire 
d’icy. Dieu sçait ce que  convient et y remédiera quan t  il luy p la ira i ;  mais

‘ Juan Osorio de U lloa , capitaine au serviee <i'Ks|>agiic dans les Pays-B as dès l'année 1S70. Voir 
Documentos inêdilos, t. LX X III, p. 103.

1 Don Philippe de Bcaumont, qui était à l’a'ar.i j'aide et se conduisait avec bravoure, fut frappé 
de trois coups d'arquebuse. ( C o rresp o n d a w  de i'h ii i>nr I I ,  t. III, p. 574.)
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ceulx que  m anient la m achine en Kspaigne sçaivent peu et servent très 
mal à Sa Majesté, en tous endroictz ; et que le T urcq , par  les Vénitiens, 
saiche plustost les emprinses que ceulx que  les doibvent exécuter, est une 
faulle trop grande, laquelle il faull com porter  avec tant d ’aultres. L’on dict 
icy que les diflerendz de Gennes sont en meilleur estât, et que les deux 
parties les ont remis au cardinal iMoron et duc  de Candie ', à ung  mesme 
jo u r  q u ’ilz s’appoinctaren t de semblable question l’an 1527*, lequel jo u r  
ilz au rion t prins à bon signal, et que désia les parties se hantoient et 
négotioient par  ensamble. Dieu doinl que ainsi soit;  mais je  n ’en croiray 
rien jusques Vostre IIImu Sgrie serat servie m ’en donner plus de certitude.

Monsieur de Sainct-Bavon afferme que cela de (’E m pereu r  et du Turcq 
s’est appoincté. Ce seroit très grand bien pour la Chrestienté si le Roy 
d ’Hongrie fut esleu en Roy des R o m a in s3,e t  aussi pour toulte PAIIemaigne, 
et encores plus s’il parv in t au royaulm e de Poloigne ; car eslant (E m p ereu r  
caduc, s il vient à décéder devant que l’on ayt pourveu à l’ung  et à l’aultre  
de ces royaulines, il y  au ra t  ung  merveilleulx tin tam arre , et le Duc de 
Saxe fera m ain tenan t de son vivant ce q u ’il ne feroit après son trespas.

J ’envoieray l’esluy quarré  des compas et reigles de fer bien empacquelez, 
par le premier.

Je  n’ay riens entendu que les Vatevilles 4 achnptent en Bourgoingne. 
D’en parler à Monsr le Président, comme j ’ay faicl, c’est ba ttre  l’eaue. 
N ih il ei cordi nisi propria salus et suonun.

Vostre Illustrissime Seigneurie at fort bien adviné que ung  peu de 
succès de deux ou trois villes at rempli les Espaignolz d ’espoir, à l’accous- 
tum ée , je  d iray  aussi de b ien g rande présum ption .

Les levée/ d ’Allemaigne ont cette fois esté de plus de bruict que d ’elTect. 
Ilz s’amassent beaucop de Hugonotz près de Sedan pour aller au secours

' Charles de Borgia, duc de Candie, ambassadeur d’Espagne. Le com prom is qui devait am ener la 

pacification de Gènes fut seulem ent signe le 2 4  octobre.
* Cet appointem ent, pour ne pas changer les term es de notre texte, date de 1828 , et fut modifié en 

1 847 . T ous deux sont dus à la puissante influence d ’André Doria.
3 Cette élection de R odolphe, fils aîné de M axim ilien, en qualité de Roi des R om ains, eut lieu  à 

Ratisbonnc le 2 7  octobre suivant.
4 La fam ille de W alteville, qui tire son nom de la terre de W atlcv ille  en Suisse, appartenait à une 

des six  castes nobles de Bern.
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du Prince de Condé, auquel Monsr de Guise s’appresle de faire teste et at 
de gens assez, s’il s’y osoit lier. Monsr de Largilla 1 m ’escript que , depuis 
peu de temps, deux  compaignies siennes de pied se sont allez rendre  audict 
Prince. La jalousie de Monsr d ’Alançon at esté telle, comme Voslre i llme Sgrin 
l 'aurai entendu, s estant reliré  secrètement avec l ’aide de sa seur de Navarre, 
comm e aulcuns d ien t;  el l’eslant suivy la Royne mère avec le s ieur de 
Mailli ’ et aullres seigneurs jusques à Dreux en N orm andie pour le faire 
retourner , elle n’ai rien proiïiclé, a iant respondu ledict d ’Alançon q u ’il ne 
reviendrat vers le Roy, son frère, jusques il au ra t  changé son Conseil. 
Ledicl Largilla adjouste par ses lettres qu’il se seroit retiré  depuis p o u r  plus 
grande seurté en liretaigne, où il seroit receu pour Duc et Seigneur. L’on 
avoil délibéré d ’exécuter le maréchal de M ontmorency et de Cossé; mais 
cela se diffère \  si d’adventure  Monsr de Guise fut prins, que je  liens l’on 
ne vouldroil changer à aultre, mais luy faire le mesme que se feit au 
Maresf liai de Saint André*, je  pense bien que Monsr de Vendosme vouldroit 
eslre cenl lieues loing de la court, et que  l’on liendrat l’œil su r  luy 5 alfin 
q u ’il ne face comme ledict duc d ’Alençon, que l’on dict avoir déclairé q u ’il 
a ide ia t  de lout son pouvoir le prince d ’Oranges.

La Royne Blanche 8 serai heureuse de se pa rt ir  d ’une Court si corrom pue. 
L’on disoit q u ’elle se m arioit avec le Roy de Portugal.

Il est vray que  le Com m endador Maior at receu grandz despesches et 
provision de deniers, comm e j ’ay escrip t;  mais les lettres particulières, 
quoyque  les m archandz ont présenté requesle pour les avoir, ne se déli
v ren t ;  que faicl croire à aulcuns que  les despesches doibvent appourte r  
quelque  chose de bon que  l’on veut cacher.

C’est merveille q u ’estanl Sa Majesté admonestée su r  les usures des

1 Charles de l.argilla . Voir plus haut, p. 46.
1 Probablem ent François de Mailly, au service de Henri III pendant les guerres de la ligue. Il assista

au siège de la Rochelle en 1575 et à la prise d’Isoire en 157 7 . Il fut tué, en 158 0 , au siège de la Fèrc.
( D e la  C iie.naye-Desbois, I. IX , p. 875 .)

5 Ils furent mis en liberté le 2 oclobre.

* Fait prisonnier à la bataille de D reux en 156 2 , S'-André fut tué par Daubigny en expiation  
d ’uue injure atroce que celui-ci n i  avait autrefois reçue.

6 II s’échappa aussi de la cour le 20  février île l’année suivante.
• Élisabelh d'Autriche, veuve de Charles IX , roi de France. Voir p lus haut, p i .  544 , 549 .
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Genevois par  Vostre Illme Sgrie, q u ’elle n’y fa ici aultre  chose. F olenti non  
fit in ju r ia .

Les lotirez et résolutions que  doibvent venir  d ’Espaigne lardent beaulcop. 
C’est bien estrange façon de gouverner.

L’on at icy longuem ent diet q u ’il y avoit em prinse  su r  Argel. Bien 
en adviègne : la saison est bien advancé, et l’on at expérim enté  aultrefois 
l’inconvénient q u ’en succéda. Cependant le Roy se consume de frailz en 
tous costelz, et polrat cognoistre la différente conduicle de Vostre lllme Sgrio 
et de son successeur à Naples.

Je  me serviray  des lettres q u ’avez escript au Baron de Frontsperch  
quan t  il serai de besoing.

Je  ne veoidz aussi de mon coustel q u ’il y  ayt quelque  lettre perdue ju s -  
ques ores. La réduction des rentes d ’Anvers luy nuirai beaucop, et la cotti- 
sation des villaiges causera un grand m al, et beaucop plus que l’on ne 
pense.

Nous abbez de B rabant ont obtenu pour certain le b re f  su r  le faict des 
a rb res ,  mais pièce d ’eu lx ,  ny  mesmes W oclm ans 1 ne l’osent exécuter. 
L’abbé de Parcq * esl icy accrouppi auprès de la belle Simone, sa belle— 
seur, à couleur des g o u t te s 3. II promeict des belles choses au Roy, estant 
en Espaigne, q u ’il al mal tenu, estant avec son frère, l’abbé de S a in c t -G e r -  
t rud  *, ung des plus rebelles de la trouppe.

Quant à noz emprinses su r  Zélande1, elles sont esté grandes et hardies, en 
une saison bien peu à propos; et le com m encem ent du succès n ’at esté petit, 
aiantz nos gens passé par le gué bien b ravem ent,p e r  aquam  et ig n em : car les 
ennemiz les ont canoné doibz leurs ba tteaux ,e t  espanché su r  eux mosquelz 
et harequebouses comme gresle quoy non obstant, les nostres sont passez

1 W celem ans, greffier des États de Brabant. Voir sa notice, t. I, p . 5 2 7 . .
* Charles V'ander L inden , abbé de Parc. Voir sa notice, t. IV , p . 182, note 5.
* La b elle  S im one est la femm e de Philippe Vander L inden , Sr de Mancffe, grand forestier de Bra

bant. Elle éta it appelée vulgairem ent la belle héritière de D icpcnstcin . ( D e V e g i a n o ,  N obiliaire des 

P a y s -B a s ,  pp. 1259, 1240.)

* Jean V ander L inden, abbé de Ste-G ertrude, à Louvain. V oir sa notice, t. IV, p. 182, note 2 .
‘ V oir, à ce sujet, la Correspondance de Philippe H ,  t. I l l ,  pp. 575  et su iv . '
* Cette entreprise eut lieu  le 29  septem bre. Voir à cc sujet et pour le ravitaillem ent de Zierikzce, 

le Journaal van  Splin ter Uclm ich, p. 18. Le 50  du même m ois, les Espagnols arrivèrent dans l'île de 

Schouw cn. (Ibid.)
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oultre  bravem ent, et ont achevé leur emprinse, occupé deux fortz que les 
ennemiz ont habandonné  en Duvelande, et depuis occupé le troisiesme, 
appellé Viano, par  appoinctem ent, q u ’estoit le plus fort. Et les habitants de 
ladicte isle se tenoient asseurez comme au ventre de leur m ère ;  et y  at on 
treuvé les maisons pleines de bien et les granges pleines et le bestial sans en 
avoir rien saulvé. La tardance des Espaignols que n’achèvent jam ais, at esté 
cause que beaucop de vaillantz hommes sont estez noiez au passaige, par 
ce que la marée les préoccupa, et y sont demorez des vc Espaignolz les u c,e t  
l’enseigne quasi entière des Allemandz de la garnison deceste ville, q u ’esloient 
belles gens. L’on m ’at dict que Don Alonzo de Vargas est désespéré de ce 
que le Com m endador at ainsi adventuré  ceux de sa nation, car l’on se soucie 
peu des aultres. Charles Boisot at esté treuvé m ort à l’ung  desdicls fortz en 
Duvelande avec lettres du Prince et de son frère l’Admiral Roisot, que con- 
tenoienl quelques desseings. Depuis Duvelande se sont noz gens gecté en 
Schouw en, où ilz se sont saisiz de Brauswershaven une villelte, et p r in 
cipal port de l’isle. Hz y ont boutté  le feug et bruslé cent maisons et touttes 
les salines et chaudières, en ce que  le Roy ne prolïicte r ien ;  et se sont les 
gens de Mr de Reulx miz à piller lesdictes deux isles, comm e on t faict 
depuis Espaignolz et Allemandz, contre la promesse faicte par Son Excel
lence et les deux Tserorskerke que  l’on ne leur feroit dommaige. Et l’avoit 
ainsi o rdonné Son Exce: mais les soldatz s’excusent que l’on les avoit tiré là 
sans leur donner ung  solz. Cecy at donné si g rande altération aux paysantz, 
q u ’ilz se sont jeclez bien v i i i c en Zirickzee, chiefve-ville dud ict  Schowen, 
q u ’estoit délibéré, si l’on se fut hasté xxm i heures plus tost et que l’on se fût 
abstenu du pilliaige, de se rendre  à Sa Majesté: en lieu q u ’elle est délibéré 
de tenir  bon, encores q u ’elle soit très mal pourveue de vivres et m unitions. 
Vander Dorpe *, le traicstre de Malines, s’y est retiré  avec le grand héré-

1 Ou B rouw crsliavcn , v ille  ou verte , défendue seulem ent par un petit fort qui se rendit le 1er oc
tobre. (Corrcrpondancc de P hilippe  / / ,  t . III , pp. 5 7 8  et 583 .)

* L’un se nommait P hilibert d e T u y l ,  Sr de Serooskerkc, dont la notice figure plus baut, p. 536  

(voir aussi son rapport dans la Correspondance de P hilippe  / / ,  t. III, p . 5 8 5 ) , l’autre était Jérôm e  

(v o ir  V a n  L o o k ,  H isto ire m étallique, t. I,  pp. 2 0 7 , 2 0 8 ).
* Arnoul Vandcn D orp e, ancien gouverneur de M alines, ensuite de Z ierikzee. Voir sa notice, t. IV, 

p. 4 0 7 , G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. V, pp. 4 0 0 , 4 1 0  et su iv ., et Correspondance de P h ilippe  / / ,  t. III, 
p. 5 8 5 . Ce passage donne des renseignem ents sur la m anière dont il s’y  prit pour la défense de Z ierik-



DU CARDINAL DE GHAÎNVELLE. 409

ticque H erm annus et je  liens que pour saulver leur peau et non tom ber 
en noz mains, ilz sont esté cause que ceulx de ladicte ville de Zirickzee ont 
rom pu les dicques en trois partz, que serat cause que l’isle se pe rdra t  et 
abism erat avec ladicte ville, s’il n ’y est tost et bien pourveu ad ce que  s’em 
ploient nos gens avec les villageois; mais l’on les traveille depuis la ville 
tant du  canon, q u ’ilz ne pou rron t  achever leur ouvraige. Son Exce y faict 
m ener dix canons pour battre  la ville, en ce q u ’il y aura i  bien à faire; et 
escripvoit le vie de Sainct Annelant que le vne il partiro it  pou r  Duvelande, 
et que le seoir il reviendroit coucher dont il seroit parti. Certes je craindz 
q u ’il ne se hasarde trop et q u ’il se polroit treuver  su rp r ins;  car les ennemiz 
ne dorm ent, et on t m andé leurs gallères que sont à Enchuzen, et je  craindz 
que pour secourir à Zirickzee ilz donneron t à faire à noz gens, que ne 
re tourneron t lous Et en avons désià perdu plus de mille, que je  suis seur 
pesera à Son Exco, aiant trouvé plus de rosislence qu  elle nu s’esloit imaginé. 
Et si ladicte ville se m aintient, comme je  craindz q u ’elle fera, si les pluies 
succèdent au beau et cler temps qu ’avons heu depuis huict jo u rs ,  il sera 
force que habam lonnions Schouwen, et peult-eslre  Duvelande; et faict 
doub ter  que tous noz gens n’en reviendroient, et que au ron t faict une 
grande despence avec peu d ’effcct; a iant Son E xce esté abusé par aulcuns 
que luy ont faict les emprinses faciles, mesmes Ju lian  Komero que l’at 
asseuré q u ’il avoit cogneu, estant hostagier vers le Prince, q u ’il n’avoit 
gens ny moien pour résister; que  les villes de Dordrecht, Delft, Leide et 
aultres su fâchoient de luy, mesme à cause de son m ariaige; q u ’ilz se 
p laindoient que ledict Prince leur avoil tiré le sang et envoie grandz trésors 
en Allemaigne pour s’y re t i re r ;  que tous en général se m utinoien t contre 
ledicl P rince; que  les capitaines ne vouloient plus estre paiez de m onnoie 
d ’estain; que  les Estalz avoient choisi aultres IX deputez pour le gou
vernem ent du pays, sans en avoir com m uniqué  au P r ince ;  que  ledict 
Ju lian  avoit intelligence audict Dordrecht. Tous ces propos confirmez par

zce. Voir, au sujet du siège do ce lle  ville, Mo e n  s v a n  [ I i . o i s ,  /Ic i hrlcij eler s ta d  Z ierikzec, dans le Z eeuw- 
sche volksatm unak  de 1 8 5 8 , p. Iô 5 , et Journaal van SpK nler llelm icfi, p. 18. Cet écrit donne des ren
seignem ents t ic s  précis sur l'invasion des Espagnols dans le D uiveland.

1 H erm annus, le F rison , m inistre évangélique à Gaud et dans la plupart des villes des Pays-B as. 
Voir sa notice, t. I l ,  p. i)2, et dans le K alcnder van de prnteslantcn in  iXt'derland, 1 8 5 8 , p. 14 0 , un 
article de M. I I o c g e .

T omf. V .  5 2
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Sancho Davila et Mondragon, qui ne cherchent que d ’engresser leurs 
mains, sont esté cause que  Son Excc at em prins ceste hazardeuse exécution, 
sans inectre double  de la conqueste des isles et villes, pourveu que l’on y 
puist arriver, don t l’on at dem andé advis au bourgm estre  de Middelbourch, 
qui at dict q u ’il pregnoit à sa charge de les y  conduire, mais que après 
bien leur convint, a ian t le pied en terre, de s’y m aintenir, ne se veuillant 
obliger à plus que  de les mectre dedans Duvelande; ce queeu lxaccep la ren t,  
disantz qu ’ilz v iendroient bien à chief du dem euran t;  ce que Dieu veuille. 
Monsr de Cham paigney y a t tousiours mis doubte, dont il at heu peu de gré, 
comme diilicultant toutles bonnes choses. Le capitaine Ju lian  debvoit 
achepver son em prinse  le 4  su r  Dordreclit, en ce q u ’il n’at adressé, que je 
suis seur n ’avoir tenu à luy ; car il se tenoit comme asseuré d’en venir au 
boult. Cependant lsidoro Pacheco ', qu i at heu les fesses emportées d ’ung 
coup de canon, sans que les belles chausses garnies de p ierrerie  q u ’il 
portoit l’aient garandi, est décédé à Rerghes et enterré en la sépulture  des 
m arquis, et l’on dit que Don Phelipe de Reaum uonle 5 l’est suivi avec 
beaucop de bons capitaines et gens de guerre  que sont g randem ent à 
regretter.

Monsr de Sainct-Ravon at receu lettres 5 de Son Exco que luy escript 
q u ’ilz se treuvent beaulcop de Catholicques ausdictes deux  isles, que 
apporten t les reliquaires, calices et anltres biens d ’Eglise q u ’il on t tenu 
cachés, dem andantz  d ’avoir des prebstres, don t ledict sieur m ’a requis d ’en 
fu rn ir  aulcuns. J ’ay dict q u ’il fault som m er tous les ecclésiastiques icy réfu
giez de Zélande q u ’ilz y retournen t,  et si ceulz nesoulfisent p o u r  ce com m en
cement, que je regarderay  d’en treuver des au ltres ; que pou r  d ire la vérité, 
je  ne hasarderoye voluntiers, que je  ne veisse les affaires ung  peu plus 
establiz que je  ne veoidz jusques m aintenant, encoires que  les Espaignolz 
tiègnenl tout pou r  gaingné. M’at escript le beau-filz du conseillier Hincart *, 
q u ’il pèsera aux  veillucos de Rruxclles de tant de bons succès. Aultres ont 
escript que par leurs victoires ilz con tra ind ron t les Estât de F landres et de

1 Isidore Paclieco. Voir Correspondance de P h ilippe  II , t III, p. 5 7 b ; P. Bon. liv . VIII, fol. 124.
* Don Philippe de Brauinont. Voir la Correspondance de P hilippe I I , loc. cit.
5 Cette lettre, datée du 4 octobre, est im prim ée dans la Correspondance de Philippe II , t. III, p. 584 .
* Jean H inckacrt, Sr d'Ohain, gentilhom m e de Lamoral, conilc d'Egm ont. Voir t. I, p S8.
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B raban t  d ’accorder telles aides que l’on leur dem andera encoires q u ’il leur 
pèse. Telz indiscretz propos ne advanceront en rien le service de S. M.

Il y  al g rande assemblée de Hugonotz vers L uxem bourch , que sam blent 
avoir em prinse su r  Verdun iMonsr de Guise est du  costel de Bourgongne, 
et les do ib t aller rencontrer. T out le m onde est en trouble. Dieu veuille 
conserver les bons et donner  à Vostre lllme et Rme Sgric ses désirs.

CIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Itesançon. —  Lettres de divers, I 111, f j |. 194 à I9G, "20:), 502, 2iH-20o, 508-209.)

A fllighcm , le 2 5  octobre 1575.

iMonseigneur. J ’ay veu la lettre de Vostre lllme et Rme Sgrie du x v i i i , et, 
jusques ores n’at le tra ictem ent faict à ceulx de Schoenhove, depuis leur 
rendition, donné grande envie aux aultres villes d ’eulx rendre, et lesser les 
rebelles, encores que, comm e Vostre Illme Sgrie le conjecture  fort bien, l’on 
en soit fort las; combien que  aulcuns dient que les Estaz d ’Hollande et de 
Zélande sont après po u r  tra icter  avec Son Excellence, que à ceste cause auroit  
m andé  vers soy le s ieur Roda et le secrétaire Berty, que y sont allez, que 
j ’estime eslre pou r  les dépesches et résolutions venues d ’Espaigne, plustost 
q u e  p o u r  traicler avec lesdicts Estatz, don t l’on n’at faict sam blant à 
Monsr de Berlaym ont, ny à Monsr de Saincl-Bavon ou d ’Assonleville, et 
l’on m andero il  aussi les président d’Hollande et docteur  Elberlus, qui ont 
conduict la négociation. L’on at aussi diet que iMons1' de Champaigney estoit 
m andé, que  aulcuns Espaignolz disoient eslre pour  luy donner  le gouver
nem ent de Zirickzee et des isles de Schomven el Duvelande, alïin que San- 
cho Davila heut absoluem ent celluy d ’Anvers; que  je  ne pense poinct que 
ledict s ieur quicterat, a iant sa commission du  maistre, po u r  accepter une  si 
dangereuse charge que seroit pou r  se perdre. Il est ainsi, comme vous le
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elides, que le mariage q u ’at faict le Prince l’a miz en fort maulvaise opinion 
partout, et que les Princes, É lecteur de Saxen et aultres, le trouvent très 
m aulvais; et at obtenu sa prem ière femme sentence à Spire pour son 
douaire, aiant prouvé que ledicl Prince, d u ran t  leur mariage, al procréé ung 
bastard d ’une fille d ’apothicaire d ’Utrechl, qu ’il at advoué et nourri pour 
sien Sa seconde femme s’est retiré  à la Briele.

Il n’y at encore apparence de paix en France, combien que la Royne 
m ère y traveille fort ';  et l’on dit que le sieur de M ontmorency et le inares- 
chal de Cossé sont eslargiz, à condition de faire quelques bons offices: mais 
s’ilz sont une fois échappez, je  ne pense poinct q u ’ilz se rcm ellronl plus 
entre  les mains du Roy, quelque  promesse que l’ont leur ay faict; et que 
les dillidenccs y sont aussi grandes comme entre nos rebelles de par deçà. 
Et Son Excellence iVlonsr de Guyse at deffaicl quelque troppe de raylres et 
harequebouserie  françoise que  conduisoil le s ieur d ’Opau *, que y at lessé 
tout son bagaige. Cependant le prince de Condé s’est jecté avec la principale 
cavalleric en France. L’on en tendrai bienlost comme les affaires s’y p o r 
teront.

Je  ne pense poinct q u ’il y soit venu grande résolution de Sa Majesté su r  
les affaires d ’Eslat. mais bien sur  la provision d ’abbayes, offices et m er-
cèd es ......  Q uant à Hopperus. l’on ne peult tirer du sacq plus de ce
q u ’il y at.

Il fauldra beaulcop de bonne dépesches pour regaigner le cueur des bons 
subjeetz et que  les Espaignolz sortent, qui su r  quelque peu de succès ont 
tan t  descouvert le maulvais cueur q u ’ils nous portent en général, que c’est 
pou r  (oui rebeller;  mesmes Vargas, que faicl tant du bigot, at usé des p ro 
pos par trop estranges, en ce q u ’il a diet que tom bant le faict seul pour 
regagner ces estaz perdus sur l’Espaigne, que y perd tant de principaulx  
hommes, q u ’il est temps que le Roy use de chastoy et vengeance, et que les 
seigneurs dorm ent cependant, ne dem andan t poinct q u ’ilz soient de la 
part ie ;  sçaichant aussi eulx seigneurs combien qu ’il est dangereux d ’eslre

1 V o ir , au  su je t des négociations de  C a th e rin e  de  M cdici avcc son fils le duc  d ’AIcnçon , baron 

K e r v y n  d e  L e t t e n i i o v e , Les Huguenots cl les Gueux, t. I l l ,  p. SO I; L ’É t o i l e ,  Journal de H enri I I I ,  

p . 121.
* L’arm ée de  T h o ré  fut défaite  le 10 o ctob re  à D orm ans p ar celle du  duc de  G uise . (D e T iio u , 

l iv . L X I, p. 2 2 0 ;  L’É t o il e , Journal de H enri I I I ,  p . 122.)
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de la compaignie desdicts Espaignolz qui prennen t à soy le bon et rejeclenl 
le m anlvais aux aullres; il est ainsi, comme dicl Vostre lllme Sg,iu, que si les 
seigneurs l’heussent creu, les Espaignolz n ’y fussent entrez, qui ne cher
chent que nous ru y n e r ;  ilz au ron t miz le Roy à grand espoir, que le polrat 
bien en tre ten ir  quelque temps à non se résoutdre su r  les principaulx 
affaires, niais je  craindz q u ’il se trouverai forcompté.

Ceulx de Zirickzee ont parlemente et entre tenu nous gens cependant que 
leurs batteaux csloient au secq Depuis que la marée les at faict flotter, ilz 
ont rom pu la négotiation, q u ’ilz ont encore rattaché depuis. Dieu doinl 
que ce ne soit p o u r  nous am user jusques les pluies viendront, lorsque l’on 
aura i bien à faire d ’en sortir  et retirer  l’artillerie que l’on debvroit lesser 
parlam enter et non les hommes. L’on dit q u ’avons pe rdu  beaucop de gens 
de rechief à ung  nouveau a s sa u l t1 faict à Bommenede, et que  les gens de 
Ju lian  ont heu quelque rencontre  près de Dordrecht. Aulcuns dienl que 
les rebelles sont bien aises de ceste em prinse , eulx lenanlz asseurez de 
recouvrer tout ce q u ’avons gaingné en Schouwen et IJuvelande par le moien 
de Zirickzee et Bommenede, bien pourveues de bonnes gens, si tost que les 
noslres se retireront, que ne peulvent dem eurer  longtemps, pour ce q u ’ilz 
ne sont logiez, et q u ’il n ’y  at aulcung chauffaige.

C’est bien loing que SIr le Président se ressente de ceulx qui on t miz en 
dispute les édiclz, comme l’escripl Blasere, et ce que le conseillier Boissel5

1 Voir à  cc sujet la Correspondance de Philippe I I ,  t. III, p. 3 9 5 , c l P. B o i t ,  liv . V III, fui. 127. 
Selon P. B o b ,  les propositions faites par ceux de Zicrikzee avaient uu seu l b u t, celui de tromper les 

Espagnols. Les faits qu'il rapporte à ce sujet sont très exp licites. Gaspard de V osbcrgcn. bailli de 
la v i lle , accom pagné de deux des habitants les p lus notables, se rendit au camp des Espagnols, 
dans le but, d isa il-il, d'entrer en négociation. Ceux-ci lui procurèrent un sauf-conduit pour engager 
la flotte hollandaise à se rendre. Il fit le contraire et ramena la flotte devant la v ille après avoir percé 
les digues. Le 14 octobre, de nouvelles négociations furent entam ées sans plus de succès. (Journual 
van  S ptin ter lle lm ieh , p. 19.)

’ Une prem ière attaque ayant été d irigée contre Bommenede à la su ite de faux renseignem ents 
donnés par un esp ion , e lle fut repoussée. ( M e n d o ç a ,  t . II, p . 3 4 7 .)

Cette défaite des Espagnols eut lieu  le 26  octobre; mais le 3 0  ils revinrent et donnèrent un nouvel 
assaut qui dura trois heures, au bout desquelles la localité fut prise, et la garn iso n , com posée de
7 0 0  hom m es, fut passée au fil de l’épée. (Correspondance de Philippe I I , t. III, p. 3 9 5 .) L’auteur du 

J o u rn a a lva n  Sp lin ler Hehnick d it que tout le monde y  fut m assacré (p. 20).
5 Louis de B oissel, professeur à l’U nivcrsité de D ole et ensuite conseiller au Parlem ent en ce lle  

v ille . ( G o l l u t , col. 2 4 2 ,  176 .)



414 CORRESPONDANCE

nie constam m ent estre ainsi passé. Je  11e sçay s’il fut lors absent, que  s’es- 
tan t  luy adressé à Mr le Président pour estre adsisté par luy, l’aianlz Stine 1 
et le chappella in , lorsqu’il enlro it  en la cham bre, admonesté d ’estre court, 
Mr le Président s’est fasché et miz en cholère de ce q u ’il entroil en la matière 
principalle, disant q u ’il ne se mesloit plus de l ien, en ce q u ’il dit v ray ;  car 
il ne se soucie que de soy et de tirer  ses gaiges, rem ectant le tout à Asson- 
leville, qui fabvorise Mr de Vergy et la noblesse, que  ne cherchent que 
d ’opresser la justice et m anger le pays par  leurs levées. Le bon fut que 
ledict Boisset, comme il at sa façon de faire, admonestast iMr le Président 
de son serment, don t il lui dict enraiger. Je  luy avoie assez prédict q u ’il 
feroit peu vers lu i ,  et s’est retiré en Anvers où il 11’aura t  euvre lessée. 
Blasere at son collègue pou r  négocier, qu ’il ne doibt pourtra ire  d ’ad -  
vantaige.

Il y  al plus de huict jours  que l’on at nouvelles que la flotte d ’Espaigne 
estoil arrivé à Plemeude*. en Angleterre, et que ung  gentilhom m e principal, 
qui conduict les gens de guerre, est allé vers la Royne que  l’at fort bien 
receu et promis loutte adresse. Aulcuns d ient q u ’il y a 44 batteaux, aultres 
parlen t de 84, q u ’ilz am ènent 4000 besoingnos 3, ausquelz l’on faict force 
chausses et pourpoincts  à Brucelles. Plusieurs ne croient q u ’il y ait si g rand  
nom bre , don t Sa Majesté au ra t  à faire ailleurs. L’on dict qu ’il y  a beaucop 
de marchandise. Je  craindz au llan t  les Anglois que nous rebelles su r  mer, 
et que  la Royne nous abusera.

C’est cela que j ’ay lousiours cremeu, que l’ignorance de l’Espaigne c ra in -  
d ro it  ceulx que sçaivent.Si le Duc d ’Albe se retire, le Roy 11’aura l personne, 
comme Vostre Illn,B Sgrie dict.

Les nouvelles de Gennes nous estonnent fort, pou r  ce que ce serai pour 
troub ler  l’Italie, et appeller le Turcq , qui traicle bien mal ses alliez les

' Stinc (sic), probablem ent la contraction d’É tienne, sans doute un valet de chambre.
1 P lym oulh. Par une lettre du 12 octobre, le Roi annonce à R equcsens le départ du capitaine  

Sancho de Arcliimcga qui quittera Santandcr, lui fournira 1 5 0 ,0 0 0  ducats en argent c l un renfort de 

troupes de terre r i de mer. Il était accompagné de six  brigantins cl de deux autres navires. (Corres
pondance de P hilippe  / / ,  t. III, p. 372 .) Le 2 8  octobre su iv a n t, il lui annonce que l ’envoi des ducats 
est différé. ( Ib id . , p. 504 .) Q u a n ta  la flotte espagnole, *e Roi en avait déjà annoncé le dépari de  

Santander pour le 2 5  septem bre. {Ib id ., p. 5Ü7.)
* Hesoingnos, pour bisonos,  recrues, soldats de nouvelle levée.
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Venétiens, leur (irant fil à (il des places importantes. Les François  ne faul- 
d ro n t  île toiller 1 les cartes si cria de Geiines ne se remédie tost.

L’on avoit icy desguisé ce de l'artillerie et porté Capuana ainsi que  je 
l’ay escript, et suis joieulx q u ’il vad a u tr e m e n t .  Il faut bien dire que le 
successeu r’ soit fort ignorant, et que le Roy y at faict inaulvais choix, ou 
q u ’il s’entend avec cculx que sont à l’en tour de Sa Majesté, comme faisoit 
Alcala et ne suis esbalii si l’on s’en plaincl. Le seigneur Don Joan ne s ’en 
taira, et le fera sonner là où il convient ; ce que illustrerai Vostre Illmn Sgrie. 
Feu Monsieur d ’Arras ‘ disoit que qui faisoit bien il auroit  ung  œuf, et qui 
faisoit mal en auro it  deux.

J ’ay com m unicqué vostre lettre sur ce de p a ir ia  5 à Bave, auquel il des- 
plaict que Mr le Président soit si floschc 6 pour ce q u ’il l’enlend, et d ’Asson- 
leville et Roda non, lequel toullefois gouverne loul II vad très bien que 
Vostre Illme Sgrie ayt envoie à !Wr de Vergy copie de la letlre que son Arche- 
vesque at escript au frère du Commendndor Maior, et est très bien de leur 
lesser le débat qui at mieulx faict. Ceulx que le pensent bien sçavoir leur 
a llr ibuen t la m oindre  partie  de la conservation, elc.

L’on dit que  le coronnem enl de Bohème est achepvé, sans que l’Em pe
reu r  ayt relaxé d ’advantaige su r  ce de la religion de ce que les Bohémois 
avoient paravant, et l’on dit q u ’il est parli vers la Diète. Dieu doint q u ’il 
pu ist  bien négolier su r  l'élection du Roy des Romains et de Poloigne, pu is
q u ’il em porte  tant que  l’ung et l’aultre  se face du vivant de l’Em pereur, qui 
est si caduc. El me recom m andant, elc.

Si Don Johan  a usé de tentative, il me samble que  Voslre l llme Sg,ie luy 
at fort p rudam m en t et gaillardement répondu sans dire trop ou trop peu.

1 Toiller, rem uer, em brouiller.
* A la vice-royauté de N aples, c’est-à-dire Inigo !,opcz Hurtado de Mendoza. Voir plus haut, p. 32 3 .

* Parafan de Rivera, duc d’Alcala, vice-roi de Naples. Voir t. IV. p. 197.
* François R ichardot, évêque d’Arras.
8 Üe P a tr ia , c’est-à-d ire de la Bourgogne.
* Floschc, m ou, insouciant.
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ex.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

iliihliollièque Je Besançon. — Lettres de divers, t. I l l ,  fol. 200.)

Bruxelles, le 50 octobre 1575.

Monseigneur. Il me desplaicst que je  n’ay occasion d’escripre milleures 
nouvelles touchant Pemprinse de Son Kxce que y  travaille beaucop, et est 
encoires en Saincl Annotant, où luy et sa suite ne peulvent avoir touttes 
leurs commoditez. Il est bien vray que le temps l’at servi et sert encores 
m irablem enl; car l’aoust at heu plus de jou rs  pluvieux que  n ’ont lieu 
septem bre et octobre par ensamble, et il faict encores le plus beau temps 
que  l’on n’at veu de mémoire d ’hornine en ceste saison. Chascun regrette 
q u ’il ne nous at porté plus de proulfit et à Pennemy plus de dommaige, 
a ian t esté sa craincte grande à cause du temps, q u ’at esté cause q u ’il at usé 
de touttes ruses et cautèles pour abuser  Son ExCB, que avec grande cause 
se doibt treuver bien fâchée; car a iant capitulé avec ceulx de Ziriekzee et 
l’appoinctem ent signé des deux costelz, ilz ont rom pu pour ce que les xvi 
balteaux ne vouloient tenir le traicté ', que doibt faire lant plus mal à 
Son E x cb, q u ’estant ledicl traicté passé, elle at dépesché vers Sa Majesté 
courier exprès en g rande diligence sur  la rendition de la ville de Ziriekzee *, 
que s’est reviclaillé et rafreschi de gens soubz ladicte bu tte ;  et que pis est, 
l’on dit que le Prince de Orange al reprins  sur nous la petite leste, et que 
la g rande n’a esté prinse par  les noslres, comme l’on l’avoit escripl, en ce 
que l’on at esté trop libéral, et je  liens que si Son ËxCB le scavoit, q u ’elle en 
seroit fasché; car il y  at heu lettres que le fort de Bommcnede ott’roit de

1 Selon P. B o r ,  ces excuses étaient inventées dans le but de leurrer les Espagnols. (P. Bon, toc. cit., 
l iv . VIII, fol. 127, et plus haut, p. 4 1 3 .)

' Nous ne voyons pas dans la correspondance de Philippe de lettre de ce genre. Par celle du 
15 octobre, Rcqucsens entretient le Roi de l’attaque dirigée contre cette ville le 10 du même m ois, et 
de l’incendie d’un des faubourgs de la cité. (Correspondance de P hilippe  / / ,  t. I l l ,  pp. 581 et su iv .)  
Selon le J o u m a a l van Splin ter Hctmich, p. 28 , toutes les tanneries furent brûlées le 10 octolire.
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se rendre, mais que  l’on faisoit difficulté de les recepvoir en grâce, pour 
c e q u ’ilz avaient fort endomm agé nous gens à quelques assaullz, et que l’on 
se disposoit à les p rendre  par force et tuer tou t;  mais depuis avons sceu le 
contraire , et que  nous gens y  ont receu très g rande perdte, et que  ce sont 
quasi tous Espaignolz que y  sont demorez, que certes se sont merveilleuse
m en t efforcez de bien faire et gaigner l’honneu r  par dessus les aultres 
nations. C’est dommaige q u ’i lz s e s o n t  tant adventurez; car l’on dict que  
depuis ceste em prinse il en y at bien dem oré vin cents, q u ’est g randem ent 
à regretter que tant de vaillantz hommes et de qualité  sont ainsi englouliz 
par ces m alheureux  rebelles, q u ’est bien g rande  perdte  à Sa Majesté, que 
se Irouverat à la fin desnué de ses milleurs et léaulx soldatz. Mondragon 
at receu une harcquebousade et est en Anvers; l’on espère que ce sera 
sans dangier. Le capitaine Ju lian  est re tourné  avec Monsr de Myon *, sain 
et saulf. L’on dict que  ses gens sont estez mal traictez par  ceulx de Dor
d rech t:  il fust esté m ieulx de la prendre. L’on dict q u ’ilz se sont m utinez, 
et que cela est cause que  ledict Ju lian  est re tourné  chez son hoste, auquel 
il couste désjà bon.

Plusieurs s’esbahissent que  l’on at hosté à Monsr de Trélon la charge de 
l’artillerie, et cassé tous ceulx que  dépendoient de luy. Aulcungz l’a ttr i
buen t ad ce que ceulx qui on t em prins ceste expédition ont voulu avoir 
l’honneur  seulz, que leur couste chier, pou r  n’estre leur  g ibbier de m anier 
l’artillerie, pour ce que ceste nation est trop véhém ente et ne tient aulcun 
ordre, et tout le m onde y com m ande, ce que ledict Ju lian  dit luy-inesme, 
et que Son Exce at entremiz des jeusnes cappitaines et peu expérimentés. 
Si est ce que luy n ’at faict non plus de m iracle que les aultres, combien 
q u ’il avoit faict son compte de p rendre  D ord rech t;  mais l’on ne prend tel 
cha t  sans mouffle. Ad ce que  je  veoydz, ceulx qui on t charge en ceste 
em prinse  s’excusent, et osent d ire  aulcuns que  Son Exce al trop creud 
aulcunes légières lestes C’est la façon de faire, quan t  tout ne vad bien; 
l’ung le rejecte su r  l’aultre. J 'ai entendu que  la lettre du Prince, trouvée 
su r  Boisot contenoil  q u ’il ne povoit achever de croire que  nous gens

• Jean-Baptiste d ’A ndelot, Sr de Myon. Voir plus lian t, p. 599 .
* Charles de B oisot, fils de Louis e t  gouverneur de W alclicren , avait été tué pendant la conquête  

de l'île de Duiveland par les Espagnols. Voir à ce su jet P. Bon, liv . V III , fol. I 2 t .  Le Taciturne le

T o m e  V. 53
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feroienl une  si téméraire em prinse ; ce que aulcuns estiment ainsi escript 
du  Prince pou r  ce q u ’il at moien à touttes heures faire persser les dycques;  
et cela ay-je  crainct plus que  nulle  aultre  chose, que q u an t  ores heussions 
heu l’advantaige, que  nous y  heussions plustost perdu  que  gaigné, pour ce 
que  ny gens, ny artillerie en fussent retournez; et si at y  plus de xxv 
pièces noslres que ne tirent plus pou r  ce que nous gens sont su r  la sappe, 
que je me doubte  p ro f i te ra  peu, pour estre le fond hum ide et plain 
d eaue, et que les ennemiz, sans aulcung em peschem ent, se peulvent 
retirer touttes les fois q u ’ilz vouldront.

Ceulx de Zirickzee se sont tranchez et se fortifient à force, et n’ont 
aulcune volonté d ’eulx rendre, a ttendantz  que la saison contraigne noz 
gens d’eulx re t ire r;  ce que  l’on lient ilz feront de bref, estant la saison 
désia si advancée, et que  les nuiclz deviegnont froides; en ce qu ’il y at peu 
de remède et d ’aisance en l’isle de Schowen. Aussi tient l’on que Son Exce 
doibt m aintenant estre à Berghes, où je la soubhayde;  car j ’ay tousiours 
craint q u ’elle se mectroit trop avanl, car son a rdeu r  et g rand  zèle q u ’il 
porte au service de Sa Majesté sont cause q u ’il pèse trop peu le dangier de 
sa personne que com porte  tant, et nous affolleroit le pays s’il luy m esad- 
vint. Que Dieu ne veuille

Les 44 batteaux vciniz de Larredo avec ixebesoingnos, arr ivaren t près de 
Plim eude le xv de ce m ois; et nostre amiral est allé chercher  la Royne 1 
que l’on dict s’estoit retiré  vers Hybernie, a ian t peult-estre  sentu le vent de 
la venue de nostre flotte, que  l’admirai d ’Angleterre tient là, ju sques  la 
réponse de la Royne v iendra t,que  polro itb ien  m orfondre  nous gens, venant 
tard. Cependant l’on dict q u ’ilz sont périz  sept batteaux par  tempeste, au l-  
tres q u ’il en y at dem oré xx, tant par tormente que  p r in s :  que  deux  les 
principales sont re tourné  en Espaigne, et que les Anglois s’accom m odent à 
leur plaisir de ce q u ’estoit aux batteaux, q u ’estoient draps, laines, vins 
et argent com ptant. Cecy donnera i  un second regret à Son Exce q u ’at 
attendu ceste flotle avec g rande dévotion, estim ant que  au moïen d ’icelle il 
polroit regaingner tou t le pays perdu. Ceulx qui luy font accroire telz

qualifiait de « gentilhom m e sa ige , d iligent et affectionne à son service. » Voir G r o k n  v a n  P r i r i t h b r , 

t. V, p. 2 8 2 .
1 E lisabeth, reine d’Angleterre.
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songes font peu po u r  luy. Dix batteaux des ennomyz sont pou r  deffaire x l  

telz que  sont les ba tteaux  d ’Iispaigne, que ne cognoissent les estroitz, et les 
povres gens y  m euren t  de m aladie ‘ et mal-aise, estants traictez peu chari
tablem ent des Anglois. Le vent at esté bon tous ces jo u rs  pour venir de là 
icy, si l’on leur heut permis. Les batteaux de D unckerke et d ’Ostende doib- 
vent tirer  vers eulx  po u r  leur faire schorte. Dieu les veuille gu ider par  sa 
grâce... .

L’abstinence de guerre  est faicte en F rance  pou r  trois sepm aines; et dict 
l’on que l’admirai * iVIemorency est allé avec la Royne-m ère  pour  faire 
re tou rner  le Duc d ’Allençon 3, et que  l’on tient les troubles y sem blent 
voulloir p rend re  plustost fin que  icy ;  ce que  s’il se faict, je  craindz q u ’ilz 
feront tom ber la tempeste su r  nous, que  seroit pou r  nous achepver de per
dre, car le Prince d ’Orenge ne fauldrat de nous rendre  nostre change si tost 
qu ’il en au ra i  le nioïen.

* N otre Vlaamsckc kronijk  donne sur la situation critique des gens de cotte flotte les renseignem ents  

les plus circonstanciés, pp. 5 2 0 , 5 2 1 . Selon une lettre adressée, le 10 décem bre 1575 , par le  Comman
deur au R o i, la flotte espagnole avait subi des pertes notables : au m om ent de son arrivée aux P ays- 

B as, e lle  était réduite à vingt-quatre brigantins et quatre p in asses, la plupart en très m auvais état. 
Le nombre des marins était de 6 5 0  et celu i des soldats de 4 5 0 ,  les uns et les autres très m alades. 
(Correspondance de P hilippe I I ,  t . III, p . 4 0 4 .)

* Lisez : le m aréchal.

5 Elle rencontra son fils au château de Champigny en Touraine; les négociations s’étaient prolongées 
pendant le mois d ’octobre et une grande partie de novem bre. Une tr ê v e , qui devait durer six  m ois, 
fut signée le 21 à Cham pigny. Voir baron K e b v y n  d e  L e t t e n i i o v e , loc. c i t . ,  t. 111, pp. 5 6 2  et su iv . 
à 568.
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CXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. —  L ettres de d ivers, t. III, f o l .  2 0 2 , 204, 20a.)

B ruxelles, les G et 7 novem bre 157Î).

Monseigneur. Dieu at esté servi de mectre entre les mains de Sa Majesté 
le fort de B om m enede 'auquel  les Hollandois on tem p lo ié  plus de 130 mille 
florins po u r  l’asseurance de Schouw en, l’aianlz posé à une p rofondeur pour 
y advenir  avec grandz ba tteaux ; et n’est la victoire petite, ny sans bon 
nom bre  de gens que y sont dernorez; combien que la relation parle s e u l e 
m ent de cent, aulcuns d ient que  ce sont bien vnc, aulcuns x im c. Quoy q u ’il 
en soit, il fault bien q u ’il y  ayt grande perdte de nostre costel, puisque les 
ennem yz se sont tant vaillam ment defenduz jusques au dernier.

Le sieur de Neufville, capitaine et gouverneur de la place, est m ort en 
com battan t avec son sergent-m aior  Valentin, su r  le rem part  jusques au 
dern ier s o u s p i r4. Hz ont blessé des nostres plus de 400, et oultre  iceulx le 
sieur Joan  de C as t i l la3. Don Pedro de Benavides, le capitaine Rengiiïo*, 
Espaignolz, cappitaine VVelser et le frère du  baron de Rinzicli, Allemandz, 
et quelques autres de qualité. Les W allons avoient peu de bresche pour  
en tre r ;  et on t faict les trois nations, chascung en son quartier ,  ung  merveil-

* Voir plus h au t, p. 41 3 , P .  B o r ,  liv . V III, fol. 1 2 6 , et G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. V, pp. 3 0 6 , 311 , 

314.
* Mr du Neufville com mandait sous Louis de Boissot la (lotte zélandaise et à Uom m erswaal. ( G r o e n  

v a n  P r i n s t e r e r ,  t .  V, p .  2 b i .)  Valentin était sergent-m ajor de M iddelbourg (Journaal van  Splin ter  
llelm ich , p. 21).

* Juan de Castilla, né à  Grenade, était capitaine des v ie illes bandes du duc d’Albe. C’était un guer
rier courageux, qui prit une part active à  la guerre des P ays-B as, s’empara de Viancn et fit p lusieurs 

exp loits pendant la conquête des îles de Zélande. (Docum enlos in ed itos, t. LX X IV , p. 3 9 2 , et M e n -  

d o ç a , t. I l ,  pp. 156, 547 à  550 .)
4 Pedro Benavides, enseigne de Don D iego de Carvajal, et le capitaine Nuno Rcngifo ont pris une 

part active aux campagnes des Espagnols dans les Pays-Bas. Voir M e n d o ç a , t. Il, pp. 4 8 , 193, 2 2 0 ,  
et Documenlos inédit os, t. LXX II, p. 2 0 7 .
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Jeux debvoir ,  et les Allemandz ont su rtou t bien faict, aiantz esté les p re 
miers su r  le rem part  et dedans les Irenchéez in té r ieures ;  de sorte que l’on 
diet ouvertem ent q u e ,  sans eulx et leur bonne persévérance, nous affaires 
ussent mal allez, et les Espaignolz voulloient de rechief tou rner  le doz. Et 

au d ire  de tous ceu lx  que  s’y sont trouvez, ce at esté des plus hasardeuzes 
^pour ne dire comme eulx d ien t  téméraire] em prinse d on t  l’on at ouy parler 
de long-temps.

L ’on y at trouvé six pièces de bronze et plusieures de fer, avec bonne 
m unition et cincq ou six petits batleaux ou bo tqu ins  de peu d ’importance. 
Ce fort nous at tenu p l u s d ’ung  mois, et donné loisir à ceulx de Zirickzee 
d ’eulx fortifier et re lrencher  : si ne peult-il eslre q u ’ilz ne soient estonnez. 
Mais ilz se lient su r  ce que nous avons si peu de gens en l’isle, et que nostre 
artillerie est démontée, don t il n ’en y al que  x ou xn  pièces, et se confient 
su r  les pluies q u ’avons heu icy le prem ier de ce mois trois ou quatre  heures; 
et depuis s’est le temps remiz au beau et à la gellée, q u ’est bien aspre et 
nous favorise beaucop. Son E xccc est encores à Sainct-Annelandt et l’on tient 
q u ’aiant miz ordre  aux fortz de Schouw en , que sont B om m enede, Brau- 
wershaven et que lque  autre , q u ’elle laissera là Zirickzee jusques à une 
aultre  fois, les serrant dois m aintenant de près, q u ’elle relirerat ses gens 
et re lournera t  à Berghes et en Anvers. Le sieur Pedro Castillo 1 m ’at diet 
d ’avoir de certain lieu que  aulcuns chiefs Espaignolz ne sont con ten t/  de la 
m anière de procéder de Son Exce avec si grande perd le  des leurs , et que 
Sancho Davila et Osorio s’en seioient complainclz jusques à dire q u ’ilz 
sont délibérez d’eulx en aller  p laindre au Roy, et que si jam ais il al heu 
raison d ’abattre  cestes, que  ce seroit de ce Cathelan Com m endador Maior, 
et que  ledict Sancho Davila est pour rom pre  avec lu y ;  ce que je  n’ay ouy  
dire à au ltre  q u e  audict Castillo.

Son E xce se treuve fort perplex de ce que  Sa Majesté al refusé les changes, 
et le s ieur Roda que les at faict en at bien mal à la teste. Il y  a tel m archand  
qui a t  furni su r  son crédit pou r  l’emprinse de Duvelande et Schouw en 
cent tren te  mille ducatz, qui en dem eure ru in é ,  n’est que  Son Exce y fu r-  
nisse du  sien comme elle diet voulloir faire. L’on diet que  Marcos N u n o s ’,

1 Le protonotairc Castillo. Voir plus haul, pp. 15, 2 9 , etc.
* 11 faut lire Marcus Nuîîes ou Nuîïez Péris ou P ercz, financier espagnol établi à A nvers, et orig i

naire de la Galice.
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où logeoit Son Excu et que l’avoit désigné son trésorier, auro it  faict banc-  
queroulte , aussi bien que Griinoaldi, prince de Salerne ', que tireront 
beaucop d’aultres à leur sequèle *.

Toutte  l’Hollande est de rechief en oauo, et les gens y  m eurent comme 
bestes, estant la désolation si g rande là et à l’en tour d ’Utrecht, que  les sol- 
d a tz ,  tant Espaignolz que  W allons ,  que  ne sont guères pito iables, les 
p laindcnl.

Il n ’y at maison ny bu ron  3 aux cham ps ; les bledz y sont demorez, et 
les pommes sur  les arbres, par faulte de gens que les cueilleroienl. Dieu 
veuille que si grandz flaiaux servent d ’adm onition pour faire recognoislre 
aux maulvais sa puissance et les forces de leur Roy.

La ville de B uren s’est bruslé de l'eug de meschief depuis peu de jours, 
de sorte q u ’ilz n’y sont point dem oré  trente maisons entières.

Encoires n ’est arrivée la flotte d ’Espaigne que  l’on dict estre séparée en 
trois portz d ’Angleterre, et que les navires qu ’estoient parties de Dunckerke  
et Ostende pour les aller qu é r ir  sont esté rencontréez des ennemiz, que 
n ’ont pas moings de soixante batteaux, et q u ’ils auro ien t prins  celluy que 
l’on appelloit le L évrier  pou r  sa vitesse, et estoit bien le principal de tous 
les batteaux que nous restoient, et su r  lequel les ennemiz ont piéça heu 
la dent.

Il semble que  les François traictent à bon escient, aianlz faict abstinence 
de guerre  p o u r  trois sepmaines, et que tou t s’y  accommode parce que  le 
Roy accorde à son frère d ’Alençon tout ce q u ’il veult, vers lequel sont allez 
la Royne mère et le Connestable * Mémorency, et que  jà  Birago s et aultres 
estrangiers se re tiren t de la cou r t ;  et l’agent de France, q u ’est icv, dict ven- 
d redy  à la table du  Duc d ’Arschot que  si la paix se concluoit, nous verrions 
devant ung  mois de grandes choses. L ’on dict que Monsieur de Guise est

1 P iclro de G riinoaldi, prince de Salerne, financier ita lien  f ixé  à  Anvers. ( G e n a k d , Archicvenblad, 
t. IX , p. 687 .)

' Sequèle, du latin sequela, suite.
* ISuron, chaum ière.

‘ Henri I de M ontmorency, connétable do F rance, né le  15 ju in  1 5 3 4 , m ort le 2 avril 1614 . Voir 
D u c h e s s e , H istoire de la m aison  de M ontm orency.

* René de B irague, né à Milan, mort en 158 3 , chancelier de France en 15 7 3  et cardinal. Voir 
Mo r e i u , Dictionnaire historique.
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décédé de la blessure q u ’il reçut faisant teste aux  reytres que venoient 
d’Alleniaigne, que si ainsi soit, est g rand dommaige

Aianlz ceulx de Flandres accordé Paydc, ilz treuvent estrange que Son 
Exco at envoyé à l’accouslumé ses chevaulx légiers, et luy envoient leurs 
députez pour  s’en plaindre. Ceulx de Brabant vond aussi eulx accom m o
d an te ,  et sont après pou r  mectre dessus deux  centiesmes, que seront de 
g rande charge.

J ’ay veu ce que Monsr Hopperus escript à Vostre lllmo Sgrie. Monsr le 
Président se porte  très bien. Il m ’at diet que  ledict Hopperus doibt venir 
icy de b ref  p o u r  ce que  concerne la pacification du pays. Dieu doint q u ’il 
la pu ist  bien exécuter. Il laisserai son mesnaige là.

Aussi m ’at diet ledict Président que  le chancellier de G heldre Monsr 
Saisbout* est déclairé président du privé Conseil, m onsieur Pam ele , de 
F landres 5, que  fera désespérer Blasere; et je  me suis bien doublé  aux  p ro -  
poz q u ’en ont lenu le Com m endador Maior et Roda q u ’il en seroit rebouté 
Le conseillier Boutlechoux * est président de lîourgongne.

L’on diet que  tous les éveschez sont pourveuz en Espaigne, et que  le 
s ieur Roda n ’y al heu part pour ceste fois; q u ’est signe que l’on s’en veult 
encores servir par icy. 11 ne se diet encoircs à qui est donné Arras. Le 
p r ieu r  du  Mont-Sainct-Eloy * at emporté l’abbaye avec charge de mil florins 
die pension don t Monsr Sori en at deux ceniz. Et Dieu sçait les grosses 
sommes que  l’on al promiz de costel pour préférer cestuy-cy qui estoit des 
moins qualifiez.

Ce seroit ung  g rand  bien si cela de Gennes se povoit accorder. Je  suis 
seur  que  il ne t iendrat à Vostre 11lme Sgrie si l’on la veult croire. Mais l’on 
diet icy que  Sa Majesté at confisqué tous les biens de Genevois où q u ’ilz

* Le coup d’arquebuse que reçut dans le visage H en ri, duc de G u ise, au combat tie D orm ans, ne 
laissa qu’une profonde cicatrice, qui lui lit donner dès lors le surnom  de Balafré.

* Voir p lus haut, p. 2 8 5 , et Correspondance de P hilippe I I ,  p. 50 9 .

* G uillaum e de Pam cl. Voir plus haut, pp. 2 0 5 , 2 1 7 , et Correspondance, ibid.
4 Claude B outechoux, Sp de B atterans, prem ièrem ent conseiller au parlem ent de D ole, puis prési

dent de 1575 à 1592. Il était très dévoué au gouverneur François de Vcrgy, et avait épousé Char
lotte, fille de Jean V andenessc. ( G o l l u t , col. 2 6 , 1 7 5 9 .)

* Abbaye de l’ordre de S l-A u gustin , près d’Arras. Georges Bellot fut sacré abbé le 6 février 1576 . 
'G allia  C h r is tia n a ,  t. l ' I .  col. 451 .)
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soient. Pcult eslre que cela les rendra i plus Iraictables. L’on adjouste que 
Sa Majeslé vient à Barcelone, su r  ce que chascung faict ses discours comme 
il luy plaicst.

Le fdz du  Sr d ’Indevelde 1 al icy adverli de voslre arrivée à Rome, et 
com m e Voslre Illme Sgrie y al eslé veue volunliers du peuple, el aussi 
curieusem ent comme s’ilz ne l’Iieussenl oncques veu auparavant, selon que 
aulcuns escripvcnl, et ce pou r  la renommée que l’on luy porte q u ’elle s’est 
si bien porté en son gouvernem ent de Naples, en ce que  son successeur luy 
donne lustre. Aussi parle -t-on  du g rand  receuil que  Sa Saincleté al faict à 
Voslre lllmc Sg 'ie, el comme elle l’at spécialement appelle par bref. Ce que  
j e n e d ic tz à  lin que ne pensez quecela  procède d e m o y ;  c a r j e n e l ’ay monstré 
à aullre  que à Mons1' Viron, el quelque  bref  q u ’il soit, certes il est substan- 
tieulx et honorable. Je  l’a y miz avec les aullres. Ce m’at esté singulier 
pieisir par dessus ce que l’on dicl par icy de veoir par les lettres de Vostre 
11lme Sg 'ie du  vu el xv du  mois passé si particulièrem ent le bon receuil que  
luy al faict Sa Sainclele, el q u ’elle se desmonslre tan t  contenle de voslre 
gouvernem ent. Il faict à doub ler  q u ’il ne l’aura t  de son successeur pu isqu’il 
a faict une entrée si b rusque, et vad fort bien q u ’avec une occasion tant 
honorable, Vostre lllme Sgri" se soit esloingnée de INaples pour les raisons 
contenues en ses lettres, et elle peult servir au maistre partou t où elle est. 
Monsr Fonch  m ’al lousjours dicl que les Revérendissimes Cardinaux Del
ph in  et Gesualdi * ont lousjours porté une singulière affection à Vostre Illme 
Sgrio. J ’espère m ain lenan l que Voslre lll“*8 Sgrie serai quicle des visites que 
luy auron t faict perdre  du  temps beaucop, et vad bien que  p o u r  me tenir 
hors de peine elle m 'ayt préadverty , affin que je  n’altende si tost ses lettres 
raccusant les dates des miennes. J ’espère q u e ,  devant l’arrivée de cesle, 
Voslre Illme Sgrie aura i  aullres lettres de Sa iMajesté. J ’ay monstré en confi
dence celles de Hopperus à Mrs de Bave et Viron, et re tou rneron t  par ce 
despesche. J ’ay veu par  voslre lettre du xv de l’aullre  mois en quelz termes 
sont les affaires des Genevois, que n’ont ouvert les yeulx  q u an t  à la suspen
sion faicte par le Boy des assignations, et les confiscations que j ’espère

1 Nicolas M icault, Sr d’Indevelde. Voir plus haut, p. 335 .
* Alfonsc Gesualdo fut nommé en 1561 et m o u rû t en 1607. Z acharie  D cllh ii, Vénitien, fut nommé 

en 1505  e l m o u ru t en 1583 .
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rangeron t les deux parties, que pour estre m archandz ne peuvent sinon 
estre fondées su r  intérestz, et q u an t  ores ilz recepvroient un bon coulp de 
fouet, certes je  les p laindroie peu pour avoir mangié tout le m onde par 
leurs usures. Vostre Illme Sgrie faic-t en cecy un service rem arquab le  à 
Sa Majesté et au publicq , et je  loue Dieu que celluy que l’on dem ande 
Vostre IllmeSgrie l’entend. Et j ’espère que p rendan t  les affaires par  ce boult, 
tout se rhabille ra  sans que les François y  po lront faire si grand mal, dont ilz 
n ’ont jà faulte de volonté.

Je  in’apperçois que  Mr le Président at joué  ung  tou r  de Breton à Richar- 
dot, p o u r  lequel il at lousiours fait sam blanl de ten ir ;  mais ce at esté pour 
l’aullre, disant q u ’il esloit plus vieulx et que l’on craindroit  que le susdict 
seroit trop affectionné à la maison que ledict Président n 'ayine pas tant 
comme il faict le sam b lan t;  ce que  Viron et moy allons descouvrantz de 
plus en plus. El l'on 11e c ra inct rien tant que si Voslre lllme Sg,ic vad en 
Espaigne. Et je  tiens le mesme de Hopperus, q u ’est un grand flalteur, mais 
point si fin que  Mr le Président. A ngli-Saxories  que  sont les Frisons, ne 
vaillent pas ung  poil m ieulx  que les Anglois. P a rdonnez-m oy si j ’en dietz 
tant. lMonsr de Bave est bien de mesme opinion. Il n ’y al encoires aultre  
suite des grandz despesches, horsmiz ce de la provision desdiclz Estatz; et 
Dieu doint que  l’on choisisse quelc’ung à propoz pour la conduicle des 
affaires du povre pays, que  réside icy, don t Monsr de Rave ne sait encores 
à parler. Si l’on p rend  advis de Blasere, je  craindz q u ’il sera hétéroclite, 
estant assez variable et testu, don t  il porte la pénitence, n’aianl rien gain-  
gné à tant pourfier su r  son voiaige: ce que Monsr de Bave et moy luy avons 
assez dicl. Le conseillier Boisset ‘ est chargé par ses inslructions de pro
poser ladicle résidence. Il est assez bonne personne et traictable, mais ung 
peu am y de son opinion s’il n ’at cheangé de condilion depuis que  je l’ay 
congneu aux esludes. Monsr de Bave ne trouveroil Monsr de Bellefontaine* 
mal à propos s’il n’esloil si valétudinaire.

Tout m ain tenan t m a t  dict le chappelain du président Viglius, que son 
maistre al receu lettres de Dennetières par l 'homme de Madame de Noir- 
carm es, q u ’apporlo it  ung  dup lica t,  que le Roy commençoil à en tendre  et

1 Voir plus hunt, p. 41 3 , note 5.
* Jacques do St-Maurice ou Mauris, priour dc Bcllcfontaine. Voir plus h au l, pp. ISO, 1(J 2 .

T o m e  V. 5 4
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com prendre, encores que  tard, que les affaires de pardeçà ne s’achepveront 
ny appaiseront jam ais pa r  les armes, et que pour ce il convient remectre le 
tou t au p rem ier estât et ten ir  le gouvernem ent pa r  le mesme chemin 
q u ’avoit tenu le père de Sa Majesté. Ce que me donne quelque  opinion, 
avec ce que  Hopperus escript à Vostre Hlme Sgrie, que  les résolutions seront 
venues cependant que le Com m endador Maior at esté en Zélande et que 
pou r  ce l’on al détenu les lettres, pensant avec ses conseilliers avoir tout 
gaigné lors que l’on avoit mis pied en terre, et que  paravant rien faire de 
ce que m ande le Roy, l’on vouldrat essaier la force jusques au b o u t ;  et que 
véantz q u ’ilz n ’en polront venir à chief, que lors l’on proposerat les résolu
tions du  Roy, et non plus tost; tant sont-ilz animez contre ce pays; et se 
despitenl de ce que l’on at proposé le parlem ent des Espaignolz, que toutte- 
fois n’en seront en grande peine si le nom bre  continue ainsi à d im inuer, en 
estant dem euré dans cette em prinsc plus de xi ou x h  centz. Ce que  l’hom m e 
dudict Mr le P résident m’en at dict at esté en secret.

J ’ay depuis entendu que  m adam e d ’Aremberghe est arrivée à M iro u a r '. 
Je  luy escripveray devant mon partement.

cxn.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque île Besançon. —  L ettres de divers, t .  I II , fol. 20 8 , 209.)

Saint-A m and, le  H  novem bre 1575 .

Monseigneur, Son Exce at esté veoir le fort de Bommene, pour y  ordon
ne r  la garnison nécessaire pour la garde d ’icelluy, et aussi des aultres fortz 
de Pisle q u ’elle at visilé, et pareillement le passaige d ’entre P h ilippe-L an t 
et Duvelant, que  nos gens passarent à pied; où estant arrivé Son Exce à

1 Mirwart, château sous A w cnne, dans le Luxembourg.



DU CARDINAL D E GRAISVELLE.

I’lieure de la basse marée, elle s’est lan t  advancé, que  pensant re tou rner  
l’eaue l’at surpris, de sorte que  p o u r  bien hault  monté q u ’elle fust, elle heul 
peine pour  gaingner terre, et luy enlra l’eaue dedans les bo ttes ; et plu
sieurs de la compaignie eslanlz su r  des moïens chevaulx nagearenl;  et su r  
ces entrefaictes ung  batteau des ennemiz se vint p résen ter  à eulx et leur 
tira  demie-douzaine de canonades, sans louttefois endom m ager personne. 
Mais si l’on lieut tardé ung  peu d ’advanlaige, nostre cas alloit mal, et se 
peult com pter ceste p o u r  une. Son Exee arriva le ixu soir en Anvers, pour 
arrester  avec ceulx des Eslatz cela des aides, que l’on tient se vad accom
m odant, et qu elle le u rd o ib t  donner en lier  conten tem ent de la part  de Sa 
Majesté, laquelle ferat une sainct euvre, si au boull  de dix ans que  ce povre 
pays at esté en Iraveil et guerre, elle entende à la pacification  d ’icelluy, 
puis q u ’elle ne peult gaigner, faisant guerre  à ses subjectz, ou plustost à 
soy-mesmes, que  de les appovrir  et ru in e r  de sorte que en vingt ans ilz 
n ’au ron t  inoïen de servir Sa Majesté, laquelle ne peult faire mauvais m ar- 
chiet avec eulx, d em euran t  saulve la Religion ancienne calbolicque romaine 
et son auctorité. Et cela liens-je que Sa Saincteté et tous les Roys et Princes 
calholicques ne trouveront que  bon, sans meclre le pays eu hasard de tom
ber  d ’advantaige en hérésie, que  les ennemiz tacheront de p lan ter  partout 
où ilz seront les plus fortz, et il y aura t  bien à faire de l’ex tirper  des 
cueurs de plusieurs après la paix venue. Mais il sera facile par le moïen 
des séminaires et bonnes escholes redresser la jeunesse.

Jusques ores t iègnent ceulx de Zirickzee bon, et on t jecté dehors fem
mes et enffantz et touttes gens que ne sont de deffense, fortifianlz et t ren -  
chisans leur ville, de laquelle ilz ont rempli les fossetz de l’eaue de m er 
que  leur at co rrum pu  les puitz et g rande cislerne; de sorte q u ’ilz sont en 
extrême faillie d’eaues doulces, q u ’est cause que Son Excc y veult re tourner, 
bien en tendan t q u ’elle aura t peu faict si elle ne gaigne ladicte ville, puisque 
p a r  icelle l ’ennem i polrat bientost recouvrer tout ce qu ’il at perdu en l’isle 
de Schouw en et Duvelande. L’on tient que ladicle ville sera conlraincte 
de se rendre  par  faulte d ’eaue doulce, que  y est plus chière que le vin.

Si l’on dem eure  tant devant chascune ville, et qu ’elles couslenl lant 
d’hommes et de chevance 1 comme at faict ceste icy, nous serons bien au l-

1 Cliei'anche, ruse, peine.
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1res dix ans devant d’en ven ir  à cliief, et se trouverat milleur compte de 
rem édier aux  affaires par  bon accord. Ceulx q u ’ont veu ledicl fort de Bom- 
m ené n’en font poinel si g rand  cas comme l’on at fait lorsqu’il restoit à 
gaigner; car il n'est fortilïié que  contre ceulx que le vouldroient assaillir 
par terre, et il n’y at rien du costel de la m er  où les grandz batteaux peul-  
vent arriver avec une haulte m arée, pour le peu de p rofondeur qu ’il y  at; 
ce q u ’ilz ne tarderon t de faire si une fois nous retirons de là nous gens de 
guerre, le petit nom bre  desquelz donne cueur à ceulx de Zirickzee de 
soubstenir, et encores que le temps continue de nous favoriser; toultefois 
l’hyver et pluies v iendront, et ne po lront nous gens tousiours tenir les 
champs. Son Excc est fort mal contente de Joan  Osorio et le menasse de 
faire pendre, pou r  ce q u ’il n’at voulu recepvoir ceulx de liom m ene lors- 
qu ’ilz se sont offertz de rendre, luy im putan t la grande perdle de nous 
gens que sont demorez à la p r inse ;  et l’on dict que ledict O so rio1 l’a ttr ibue  à 
Son Excc, laquelle se plainct aussi fort de ce q u ’elle se treuve décréditée 
par  la suspension que Sa Majesté at faicl de cheanges et paiementz que Son 
Evce et le s ieur Roda ne sçaivent gousler. L’on at dem andé à ceulx d ’Ulrecht 
q u ’ilz au ron t  des soldatz, s’ilz ne furnissent p rom ptem ent xx™ florins. Ce 
n’est poinel pou r  donner contentem ent aux Esfatz de ce coustel là. Le capi
taine Ju lian  dict a u la n td e  mal des soldatz Espaignolz comme eulx font de 
luy; il dict q u ’ilz sont couardz; q u ’ilz servent très mal Sa Majesté, et q u ’il 
le ferai ainsi en tend reàS ad ic te  Majesté. Eulx  dient qu ’ilz ne veuillent eslrc 
commandez de luy, mais bien de Monsr de Hierge, auquel je  tiens q u ’ilz 
obéiront aussi peu comme ilz font audict Julian. L’on parle  encores peu 
des soldais arrivez soubz Angleterre. II s’en est mort beaucop, et aulcuns 
certifient que  plusieurs batteaux seroient retournez vers Espaigne, q u ’es- 
toient venuz avec la Holte.

L’on at dict ces jours  passez que  l’accord se faisoit en F rance  et que les 
estrangiers deslogeoienl, et que la Royne m ère ne seroit plus du  Conseil. 
Mais je liens q u ’elle s’opposerat à cela et q u ’elle re trouvera t  quelque  moïen 
p o u ry  susciter nouveaulx troubles. Monsr de Largilla 1 tient la paix, ad ce 
q u ’il m ’escript, p o u r  faicte, et que le duc  d ’Alençon doibt venir su r  nous

1 Don Juan d’Osorio. Voir plus haut, pp. 70 , 7 7 , et pour le siège de Bommencde, Bor, /oc. cit., p. 2 2 5 .
* Charles de Largilla, gouverneur de Landrccics. Voir plus haut, pp. 46 , 2 8 8 , 37 1 .
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avec les deux  armées de France, estant le camp dudict duc vers Brie, et 
que  le s ieur de Danville approcho it  la Cham paignc avec ses forces; que  le 
cam p du  Roy estoit en Norm andie, et que  l ’armée q u ’avoit faict teste à 
Danville soubz le conte de Vauldemont, approchoit la Picardie Mais cela 
ne se dict icy, où l’on en sçauroit quelque chose. S’ilz nous su rp rendro ien t 
m ain tenant, certes ilz treuveroient le pays en peu d ’ordre  pou r  résister 
comme aultrefois,et je  ne me vouldroie asseurer des Anglois et Allemandz; 
aussi ne dorm iro it  le Princc d ’Orange. Mais j ’espère que Dieu et le temps, 
avec la ju s te  querèle de Sa Majesté, seront pou r  nous. Si cela de Gennes se 
peult réduire  en tranquillité , il faict à croire que les voisins y  penseront 
bien deux fois a van t  que  de nous assaillir, mesmes puisque avons si grande 
armée en Italie. L’on dict que  les Electeurs et Princes d ’AIlcmaignc traic- 
tent à bon escient po u r  aider l’Em pereur contre leT ureq , que  faict grandes 
préparatives pou r  venir  par  terre. Ilz ont esleu en Roy de Romains Rudol- 
phus, lilz aisné de Sa Majesté Impériale, et l’on practicque l’élection du 
royau lm e de Poloigne pour  le second filz '.

Mons1' de S‘-G hisla in  dem eure évesque d ’Arras *, p o u r  la bonne opinion 
que  Sa Majesté at de luy, l’a ian t veu enE spa igne  avec les députez de Hayn- 
nault. Elle luy laisse son abbaye  pour  en jo u ir  encores qua tre  ans, au 
boult  desquelz il luy serat tenu desnom m er ung de ses religieulx plus q u a 
lifiez. .

1 L’archiduc Mathias.
* Mathieu Moulart, abbé de St-G hislain. Voir plus haut, p. 2 2 4 . Il fit partie de la députation envoyée  

à Philippe II pour réclamer contre l’im pôt du 10e denier. V oir t. IV , p . 105.
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CXIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. VIII, loi. 57-38.)

............................ ...  le H  décem bre 1 875 .

Monseigneur. J ’avoie prié  devant m on partenient Monsr Bave de tenir 
mon lieu pour advertir  Vostre lllme Sgrie de ce que  succéderoil. Ce q u ’il me 
dict avoir faict, et j ’adjousteray ce que je puis avoir entendu d u ran t  mon 
voiaige, et à mon arrivée icy, respondan t succinctem ent à celles publicorum . 
Vostre Illmu Sgril! aura i en tendu q u ’il est arrivé vers Son Exce ung  ambassa
deu r  d ’Angleterre, p o u r  de la part  de sa maistresse luy faire en tendre les 
practicques et intelligences que le Prince d ’Orange at avec France, 1 et 
q u ’elle sçavoit au vray que  s’il ne venoit à accord avec le Roy nostre 
maistre, q u ’il traicteroit avec les François et leur livreroit Hollande et 
Zélande. Et comme ladicle Royne ne désiroit tel et si puissant voisin, l’on 
ne debvoil icy trouver estrange que si elle véoit ce traiclé aller avant, 
q u ’elle prévint et occupât lesdicts pays ;  adm onestan t toutteffois que l’on 
deubt faire paix avec ledict Prince, comme que ce fut *. L’on dict d’advan- 
taige q u ’elle offre de moienner, p ré tendan t de p rendre  ledict pays par ma
nière de séquestre, jusques l’on aura i  accompli avec ledict P r ince :  qu ’est une

1 Elisabeth avait envoyé au Roi dans le même but sire Henri Cobham. (Voir Correspondance de 

P hilippe 11,1. III, p. 4 1 5 , c l ibid., p. 40!).) Nous voyons dans cette correspondance m ention de l ’arrivée  

aux Pays-Bas d'un envoyé anglais nom m é Corbct, gentilhom m e d istingué qui parlait l'ita lien , et avait 
passé deux ans sur la flotte de Don Juan. Il a entretenu R equesens du projet forme par le Prince  
d ’Orange d ecéd er  les places qu’il occupait en Zrclandc. (Ib id ., p. 590 .)

En ce m om enl Elisabeth, très irritée contre le Prince d'Orange à cause de scs accointances avec le Roi 
de l'rance, voulait entrer en relation avec Philippe 11. Elle craignait surtout l'envie qu’avaient m ani
festée les Français de s ’em parer de la Z eelande, dont elle convoitait elle-m êm e la possession. Voir 
baron K e b v y n  d e  L e t t e n i i o v e , loc, cit., t. I I I ,  p. 571.

* Cobham insistait aussi auprès du Roi sur la nécessité de faire intervenir Elisabeth com me m é
diatrice pour pacifier les Pays-Bas. (Ib id ., p. 415 .) Cette m édiation fut repoussée.
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invention pou r  p iper  le R oy; car j ’entends que retenant Son Exce ledict 
Am bassadeur ju sques  l’on au ra t  la response de Sa Majesté, il faict 
secrètem ent deslogier les Anglois que sont en Anvers et à Bruges, et q u ’ilz 
venden t leurs meubles et m archandises à vil prix  pou r  avoir plus tost faict. 
Aussy dict-on que la Royne s’a rm e et faict gens; et certes je  me doubte  
q u ’elle s’enlend avec la Royne mère, et ce de tant plus que  je  veoidz que  
Vostre Illme Sgrie tient pour  farce ce q u ’est passé q u an t  au Duc d ’Alençon, 
et que  tout cecy seront mines pour, avec la fille d ’Angleterre, luy p rocurer  
les Pays-Bas que vaillent bien ung  royaulme, veoir q u an t  ce seroit celluy 
de Poloigne: et je  tiens que  ce que  ledict Duc at escript à Sa Sainteté soit 
pour faire b ru it  et nous endorm ir. Aussi le traicté des trêves faict entre  le 
Roy et ledict d’Alençon dém onstre  qu’il y  at du m islère ;  car ce n’est luy 
qui at donné occasion aux misères de la F rance ,  que s’est au primes rniz 
su r  pied depuis quelques mois, mais des rebelles,desquelz ne se faict au lcune 
mention. Il y at d ’advantaige que  les 2000 reyters ont passé la Moselle et 
sont près de Metz et seront suiviz de b re f  de 6000 aultres que conduict 
Casimirus Et combien que  le Roy les ayt contrem andé, offrant de paier 
les trois mois des six, touttefois ilz passent oullre, à couleur que  les chiefz 
et rytm eysters  pré tenden t que l’on leur doibt aultres six mois, ou du  
inoings trois, du  temps du  Duc de D eux-Pontz  *. H y a t aussi que l’on at 
donné, par la trêve audict Duc d ’Alençon, Mésières, q u ’est pou r  nous appro 
cher. E t certes, si ces hostes nous venoient visiter, comm e je  craindz q u ’ilz 
feront, ilz nous trouveroient mal prestz, et au ro ien t à bon  m archict 
Philippeville , pour  estre mal pourveue et piz fortilfiée, ad ce q u ’ilz 
sçauroient bien tost rem édier;  et si le Turcq  descend, ainsi q u ’il en faict 
le sam blant, nostre Roy auro it  bien à faire pour l’Italie, et l’E m pereu r, tant 
indisposé et caduc, en Hongrie, et nous dem eurerions icy en blancq avec 
les Allemandz mal paiez, et désia mutinez à Nivelle, où ilz ont tenu deux 
jou rs  l’église, de sorte que  l’on n ’y  at faict cependant le divin ollice, et 
leu r  at faillu bailler  argent, et il en fault tous les mois.

L’on envoie hu ic t  enseignes à Valenchiennes, aflïn q u ’ilz y  soient nourriz

• Jean Casimir, Comte P alatin . Voir plus haut, pp. 7 6 , 7 7 , 2 2 1 , etc.
* W olfgang , Duc de D eux-Ponts, né le 26  septem bre 1 5 2 6 , succéda à son père en 1852  et vint au 

secours des Huguenots en 1 868 . Il m ourut pendant cette cam pagne le 11 ju in  156 8 .
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jusques le paiem ent se treuve, et les povres habitante  sont estez pillez par 
deux fois et n’en peulvent plus. Les diclz Allemandz menassent de trousser 
xx  ou trente des princ ipau lx  d ’ung estât et d ’aultre, et les tenir prisonniers 
jusques ilz seront paiez. Ceulx de ceste ville que ne son t que ungne 
enseigne ont esté su r  la maison de la ville, dem andante  mil escuz par mois, 
que seroit peu de chose si l’on fut asseuré q u ’ilz se tiendroient coy, et q u ’il 
n’en viendroit d ’advantaige. Les g en sd eP o lw il le r  ont voulu forcer Nienove, 
et on t déchassé l’abbé de son monastère, q u ’ilz on t cottisé à xm i<! florins 
pa r  mois, et dient q u ’ilz en useront ainsi à l’endroict de tout m onastère et 
des villes où ilz po lront entrer.

Les gouverneurs des provinces sont estez appeliez pour les persuader 
d ’induire  les villes de l'urnir argent pour en tre ten ir  les gens de guerre. 
J ’enteiulz q u ’ilz on t reinonstré que  cela 11e seroit faisable, et q u ’ilz sont 
partiz  peu contente. Bien m’al dict Don Fernande q u ’ilz ont escripl au Roy 
l’estat où se relreuve le pays, du  consentem ent du  C om m endador, que 
polrat ou re ten ir  la lettre, ou faire office contreire. Touttefois j ’entendz 
qu ’ilz envoie par  aultre  voie. Le duc d ’Arschot se retire en sa maison.

Son E xce at dem andé à ceulx d ’Anvers xxxm florins par  mois po u r  leur 
contingent. Hz ont rem onslré  que lorsque la ville estoil en f le u re t  que  le 
commerce avoit lieu, ilz n’y heussenl sceu furnir. Il me samble que 
Son Exce ne se contente de leur response et leur at dict q u ’il ne perm ettra  
aulcune traficque ou commerce po u r  l’opinion qu ’il at que  icelles font 
d u re r  les ennem iz ,com m e s’ilz ne traficqueroient aillieurs, estant maislres 
de la m er  et allans en France, Angleterre, Zuède, D annem arcque, en 
Allemagne et aux villes maritimes. Mesmes le Boy de F rance at faict 
pub lie r  à Calais que  tous ceulx qui sont soubz son cousin le Prince 
d'Orenges peulvent t ra f ico te r  l ibrem ent en tous ses porte et villes.

Son Exce at rejecté l’of/re de ceulx de Flandres, que touttefois l’on me 
dict q u ’elle at par  cy-devant accepté, et veult que  chascune ville contribue, 
aiant ad ce commiz MMrs de Moucron 1 et Zweveghem * bien m augré eulx, 
don t plusieurs c ra indenl q u ’il sortira i  quelque  révolte, comme aussi de la 
rudesse des Allemandz el d ’ung nouveau régim ent de W allons que  lève

1 Ferdinand de la Barre, Sr de Mouscron, grand-bailli de Flandre.
* François de H alcw yn, Sr de Z w eveghem . V oir sa vie dans la Hiogrnphic nationate.
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le mi® filz de Monsr de Berlaym onl *, que  passent désià en insolence tous 
les aultres. Ainsi se vond accroislre les debles, comme si nous n ’en avions 
poinct assez.

Les seigneurs disent merveille en a rrière  et à table; mais quan t  l’on 
vient à jo indre , personne ne veult parler  le premier.

J ’enlendz que  Son E xce se tient fort asseuré que les reylers conduiclz 
par Casimirus * ne nous feront mal. J’en vouldroie estre asseuré; l’on 
verrat bien tost ce q u ’ilz on t en tesle. L’impossible devient m ain tenant 
possible, et au lieu que  lh y v e r  nous soloit asseurer, l’on le faict m artial. 
Si est ce que  les hommes e tchovau lx  s’en trouveront courlz «à la longue et 
morfonduz.

Ledict Prince al l x  batteaux en mer, bien équippez. à l’endroict de 
Zélande et Hollande. Le jo u r  de Sainct-Nicolas t iraren t les ennemiz contre 
noslre tesle, et on t fracassé plusieures de nos nouvelles gallères, et on t osté 
les p a lis5 que  Son Exce y  avoit ordonné alïin que l’on ne peult  en tre r  idans) 
le port, et on t po u r  la seconde fois revictaillé Zirickzee des gens fraitz et 
vivres, et retiré les vieulx et malades, que leur est facile ‘ ; car nous n’avons 
poinct 2000 hom mes en Scliouwen. Plusieurs m euren t de malaise, et 
Joan Osorio est aux  extrêmes. Ceulx que sont à Bom menede sont couvertz 
de loilles et en fange jusques aux genoulx ;  l’on leur envoie des tables 
pou r  s’aider. II faict à cra indre  que  demeurants; là lesdicts i,x batteaux, 
l’on n ’au ra t  moien de les revictailler, et que  avant le caresme ilz m ouron t 
de faim. Ce nous est ungne  chière victoire de B om m enede; car l’on lient 
pour certain que  sans icelle, et d ’avoir asseuré Sa Majesté que  tou t se 
regaigneroit de bref, q u ’elle fut passé oultre  en ses bonnes résolutions, 
dont Hopperus avoit adverli.

L’on prétend  de mectre les Allemandz et chevaulx-légiers aux villes de 
H aynnau lt ,  que je  craincdz ne les vou ldront recepvoir, mesmes ceulx de 
Monts n ’en ont aulcune volunté. Les Espaignolz se m eclront en Brabant

1 Le quatrièm e fils de Charles de Dcrlaymont était L ouis, archevêque de Cambrai. Morillon entend  

sans doute désigner le cinquièm e fils de C harles, qui était Lancclot. Il épousa Marie de B rim eu, com 
tesse de Mcghom.

’ Jean Casimir, Comte P alatin . V oir plus h au t, pp. 7 6 , 7 7 , 2 2 1 .
* P a lis , palissades.
* Voir, à  ce sujet, G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. V , pp. 5 2 6 , 527 .

T o m e  V. 5 5
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p o u r  eslre plus près de Son Exce, et l’on envoie en leur lieu les nouveaulx 
Wallons.

Ceulx de Louvain ont refusé par deux fois l’aide quoy  que le Chancel- 
lier de Brabant ayt rem onstré  la grâce q u ’ilz on t receue aiantz ouvert la 
ville au Prince *.

Ceulx de Brucelles ne vont, aussi poinct de bon chemin, et n ’est à croire 
combien grand q u ’est le mesconfenlemenl et désespoir de tous, véantz que 
l’on donne si peu de m oien p o u r  venir  à paix et repos; et est certain  que 
ceulx que font leur prouflît  de  la guerre  y  répugnent, jusques au conte de 
Reulx, qui at fort bien faict ses affaires d u ran t  ces besoignes, au lieu q u ’il 
estoit pauvre. Il ne veult oy r  parle r  que Sa Majesté face accord avec le 
Prince d ’Orenge, son vassal, et je tiens q u ’il se ferat p r ie r  et mectra piçes 
conditions en avant q u ’il ne feit dernièrem ent, et q u ’il ne ferat rien, sinon 
ce que la Royne d ’Angleterre vouldrat.

Les batteaux  d ’Espaigne sont arrivez avec les gens de guerre  à D unkerke, 
que  ne sont poinct 500 des 900 que  em barquarent,  en estant mortz beaucop 
de la carence : il n’y at pas ung  hom m e de faict d ’entre  e u lx 5. La Royne 
d ’Angleterre les at faict m orfondre en ses portz. Voslre lllme Sgrîe répond  
fort bien su r  la faulte q u ’avons de m ariniers, don t Moreno et ses samblables 
sont estez cause *.

Les gens choisiz que  l’on doibt envoier d ’Espaigne pou r  p rendre  compte 
des deniers venuz de là, feront peu de prouflil;  car tout est fricassé; et 
n ’est en ceulx que les ont despendu si inu tilem ent de les rendre  de tout 
leur bien.

R me desplaicst que cela de Gennes ne p rend  milleur chem in; je  craindz 
que  cela nous entretiègne. Je  ne suis esbahi s’ilz sont peu plainctz en ce de 
la suspension des consignations; mais il n’y roi t bien que  l’on les meict en 
désespoir au temps que  le Turcq  se polroit mectre en mer, que je  craindz 
sera plus tost que ne vouldrions, et la tardance d ’Espaigne ruynera  tout.
11 fault d ire  que nos peschez le méritent...

1 La demande d ’un em prunt aux Etats de Brabant e st im prim ée dans P. Bor, iiv. VIII, fol. 129.
* C’est-à-d irc la grâce que leur accorda le duc d’A lbc, lorsque les habitants de Louvain eurent 

livré leur v ille  au Prince d ’Orangc, le 3  septem bre 1 5 7 2 . Voir t. IV , pp. 4 1 4 , 42b , 4 4 1 .
5 Voir plus haut, p. 5 9 9 , note 3 ;  Correspondance de P hilippe I I ,  t. III, pp. 37 2 , 4 0 4 .
* Par su ite des m auvais traitem ents que Moreno et d’autres Espagnols infligèrent aux m arins, 

ceu x -c i désertèrent. Voir p lus h au t, pp. 62 , 6 4 .
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Blasere serat piz content que  Pamele luy  est préféré que  de mes lettres. 
Je  ne suis esbahi que cela de Bourgongne vad mal pu isqu’il est manié par 
Assonieville que, p a r  sa légièreté ou po u r  n’en tendre  ou lire ce que  l’on luy 
mect en m ains ,  perd  beaulcop d ’affaires.

C’est p o u r  rire  que  ceulx d ’Espaigne d ien t que  le successeur ne faict pas 
si bien comme Vostre l llme Sgrie, et touttefois ilz ad jouslen t qu ’elle s’entend 
avec peu de gens, ny  avec le Roy, ny là où elle est; et il me fut dict ces 
jou rs  passez q u ’il y  at ung  qui dict en bonne compaignie que  Vostre Illmo 
Sgrie estoit hors du  chande lie r ;  q u ’elle avoit pensé avoir Saragosse, mais 
q u ’elle en estoit bien loing, et que  l’inquisition d ’Espaigne luy im puto it  le 
maulvais estât de ces pays : et touttefois celluy mesmes at receu du  bien de 
Vostre Illmo Sgrle qui at raison de d ire q u ’elle al esté paiée d ’ingratitude de 
plusieurs. Mais c'est tout m onde.....

CXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale (Je B ru x e lles .— L ettres originales adressées au Cardinal de G ranvelle, Toi. 57.)

...................  le 18 décem bre 1S75.

Depuis mes dernières n’est su rvenu  au ltre  sinon que  Xiricxee at esté 
avec peu de traveil revictaillée par  les ennemis *, sans que les paliz * que  Son 
Excellence avoit faict mectre au port aient servi; don t elle s’est mise en si 
g rande  altération q u ’il l’at failli seigner par  dessus son ordinaire, qu ’est de 
se faire t ire r  du sang tous les mois ou xv jours . Dieu doinl q u ’elle y  treuve 
bon com pte! Et ne se fault esbahir  si elle prend cest affaire fort à ceur,

1 Les détails concernant le ravitaillem ent de Z icrikzcc sont consignés dans une lettre du vice- 
am iral A drien , fils de Jacques, au Grand Commandeur. E lle est im prim ée dans la Correspondance de 
Philippe II , t. III, p. 406 .

* P a liz ,  palissades.
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puis q u ’il luy a cousté tant de peine et de traveil. J ’entendz avec regret 
q u ’elle est fort changé, a iant le regard faroche et les yeulx  enfonssez. Elle 
tient le lict et at heu  fièbvre. Les médecins lui ont conseillé de cheanger 
d ’a ir  et de venir à Brucelles; ce q u ’elle ne veult faire ny  habandonner 
Anvers Certes, j ’ay tousiours cremeu que l’a ir  de Zélande en l’arrière  
saison ne luy feroit aulcun bien. S’il venoit à décéder en telle conjuncture , 
ce seroit la ruyne  et confusion du p a j s  : car chacun vouldroit estre maistre. 
et les Eslatz em brasseroient le gouvernem ent et beaulcop des mauvais 
esprits s’advanceroient à y teiller les chartes. Je  prie  Dieu le noz conserver. 
Les m édecins, ad ce que  l’on me d ic t ,  en opinent mal, et il s’afflige fort 
des derniers advertissementz qui luy v iengnen t,  et q u ’il n ’at argent ny  
moien d’en recouvrer. Il cslimoit d ’estre au-dessus par l’em prinse de 
Schouwelant et D u v la n t’, et il se veoit. g randem ent forcoinpté et ses des
seings renversez, et que mal ou point polrat-il secourir les forlz conquestez 
ausdictz deux pays, que touttefois ont besoing de toutte chose. A Leuw arde  
nostre garnison se lient soubs des loiIles par faulte de maisons. Hz vont 
jusques près des genoux en la boue L’on leur at envoie des aix 5 et des 
tables pour eulx en servir. II faict à c ra indre  que avant longtemps ilz se 
trouveront en la main de l’ennem i. Car ilz ne se peulvent enfuir, et sont 
combattuz de faim et grandes maladies et inisèrez. Dieu leur soit en 
ayde !

Les ennemiz ont gaigné l’ung  de noz fortz près de la Gaude * en H ol
lande et y  tué une compagnie de Bas-Allemands 5, et l’on crainct que celluy 
de Crimpen près de D ordrecht ne se perde, estant apparen t que  les ennemiz 
ne cesseront ju sques  ilz au ron t  encloz ou chassé de là nous Espaignolz; de 
sorte que de ce coustel là, il ne fault plus rien a ttendre  de bon. Nous avons 
commencé trop tard  selon nostre accoustuiné; touttefois le temps noz at

1 R cquescns se p la in t  de l 'é ta t  de  sa sa n té  dans  un e  le t tre  adressée  au  Roi le 10 décem bre .  Il d e 

m ande  un successeur.  (Correspondance de Philippe I I ,  t. III, p .  408.)
* Schouvvcn e t  D u iv e lan d  son t  des lies de  Zcelande.

* A ix  ou  es, pet i tes  p lanches  à faire des bancs .

4 Le 7 ou le 10 dé c e m b re ,  le fo rt  de M aastr icht ,  e n t r e  O u d ew a te r  e t  G o u d a ,  fut su rp r i s  p a r  les 
insurgés .  Selon une  le t tre  du  ba ro n  de Hierges ad ressée  à R cquescns ,  t r e n te  Bas Allemands y  fu ren t  
tués e t  hu i t  fait p r isonn ie rs .  (Voir  Correspondance de Philippe / / ,  t ,  III, p. 405.)

5 Gouda.
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servi à soubheict. Le conte Anibul de A ltem ps1 (aultres d ien t son lieutenant] 
fut le \ n e de ce mois su r  la maison de la ville d’Anvers, où il proposa au 
magistrat que  Son Excellence luy avoit déclairé que le Roy n’avoit plus 
moien de le paier et q u ’il lieut à ceulx du magistrat dem ander son deubt, 
et q u ’il les préadvisoit de treuver cliascun mois xxvim florins, ou q u ’il 
regardera par aullre  voie les treuver, leur préfigeant terme de trois jou rs  
pour résponse, ne veuiilant accepter excuses ny raisons quelconques.

L’on parle  que le trésorier  Schets et commis Oyem brugghe 1 doibvent 
venir  icy proposer le mesine, estant Son Excellence déterminée de inectre 
ces moiens à ex é cu t io n , d isan t que ceulx du pays passeront par là.

Les Allemandz de ceste v ille , que  ne sont que une  com paignie , ont 
dem andé au magistrat mil escuz par m o is , disant que leur soulde porte 
aullant.

J ’cntendz que  ceulx de la loy d ’Anvers sont esté devers Son Excellence 
rem onstre r  ce que  le conte Hannibal leur avoit p roposé , et q u ’il avoit 
respondu que le Roy avoit consumé beaucop de millions en ceste guerre, 
et q u ’il n’y sçauroit plus fu rn ir ,  et que  pour ce estoit besoing que ses sub- 
jectz po rten t  les fraitz, et q u ’il n’y avoit aultre  moien, et qu ilz regardassent 
comme convenablem ent ilz y  polront satisfaire.

Depuis il semble que  l’on al espoir que l’on acceptera l’offre faicte par  
les Estalz et que l’exécution de l’imposition générale cessera, que seroit 
bien le meilleur pour éviter tous inconvénientz; car si l’on irrite ceulx de 
F landres, il en polroil bien adven ir  comme il al faicl en Hollande et Zélande 
à raison du  x® denier, q u ’at esté la vraie source de noz maulx.

1 Les d 'A l ta n n ,  Altemps ou Allheim son t  orig inaires  de la Souabe. Ils ém ig rè ren t  en A u tr iche  sous 

le règne  de  Ferd in an d  I .  W olfgang-G uil laun ie  eu t  s e p t  fils. ( H ü b i n e r , Genealogischa Tabellen, n" 635 .)  

F o rm é  dès l'âge de n eu f  ans à la disc ip line m il i ta i re  p a r  son oncle le m arq u is  de M a rignan ,  H anniba l  
ou  Aiinibal  se rv i t  cons tam m ent  la m aison d 'A u tr iche  sous les e m p e re u rs  C barles-Quint  e t  F e rd in a n d ,  

et sous P h i l ip p e  II en  Allemagne, en I ta lie ,  aux Pays-Bas e t  en Afrique. Il leva aussi  u n  rég im en t  de 

p ié tons  a l lem ands  au  se rv ice  de l 'E spagne.  S 'é tan t  éloigné de ses t roupes  a p rès  la ba ta i l le  de  Mook, 
il fu t  s u r p r i s  p a r  q u e lques  fu iards .  Grâce  à son énergie  e t  à son cou rage ,  il p a rv in t  à se sa u v e r .  En 

15 7 5  il co m m a n d a  à A n v e r s ,  e t  en 157 6  il assista à la ba ta i l le  de  G em bloux e t  à la fu rie  d ’A nvers .  

( B l a e s , Mémoires anonymes, t. Il,  p. 50.)  E nsu i te  il passa en Italie  e t  r ev in t  en E spagne p e n d a n t  l’a n 
née 1586 , en com pagnie  du  p r in ce  de Salmona,  e t  assista à Saragosse au  m ariage  de l’in fan te  C a the r ine ,  
( S t r a d a , t. I, pp. 44 4 ,  4 4 5 ;  I I o y n c k  v a n  P a p e h d r e c h t ,  t. I l ,  p a r t .  Il, p. 50 1 ;  M e n d o ç a ,  t. II, p p .  191, 
1 99 ;  K e v e n h i l l e r ,  A nnales, t. I l ,  p. 4 0 0 ;  Correspondance de Philippe II, t. III,  p.  255.)

* V oir  p lus h a u t ,  pp. 160, 165.
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Son Excellence a rapporté  une roigne 1 de Zélande qu ’il hat faict repoul-  
ser en dedans, que  luy polroit bien causer piz.

Le conte de Lalaing depuis q u ’il est re tourné  en son gouvernem ent 
avec le conte de Mansfeld qui doibt tenir son enfant, al m andé à Son Excel
lence que nulles villes de H aynault  ne veuillent recepvoir Allemandz, don l 
elle est fort mal contente. Et les hu ic t  enseignes que l’on avoit envoié à 
Valencliiennes n ’y sont cncores receuz, pour ce que les deux compaignies 
que y sont p ré tendent d ’eslre paiez prem ier, et pour  ce les tiegnent dehors: 
et cependant le plat pays se destruict. Ilz sont au m onastère des dames de 
D e n a in ’ et aidtres villaiges à deux  ou trois lieux a lentour. Je  crainds fort 
St-Amand ; tou te fo is  jusques ores n ’en ay je  rien entendu, et s’il y avoit 
quelque  chose ilz cnvoieroient icy en diligence.

L’am bassadeur d ’Angleterre * q u ’at esté envoié vers le Prince qui l’at 
fort bien recueillé est re tourné  eu Angleterre, accompaigné d’Aldegonde, 
par où l’on peult croire ce qu ’on dict de la protection que  la Royne veult 
accepter si nous traictons d’accord, ce quelle conseille, s ’offrant de m oien- 
ner et intercéder. Son Excellence at envoié en g rande diligence ung  courier  
vers Sa Majesté pou r  l’advertir  de ce que l’am bassadeur [que la Royne luy 
at envoié] dict et apporté.

L’on veult dire que les Hollandois n ’ont grande envie d’accepter les 
Anglois et q u ’ilz sont en division d’en tr ’eulx, et q u ’ilz hayssent les consis- 
toriaulz que toutefois ilz sont fortz. Aulcuns veuillent d ire  que  l’accord 
seroit rom pu en France. S’il n’est rom pu, il faict à croire q u ’il ne du rera t  
guerre . Les reytres tirent tous vers Paris ,  et d ict-on  que  les Hugonotz 
veuillent vanger le massacre de l’Admiral et ses complices. Lesdictz reyters 
on t pillé ung  en tier  convoy venant d ’Italie avec beaucop de velours et

* Roigne, gal le,  maladie  de la peau.
* Phil ippe ,  com te  de  Lalaing ,  g o u v e rn e u r  de Ila inaiit . Voir  sa notice, t. III, p. 452.

* Ancienne abb ay e  de bénédic t ines fondée en 7 0 4  près  de  Valcncienncs.
* L 'am bassadeur  envoyé p a r  E l i sab e th ,  re ine  d ’A n g le te r re ,  é ta i t  Danie l  Rogcrs . Il av a i t  p r in c i 

pa lem en t  po u r  mission d ’a r re te r  tou te  négociation e n t re  la F ra n ce  e t  le P r in c e  d 'O range .  Celui-ci é ta i t  
t rès  disposé à sc m e t t re  ainsi que  to u t  le pays  sous l’obéissance d ’Elisabeth. L’agen t  anglais  qu i t ta  

le P r inc e  en décem bre  1578. (Voir  G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. V, pp .  515,  5 1 4 ;  Correspondance de 
Philippe 11, t.  III, p.  4 0 9 ;  b a ro n  K e r v y n  d e  L k t t e m i o v e ,  Les Huguenots et les Gueux, t. III, pp. 578  

et  suiv.)  M . K e r v t n  d o n n e ,  s u r  la mission de Rogcrs ,  des rense ignem ents  t rès  détaillés.
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aultres soies et m archandises. Je  loue Dieu que  vos deux  coffrez ne sont 
estez rencontrez  d ’eulx. Aussy dict-on que l’accord de Gennes seroit rom pu 
pou r  quelque  hostilité commise d u ra n t  la trefve et en lreparler  des arbitres, 
que  seroit une  très maulvaise nouvelle.

Son Excellence at escript à ceulx du  Conseil de Brabant q u ’ilz a ient de 
constra indre  ceulx de la loy de ceste ville d ’eulx rigler suivant le placcard 
de Sa Majesté * pou r  le pub lie r  sur la réduction des rentes d’Anvers, et en 
cas de refuz que l’on procédera contre eulx comm e rebelles; don t ledict 
Conseil se trouverai en peine, et encores plus les rentiers que ne dem andent 
que  d ’estre ouiz en justice , et d ien t que ceulx d ’Anvers ont im pétré  ledict 
placcard par  grands dons et corruptions. Les Estatz de B rabant n’en seront 
contentz; car plusieurs abbez, monastères, églises et seigneurs y  ont des 
renies, et si cela voise avant, ce sera com pléter ceulx d’Anvers aliéna 
injuria.

L’on dict que  Roda est appelé par le Roy sans estre pourveu  de 
levesché; aulcuns ont opinion que  c’est ung tou r  du Duc d ’Albe ou Del 
Gadillo; et que  Sa Majesté at dem andé advis pour mectre Mess1-8 Blasere 
et R ichardot au Conseil p r ivé , et quelque  aultre  troisiesme que  je  ne 
cognois; qu ’elle veult que l’on regarde qui l’on polrat p rendre  pour  les 
affaires de Bourgongne, sans faire mention ny  de Del Rio *, ny de l’advocat 
f isca l5, q u ’est bien selon que  Vostre lllmo Sgrie a t lousiours escript à Mo
rillon. Cependant l’on dict que  le (ilz du Sr de Cleidale al levé audict privé 
Conseil par  la faveur du Sr Roda que  l’a voulu ainsi.

Plusieurs font mal leur proulïit  de ce que  Barlaym ont a prom eu son plus 
jeusne  filz, que n’at aulcune expérience , à l’estat de coronel, et que ledict 
B ar laym ont,  a iant entendu l’excès des nouvelles compaignies, estoit venu 
p o u r  grièfvement chastier cincq ou six capitaines q u ’il avoit menassé de 
pendre ;  mais il ne leur  a point donné une picquenode. Les tiranniez que 
font crier vengeance au Ciel, s’ilz n’ont ce q u ’ilz dem anden t,  ilz gehennent 
les anciennes gens et em porten t de tel villaige n c florins en ung  jo u r .  Mais 
il ne se faull esbahir, puisque oultre  la cottisation mise pa r  sepmaine en

1 V o ir  p lus  h a u t ,  pp. 3 5 5 ,  356 ,  35 8 .
* Anto ine  Del Rio. V o ir  plus h a u t ,  p. 40.
* Je an  Boisschot. Voir  p lus  h a u t ,  pp .  35, 230 ,  etc.
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aulcunes mairies, Com m endador Maior po u r  sa garde des chevaulx légiers, 
il p rend  140 florins par sepmaine, que  ne fui jam ais veu ny ouy du temps 
de feu l’Em pereur, que at esté bien servi et s’est contenté de ses subjeetz 
et estais de pardeçà.

Encores que le beau-frère  avoit faicl quelque chastoy au quartie r  de 
Breda contre ceulx qui s’esloient bien m augré eulx racheter, par faulte de 
secours, des oppressions des ennem is ,  touttefois l’on y at renvoié quelque 
reverdor 1 espaignol de nouveau, que  branscalte  ceulx que se sont rache
tez; et s’ilz ne paient ce que il leur demande, il les faict fouetter de verges, 
par  demies heures en tières , sans respecter gens de l x  ans. Toutes ces ru 
desses seroient cause que  ces povres gens appelleraient le Turcq  à leur aide, 
s’il les povoit secourir.

Voslre Sgrie l!lmo verrat ce que in’at escript Blasere, et c’est merveille que 
Viglius ne faict conscience de gaigner si bon inarchiet. L’on dict qu ’il se 
do ib t re l ire r  doibs que son successeur viendra résider. J ’envoie les piècez 
q u ’il avoit joincles à sa lettre. Encores que je tiens que serez adverti des 
advis que Vergy a envoié, si ne m’ay-je voulu ten ir  d ’envoier ce que j ’ay 
receu dud ict  Blasere, su r  touttes adventures. L’on faict les choses plus 
grandes pour y  faire prouJfit. Il se debvra, si elles sont telles, tenir  à Besan
çon, ou y com m ettre  que lqu ’un. C’est le conte Palatin 1 seul qui dresse 
toutes ces practiques, don t il polroit bien quelque  jo u r  recepvoir ung  coup 
de baston avec les deux Jesabels.

L’on m urm ure  fort su r  la prom otion de Bouttechoux ’ et Bave, et 
compté comme il at adverti Bequesens q u ’il est bien avant chargé pou r  
sçavo irs ’il luy  plaisoit suspendre son dépesche jusques l’on auro it  veu les 
besoignes de Blasere et adverti Sa Majesté; mais q u ’il a respondu, puisque 
icelle l’avoit p ou rveu , que l’on luy feit son dépesche.

1 Reverdor, se rv i teu r ,  con trô leur .
* Jean  Casimir, comte pala t in .
* V oir  plus h a u t ,  p. 4* 3 ,  note 4.
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I.

D E  RASSENGHIEN A REQU E SEN S.

(Archives de l’audience, liasse 135.)

A r ra s ,  le 7 m a rs  1574-

Monseigneur. J ’ai ch e  jourd’hui,  vu ' de mars, recheu  la lettre de V . E. du ni* dudict,  
suyvant le contenu de laquelle j ’ay particulièrement de bouche déclairé aulx gentils
h om m es,  qui se sont trouvés en cheste  ville * aulx Estats, les préparatifs que font les 
en n em is  du Roy, noslre Sire, pour invahyr ces  pays, les forces qu e  l’on entend jà se  
jo indre, les exhortant et requérant, de  la part de V . E., qu’ils et chascun d ’eulx , selon  
sa qualité et m oyen, vueil le  à la m eilleure  d il igence que faire se  poulrat, sc monter,  
équipper  et tenir prests pour, au besoing c om m e fidels et affectionés vassaulx, monstrer  
leur bon debvoir à l ’endroict du service de S . M. et deffence de la patrie, et telle 
conjoncture et importance des affaires soit près de la personne de V . E. ou ailleurs,  
selon qu e  les occasions et la nécessité le requéront. En quoy la plus part de ceulx non  
estants en aulire service actuel, ont promis faire tout debvoir; e t  le m esm es ay donné  
à entendre par lettres aulx absens, se lon  la liste cy jo incle .  S’il s’en offre d'aullres 
soubs ch ed ict  gouvernem ent ,  dont n ’est souvenir à présent, je  ne fauldray leur faire 
signifier le sem blab le , co m m e  pareil lem ent j ’ay enchargé de faire à Lille, Douai, Orehyes  

par mes lieuxtenans èsdicts lieux en mon absence, pour donner à tout tant plus de

* La ville d ’A rras .

T o m e  V . 36
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presse. Lorque V . E. entendrai csire besoing s’en servyr, il resterat de com m ander ce  
qu’au surplus e lle  trouverai convenir pour l’enchem inem ent de ceulx qui se (rouveront 
prests, la part et soubs qui Ile conduicie on les ferat marcher ; vueillant au reste bien  
advertyr V . E. que, com m e entre les fiefvez et arrièrefiefvez, la plus part de ceulx non  
estans en service sont gens  anchiens , enfans, de robbe lon gh e ,  bourgeois, marchans et 
aultres, mal idoines e l  habillés pour tirer service de leurs personnes. Si V . E. en veult 
tirer proffyct, il seroit besoing d ’cnchargcr à ceulx de la Chambre des comptes audict 

Lille former de bonne heure le pict du lax à quoy tels, selon la nature de leurs fielz, 
poulriont estre asseables,  en la sorle que chest uzé anchiennem ent et selon les registres  

des fiefs reposans en ladicte Chambre. Q uoy faisant l’on poulroit aussy d’ung chem in  
tenir note des nouveaulx acquestz pour le droict de S. M. et dont poulroit venir quelque  
bonne som m e. Au reste, Monseigneur, les nouvelles e l  bruietz qu'avons ichy du costé 
de France sont si diverses et incertains, que l’on ne sçait bonnem ent à quoy s’arrester. 

L’on al pour qu elq u e  lamps tenu l’accord la id  entre le Roy et ses subjects rebelles.  
Depuis et eneoircs présentement l’on maintient tout estre rompu par qu elq ue  em prinsc  
(Itii se diet avoir esté m achinée  par les l lu gh en otz  contre la personne du Roy près de 
Parys, s ’eslant sur ndvertance de quelque em b û ch e  sauvé en grande d il igence de  
Saincl-Germain audict Parys, com bien que plusieurs et François m esm es  tiengnenl que  
clie soit esté seu lem en t  quelque ruse de la Iloyne mère pour entretenir la dif lidence du  
Roy \er s  lesdits H ughenoiz et empesciier  l’assamldée des seigneurs et Esiatz du  

royaulme.
Ungne ch ose  sam ble  certaine, qu’il se prépare et couve quelque secrète m en ée ,  soit 

enlre eulx  ou contre nous. Car secrètement chascung se tient prest, s’estant adverty  
que le gouverneur de Peronne et aultres ayantz charge sur noz frontières, font tenir 
leurs cornpaignies presies pour sortir en campaigne au premier m andem ent, et que  

l’on at com m andé audict P eronne, Sainct-Qeintin et aultres villes que chascun se  

tiengne sur sa garde, avecque deffence de non laisser sortyr aulcuns de la religion n o u 

velle ,  ny soy absenter desdictes vil les .  Par où sem ble  qu’ils craindent assemblée  

desdicts Huyghenotz J ’entens q u ’entre D ourlens ,  A m ien s et Abbeville  seriont espars, 
sur le plat pays, quelques gens vagabondes et cassez d’environ de nc, non advoez de 
personne, par l’augmentation desquelz, com m e il n ’y at faulle de sem blable  verm yne en  
France, légièrem ent nous poulroit venir quelque alarme de ce costé ichy, avecque ce  

que par ce pays y at grande quantité de povres m endians de toute sorte et nation, 
lesquelz, en reffuz de ce qu’ils dem andent, co m m en ch en l à uzer de m enasses et exécuter  
brygandaiges. Pour à quoy obvyer et m ieux extierper le dangier que en poulroit venyr  
plus grandt, il seroit bon que le prévost des m areschaulx  d ’Artoys fut renforcé de  
quelques gens, et q u ’yl en eult quelque provision de V . E., attendu que ce l le  sur  
laquelle on I’at vollu assigner, assçavoir des quatre mille florins que l’on entendoit  estre
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réservez des seize accordez au Conte de  La R oche sur les Estalz d’ichy, sont dédiez et 

em ployez à aultre usaige, et prest des garnisons frontières, suyvant l’octroy et patente  
sur ce despeschié de V. E. Et pour aultant que la foy dos François, nos anchiens  

en n em ys ,  nous doibt tousjours estre suspecte, sa ichantz bien que plusieurs du conseil  
de France ne tasehent à aultre chose que d ’accorder là pour jecter la guerre et toute 
leur vormyne sur nous, il convient grandem ent qu’à toutes heures soyons sur nostre  
garde et que V .  E. advyse aussv à Tordre que se poulrat donner pour du moings  
réparer les bresclies plus importantes et mectre noz places frontières, principalement  

Hesdin et Bapalmes, hors du dangier de surprinse; et sy avant que V . E. entende au 
vray y avoir q ue lq u e  double  sur ce costel, je ne double  q u ’elle ne m ’en ferat advertyr 

pour y porter le «oing de ma part que convient. Et par ch e  que audict cas, en faulle  

des gens  de guerre que se tiennent hors de ce pays, il m e  seroit besoing d’aider de la 
populace à la hasle et retenyr chez moy aulcuns genti lhom m e« et gens de service du 
pays, tant pour m eu re  ès places que faire cliiefs et conducteurs de ladicte populace,  
j ’espère que V .  E., se vueillant servyr ailleurs des genti lshom m es restant, prendrai le 

regart de m ’en laisser aulcuns chez m o i , pour s ’en servyr à chest effect en cas de  
besoing. Suppliant V. E. me com m ander à toute heures ce en quoy il luy samblerat  
que poulray 1ère m eilleur serv ice ,  et ne l'auldray luy obévr selon la bonne affection 
que j ’en ay.

II.

JEA N  DE CROY A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse l3o.)

B ruges ,  le 9 m a rs  1574.

M onseigneur. Les quatre m em bres du pays et com té de Flandres estants présente

m en t  assem blez  en ceste v il le  m e sont venuz remonstrer com m e ils ne povoyent  
laisser d ’aultrefois envoyer  leurs députez en Court, pour supplier q u ’il plaise à V .  E. 
descharger le pays de Flandres de la gendarmerie estrangière à piedt et à cheval estant 
en  ice lluy, tant au regardt du long séjour qu’e l le  y at faict à grandissim e despence et 
dégast des vil les et chastellenies, quy  parlant se  trouvent en grande payne et traveil,  
sont logiez au m ita n t1 du pays, n’y pouvant faire aulcun service à S . M., m e requérant

1 M itant,  m ilieu.
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que je  m e  vo llusse  joindre avec eulx de supplier V. E . que son bon plaisir soit de  

deschargier ledict pays de ladicte gendarmerie,  aflin que villes et chasle llen ies ,  quy ne  
cessent d ’eulx plaindre journellem ent , en puissent estre deschargiez, n ’ayant m oyen de  
continuer le logem ent. N ’ay, au respect de ma charge et lieu que je  tiens, peu laisser  
d ’en advertir V .  E., afïïn q u ’icelle y prendre le regardt qu’il convient et en ordonne  

com m e e lle  ironverat m ieu lx  convenir pour le service de S. M., bien et repos du pays;  
m ’estantz lesdicts quatre m em bres  deppuis venu dire co m m e ilz avoyent entendu que  

V . E. auroit ordonné à l'infanterie Espagnole ayant esté logée en Hollande de marcher  

vers Flandres. Ce q u e  touitesfois n’ay peu croire au regard de l ’incomodité qu il y at de 
les povoir loger et les grandtz dépens soufferts par ledict pays, m e  priant de volloir  
intercéder vers V .  E .,  atfin que le pays en puise estre excusé .  Et com bien  que je  n’en  
avoy riens entendu , touttesfois poiir leur donner contentem ent les ay bien vollu accom -  

paigner de ceste, remectant le tout au bon plaisir de V .  E .

III.

R A P P O R T  F A IT  AU SIEU R D E  H A L F A U L T ,  GOU V ERN EU R D E  H ESD IN , EN LA PR ÉSEN C E  

DE MONSIEUR LE  BARON D E  RASSINGEHEM PA R  CERTA IN  GENTILHO M M E C O N FI

DENT E T  D ISC R E T.

( Archives de l 'audience, liasse 135.)

H e s d in ,  le 10  m ars  4574 .

Le samedy xxvm" de fébvrer,le  Roy de France, estant à Sainct-Germain en Laye à son  
soupper, fust adverty qu’il y avoit huict cens ou mil chevaulx, quy s’estiont présentés  
pour gaigner le passaige de Poisy , quy leur fust deffendu par La Chappelle  des  
Ursins, quy y estoit avecq une partye de la garde du Roy, y  aiant perdu quelques  
ungs des siens, et fust ledict Seigneur Roy adverty de ladicte trouppe par ledict La 
Chapelle.

Ledict S r Roy se leva de table avecq le duc d ’Alenson, son frère, Roy de Navarre, 
Prince de  Condé, Cardinal et D u c  de L orraine, avec aultres Sg" entrèrent au parcq^ 

Toutesfois fust remonstré au  Roy que la place estoit  bonne, et conseill iet q u ’il valloit 
m ieulx  ne partir pour la nuict, où il dem eura  avecq sa garde.

T o n lie  la maison de  G uise  se rethira à P a r is ;  en passans la rivière retindrent le
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bnlleau, craindans eslrc  suivis. Le chancelier et a u ln e s  Sg" des finances et courtisans 

pensans passer ladicle rivière ne Irouvans la barque que lesdicts de Guise aviont retenus 
de l’autre Icz, se relbirent toutte la nuict vers Paris, tant à cheval q u ’à piedt, bien  
confusem ent. Le lendem ain le Roy s ’en allist aux fautzbouregs de Paris, dont il n ’est 
pariy que jœ u d y  dernier un ' de ce mois de mars, estant allé au boys de V in cenn es  
avecq qualtre compaignies pour sa garde.

Ledict Se igneur  Roy aiant envoiet recongnoistre ladicte trouppe quy aviont assailly 

lediet Poisy sçaivoir quy ils esliont, respondirent n’avoir point de ch ie f  et q u ’ils en  

auriont un g  en temps et qu’il se  déclaireroit le jeudi suivant. Il y a une aultre trouppe 

aussy de  mil à douze cens chevaulx  vers Charlres soubz le Mouchery, vers lesquels le  
Roy envoist paie illem ent pour savoir ce  qu’ils demandiont et à quy ilz estiont. Firent 
responce q u ’ilz se nom m iont les M aleonlens.

On dict que le D uc d 'A lenson, Roy de Navarre, Maréchal Montmorency et deux de  
ses  frèrus, avec aultres s ienn es ,  sont ligués en sem b le  conire le Roy, lequel a renvoict  

tous les gouverneurs à leurs gcu vern em en s  : le prince de Condé venant en Piccardie, 
où le Roy de France a escript aux bonnes villes et gouverneurs particuliers luy obéyr  
co m m e à sa personne pour ce  q u ’il ne s’est mis de la ligue des aultres, sy est party le 
D u c de G u yse  pour son gouvernem ent de Champaigne.

Les H ugenoiz  de France, quy se font nom m er le Rien P ublicq ,  ont prins la vil le  de  
Vitrey en A uvergne. Hz battent la ville de  Nyort Estant le comte de Lude, gouverneur  
du pays de Poitou, enferm é dedens,  l’ariillerye est sortye hors La R och elle  pour les 

aller battre. Hz tiennent quatlre-vingt ou cent villes en Languedoc, Province  et env i
rons Lonné pour soubstenir le canon, demandant au Roy de France avoir la presche  
généralle partout le ro iau lm e, abolition des tailles et que les Italiens sortent hors de  
F1rance.

Le Mareschal de Roy estoit  allé au eonvoy du Roy de Pou llon n e  ju sq u es  en AlJe- 

maigne, où il a levé bon nombre de  gens  qu’il a m enié  audit S r R oy, dont le Comte  

Charles de Mansvelt aura charge d’une partie, et que le Comte Ludovich de Nassou  
avecq bonne trouppe doibt venir secourir les Hugenotz, aiant protesté avecq ses consors  
vengier la mort de l’Admiral.

Du costé de D ieppe sont partis bien deux cens basteaux pour aller cherchicr de  
bledz ès Oostlands pour am ener en F ran ce ,  et que le S r de M ontgom ery est encoires  
aux isles de  Bretaigne, où il prépare gens pour les faire joindre avecq les Hugenotz.

Dict que peu paravant u n g  genti lhom m e n om m é Ventabran aiant servy Madame de  
G u ise ,  vinst s’adreschier en Court audict S r, aiant son manteau authour du bras et 
l’espée au poing, disant avoir charge le tuer par Monsr le Mareschal Montmorency et

1 Niort,  d é p a r te m e n t  des Dcux-Sèvrcs.
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ladicle dame. A cause de quoy aiant esté m andé en Coure, ledict M ontm orency n’y a 
vollut venir, estant ledict Venlabran prisonnier.

A u l l r e  ra p p o r t  su r  le faict du  duc de Guise.

Le duc de Guise, retournant de la Court en son logis, rencontrist ung genti lhom m e  

n om m é Ventabran ', quy a esté aultrefois à Madame de Guise l’anchienne ou douarière;  
et voiant qu’il desdaignoit le saluer, luy dict : « Vieil ça, Venlabran, il sem ble  que lu me  
vœ ulle  bravier», faisant passer sa main vers sa teste, luy penssant abbaltre le cbappeau.  
Le soir ledict Ventabran vinst au quartier dudict Duc de Guise, et le fist appeller par 
u n g  paige, disant avoir chose à luy com m unicquier seul et à part. Et eslanl ledict D u c  
de Guise avccq ledict Ventabran, le m enist  en une gallerye près, disant : « Monseigneur,  
je  vois que me portés sinistre opinion. Toutesfois j e  vous suys aultre que n’estimés,  
vous vœullant bien déclarer que suys esté sollicité par auleuns vos malveullans vous 
tu er»  tenant durant ces propos la main sur sa dague. Ledict D ue  de Guyse demanda  

quy luy avoit donné ceste charge. Respondist : « Ceulx dont vous doubteriés le m oins : 
Mons' le Marescbal Montmorency et Madame vostre fem m e y donne consentem ent ». Lors 
mettant la main à l’espée , ledict Duc lui d iet:  « Méchant, tu ai menty. Il sont trop gens  

de bien et mes amys pour m achinner cella, » luy tliirant ung coup d ’espée, laquelle  
se rompist,  pour estre ledict Ventabran armé. Lors sortirent auleuns gentill iom m es,  
fuyant ledict Ventabran vers la chambre du Roy et en la garde robbe, où il fust suivy  
et appréhendé, en faisant sa complainte au Roy ledict D uc des propos dudict Ventabran,  
lequel fust donné en garde au prévost de l’hoslel. Sur ce auleuns gen t i lsh om m es ,  
s’esm urent, disant n’estre la faclion ainsy traicter des genti lshom m es; dont le D u c  
d ’A lenson prinst la parolle au m esm e effect, luy estant respondu par la R oine  mère  

qu’il se  contenlist et q u ’on ne luy faisoit tort, et qu’en seroil sur tout enquis  par la 
justice  pour en faire la raison. Ledict Ventabran nye avoir tenu telz propos. Mays il se  
vérifïîe contre luy que aulcun temps paravant il s ’estoit trouvé au Croitry lez S'-W allery  
vers le gouverneur, dont il est amy, demandant sy ung genti lhom m e de fortune  
mettoit à mort le plus grand en n em y du Marescbal de M ontmorency, et qu’il vint là, 
s ’il ne le vouldroit saulver pour ung tem ps, ou le favoriser à passer en Angleterre. A 

quoy ledict gouverneur respondist qu’il polroit estre tel que ouy et tel que non , quy  
augm ente la soubson sur ledict Ventabran.

1 V cn tab rcn . V oir D e T hou, liv . LVII, p . 51 .
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IV.

G U ILLAUM E D E G A L O P E , L IE U T E N A N T  G O U V ER N EU R  P R O V IS O IR E  DU P A Y S  

D’O U T R E -M E U S E ,  A REQUESENS.

(Archives de l 'audience, liasse 133.)

L im b o u rg ,  le H  m ars  1574-.

Monseigneur. Pour em pese lier  et donner obstacle les rebelles, et pour avoir de  
leur  gens allin reeognoislre leur entreprins, je faict tout debvoir en envoyeant et con 
stituant m es  soldats sour le c h e m in  en  leur passaige. Et en ceste sorte m es  gens ont  
appréhendés entre aullres ung  jons h om m e anglois, lequel vcnoit de camps des rebelles,  
et disoit q u ’il venoit de R om e, et avoit sour luy une lettre m essyve  cloese dcrijçez à la 
royne d’Angleterre icy joinct. Et aiant faiet croire audict Angloys que je  suis de la partie 
du Conte Lodewyck de Nassauw e, il m e  confessoit aussy librement que luy estoit L uthé
rien, et que luy avoit estnoveu de habarulonner la cité de R om m e, craignant qu’il en  
sera breulez pour ce que luy ne volloit  aller à  m esse .  Et m e dict aussy que luy avoit  
estez adressez par devers ledict Conte Lodewyck, lequel luy avoit fnici prendre son 
chem in parmi et oultre le pays de Liège, allin que luy ne succom bois detlens la main  

de ces Espaingnolz. Et ce que m ’a donnez suspition et esm ovez d ’adresser ladicte  
lettre m essive à V . M. pour sour ce avoir la résolution et advyse de V. E .,  pour m e  
réguler selon icelle.

Monseigneur. Entendant et voiant que lesdiets ennem ys et sectuaires approchent  
tousjours de plus près de Lymbourg, et qui sam ble que leur oppinion seroit et, com m e  
ils dyent aussy, q u e e u lx  veulent venir visenler Lem bourg e l  en tant qu’il n’est permis  

de desex iim er l’enn em y, mais viguler elc., j ’ay à tout dil igence eslevez  et faict entrer icy 
dedens la ville et chasteau de Lym bourg trois cens harquebusiers et les ay accommo-  
déz de deux capitaines, porteur d’ensengnes cl de tout aultre officiers et équippaiges  
de gu erres;  de m anier que je  ne doubte, si Dieu aide, la v il le  et la place seront bien et  
f idèlement gardez et assurez allencontre de tout m alheur et entrem ieses que l’en n em y  

pora user pour icelle.
V oir  aussy que en temps opportun (et à la b eso ign e) ,  que je  ne crains encore nu lle 

ment, nous povons sentir l’assistence et bon confort de V. E.
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D 'au ltan tqu e  j ’ay sceu recognoistre de l’en nem y de sa force, prétend et e n t r e p r i s e  
etc.,  eulx campent alentoure de chasteau de D alh em , et dem andent l’overture de la 
place et à la volonté de D ucq Christoffre, conte Pallatin etc. Leur force contient pour le 
présent environ liuyct milz h om m es à ehevalz et à piedz et en tout etc.; et continuent en  
tout leur malhereuse et désordre, com m e sont de  costume de sacager les chatolicques,  
bruesler englieses, cloeslres et abbyez, piller icelles et briser les imaiges et aultre  
sacrelèges. Car eulx ont desjà pillez, corrom pus beaucoup d’englieses  et cloestres et  

bruelé  parties d’ieelle , c om m e Closter R o e d e 1 et aultres, aussy osiez et em m en n ez  avecq  

eulx les clocques des englieses.  L’on m e faict rappourt que eulx en veullent desdicts  
clocques faire artilleries, et que ladicle préparation soy faict à W'ethayem 2. D ’aultre  

part eu lx  ont aussy prins et em ennez aulcun gens  d’engliese et constituent le feu dens  
aulcune maison, et dem andent grand som m e pour le branscat pour aulcuns villaiges de  

plat pays. Et suivant que l’on ne leur accorde, ilz donnent grand manasse de brusler  
tout le plat pays, que sont asture quasi tout pillez. D e  manière que le pauvre peuple est 

en grand perplexitez, et sçait aultre aide 11e secours si non la consolation et asistcnce  
de V. E .; aullrement tout perdus et destruyct. Ceulx de la ville d ’A ix h e 3 présum ent an 
m icsm c fachon, co m m e qu’il ont usé de  passez, en assistant l’armée des rebelles avec  
victuailles et de tout aultre monitions c l  cquipaiges et instrumens nécessaires. A ulcun  

capitaines rebelles soy son i  tenus en la v ille  d ’Aixhe tant et si longuem ent q u e  eulx ont  
heu eslevez et amassez tant en la ville, com m e allenthoure d ’icelles, aullant de soldatz 

que eg lx  désiroient. D e  manière que beaucoup de bourgeoix et enffans des bourgeois  
soy sont subm is audict service.. ..

* A bbaye  de l’o rd re  d e  S t -A u g u s t in ,  p rès  de Rolduc.
* W i l l e m ,  d an s  le L im bourg  néer landa is .
‘ Aix-la-Chapelle.
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V.

LES É TA T S  D E TO U R N A I ET  TO U R N A IS IS  A REQU E SEN S.

(Archives de l’audience, liasse 135.)

T o u r n a i ,  le 16 m ars  1Î571.

Monseigneur. Nous nous asseurons que V. E. at assez entendu les bons offices et 
services extraordinaires et particuliers q u e  les Eslalz et magistrat de ceste ville de 

Tournay auroient faicl, lant auparavant sa venue au gouvernem ent en ces pays, com m e  
depuis . Lesquelz pour faire aggréable service à S. INI. ne se seroient jamais monstrez las 
en chose  quy se  seroit présentée, ou dont ilz auroient esles requis, principalement en  

temps q u ’ilz ont est im é le plus nécessiteulx, et requis pour la secourir, encoires q u ’ilz 
s ’ayent trouvé les plus chargez. On a veu de quelle d il igence et bon debvoir ils se  
seroient maintenu, lorsque les v il les de V allench iennes ,  Mons et Auldenarde, desquelz  
ilz sont environnez, estoient avecq aultres de ces pays ès mains des rebelles et enne-  
m ys de Sadicte M. A uquel temps ilz n’ont la issé chose  en arrière qui se  soit offerte, 
soit d’admonition, de vivres et aultrement p ou rayd er  et adsisler les gens de Sadicie M. 
à la reprinse dudict V a llench iennes .  Aussy à la vériîé, com m e en polroit tesmoingner le 
feu S r Don Jean de Mendoça, s’il eus! pieu au bon D ieu  le laisser en estre, e lle  n’eust  
aultrement sy tost eslé  réduicte en la subjeclion de Sadicte M., quy eust peu causer  
d ’une despence et doinm aige ines lim able  à icelles ecsdicts pays.

Quant aux aydes quy leur ont esté dem andées , V . E. est assez informé de quelle  
promptitude Sadite M. en au ro ite s té  servie, tant auparavant, rom m e depuis la venue de  

Monseigneur le D uc d ’A lve et de V. E. au gouvernem ent de cesdits pays; s ’esians  
lesdicts estatz tousjours monstrez les plus voluniaires  et appareillez, non seulem ent  
pour en donner leur consentem ent, mais aussy en faire l’exécution et payement, et 

m eism em en t ,  non seu llem ent en ce que les aultres différaient, mais auroient aussy  
pralicqué et satisl'aict à ce qu’ils conlrarioienl. Et combien que lant pour lesdicts services  
et aultres particuliers et extraordinaires, m eism em en t pour avoir continuellem ent esté  
logez et chargez des gens  de guerre par I espace de cincq à six ans, ils se seroient  
trouvez chargez et enveloppez de plusieurs grandes et excess ives som m es,  desquelles  ilz 
n’ont moyen eulx décharger, s ignam ent de ce lles  procédans à cause d esd ie tsgen s  de  

guerre, pour ausquelles donner  contentem ent et furnir choses extraordinaires et avant 
leur venue en ladicte vil le  non pralicquées, on se troeuve arrière plus de cent mil 

T o m e  V .  S 7
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livres, pour le furnissem ent desquelcs  les impos mis sus ne  sont baslans et ne poeu l-  
lent atteindre le cours des renies quy, pour recouvrement de ladite som m e, ont esté  
vendues. Et néantmoins ilz n’ont pourtant esté d esm eu de leur bonne volunté et oflice, 

mais au contraire se  seroient tousiours monslrez plus promplz ri appareillez, continuans  
tousiours en bon otlice, com m e aussy depuis naguerres V. E . en a veu l’expérience,  

pour par euix avoir furny leur entière quote és deux millions pour les six ans non  
esch eu s ,  et d’avoir aussy advancé bonne som m e de deniers sur le second cenliesine. 
D e quoy les aultres Estatz ne s’en  sont encoires rescnlus. Jasoit portant q u ’ilz ayent  

tousiours espéré que V . E. y prendrait bon regard, selon qu'aultresfois elle les en avoit 
asseuré, et que pour l’advenir elle les liendroit quictes et deschargez de gen s  de guerre,  
desquelles  ilz ont auparavant sy longtemps esté  traveillez et plus que aultres villes de  
ces quartiers, ilz entendent toutesfois, par bruit com m un, que l’on est après pour les 
charger de deux à trois com pagnies  de chevaulx, qui seroit leur totale ruine, tant pour 

les mises que dessus, que pour aultres que leur com m endroil  supporter. Pour quele  
cause ilz l’ont bien voulu représenter à V .  E . pour la supplier que, en considération  

desdits services et offices et m eism em ent des bons debvoirs qu’a faict le peuple de cesie  

ville durant les surprinses desdites villes et des guerres présentes, il plaise les en 

exempter, ch o se  quy encouragera k sd ic ts  Estais et peuple de plus en plus se monstrer  

affectionnez et appareillez au service de Sadicte M.

VI.

P H IL IP P E  D E  LALA IN G  A R E Q U ESEN S.

(Archives de l'audience, Masse 135.)

Mons, le 16 m ars  1574-.

Monseigneur. Suivant l'accord de  V . E.,  les Estatz de ce pays de Haynnau se sont  
cejourd’huy rassamblez en ceste ville de Mons, lesquelz  après avoir entendu la propo
sition qui leur a esté faicte, se sont m onslrez  fort altérez et resfroidiz, tant ad cause des  
lettres que V .  E .  avoit m andé pour le faict du crim inel qu’ilz maintiennent avoir esté  
assopy lors que les députez de Hainnau se représentèrent vers Sa Majesté en Espaigne,  
com m e pour la venue des gens de guerre Espaignolz de pied et de cheval en  ce pays;
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disans tous ouvertem ent q u ’ilz s ’asseuroient que pour l’accord, q ue  tant voluntairement  
et prom ptem ent ilz avoient faict à S. M , suivant aussy  la prom esse de V . E .,  estre  

exem pts de  garnison des soldats par tout ce pays, n’ayant esté en m oy les m ener  plus 
avant, q u e  prem ièrem ent ilz n’ayent ouvertement entendu l’intention de V . E. sur ces  

poincts, et à ces tins envoyent vers e lle  le S r de Gougnies. D e  quoy je  n’ay volu faillir 
en particulier advertir V .  E., alïîn q u ’entendant son com m andem ent,  je puisse sçavoir  

com m ent il plaira à icelle q u e  je  m e  reigle à l’endroict desdicts Estatz. D e  quoy je  su p 

plie V . E. m e vouloir advertir.

VII.

LE  BARON NICOLAS P O L W E IL E R  A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 135.)

K an ipen ,  le 1!) m ars  1574.

Monseigneur. L’Iiom m e que j ’avois envoié au camp du Conte Lodoicque est retourné  

ce jourd’liuy. H m e  déclaire (|ii’il a dem euré quelques jours avec eulx, et a veu faire 
monstre de sept enseignes tous arquebusiers, excepté quelque courtes armes par la garde  
de l’en se igne;  et chacune en se ign e  est seu llem ent de cent hom m es. Le nom des cap i
taines desdictes sept en se ign es  est icy joinct.

Le Conte Lodoicque est là avec les contes Jean et Henry, ses frères; lequel Conte  

Henry a esté dedans la ville de Mastric. L undy, qu’estoil le v m e de ce mois, l’en nem y  
ayant faict dix lieues sans arrester, ilz pensarent surprendre les portes dudict Mastrich; 

m ais ilz furent repoillsez par la garnison avec quatre cens chevaulx ligiers, cassaques  
ro u g es ;  et y furent tuez plus de cent cinquanle, où que de  noslre costé il y en demeura  

peu : toutesfois il dict que le coroncl de la garnison y fyl tué.
Ilz n ’ont encores rien receu; les capitaines leur avoient faict promesse de recevoir  

argent dedans trois jours : mais il a dem euré là plus de quatre jours suigans, et si n’a 
veu délivrer aulcung argent.

Lcsdicts sept en se ignes  sont proche de Mastric d ’ung quart de l ieu e ;  le Conte  
Lodoicque et ses frères à d em y e  lieue déans ung villaige, et tous trois déans u n e  maison  
avec quatre cens arquebusiers François; cl Cazemicre 1 est plus hault de cinq lieues avec

1 Je an  Casim ir ,  comte palatin .



452 APPENDICE.

mil chevaulx et mil arquebusiers. Mon h om m e n ’a point esté veoir ledict Cazemiere,  
pour la craincte qu’il avoit des peysans, qui sont fort irritez contre eulx.

Hz sèm ent le bruict que le jeu n e  admirai de France a visité Namur : ilz leur doibt 
venir pour ayde, et que M a n s lo t1 doibt suyvir avec mil reittres et mil arquebusiers; mais 
il est  encor au pays de E sse . T o us  leurs arquebusiers sont sans morrions, et quasi tous 

leurs arquebuses à serrure et bien peu de m eiche.
Il afferme ledict Cazemiere estre là, et qu’il est général, et le Conte Lodoicque est son  

lieutenant. Le Conte José  de Cham bourg 2 est aussi là et ung  duc Jorge qui ne sçait  

aultremenl n om m é.
S om m e, il dit q u ’il ne sont poinct plus que quatre mil reittres, tous sans corceletz, et 

trois mil arquebusiers sans ehariotz ny bagaige quelques , et sans aultre apparat de  
guerre que sept pièces de cam pagne, qui peuvent pourter la balle grosse com m e le 

poingt.
Hz sont répartiz et espanchez en cincq lieues d ’entour, et sont attendans de l’artil

lerie qui dient qu’on leur envoira de Strasbourg avec quarante ense ignes;  mais ceulx  

qui viennent de Strasbourg n ’en ont rien ouy bruyre.
Hz font peu de cas de noz g en s ,  disans qui sont assez em peschez  en I lo lan d e; ilz 

sçaivent que leurs entreprinses sont descouvertes : de qnoy ilz sont merriz. Le Conte  
Lodoicque avoit esté en personne dedens Anvers, ayant ch an gée  sa barbe; et là il avoit 

donné sept cens escuz à ung Espagnolz qui en avoit gaigné ung aultre, et à ung bour

geois qui avoit faict le m esm e.
Il se relire beaulcoup de leurs soldalz : car ilz pensoient qu’on les avoit levé pour le 

service du Koy; ilz sont fort mal en ordre. Il donne le soude à chascun arquebusier six 

florins d ’Allem aigne. Voilà ce  q u ’il a peu entendre en ce leur faict.
Les enn em ys sont tousjours icy à le n to u r  avec quatorze batteaulx tant waterschip 3 

que carueilles 4; néantm oings il ne délaisse d ’arriver bonne quantité de vivres par bat* 
leaulx. J ’ay voulu faire sot tir m es gens  quelques jours; mais ilz sont fournis d ’espions,  
qui les advertissent dont ilz se retirent incontinant en m er; et de nuyt ilz se t iennent à 

Urcq 5 et sont eom m u n n ém en t  de jour entre ledict Urcq et Esinelort 6 ; ne venans  

plus s ’arrester si longuetem ps proche d ’icy.

1 P ro b a b le m e n t  E rn es t  de  Mandelsloo. Voir  G r o e n  v a n  P * i n s t e r e r , t.  IV, p. 84 .
’ Josse  d e  Schau cn b o u rg  ou Scham bourg .  V oir  tbid., t.  III , p. 4 6 6 ,  e t  t. IV, p. 2 5 .
• ff'aterschip, p ro b a b le m e n t  ba teaux  des t inés  à la nav igation  in té r ie u re  d u  pays.

* CarueilUs,  b a te a u x  d e  t r anspor t .

* U rk ,  île dans  la Z u ide rzee .
• E m m c lo o rd ,  la p a r t ie  sep ten tr iona le  de l'île de Schok land ,  dans  la Zuiderzee .
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VIII.

G U ILLAUM E DE G A L O P E ,  G O U V ER N E U R  DU PAYS d ’o ü T R E - M E U S E ,  A R E Q U ESEN S.

(Archives de l’audience,  liasse 135.)

L im b o u rg ,  le 23  m a rs  1874.

M onseigneur. Pour tenir coritinuele ndverlence esl-il que les en n em is  ont, viendredi 
dernièrem ent passé le xix' de ce  moys, venu du nuyct nllentour la ville et forlresse de  

Lym borg avecq quelque entreprise, ayant avecque eulx beaueops de schalez bien au 
nom bre de quattre ou cincq (s ic)  cheveaux, pensant nous fortmonter et entrer ladicte  
ville. Mais c om m e nous su m m es tousiours en bonne garde, n ’ont ausé approcher; dont  
les c ireumvoisins du pays et m ark isede  Franchimont, principalement eeu lx  de Verviers  

citué après de L ym borch, en ont faict le démonstrance de faveur et assistence parmey  

ledict villaige avecque lum iers, schandelles et fallos, et venuz, com m e j ’entens, jusques  
auprès ladicte v il le  de L ym borg en attendant l’entreprise des ennem is. Par q u o y je  veu  
avoir adverti V .  E. le bon confidence que ont peult prendre ausdicls voisins, et pour  
sur ce estre ordonné c om m e V . E. bon scmblerai convenir. Car journellem ent sont  
conversant au pays et ducée de L ym borg. Suys aussy advertis que les portes de Aez 3 
ne sont pas serrez aux en n e m is ,  et journellem ent fréquentent par toute négoce en 

ladicte ville, en prennant là leurs armes et admonition, et m ènent journellem ent vivres 

et victuailles, dont j ’en ay reconue certains cherretz qu’ilz alloient au cam p des e n n e 
m is. Sur quoy m ’ont escript pour ravoir leurs chevaulx  et admonitions, disant eslre  
franck bourgeois  de la ville d ’Aez, co m m e ville d’em pire. Dont j ’ay respondu puysqu'ilz 
font assistence aux en nem is ,  redondant grandem ent en préjudice de S . M., que je  lez 
tien com m e les aultres. T ouchant la force des ennem is n ’ay par présent aultre chose,  
si n o n ,  com m e en ma dernière lettre à V . E. dirigé est m entionné. D ont présentement  

j ’ay volu advertir.

1 Schales, échel les .

* A ix- la -C hape l le .  ‘
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IX.

LE  BARON d ’h IER GES A REQU ESEN S.

( Archives de l’au d ien ce , liasse lôo  )

S tocke im ,  le 2 4  m ars  1S74.

M onseigneur. J ’ay receu celles que l’ai p leust à V oslre  Seigneurie  m ’escripre se  

soir entre six et sept; et avois desià despesché m essagié  sy la vostre ne fusse venue.  
Monseigneur, les en n em is  sont encore  au m eism e lieu, assçavoir le Conte Lodewich à 
la maison de Cari ils ■; les aultres seigneurs à ses aultres maisons près à l’entour  
W e lten  2, N euw en bercb  5, que c'est quasy au villaige de G u lp e n 4. Et ont la m ontaigne  

pour eulx. Et ne fais double que ne craint eslre surprins. Le camp de leurs gens est 
du tout repassé deçà la rivière d e G e u i l l  à la v il le  de Faulquem ont. T rois  en se ig n es ,  
quelque chevaulx devant la ville de Faulquem ont ont bruslée aulcuns maisons et la 
basse courte de dam es de S'-Geirlaeli 3, et de là se lyre leurs gens à l’anlour et plus  
bas que Gulpen. Aussy le Conte Lodwicli a pensé surprendre le chastcau de Lymbureli  
nvecquc forebe d’escbelles  dressé. Mais c om m e en tens ont esté repoussé et sont retiré,  
avionl sem ée bruyet enlre eulx que l’atlendent encoire gens. Pourquoy ay escript à 
quelque bons amys m iennes de  me voulloir monder le vray. Le gouverneur de Maes-  
iricbt Monlisdoca m ’at escript cejourd’liuy qu’il l’at certaine nouvelles que leu r fo rch e  
est en sem b le .  On at oppinion que se vouldront tirer sur Erckelens. Mais serois d ’ung  
aultre oppinion à cause que voellent avoir tous les maisons de genti lzhom m es, et les 

ont tous, reste une ou deux. Car, Monseigneur, en eseripvant ceste, ay receu nouvelles  
qu’ilz l’ont prins la m ienne, encore q u ’il avoil bonne garde, com m e pensois avoir co m 
mandé et faire entrer quelques aultres soldalz avecq eeulx que y estoieni, sont revenuz  

trop tard. Bien patience. Me sem ble  que c’es l  le cours du m onde , avecq espoir, s ’il 
plaist à D ieu ,  de m e revenger. Le capitaine se n om m e Schenck fi. Je  pense q u ’il est du

1 Cart i ls  , se igneu r ie  dans  le L im b o u rg  n ée r lan d a is ,  cantun de  Galope.
* W it tem .

8 N eu b o u rg ,  d an s  le L im b o u rg  n é e r la n d a is ,  canton de  Galope.
* Galope.

* S t -G e r l a c h e , p rév ô té  de filles de  l 'o rdre  des N o rb e r t in e s ,  fondé à t lo u lh c m ,  dans  le L im b o u rg  
n é e r lan d a is ,  p rè s  de  F au q u em o n t .  ( V a n d e r  A a , A  urdrijkskundirj woordenbonk, t. I V ,  p. 843.)

6 Le capita ine S c h e n k ,  G u e ld ro is ,  é ta i t  a u  serv ice des insurgés. Voir  p lu s  h au t ,  p. 22 9 .
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pays de G ueldres, acompaigné de quelques irois cens harquebousiers et peu de clie-  

vaulx. Plaist à D ieu  que j ’eusse  moyen ou puj ssanee de les éveil ler, et que je  ne deusse  
dormir en 4 jours. Cecy et sem blables  m e  fnici penser qu’ilz n ’ont encore envye de 
partir. Pour le présent aultre que méritent. Mais ce que j e  poldray entendre en adver-  
tiray V oslre  Seigneurie.

X.

G IL L E S  DE BERLAYMONT A REQUESENS.

(Archives de l 'audience , liasse 13o.)

R u re m o n d c ,  le 2 8  m a rs  1874.

Monseigneur. J ’ay veu une letlre que V . E. at escripi à Don Gonçalo de  Bracamonle  
par laquelle e lle  luy com m an d e de nuyre à l’en n cm y  aultant q u ’il serat poss ib le ,  se 

donnant la main avecque Sanchio Davila , m esm es se joindre avecque luy en cas 
que se voie pouvoir faire q uelque bon eiïecl.  Et pour déclarer à V. E. de ce que  

m e sam ble que nous pouvons faire icy, n’ay voulu laiser de le mectre par escript 
et envoier le gen t i lh om m e, porteur de cestes ,  vers icelle pour luy rendre compte  
particulier de tout. Voianl que l’infanterie se pin inet fort d’argent et q u ’ilz disent ne  

leur estre possible de vivre avecque le secours q u ’ils ont, pour la cherité de vivres, 
et je  vois lesdicts secours estre astheurc despendu, com m e V. E. ce polrat entendre  

plus am p lem en t par ledict porteur, et que de mon costé je  ne sache aulcun m oien  

de les entretenir pour estre besoing de tenir serré, et que ores m esm es que je  les 
voulsisse  mectre au large, ilz ne trouverroient hostes ny hostesses au lo ig is ,  de  
sorte que tout tourneroit à une confusion. El quant on les mectroit aux villes, il ne  

m e  sambleroit conseillable, soubz très hum ble correction, que l ’on conslraindit les 
bourgeois de leur donner les d esp en s ,  afin de les rendre plus voluntaires à tenir bon 
pour S. M.; n’ay volu laiser, pour mon debvoir, le représenter à V . E., afin qu’elle  
sache ce que se  passe. Et quant à l’effect que poeuvent faire ces gens de guerre icy, je  

pense  bien que estans à Maestricht, ilz polroient faire plus d’effcct et plus nuyre à l ’e n -  
n em y. Mais d’aultrepart estant icy, ilz asseurent ceste ville et sont à la main pour

* Gonzales de  B racam on tc ,  colonel  d ’un  rég im en t  espagnol.  V o ir  t. IV, p. 288 .
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secourir les aullres, com m e V enloo ,  Gueldres et N y m ègh e ,  le cas advenant que l’en -  
nem y voulust prendre ce  chem in. Ce qu’il poeull faire à toute heure q ue  bon luy s e m 
blera. Les villes d’A rckelens et Stralen sont de peu d’importance. Et la première fois 
que le Prince d'Oranges vient pardechà, M onseigneur le duc d ’Alva comm anda de les 

abandonner. Ce nonobstant dedens Arckelens y al cent soldatz bas A llem ans et environ  

soixante harqiiebousiers à cheval YYalons, et dedens la v ille  de Stralen y at ung quattre 
vingtz soldatz. El sy l’en n em y  m arche vers là, l’on en pourra aisem enl m eclre d ’avan-  
taige, pour estre ledict Straelen une lieue de Venloo et une lieue de Gueldres. D e  sorte, 
M onseigneur, q u e d em o u r a n t  les gens de guerre icy, ilz font l’efïect que dessus, q u ’est 

d’estre à la main pour secourir toutes ces villes. Et s ’ilz vont à Maslricbt pour estre  
plus voisins des en n em y s ,  je  croy bien qu’ilz y polroienl faire quelque bon elfect.  De  
sorte qu'il reste sçavoir lequel V . E. com m ande de ces deux que ce fâche, afin d ’en  

suivre en lout ses com inandem ens. Et sy iee l le  se resoult qu’ilz dem oeurent icy, qu’il 
luy plaise de leur donner moien de s’entretenir. Car, en faulte de ce, je  prévois advenir  

un g  grand m esconten lem ent entre eulx.
J ’ay, hier au soir, envoyé quelques chevaulx  ligiers et harquebousiers à cheval vers 

le camp des enn em y s ,  lesquelz m ’ont rnmesné irois soldatz à pied q u ’estoient en gar
nison sur le ehasteau d ’Ainstenrade où il y at une enseigne de gens de pied de cent 
testes et environ vingt ou vingt cinq chcxaulx. Lesdicts prisonniers disent que l’ocasion  

pour laquelle leurs gens se sont retirez d’auprès de Maestrichl, at esté que les vivres  

leur defailloienl, d a u b a n t  que les paysans tnoienl tous les vivendiers quy leur venoient  
du pays de Juilliers et de la ville d ’Aix, et que leur intention n’est de se  disjoindre, 
mais par loulc  voie chercher  moien de passer la rivière de Meuze et lirer vers Brabant. 
D isent en outre a \o ir  ou y dire à leur capitaine que leur debvoienl venir encoires q u e l
ques Franchois et deux mil chevaulx, et que de S"-Gerlruyden B ergh e  debvoient venir  

vingte deux enseignes de gens de pied avecque artillerie pour se jo indre  avecque eulx.  
Et ce soir est venu vers moy la trompette de la compaignie d’hom m e d ’armes de  Mon
se igneur  le Conte d ’Arenberghues, lequel ayant depuis sept ou huict jours passé par icy 

à pied pour aller porter les lettres de V . E. à Swartzenborch, son enseigne,  que se t ien
nent auprès d ’A ix;  lequel au retour est tombé entre leurs mains. El se voiant prins leur 
at dicl qu'il cerchoit service. D e  sorte q u e  le capitaine Reell,  quy vient hier soir sur 

le ehasteau de Amsterade, le print et luy donna ung assez bon courleau 2 et dix dal- 
dres. Et com m e ce matin il l’envoioit au camp des rebelles avecque quelques lettres, est 
venu icy vers moy, avecque le cheval,  argent et lesdictes lettres. Il dict que dedens la 
ville d’Aix l'on les laise entrer aussy librement, co m m e nous faisons noz gens en ceste

* A m ste n rad e ,  dans  le L irnbourg  néer landais ,  a r ro n d is se m e n t  de  Maastricht.
* Courtenu, sa ns  dou te  p o u r  crouste.au ou  crouteau, gâteau,
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ville. Et sont accom m odez  de vivres, armes et tout ce q u ’ilz ont de besoing. Dict aussy  

avoir esté au camp desdits rebelles; que le Conte Lodewyck est loigié sur la maison de 
C a n ils ,  et le P alssgraelï à  W ittliem , la reste à  Gulpen et h N eu w en b erch ;  que le 
n om bre  de leurs gens est de six mill h om m es de pied, tous harquebousiers et cent 
pour enseigne, et les reytres trois mil ou trois mille cincq cens. Dict que les reytres et 

principalement les Jonckhers qu’ilz appellent sont tous armez desoubz leurs casacques,  
et q u ’il y en at beaucop de fort bien montez. Dict davantaige que leur entreprinse est 

de passer la Meuze, et que le bruyet est entre eulx que du eosté de S le-G ertruyde»  
Berghe leur doibvent venir x x i i  enseignes et artillerie, et qu’il at ouy dire à  quelque  
capitaines c l  genti lzhom m es que à Sarbrugge, ville du Conte Jehan de Nassau, esto ient  
arrivés nm harquebousiers Franchois et cincq cens chevaulx, quy venoient aussy en 
leur faveur. Q u ’esi lotit ce  que j ’ay seeu entendre d’eulx, envoyant aussy à V. E. ce  
copie d ’une lettre que M onseigneur de G elm es m ’at cscript.

XI.

d ’a n d e r l e c h t ,  g o u v e r n e u r  d e  T H IE L ,  a  REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 135.)

T ie l ,  le 2 8  m ars  1574 .

‘ Monseigneur. C om m e les rebelles ont assiégé la maison de VVeerdemboreh * hier  
après disné, avecques neu f enseignes de piétons, et n’attendent que le vent propice, 
pour avoir l’artillerie, et les aultres villaigcs en T li ie lrew eert 2 sont aussy plain de 
rebelles, et ilz se augm entent de plus en p lus;  de sorte que on dict que devant trois 
jours  ilz seront fort plus de quarante en se ig n es ;  ilz ont hier dem andé par trois fois 
ouverture de ladicle maison de W ecrd em borch  et qu’ilz se renderoient au Prince

1 W a a r d c n b o u r g ,  W c e rd c n b o u rg  ou V e rd e n b o u rg ,  châ teau  qui  fut pris  et  b rû lé  p a r  le p r ince  
d ’O range  a u  mois d ’a v r i l  su iv a n t .  Voir  G r o b n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. IV, pp. 565 ,  5 8 2 ,  et plus h au t ,  p. 79, 
en ce qu i  concerne  la D am e  de  W e e rd e n b o u rg  ou W a a rd c n b o u rg .  La co m m u n e  de W a a rd c n b o u rg  

fait p ar t ie  de  la p rov ince  de  G u e ld rc ,  can to n  de T ie l .
* T ic le rw a a rd ,  d an s  la p rovince  de G u e ld r c ,  division te r r i to r ia le  qui  com p ren d  les com m unes  de 

T ie l ,  D e i l ,  E s t - e n -O p - I J n c n ,  G e l i le rm a lscn , etc.

T ome V. 38
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d ’Orainge. Surquoy le capitaine Brandt leur at rcspondu qu’il avoil encoires pouldre  
e l p lom b assez pour eulx et oultre ce  de cordes pour les faire p endre;  ce  que je  crains 
que luy coustera chier, sy ce  n’est que V . E. en tamps en donne ordre q u ’il soit 

secouru devant que l’artillcrye y arrive; car contre l’artillerie ladicte maison de W e e r -  

dem borch  ne polra tenir. Su p p lie  pour ce que V . E. y veuille  pourveoir, aflin que la 
bonne D am e de W e e r d em b o u rc h ,  laquelle  s’en at tousiours sy bien tenue, ne soit 
asiheures enthièrem ent ruynée, et le capitaine avecques ses  soldatz ne soient tous 
coppez la gorge ou penduz, co m m e certainement ilz feront s’ilz peuvent prendre ladicte  

maison.
D epuis  ccste escripte ont ilz planté devant la maison de W cerd em b orch  trois petites 

pieches d’artillerye, les ayans sacquez hors la ville de Bom m el et tirant à force.

XII.

GUILLAUM E DE G A L O P E ,  G OUVERNEUR P R O V IS O IR E  DES PAYS d \ ) U T R E - M E U S E ,

A REQUESENS.

( Archives de l'audience, liasse 136.)

L im b o u rg ,  le 5  avril  1874.

Monseigneur. C om m e par divers fois à V .  E. j ’ai donné advertence des adresses et 
faveures, aussy assistences que cculx de la ville d ’Aixhe font à l ’arm ée de rebelles,  
laquelle assistence n ’est encoire pour le présent n u llem en t afoiblie ne en rien d im inuée,  
ains plus tost avanchiée et m ultip liée  continuellem ent, et m esm es d’ieeulx que font 

m enner et m ennent audict cam pe louttes sortes de vivres, victuailles et aultres am on i
lions el équipaiges de  guerres, lesdicls  rebelles entrent en la ville et sont de  tout ce q u ’il 
leur plait avoir fu m iez  et adresiez : car les pourtes ne leur sont jam ais fermés, ne tenues  
audevant. Et le m e sm e  adresse font envers eulx aussy les  inhabitans du villaige de  

Bourschet ', lequel vil laige est scituez sur l’E m pire  du costé joindant à la vil le d’A ixhe:  

de fachon que audict villaige v iennent logier et fréquentent continuellement ceulx  de  

l ’armée dcsdicts rebelles,  l’ung  pour soy  illecq esbattre et vainquier, les aulcuns pour

'  B u r tsc he id t ,  p rès d ’Aix- la-C hapelle .
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aguetter cl appréhender les gens du plat pays que sortent ou que prétendent entrer en  
la ville d ’A ixh e ,  et les aultrcs qui soy tennent il lecque en donnant argent sur main  
pour eslever et amasser soldatz et gens d’armes. Pourveu doncqucs que cedict villaige 

est gissant et scitucz sur ('Empire, je  désier sçavoir si ce  seroit bien le bon plaiesicr de  
V . E. de  m oy accorder et consentir de povoir laissier entrer aulcuns de m es  soldatz  

d edens ledict vil laige, le plus secretement et dexlrem ent que faire se poura, pour saca-  
gier, apprehender et mettre en rotte tous les en n em is  et rebelles que m es  gens pouront  
i l lecque avoir et decoverer, et si mes gen s  purons sains excès apprehender et em m in er  
tous teilz herbregiers, assislans et surtenans que cu lx  trouveront, et que eulx sçauront  

estre les principaulz que logent et donnent secours et la principalle adresse ausdicts  
rebelles.

Monseigneur, j ’avoye cen se ,  maison, graingne avec tous appendice en la terre et 
seigneurie  de W il le r  1, leez la contée de F alk en bourg ,  laquelle se igneurie  est appar
tenu à l’E m p iere .  N onobstant les rebelles y sont entré par force en ladite censc,  
et du premier ont icclle tout piellez et cnnnprès le mis en feux et le bruslez tertoutes,  
jusques à cendre. Sur quoy je  supplie  que le bon plaiesier de V .  E. soit de m e  avisser 
si serroit licit de faire dudict excès aulcune complaincte et remonstrance à M onseigneur  

le D uc de Jullez, e tc . ,  lequel est de par l’Empiere le souverain principal protecteur cl 
gardien de ladicte se igneurie ,  ou se je  doibs encoire avoir patience et supposer la cause  

jusques à nng tem ps; car sains la eonduicte et ordonnance de V. E., ne désier-je  
exploicter.

Monseigneur, pour fuire service à S. M. et à V. E. je  suis tousiours vighereux, lennant  
la ville et ehasleau de L ym b ou rg  en bonne nsscuranee allencontre du l’cn n em y  et in(i-  

d e l le s .e lc . ,  et par le m oyen  de trois cens liesles de guerres et gens  de ce pays. Mais pour  
la regarde que nous avons estez asteure par l’espace de sept septmaines i l  ju sq u es  au 

présent sans avoir aultre amonition de vivres, que tant seu llem ent irengte deux malders  
de bledz, que j ’ay receu de recepveur de dom aines, que m e  furent cy-devanl passé ung  
temps ordonnez pour provision, lesquelz  aussy avecque les m yenes que j ’avoye cydevant  
consum ez, jo inctem ent aussi la plus grande partie d’une petite quantité d ’ieeulx que  
j ’avoye à grand diligence en fort et hasle  faict tierer et entrer cydedens de par iceulx de  

plat pays; de manier que asteure il y a petit et bien peu de m oyen s de vivres et d’e n 
tretenir encore lesdicts soldatz. Car une grande quantité de m es bledz ont este prins et  
aultres bruslez dcsdicts m alheureux sectuaires. Aflin doneque que j e  ne sois surprins et 
tenus en soubjection à faulte de vivres pour estre constrainct de m e rendre en la puis
sance de l’ennem y, je  supplie de m e  faire ordonner que m e soit liverez, hors de la ville  
de Maestricque, aulcune bonne quantité de bledz. Il est taillé, quant il lauldroit encore

1 W i j l r c ,  canton de Galope.
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tenier bon aulcune laps de temps, famine habondera. Ce quy seroit une grande fortune 
et ung m oyen  de nous tenier soubjectz. Car la v il le  est si pouvre que je ne sceit nul 
m oyen; et de  ce costez d ’A ixhe rien ne prult entrer sur le plat pays. Il n ’y a plus de 
grains , et moyenant à vievre je  ne crainct nullem ent l’ennem y.

P o s t  d a tu m .  —  L’armée de l’ennem y soy tient tousiours environ de W e th a y m e  ’ et en  
la montaingne de la grand Gollepe. Je ne puis decoverir que eulx soient en rien ren- 
forssez; l’on y dict en com m un  bruyt que eulx rattendent assitence; mais je  ne puis 

encoire recoverir duquel costé que icelle doibt venir.

XIII.

A . D’E ST O U R M EL , Sr  D E S ' - R E M Y ,  G O U V ER N EU R  D E B R E D A , A B E R T Y .

(Archives de l’audience, liasse 136.)

I3reda, le S avr i l  1574.

Monsieur. Je croy que sçaurez désià ce qui s’est passé par icy. Et, à dire vérité, D ieu  
nous a bien aydé q u ’ilz ne se sont mieulx delïenduz à Sevenberghes 2 ; car ilz aviont  
fort fortifié la ville. Mais riens se passoit par là dedans q u ’il ne le sceussions. Car 
j ’avois recouvert un h o m m e qui avoit esté aultrefois grand amy de ftanst 3, lequel 
nous faisoit tels rapports, de sorte que n’avons point trouvé faulle d ’un rien de ce q u ’il 

nous a dict. Je vous escris cecy vous priant le dire à S. E., affin qu’il sçache le debvoir  

que j ’ay fait. Et ne trouverez sinon ce que je  vous dis, et m esm es avons eu  des n o u 
velles de Dordrccht par deux fois et de la Plaete aussy. Et de présent j’ay un hom m e  

audict Dordrecht, à cause que l ’on m ’avoit dict hier q u e  quatre en se ig n es ,  de sept quy  
estiont à Z even b ergh es ,  seriont entrez en la vil le  dont je  m ’esmerveillerois fort. Car 
j'ay tousiours entendu d’eux que n’accepteriont nulle garnizon. D e tout ce qui s’est 

passé j ’en eusse  adverty S. E .,  com m e ayant esté present; mais m ’eust sem blé  redire, 
puis le maistre de camp Julien luy escrivoit. N éantm oings  j ’ay entendu d’un d ’eux,

'  W it tcm .

* Voir  p lus  h a u t ,  p. 80 .
* Mf de  Ranst. Voir t. IV, p. 337.



APPENDICE. 461

lequel disoit qu’ilz pensiont que l’assem blée que faisions iey estoit pour aller vers  

Maslricht, et q u ’eux entendiont aussi de faire assem blée pour lors venir iey et à 
Berghes. L’on me dit que Dorp 1 avoit charge avecques ses gens d ’entreprendre sur  
la T h o le .  Mais pour son particulier (co m m e ayant ses biens prez de Z even b ergh es)  y 
vienl,  dont les cappilaines et luy esiiont lousiours en picque. Et pour le jour d ’aujour-  

d ’huy le rum eur de S'-G eriruyberghe n ’est encores du tout appaisé. Et Malchan  
avecque sa eompaignie est sorty à cause que c’estoit un de ses gens y avoit blessé le 
gouverneur. Et sont allez vers Gorcom. J’espère qu’avecquc les fortz que le maistre de  

camp Julien pense faire, que ceux de Gertruyberghes seront bien serrez. Oultre plus je  
ne puis laisser vous ad ven ir  que mon hom m e, que j ’avois envoyé en Hollande, est 
retourné; et pourrez entendre le rapport qu’il m ’a f’aict ho-s de la lettre que j ’escris à 
S. E. ; vous asceurant que doresnavanl je  m ’enquesteray tie llement de ce que se passe  

et advertiray à S. E. q u e l l e  se contentera de mon debvoir.

XIV.

a . d ’e s t o u r m e l  a  REQU ESEN S.

(Archives de l'audience, liasse 136.)

B red a ,  le 10 avr i l  1574.

Monseigneur. J ’ay receti à c ’est instant une lettre du gouverneur de B o is- le -D u cq ,  
m ’advertissant la prinse de la maison de W erd en b u rch  2 me priant en advertir à V. E .  
Partant j ’en voye sa lettre à V. E. à celle fin qu’icelle puisse voir que se passe par delà;  
luy  ayant adverty où que les Espaignols sont logez, sans lui sçavoir dire l’ordre où que  
V . E. les ferat achem iner. Au reste le coronnel Mario Carduino qui s’en ch em in o it  vers 
Mastricht m ’a m andé aujourd’huy que V. E. luy a com m andé de venir vers ceste ville, 
et ce  qu’il aurait à faire. Je luy ay respondu que je  n’avois point encores eu ordre de  
V. E.; suppliant à icelle ordonner l’ordre que l’on y debvrat tenir.

1 A rnou l  V anden  D orpe ,  Sr de  M aasdam . V o ir  sa notice,  t. IV , p. 40 7 .
* V o ir  p lu s  h a u t ,  p .  4 5 7 .
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XV.

R EQUESENS AU Sr  d ’ i I IE R G E S .

(Archives de l’audience, liasse 136.)

Bruxelles ,  le 2 0  avr i l  4 874.

Monseigneur de I l ierges. Puis qu’il a pieu à Dieu nous tant favoriser que de avoir 

deffaict le Conte Loys de Nassau, dont avez esté bon instrument, il a ici sam blé que noz 

gens de guerre ne doibvent estre o eyeu lx ,  et q u ’il seroit bon despescher ce lle  part le 
S r de Campines, gouverneur et capitaine de Quesnoy, pour com m unicquer avec vous  
aullres pardelà sur ce que vous samblera convenir  pour le mieulx. Et ainsy passant  

premièrement pardevers les trouppes, prendra l’advis de Sancho Davila et aulcuns  
aultres illecq sur ce que luy a esté icy baillé en escript par m ém oire , et avec leur advis 

passer oultre vers vous pour parensem ble aller à R henen * et y com m u nicq u er  vous  

deux sur le m esm e avec le Conte de la R oche, auquel j’escripts se y trouver à cest effect 

au jour que accorderez entre vous. Reste que le tout se pourjecte, considère et poise  

m eurem ent, et que s’y use de toute la dil igence que sera possible.
Je suis esté esm erveillez  où peult avoir dem euré vostre lettre du xini' de ce m ois,  par 

laquelle m ’advertissiez de la delfaicte su sd ic te ,  l’ayant au primes receu hier.
J ’ay receu vostre du xvu' du présent et vous sçay bon grâce des advertences y 

contenues; et se m e sera grand plaisir d’entendre ce que vous viendra dadvantaige.
D ’aultre part com m e ung jour ou deux précédent de la deffaicte fust prins des en n e 

mis Don Hernando Poncefont, jeusnc genti lhom m e qui est venu avecque moy d ’Italie,  
qui me meult à en tenir soing, combien que aultrement il ne soit de grande faculté, ce 

me sera plaisir que faieles dil igence de sçavoir au vray s’il est encoires vif, et en ce  cas 
adviser tous les moyens possibles pour le povoir esch an ger  à quelque aultre prisonnier  

de ceulx des en n e m is ,  sans vous laisser entendre que je  le dés ire ,  afin qu’ils ne  

prengnent opinion qu’il soit personne de plus de qualité qu’il n ’est.

1 R h e n en ,  p rovince  d 'U tre c h t .
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XVI.

G ILL ES DE BERLAYM O NT A R EQ U ESEN S.

(Archives de l 'audience,  liasse 136. )

A r n h c m ,  le 2 8  av r i l  1S74.

Monseigneur, J’ay reçeu la lettre de V. E. escripte en Anvers le xxv“ de ce m ois,  
et veu  par icelle qu’e lle  a receu les m iennes  du xxi”. Ce matin est parti M onseigneur  
de Goingnies 1 pour retourner vers V . E. ; et depuis son parlement me sont venu  
advertences de trois diverses costez que cent soldatz francliois ou vvalons des enn em ys  
ont surprins, le xxv' de ce  m ois  à vi hœ ures du matin, la maison de Karpen *. Et sam ble  
q u ’il* y vouldriont faire assamblée de gens  de guerre. Et aclendu que V. E. al pour le  
présent tant de gens de cheval et gens de pied en  estre, me sam ble, soubz très h u m b le  
correction, que au cas qu’il fut vray q u ’ilz se y assamblassent, que le mellieur seroit de  
faire m archer bonne trouppe droict vers là pour leur rompre ladicle assamblée.

Les reyters tant du d u c  de  Bruynsw yck que de  S chauw enborch  ne servent de  
chose  quelcon cq u e  en Lynge 3 ny en Overyssel. Car ce n ’est poinct de ce coslé  qu’ilz 
nous pœullent mal faire. Aussy je  n’ay nulle  advertences que au pays de Munster ny 
W estph ale  se lèvent aulcunnes gens. D e  ce  que j ’entendray en oullre ne fauldray d ’en  
advertir V. E ., laquelle en cas qu’elle faisoit e n ch em in er  lesdicts reyters celle  part, ilz 

polriont passer à l’esp eu  le R h y n ,  ou aultrement fauldroil que au lieu d ’unne pas

sassent trois rivières, asscavoir : l’Y ssel ,  le Rhyn et le W aell .
Je remerchie très hu m b lem en t V . E .  du pardon q u ’il luy at pieu donner aux quattre  

soldatz quy ont esté officiers de quattre com paign ies  m utinées du tiercio de Lombardie ; 
espérant que doresenavant ilz seront plus saiges et feront plus de service à S. M. q u ’ilz  

ne firent jamais.

1 E us tache  de  G oign ies ,  Sr d u d i t  l ieu ,  assista aux  sièges de H aar lcm  e t  d ’A lkm aar .

* K e r p e n ,  d a n s  le cercle de  Cologne.
5 L ingen .
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JXVII.

d ’a n d e r l e c h t  a  r e q u e s e n s .

(Archives de l 'audience,  liasse 137.)

T ie l ,  le K mai 1574.

Monseigneur. 11 est certain que le Prince d’Orainge est arrivé avant hier après disné  
à B om m cl '. Et il at esté hier sur la V o ir d e 2 auprès de ses gens, là où qu’il a disné; et 
après disné il at esté pourniesncr par tout son eamp avecq ses coronnels et aulcuns  
capitaines. El après se sont ilz retirez en sem b le  en une maison, là où q u ’il ont esté 
avecq le Prince d'Orainge en conseil bien trois heures. Mais ne puis entendre ce qu’ilz 
ont traiciez.

J ’enlends qu’ilz sont lors en tout com m e sur la Voirde, Herwaerden 3 et tout 
Bom m elrew cer l environ de soixante enseignes, lesquelz ne sçauroient furnir à cincq  
mil cincq cens testes, entre lesquelz sont comprins sept com pagnies de Franchois et 
non plus, dont les capitaines sont nom m ez capitaines Duran de Raynalte, I’aultre 

Gracien de Barreche; lesquels deux capitaines ont escript par deux fois et envoié  vers 
inoy leur garson, me priant de leur vouloir faire avoir ung pasport de V . E. pour  
povoir passer par le pais du Roy. Car ils sont délibérez et résoluz d ’abbandonner le 
service du prince d ’Orainge ci ne le servir jamais plus, pour différentes occasions,  
lesquelz ne fauldrons de déclairer à V. E., ayant leur pasport, avecq tout aultres  
nouvelles et circonstances de leur camp. Supplie  pour ce que V. E. me veuil le  en voier  
le plus lost qu’il sera possible lesdicls passeports, ou que V. E. face com m e icelle  
trouverai pour le service de S. M. convenir.

Les aultres cincq capitaines franehoises sont n om m ez capitaine Cré, capitaine Utran, 
capitaine Callenille , capitaine G u e ,  l’aullre capitaine Bertran; le reste sont tous  
Allem ans, Englois, Sehothois  et W alon s .

Le Prince d’Orainge at là à la V oirde deux baleaulx chargés, pleins de pailes et 

aultres instrumens servans aux pionniers. Ce qu’il en veult faire ne puis cn lend re .  Le 
bruict est en leur camp q u ’ilz veuillent assiéger G rave;  mais ne sçay certainement  
entendre leur intention.

1 Zalt-Bommel,  p rovince  de (Jueldre.

J Sans doute V u r e n ,  non loin de Zalt-Bommel.

5 I l e e re w a a rd c n , province de Gueldrc ,  a r rond is sem en t  de Tiel.
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A ulcuns disent q u ’ilz veuillent venir assiéger eeste v ille  de T liie l .  Ce que ne sçay  

bonnem ent croire; mais pour sy et pour non je  supplie  que V . E.,  com m e sem blab le-  
m ent ay supplie à Monseigneur tie Hierges, me vouloir changer ceste garnison, et 
m ’envoier une aultre nation de soldats que des Liégeois. Car le garnison que j a y  icy 
en la v il le  sont en effect tous Liégeois, entre lesquelz il y al u n g  bien grand nombre  
de m u t in s ,  avecq lesquelz ne sçay tenir bon ordre;  car ilz sont en effect tous 

désobéissans.

XVIII.

REQÜESENS AU Sr  D H I E R G E S .  

( Archives de l’audience, liasse (37.)

A n v e r s ,  le 12 mai 1574.

Monsieur de Hierges. J ’ay receu voslre lettre du ixn'° du présent, ensam ble  les 
interceptés du Prince d ’Orainge y joinctes, qui a esté une des bonnes prinses qui ait 
esté faicte de longtem ps, et désire que de ma part en dictes le bon gré au capitaine  
ayant faictcest cxploict,  el que j ’en auray la souvenance favorable en son endroict, qui 
mérite si bon service, l’exhortant à continualion de sem blable diligence, ne pouvant  
eslre que ne passent et repassent bien souvent de tels messagers par là.

Le maistre de camp Valdez repassant vers Hollande vous fera pertinent com pte de 
ce que icy a esté résolu, cl dont il vous encharge. El pour ce qu’il m ’a représenté que  

après que le plat pays d’Hollande sera réoccupé, l ’on pourra en plusieurs places  
excuser garnison, et icelle d im inuer en d’aultres, je désire que traictez, exam inez et 
considérez fort exactement ce faicl avecqucs luy, afin que ce que se pourra excuser et 
dim inuer, sans mectre et laisser les places en dangier, se face au sola igem enl du pays 

et pauvres sub iee lz  d ’iceulx, qui par le passé jusques à présent ont tant souffert. Et 
pourra eslre  que ces  gens que l’on pourra ainssy tirer de ces places pourront venir à 
propos en Frize ou au pays de G roeningen, pour em pescher  les desscings des ennem is  
i l le iq ,  que avez veu par lesdictes lettres in lerceptez; et ne servant ceste pour plus, etc.

T o m e  V. 59
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XIX.

d ’a n d e r l e c i i t  a  UEQ U ESEN S.

(Archives de l'audience, liasse 157.)

T ic l ,  le 15 mai 1574.

Monseigneur. Les rebelles ont liycr, au poincl du jour, voulu faire une aele romaine.  
Ce que leur a cousté chyer assez. Hz so in  venu/, au poincl du jour leur (s ic)  douze sol-  

datz en deux barcquelles droiel vers eesle  v il le ,  à la porte de C le v b e n h ,  enthièrement  
desoubz la garde, venans d’en liault de la revièro, ei se sonl venuz attacher leur barc- 
queltes aux bateaulx que es lo iem  d esoubz la garde. Et ilz feirenl le semblant de venir de  
N ym egen . El peu à peu ilz detascharent ung bateau de marchandise. Ce que la garde  

des soldartz et bourgeois ont en sem b le  découvert. Et comcncliarcnl tous ensem ble  à 
descharger d ’un coup force de harequebouses, dont ilz en tuarent et blessarctil en  
eflcct tous. Car nous avons veu et com pté que eulx m e ism es  ont jeeté hors leurs barc
q uelles  en partant cincq mortz et deux qu’avons trouve mortz au bateau qu’ilz vouloieiil  
détacher. Sept ou huict heures après ay eu certain rapport qu’il y avoil à W a m e l  1 

environ xxv rebelles pour rompre et prendre les c loches;  vers où ay incontinent envoyé  
quarante soldatz, lesquelz leur ont donné te l lem ent la charge, qu’ilz en tuarent neu f à 
la place et enchassarent la resle en la rivière, excepté (rois q u ’ilz m ’ont m esné prison

nier, lesquelz  ay incontinent exam iné, et après les ay faiel tuer et jecter à la rivière  
après leurs com paignons, pour poincl séparer sy bonne compaignie. Lesdicts trois que  
j ’ay exam iné ne me deirent riens d ’importance, sinon qu’ilz »voient grand nécessité de  

vivres en leur camp, e l  que sept compaignies d’A llem ans estaient, passé quoilrc jours,  
descenduz la rivière vers G orcum . Et disoient aussy que présentement leur camp ne  

sçatiroit furnir (rois mil hom m es. Aultre chose  n’ay sccu '•nlcudrc d’eulx mériianl 
escripre.

1 Com m une p rès  de  T ic l ,  p rovince  de  Gueldre.
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XX.

NICOLAS P O L W E IL L E R  1 A R E Q U ESEN S.

(Archives de l 'audience ,  liasse 137 )

K .im pcn , le 13 mai 1S74.

Monseigneur. Q uelques ungs venans de mon gouvernem ent d ’Aulsay s m e rapportent 
que proche une ville dudict Aulsay, n om m ée  Lamlouw 3, sur la terre de  rEUeeteur- 
palatin, esloient assem blez quatre mil François et ausquels s ’estoienl jo inelz  ceulx qui 
sont retournez de la deffaicte du Conte Palatin et Conte Lodoicque, et vouloient retour
ner en France: mais les Eslatz de m ondict go uvern em en t et aussy de l’Empire s’estans  
assem blez, et ayans faict gen s  pour les chasser, il se sont retirez com m e l’on lient du  
costé de Spire, ne sçay-je où ilz tireront.

Ceulx qui v iennent de !a ville de Fm ple  4 m ’ont rapporter ce matin qu’il y a sept  
grandz batteaulx de Geux, de la charge de cent einequante lastz devant Delfsil *, et que  
deans iceulx sont beaucoup de gens. Su r  quoy j ’ay bien voulu ad v en ir  V .  E.

XXI.

REQUESENS AU DUC D E L O R R A IN E .

(Archives de l'audience,  liasse 157.)

A n v e r s ,  le 15 mai 1574.

M onsieur. Je suis esté adverti de par le Conte Hannibal d’Einbsen 6 com m e s ’eslant  

mis en chem in  pour venir se rendre au pays de L uxem bourg ,  à la place de monstre du

‘ Le. b a ron  Nicolas Po lw ei l lc r .  Voir  sa notice,  I. IV, p. 2 0 .
'  Alzcy.
* L a u d a u ,  d an s  le P a la l in a t .

4 Em den .

* Dclfzcil , dans  la p rovince  de G ron ingue .

'  A nnibal  d ’Allheim. Voir  plus h a u t ,  p. 137.
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régim ent d'infanterie a llemande que le Roy, mon maistre, luy a enchargé pour son ser
vice, et estant jà arrivé ung peu pardeçà Sauvergne en com pagne de quelques capitaines  
des siens et d ’ung officier de Monsieur l’Archiducq Ferdinand, que le convoyoit , ilz ont  
esté assailli/, de quelque nombre de liarquebuziers à cheval et piétons françois, qui luy  
ont tué quelques ungz, et ledicl oll icier al blessé ledict Conte de deux harquebouzades,  
dont toutesfois il espère n'aura dangier. Et pour ce qu’il me demande addressc et 
assistence pour dois ledicl Sauvergne, où il se faiet penser et curer, povoir venir en 
seureté jusques audict Luxembourg!), je  me suys advisé de vous faire dcspeschcr ce 

mot pour vous prier, com m e je  prie, Monsieur, affectueusement que si de voslre cosié se  
peult à l’elTeet du seur passaige dudicl Conle Hannibal donner quelque ayde, la luy 
veuillez faire p res leren  contemplation de Sa Majesté Catholicque, laquelle il vient servir  

et icelle le recepvra à grand faveur.

XXII.

P H I L I P P E ,  Sr  D E LIC QUES, A HEQUESENS.

(Archives de l’audience,  liasse 157.)

I laarlcm , le 18 mai 1574.

Monseigneur. L’inconstance des A llem ans de ceste garnison me faiet changer ausy  
lég ièrem ent de propos. Je dis ceey pour ce que unne heures après ma lettre escr ipte  
qui val icy jo incle ,  ils ont faiet assamblor la loy de cesle  ville, disant leur voulloir  

com m unicquer quelques lettres de V. E., sans me faire parler de riens. Ce que le 
magistrat n ’a vol lit faire sans mon consentement ; lequel accordé, ce sont trouvés à 
l’heure dicte à la maison de la ville, où le lieutenant colonnel,  les capitaines et officiers  

sont venus demander argent à emprunter, disant ne povoir, en verlu des lettres de V. E.,  
contenter leurs soldais. A quoy ils ont faiet rcsponce que la pouvreté de la ville et scs  
bourgois leur esloyt bien cognue et que ne leur serroyt possible y satisfaire; mais q u ’ils 

leur prient voulloir encoires faire de m iculx  q u ’il porient, et que de ce qui serroyt en  
leur puissance ils les assisteriont. A quoy ont réplicqué qu’ils avisent de leur en faire 
avoir entre eejourd’huy c i  demain, ou qu’ils ne sauront einpescher les soldats de ce 
mutiner, et les garder de ce m ecu e par force aulx maisons de ceulx de  la loy et les plus
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riches .  Ce que entendu d ’iceulx, sont venus vers m oy bien estonnés plus pour n ’avoir  
m oien les povoir assister que pour In menasse ; et par ensam b le  avons avizé d ’assambler  
quelcque peu d ’argent pour les contenter. Mais com m e la pouvreté de ceste bourgoisie  
est tant grande, que tout ce qui ce porr;i assambler entre culx  ne porra suffire à les 

appaiser e incque ou six jours , de manière que sy leur prest ordinaire ne vient endedens  
lediet tamps, ils recom m enseront de nouveau; et crains fort qu’ils ne ce vouldront  
conlenter  de si p eu ;  et qui pis e s t ,  il n’y at icy m oien  de le furnir d'avantaige. Et m ’a 
falu bailler tout c e q u e j ’avois d ’argent pour em plier la so m m e qui est encoire bien  
petite. J ’en ay adverty le Conte de la R oiehe  1 et ensem b le  luy ay dem andé s’il luy plaît 
que je  preingne quelcque  blés de l ’amonilion pour convertir en pain cl avizer de  
avecque cela les assister au mieulx que nous sera possible attendant l’argent, d ’aultant 
que je  suis adverty que ceulx d ’Uytrecht et aulires attendent que ceulx de ceste garnison  
ce m utinent pour en faire aullant. V . E. ce  puit asseurer que schercheray mus les 

moiens que m e  serra possible à les divertir de cesle  volonté ; mais je  ne m e puis garder  
de dire que la faulte de bon chieffz es l  cause de tout cecy, povant asseurer V .  E. que  
si les capitaines et ofliciers l’aviont bien emprins, pacifiriont a isém ent leur gens. Mais 
pour en parler franchem ent, ils en usent très mal. Cependant, Monsigneur, il m e  fault 
dissimuler com bien  que ce soyt avecque ung extrêm e regret. Mais j ’espère que V. E. 
advertira S. M. de mon bon debvoir et affection parfaiete à son service, avecque toute  
bonne recommandation à ce q u ’il luy plaise m ’octroier ce que si loingtans ay pour
chassé, qui est le gouvernem ent de Gravelingues, avecque rcmonstrance que jamais je  
n’ay eu aulcune récom pence de tous m es services, que une incom iende 2 de ce lles  de  
pardechà, qui n ’est que chose  viagière et de peu d ’importance au regard de m ille  ou  
douze cens florins de rente qu’ay vendu pour accom plir  le service de S. M., non en ses  

guerres civiles seu l lem en t ,  mais de la guerre de Metz. Et du depuis ne s ’est passé camp  
ny assam blée de jendarm erie  pour S. M. où ne m ’y suis trouvé partout. Monsigneur, ce  

n ’est de m erveille  si j e  porte ung extrêm e esm iy m e voir sy mal (raicté. Et pour n ’estre  
trop prolix ver V. E. et la fâcher de mes e sn ieuses  com plaintes ,  finiray ceste avecque  
une certaine confidence en la faveur de ses bonnes grâces, lesquelles saluanz de mes  
très hu m b les  recomandations.

* F e rd in a n d  de  L annoy .  V o ir  sa no t ice ,  t. 1, p. 57. Il es t  aussi t rès  so u v e n t  cité d a n s  le p ré sen t  

volume.
’ Incomiende, de l’espagnol incomienda, bénéf ice, r ev en u  d’une  com m andcrie .
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XXIII.

G É R A R D  DE G R O E S B E E K ,  ÉVÊQUE DE L IÈ G E ,  A REQUESEiNS. 

( Archives de l’audience, liasse 157.)

L iège ,  le IS  mai 1574.

Monsieur. Combien que je  sçache à V. E. ne faillir îles travaulx et fasclier ies, qui  
m érilam m en t me retiendraient de l'importuner de nouveau par m es tant de fois 
réi tirées de plainctes des insupportables foulles et oppressions que les gens de guerre  
estans au service de Sa Majesté Catliolicque continuent d ’exercer à l'encontrc de mes  
pauvres et desià tant affligez subieets du plats pais, et su ivam m ent aussy des villes qui 
en dépendent et en sont sustentées,  toultesfois la grandeur, importance et conséquence  

singulière de la ch ose  me constrainct, bien à mon desgré  et grand marrissement, en  
im portuner encoir pour ceste fois V. Ë. par ceste lettre. Ce que avec la continuation  
jusques à l’heure présente, sans aucune relasche desdicts grefs et oppressions, je  prie  
m e povoir servir d’excuse et pour obtenir pardon du travail et peine que je  sçay; et me  
déplaist que je  luy en doibs donner, luy suppliant encoir ceste bonne fois, en toutte  

affection, que ormais inesdits pauvres subieets,  au m oyen de la bonne et bien précise et 
sérieuse provision de V . E .,  puissent respirer et estre soulagez desdiets maulx et afflic
tions, et qu’en effect lesdiets gens de guerre se retirent hors de m ondict païs. A  quoy  
partant j ’espéreray, avec extrêm e désir, que sera (inallement mis ordre. El pour fin de  
ceste, m ’iray avec mesdicts subieets implorons et attendans doresenavant ledict sou la 
g em en t  et support recomm ander à la bonne grâce de V. E.
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XXIV.

JEAN DE CR OY A R EQ U ESE N S.

(Archives de l'audieDce, liasse 137.)

D u n k c r q u e ,  le 18 mai 1574.

Monseigneur. Le capitaine anglois, porteur de cestes, m ’est venu advertir com m e  

passé quelcques jours ,  luy  estant en m er avecq u ng  batteau pour venir pardecbà se 
présenter au service de S. M., à quoy auparavant il avoit esté induict par au lcuns que  
j ’avoy en voyé vers A ngleterre, p a r le  com m andant de V . E .,  pour recouvrir mariniers  
et genti lshom es avecq navieres, pour les em ployer  au service de Sadicie Majesté, il at 
trouvé en son ch em in  deux batteaulx venantz d’Angleterre et prenants la routte de  

Flissinghes, lesquelz  il at troussé et m en é  au hable de  D uncquercque ; en l’ung  
desquelz  y avoit treize personnes , la pluspart dudict D unckercque ,  Nyeuport et aultres  
lieulx de F landres, lesquelz ,  com m e ilz disent, se  sont retirez dudict F landres vers  
Angleterre, passé dix à douze mois, pour gaigner leur vye, et soubz ce prétext povoir  
librement hanter à F liss inghes  et aultres villes rebelles à S .  M. Et en l’aultre batteau y 
avoit six personnes passaigiers estrangiers, avecq ung messaigier natyf d’A m sterdam ,  
lequel passé trente ans, co m m e  il dict, at dem eu ré  en A ngleterre; et avoit sur luy 

plusieurs lettres adressantes tant en Hollande, Z eelande, Anvers et aultres lieulx, 

lesquelles  ne contiennent que recom m andacions de l’ung  à l’aultre, et advertence de 
m archandises .  T o u s  lesquelz prisonniers, ensem ble  leurs batteaulx, j ’ay faict garder en  
ladicte ville de  D unckercque  tant que j ’en auroy adverty V. E .,  et sur tout entendu son  
intention. E t co m m e ledict capitaine m ’at requis queleque traictement pour luy et ses  

gens ou du m oings avoir qu e lcq u es  lettres d’addresse et recommandation à V .  E.,  je  

luy ay bien vollu accompaigner de ce  mot, d’aultant plus que, à ce q u ’il m e  sam b le ,  il 
est fort affectioné à faire service à S .  M. en  ce q u ’il serrât requis; par où je  supplie  à 
Vostredicte  E xcellence  l’avoir pour recommander.
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XXV.

REQUESENS A G É R A R D  DE G R O E S B E E K ,  É V ÊQ U E DE LIÈ G E.

(Archives de l’audience, liasse 157.)

A n v ers ,  le 18 mai 1574.

Monsieur. Je ne double que n'ayez esté adverti du travail auquel nie suys trouvé  
quelques jours pour appaiser ces soldatz espagnolz entrez en ceste ville, qui n ’a esté  

sans leur faire ung bien bon payement, avec lequel je  viengs de justem ent so u sp e -  
çonner que plusieurs s’esseingnent de se retirer vers Espaigne et Italie, que je désireroye  

povoir em peselier  de tout mon possible; et fériés très agréable plaisir au Rov, mon  
maistre, s ’il vous plaisoit, dont vous prie très affectueusement, y faire assister de vostre 
c o s tc l .en  faisant donner ordre tant à Hu que ailleurs au passaiges en voz pays, que l’on 

ne y laisse passer nul soldat espaignol qu’il ne monstrast licence et pasport m ien , signé  
de ma main, dois le premier jour de ju in g  prochainement venant, et point a u tr e m e n t  

pour avoir révocqué quelzconcques aultres pasporlz précédens, et que toulz soldatz  

espaignolz, que l’on rencontrera sans tel pasport, soyent arrestez et gardez et m oy en 
adverti, ensamble de leurs nom s et qualitez. En quoy, Monsieur, me meetrez en mon  
particulier pour le respect de service de mon maistre en obligation envers vous.

XXVI.

R A P P O R T  FA IC T LE X X e DE MAY 1571.

(Archives de l 'audience,  liasse 137.)

le 2 0  mai 1574.

Le rapporteur dict que, lundy dernier, il arrivoit à Middelborg en Zeelande, environ  
les x heures, estant passé par Bresken, où il demeura ce jour. Et est ch ie f  audiet Mid-
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delbourg le Coule de la Marche y ayant, à ce que l ’on disoil,  deux enseignes de gens  

de guerre eompleites. Lailicle ville est nussy plaine de marchans de lonite nation. Si y 
at-il grande quantité de marchandise, dont il al veu m ener beaucoup vers Biervliet,  

pour le vendre aux marchans d ’Anvers, Gandt el aullres lieulx de Flandres. D ic l que  

maislre Lenaerdl Casembrool 4 y al la charge de toultes les biens esians trouvez en 

la ville.
L’on diet audicl Middelbourg que le Prince d ’Orenge est à Dordreeht, et se porte  

l'on bien, com m e aussy faiet le Conle Lodewyc, lequel ,  co m m e l’on diet, doibt venir  
avecq grandt nombre de gens vers Hollande pour aller sur les batleaulx par eulx  
équipez.

Diet avoir veu à A rm uyden plus de  six cens personnes besoingner aux fortifications  

de la ville, fossez et des deux boulluwereqz quy se font sur le hable, lesquelz sont  
quasy parfaiclz. Et disent que les ouvraiges assceve/. ilz n’auront peur de personne.  
Les maisons ruynez sont quasi lous réparez, et y al bien trois cens soldarlz, à ce q u ’il 
luy samble.

Estant venu à F liss inghes, il y at veu grandi nombre de soldarlz, et d ict-on qu’il y 

en at bien mille, ü i c t  que à R am m ekens,  du coslé de F liss inghes ,  il y at prestz trente 
navires, sans les xxxvi parliz vers le west, le d im enche et Iundy dernier, com m e il at 
entendu, ayantz charge de trousser et m ener à F liss inghes lous les boots de poissonniers  

avecq les mariniers q u ’ilz trouveront en mer, tant de D unckercque ,  N veuporl que  
Ooslhende, sans faire anltre dhomaige aux mariniers que de les m ener audict F lis 
singhes. Ceulx dudict F liss inghes sont fort courottchez contre ceulx de D unckercque, à 
cause q u ’ilz ont la sepm aine passé prins deux navires venans d ’A ngleterre pour ledict  

F’Iissinghes 3, avecq quelcques g ens ,  quy ont leur résidence audict F liss inghes. L ’on y 
équipe encoire jou rn ellem ent baitcaulx, quy est la cause qu’il y a tant de soldarlz en  
VValckeren.Toutte l’artillerie, avecque munitions servans pour l’équipaige des batleaulx,  
est à Flissinghes.

D ic l n’avoir veu aulcuns batleaulx tl’OoslIande, mais que le b n iy c  y esloit qu’il y en 
at grandi nom bre en mer. Il y al bonne quantité de batleaulx de Angleterre et E m d en ,  
lesquelz  chargent audict Flissinghes tout ce qu’ilz désirent et le mainent à l’Escluse et 
au Sas de Gandt.

* G u i l laum e  d e  la Marck,  Sr de Lumay.
* L éona rd  C ascm broo t ,  conseil le r  à la Cour  de Hollande. (Groe* v a n  P r i n s t e r e r ,  t. V I ,  pp .  17

m . )
* On lit  en no te  : « Il n ’y  a t  nulles  n av ie res  prinses à D u n k e re q u e  qu e  les d e u x  qu i  o n t  am m ené  

les  A nglois ,  do n t  es t a d v e r ty  Son Excellence. » Voir , p lus h a u t ,  la le t t re  de Je an  de Croy à R eque-  
se n s ,  d u  48 mai 1 5 7 4 ,  p. 4 7 1.

T o m e  V. 60
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Dict avoir entendu que l’équipaige des balteaulx qu’ilz l'ont est pour assaillir l’armée  

d ’Espaigne, quv doibt venir pardechà, com m e ilz sont bien advertiz par deux leurs  
balteaulx, ayans estez en Espaigne et arrivez la sepm aine passé, aveeq grande quantité  
d’espèceriez et aultres m archandises  d ’Espaigne, dont l’ung s ’appelle Diericx Saelz et 

l'aultrc Zwaertenbourg. Lesdicts de F liss inghes font courir bruyet que la R eyne  

d’Angleterre a quarante balteaulx de guerre preslz pour em peseh ier  que ladiete armée  

d’Espaigne 1 ne vienne en Angleterre. Dict avoir entendu que Joosse Guys, capitaine,  
a fot'l sollicité pour venir avecq ses gens en Cadzant et Oostvrye, pour enchâsser  
les soldartz logez. Mais le Prince d’Orenge ne l’at vollu accorder, disant avoir des 

ennem ys assez aultre part, sans q u ’il soit besoing en faire aultres. En NValckeren 
les terres sont labourés en aulcuns endroietz, mais en la pluspart y at pastures  

de vaches.
La peste n’est sy fort à F lissinghes, com m e elle soulloit; mais à Bresken elle est en  

vingt maisons.

Dict que ceulx de F lissinghes dem andent entendre com m ent se conduisent les 
Espaignolz à Anvers, estans fort ayscs de la tumulte, d ’aultant que à ceste occasion  
espèrent plus faeillement y entrer, sans dhom aige ny obstacle du chasteau.

XXVII.

LE COMTE P IE R R E -E R N E S T  D E MANSFELD A REQIJESENS.

(A rchives de l’audience, liasse 137.)

L u x e m b o u rg ,  le 2 3  mai 1874.

Monsieur. Je vien de recevoir advis que quelque quantité d ’en n em ys  de piet et de 
cheval seroient venuz se jecter sur aucun quartier du rég im ent du Conte Hannibal 2, 

auroient tué aucuns et bruslé certain vil lage. Je ne sçay encoires les particularité^. 
J ’estime que les c incquante hacquebousiers à cheval, dont ay escrit par ma lettre du  
xvi' de ce mois, y seroient maintenant arrivez, et que aurons bien tost nouvelles de

1 11 s 'agit  de la flotte espagnole qui  é ta i t  com m andée p a r  P ie r re  Menendez en  Biscaye.
* H ann iba l  ou  A n n ib a l ,  com te  de  Althcira. Voir  p lus  h a u t ,  p. 437 .
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quelque leur bon exploict. J ’envoye  autlict régiment qnel( |iic provision de pouldre 
laquelle se paiera à la monstre, cl fav appcller ma compaignie  d 'hom m es d’armes pour 
la faire marcher vers ce  quartier là, avec ce que pouray ramasser; et en cas de besoing  

y yray aussy  pour donner em pescem ent à l’ennem y et l'aire ce que pouray. Cependant  
est nécessaire tant pour la povreté générale de ce pays, que pour ce que m es reilers  

arrivent d ’en retirer letlicl régim ent, et m ’est advis q u ’estant le coulonnel lant bien  
cogiieu, 011 ne doibt différer la monstre pour le respect des armes, lesquelles se pouront 
aiseement recouvrer, aiant l’armurier, duquel ay escrit depuis nagueires, traiclé avec  

luy et m ’a rapporté lettres d’icelluy coulonnel continuant me dem ander escolte. D ont  
n’ay le m oyen, c om m e le sçavez; et ne vouldroie en prendre sur l’Empire sans vostre 
exprès com m andem ent. Bien luy ay envoyé vostre lettre à Monsieur de Lorraine,  
de laquelle il se poura prévaloir aussy ; luy ay annoncé le chem in que vouldroie choisir 
pour m oy m esm e.  Mais au lieu q u ’il est, il y poura m ieulx  estre informé du chemin  

q u’il debvra tenir pour le plus sehur.
D ’aullre part, Monsieur, j ’ay reeeu lettres de l’arehevesque de Maicnce, m ’advisant 

que m es reitrès sont, en trouppe sur son pays, e t  se plaignant d ’eu lx .  Je luy responderay  
co m m e j ’en adviseray V. E. par la première opportunité. Et com m e iceulx m es reilres  

passoient jà le l lh y n ,  je  ne les pouray plus longuem ent contenir hors ce pays ny différer 
de leur désigner places de  monstre. Il vous plaira partant députer com m issaires avec  
argent le plus tost que sera possible. J ’attens en dévotion quelque bénigne responce du 

Roy sur mes remonstrances par tant de fois faictes, ensainble q u elq u e  provision vostre, 
suyvant ce que m ’avez escrit en espagnol du xxui' d ’avril dernier passé, estant une fois 
temps que soit prins regard à moy pour me trouver journellem ent en des peines sup er
flues, extraordinaires. D e sorte que je  n'en peuls plus. Et j ’estime que mon filz, le Conte  

Philippe, selon que luy ay escrit ces jours passez, aura de ma part touché à V .  E. pour 

avoir mon con gé  d ’aller à mes affaires particuliers; ce que je  suplie ne m e soit d esnyé;  
car suis contraint le fairre, puis qu’ilz me importent tant, et qu’on passera bien icy de 
ma présence, n’estans les affaires plus si scabreus. Aussi suplie que, par vostre moyen,  
S. M. me favorise de ses lettres de faveur à l’Em percur et au S r Conte de Montagudo,  
son ambasadeur, et sam blablem ent m e  prester vostre assistance vers ledict am bas

sadeur.
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XXVIII.

LE COMTE P IE R R F .-E R N E S T  DE MANSFELD A R EQ U E SE N S.

(Archives de l'audience, liasse 157.)

L u x e m b o u rg ,  le 2(i mai 1574.

Monsieur. D epuis  m es lettres des xxn et x x i i i "  de ce mois, que j'estime aurez receu,  
ay entendu plus particulièrement ce que naguères a estoit advenu à aucuns du régim ent  
du Conte Hannibal d ’E m p sen , à lVnviron de S* V cit .  Et se trouve les nostres avoir esté  

négligens oultre l’ordre que leur avoie donné se conduire en gens de guerre à faire 
bon guect, que alloie avec dil ligence leur envoier quelques gens de cheval, selon que  

aurez veu par celle dudict xxne. Et cest inconvénient a este practicqué par le frère du 
rnaïeur du lieu à cause des ennem itiés  entre iceulx frères. Et la maison du maïeur a esté  

brûlée par son frère, et sont dem eurez  tant brûlez, tuez que prisonniers environ m c de  
ceulx d’E m psen par petit nom bre d’ennem ys .  Les einequante hacquebousiers à cheval  
ont marché soubdain. Aussi estoit la com paignie  d’h om m es d ’armes de ma charge  
assamblée, et en campaigne pour faire teste en cas de besoing. Mais com m e lesdicts  

hacquebousiers aians esté sur le lieu de l'inconvéniant et passé oullre  quelques lieues,  
et n’ont rien entendu des en n em ys ,  se sont retournez. Ceulx du régiment dudict Conte  
d ’Empsen sont logé aux environs de V iandcn cl Dagxburg 1 seurem eni,  selon mon advis. 
Et ne sçauroit-on changer la place de m onstre sans confusion, mais convient la faire, 
pour estre le tout rongé. Le reste du pays est assigné pour mes reitres qui abordent  
journellem ent, com bien leur avoie escril temporiser. D e  sorte que la calamité en ce  
lidel pays est extrêm e à cause de tant de maulx de l’ung sur l’aultre; nous trouvans,  
oultre si très lourdes attainctes de rongeries sans fin, tout à coup chargez de eesie  gent  
susdici, ensam ble  des reitres et des Suysses.  V. E. sçait et entend le tout par q uoy  
n’entreray en exclamation. Bien vous suplie  y remédier, afin que le peuple n’entre en  
désespoir, et donner, sans dilay, ordre pour faire passer les Suysses oultre, et prendre la 
monstre de mesdits reitres et du régim ent dudict Conte. A ultrem ent ne se peult attendre, 
synon inconvéniens et desbaucem ens 2 ; car il n’y a icy plus rien.

1 D a s b o u rg ,  p rè s  de  V iandcn .

* Desbaucemens, débauches,  m auvaises voies.
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XXIX.

P H I L I P P E  D E R I C O U R T ,  S r DE L IC Q U E S ,  A REQUESENS. 

( Archives de l’audience, liasse 137.)

H aa r lem ,  le 31 mai 1574.

M onseigneur. J ’ay faicl amener en ceste ville les prisonniers E nglois  *, qui se sont  

rendus à la miséricorde de S. M., leurs vies saves, pour en atendre l’ordonnance de  

V . E., suyvant l’advertance de m es lettres précédentes. Et com m e ils sont en grand  
nom bre, bien povres et n ’aiant aulcun moien de ce nourir, par leur avoir esté ottée des  

soldats ce  q u ’ils aviont d'argent, ce sera grand despence à S. M. si on les tient l o n g 
temps. Partant en ay bien voullu ad ven ir  V. E. à dilligence, afTin qu’il plaise à iccllc en  

ordonner. Les capitaines, qui sont trois, les lieutenans et quelques jentils liom es ce 

présentent au service de S. M., auquel ils promectent faire beaucoup de service si on  
les y veult accepter. Cependant il m ’est ailvis que s’ils ne font milleur devoir qu’ils ont 
faict à garder leur fo r t2, ils n’y feront pas grand chose. Car je  puis asseurer V. E. q u ’il 
esto y ten  for bon n e  deffence et telle que, nvecque quattre m ille  h om m es, je  ne l’eusion  
seu prendre, s ’ils ce  fussent deffendus com m e ils devion. Cependant V. E. en ordonnera  
co m m e  il luy plaira. Je ne veulx faillir aussy d ’adven ir  V . E. que le maistre de camp  

V aldès, à se que j ’entens , prêtent avoir droit aulx susdits prisonniers, si V . E. les 
permect aransonner, disant que ledict fort estoyt sur ses limites,  et là où je  com m ande,  
et que partant il y doit avoir son  droict. Ce qui serroit contre toute raison, se m e sam ble.  
Car puis qu’il dict que s’estoyt sur ses limites, il le devoit avoir gaigné et non point 
atendre ung aullre en eult  la peine et le hasart s’il en veult  avoir l’honneur et proffict. 
Oultre plus je  dis que je  ne  l’ay point gaingnié par ordonnance et com m andem ent,  
mais par m ’y estre hasarder vail lam ent et si pruduem ent que, par la grâce de D ieu ,  
l ’honneur m ’en est d em euré pour douteuse  qu’en fut l’entreprinse, veu la forteresse de  

la place, y aïant quattre com paignyes si bien arm ées, co m m e elle  estiont, et que partant 
j e  ne trouve point que l ’on m e deut priver du proffict m oins que de l’honneur, sy V . E .  
l’ordonne. De quoy ay bien voullu ad ven ir  icelle, affin qu’elle  entende le prétendu d es

1 Ils é ta ien t  a u  n o m b re  de  q u a t r e  cents .  (Correspondance de Philippe H ,  t.  I I I ,  p. 106.)
* L e  fo r t  de V a lk c n b o u rg ,  p rè s  de  Leiden. Voir  M e n d o ç a , t. Il , p p ,  24 2 ,  24 3 ,  e t  Correspondance de 

Philippe I I ,  loc. cit.
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deux parties. D'au lire part le eoronnel Verdugo niant entendu la fortune survenue à 
queleques compaignyes des siennes, qui après avoir gaigné le premier fort de W orm ers ,  
vueillans aceometlre le plus fort, ont esté enserrées p a r y a u e 1, d ’aiiltres venans au secours  

dudict fort, et en ceste sorte ont esté fort battus ; de manière q u ’ilz luy ont prins biau-  
coup de ses gens, entre lesquels y at queleque capitaine et aullres oll iciers. Partant 
estoit venus vers moy pour voir s ’il n’y auroit point moien de Inire quclequcs escbanges  
des nostres contre les siens. A quoy luy ay faict réponce que j ’atendois l’ordonnance  
de V. E. pour sçavoir ce qui s’en feroit. Toulesl'ois que je  savois bien que les capitaines,  
que j ’ay icy avecques leurs lieutenans et jent ilshom es,  n’estiont plus délibérés de servir  

le Prince d ’Orenge, en manière que ce soyt, à ce qu’ils m aintiennent journellem ent, et 
que partant j’est im e qu’ils avmeront m ieulx  ee meetre à ranson que de retourner de  
delà. Toutesfois que de tout ee  que Y . E. en ordonnera je suis prest à l’acomplir, luy 

vueillant bien faire paroilre que la guerre, que je  maine aulx ennem is de S. M., n ’est 

point pour le butin, mais pour mon devoir. Partant supplie très h u m b lem en t  V. E. en  
voulloir ordonner en brieff com m e il luy plaira, tant pour en estre deschargié, que pour 
la raison susdicte touchant la despence qu’en porrat recevoir S. M. les norissant loing- 
tans icy.

Monsingneur, j ’envoy à V. E. le pourtraict du fort Y alckenborch , où estiont les 
(|iintre com paignies  cy-dessus m en l io n ées ,  i|ui at esté trouvé entre aullres papiers 

de ces capitaines prisonniers. J ’eux pareillement aussy en voyé  les <|uattre enseignes  
à V. E. ; mais c om m e cet chose dilic ille à porter par la posle, je luy diffère à m eilleur  

comm odité.

XXX.

JEAN DE CROY A RKQUESENS. 

(Archives de l’audience, liasse 137.)

B ruges ,  le 10 ao û t  1574.

Monseigneur. L’hom m e que j ’avoy envoyé à Fliss inghe retournai hier, e td ie l  que les 

en n em ys se vantent de venir brusler en Flandres et faire aussy s’ilz polroyent prendre

1 Yaue, eau.
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l’Escluse  'ou Osthende, et q u ’ilz font Torche pons et esclielles, lesquelles il diet avoir  
veu d ’environ trente p ied tzd e  longueur, et disant avoir en l’isle  de W a lcre  cincq cens  
chevaulx , disant en attendre encoire d’aultres, et que le P r ince  d’Orangne leur a permis 

de pii lier où ilz polront, puis q u ’il n ’ai le moyen de les payer, saulf à l’isle de Cadsant 

et Oostvrye, où il leur est com m andé ne prendre ung poullet : je  ne sçay l’occasion sy 
ce n ’est q u ’ilz en pensent estre les maistres quant ilz vouldront. D e quoy serroit mal 
possib le  les destourber pour estre sy proche de F lissinghes, ne fut en mectani en chas-  
cu n e  isle ungne d em y e’ douzaine de eompaignies d ’infanterie, ou y faire quelcques fors. 
Hz disent à F liss in gh es  avoir plus de cent bateaulx bien équipez, et q u ’ilz craindent fort 
que l’armée d’Espaigne ne  v ienne poinct. 11 leur sem ble  q u ’il doibvent tout gaigner.  
J ’espère, avecq l’ayde de D ieu ,  on leur garderai de venir à leur emprinse. Quand à ma 
part, j ’en feray mon exlrèm e debvoir, com m e s’y poeult lier V. E. La ville de Oosthende  
et Nieuport sont fort foibles, com m e j ’ay de longtemps adverty Vostredicte Excellence. 
Mon h om m e diet que les  ennem is sont journellem ent à Biervliel,  où ilz vendent touttes 
leurs marchandises et butins; et que sy ce n’estoit ledict Biervliel,  ilz ne sçauroyent  

que faire du poisson et harengz qu’ilz ont audict F lissinghes, quy est en grand nombre.  
S ’il y avoit ung  fort au Sas de Gand pour y povoir mectre seullem ent cent hom m es  

avecq quelques pièces d’artillerie, on osteroit bien la hantise dudict Biervliel, où tous  
traficques et trahisons se demainent. Et sy mes gen s  prendent quelcques ung venant  
ou alant audict Biervliet, il v ient incontinnent ungne lettre du Conseil en Flandres pour  
le  relaxer. Et voyant le peu d’auctorilé que j ’ay sans com m iss ion ,  chascun veult faire 

le  maistre. V .  E .  en ordonnerai co m m e elle le trouverat convenir. D on A lonso  de  
Bergas 1 arrivai hier au m alin , et est a llé  ce matin voire l’E scluse; j ’envoye ici joincle  
ungne  lettre s ienne à V .  E ., par où  j e  pense qu’il luy m ande le tout, et le reparliment  
que avons com m enchiet  faire des chevaulx.

1 Don Alonzo de  V ar ia s .



480 APPEIND1CE.

XXXI.

A D V E R T IS E M E N T  O F T E  AENtlEVEN VAN EEN L O l’W E E R D IC H  C A T H O LIK E  PERSOON 

DIE STR A X  VAN ENCHUYSEN BINNEN L E U W E R D E N  IS GECOMEN.

(A rchives de l'audienee, liasse 140.)

. . . lc IO aoiil 1574.

T e  wceten dal binnen Enchuysen voorschreven waren toe gcrusl x x w i i  schepen van 
oorloge, w el versien van volck ende geschul,  van rneninge ora daer m ede de vloot van 
Spaengien die men aldaer seyde voorhouden le syne, le gem oete  te trecken; daer thoe  

zy noch m ede hebben toe geniaect xx andere scliepen, die nergens toe dienen souden  
dnn gel)allast, met elck v, vi ofle vn schips gesel len , die voorschreven haire scliepen  

van oorloge le geleyden, met inlentie dat deselve x \  scliepen, voorschreven spaensche  

vloot ofte Syne Majesteyls scliepen int gesicht hcbbende, dselve souden aenvallen ende  
l ienluyden daeran met dreggen enleren ; ende alsoe acn inalcanderen geeniert ende  vast 
geniaect zynde, dat sy alsdan ’t v u y r i n  haer egen scliepen souden sleken o m m e alsoe  
insgelicks dbrant in Syne Majestcyls schepen le breiigen. W aer  door zy vermeenden  
dat een verstroynge onder der voorschreven Zyne Majesteyts schepen zoude mögen  
com en, om alsoe dselve Zyne Majesteyls scliepen m el haire schepen van oorloge alsdan  
aenvallendc beler exploict, ende Zyne Majesleyls volck een afl’breecke (e doen.

1 C’cst-ä-dirc la Holte arm ee  cn IJiscayc.
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X X X I I .

REQU E SE N S AUX G R A N D -B A L L I ,  ÉCHEVINS ET  CONSEIL DE LA V ILLE  DE GAND 

ET  H A U T -B A L L I } B O U R G E M A IS T R E , ÉCHEVINS E T  CONSEIL DE LA V IL L E  DE 

B R U G ES.

( A r c h iv e s  d e  l ' a u d i e n c e ,  l i a s se  140.)

A n v e r s ,  le 11 aoû t  1874.

Chers et hien amez. Par dessus les advertences que le Conte de l iocu lx  nous a 

escripl avoir par ses espies que, à Flissinghes, se font grands preperatifs tant de ponts, 
grand nombre d ’esehelles ,  que aultres appareilz de guerre, ce m esm e nous vient signifié  
de divers aultres lieux, si que se  peult clairement coll iger que les ennem is ont quelque  
entreprinse sur main et m esm es  sur le pays et conté de Flandres pour, selon toute 

vraysamblance, en tenter l’exécution de bien brief. Qui nous a m eu  d’admonester  
présentement par noz lettres ledict Conte de donner d il igem m en t l’ordre requis partout, 
principalement ès places de la eoste marine, que l’on y soit avec extrêm e so ing  sur sa 
garde, et à Don Alonso de Vargas, gouverneur de la cavallerie légère, que avec co n v o 
cation, participation et advis dudict Conle, icelle se répartisse aux lieux plus propres et 
à la main, pour povoir soubdainem ent acco irrir la part que le besoing pourra la 
requérir. Et pour ce que nous est advis q u ’en une nécessité, qui sem ble  innniner audict 

pays et conté de F landres, icelluy pour sa meilleure seurelé ,  auroit bien besoing de plus  

de gens de guere, et que pour l ’alTection, que luy portons, nous sentirions infinement  

que à si bons subjects et vassaulx de S. M. co m m e ceulx dudit pays inésadvinl, nous  
avons trouvé convenir d’y pourveoir de bonne heure par l’cnvoy celle pari de cincq  
com pagnies d ’infanterie a llemande du régiment du Conte llauiltal de Alla E m p s ,  afin 
que lcd ici Conte de Roeulx les répartisse aussy ès lieux où il advissera q u ’ilz seront  
plus à propos pour la bonne et seure garde, tuition et defence dudict pays. V euillanl  
bien vous adviser l’envoi celle part desdits gens de guere , tant à cheval que de pied ne  

se faire à intention pour les y faire tenir diuturne garnison, ains seu lem en t pour respect  
de liidicle nécess ité;  les y requérant, pour son propre bien, e t  quand icelle cessera, en  
descharger ledict pays, les Estalz duquel voulons espérer que se hasleront de nous  
rapporter si bonne responce sur la proposition dernièrement à eu lx  faict, que aurons  
moyen de secourrir lesdicls gens de guerre avec qu elq ue  payem ent, si que pouvans  
vivre du leur, leurs liostes rcsenlent tant moings de leur logem ent. D e  tout quoy avons  

T o m e  V .  6 1
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bien voulu vous ad ven ir  com m e villes principales diidict F landres, afin que sceussiés  

nostre intention en cest cmlroict. Atani, etc.

XXXIII.

GASPA RD  D E  UOBLES A R E Q U ESEN S. 

(Archives de l 'audience,  liasse 140 )

Harl ingcn,  le i l  aoû t  1874.

Monseigneur. Quatre jours après q u e  j ’ay escript à V . E. (’arrivé du Comte Josse à 

A ssen , irois lieux de G roeninge, il se partit en d il igence avec son frère le Comte Olto 

de S ch o u w en b o ch  ', lequel laissa charge à son lieutenant de se retirer quant et les  

ruytres tost après eulx.
Je  n ’ay peu entendre jusques asteure la cause de la venue dudict Comte Josse;  seu l

e m e n t  m ’at escript le S r Hinckart qu'il s ’est fort estroicteinent informé du nombre des 
gens de guerre qui sont aux trois villes réduyetes en Frise  et de quelle  nation ils 

estoient.
Quant aux capitaines qui levoient secrètem ent gen s  en ce quartier, je  f a i m  toutes  

diligences pour les attraper, et croy q u e  sçaichant que j’en suis adverty, il ne fauldront 

de se retirer.
Les lettres de Vr. E. joinctes à l’oclroy m'ont esté délivrées cejourd’lmy, et ne faul- 

dray, suivant le com m an d em en t d’icelle, de faire tout debvoir pour en effectueur  

deuemern le contenu.
Au demeurant, com m e j ’ay entendu cejourd’huy les apprestz que font les e n n em y s  à 

Enckhuse  pour nuyre à l’arm ée 2 d ’E spaigne,  il m e  sem ble  redebvoir laisser d ’en  
ad ven ir  V. E . ,  selon qu’icelle verrat par la déclaration icy joincte, qui est la m esm e que  
de la part de personne fort fidel m ’at esté d é l iv r é 3.

Depuis avoir soubsigné ceste, j ’ay heu certaines advertence que la pluspart des

1 Josse e t  Otton de S ch au w en b o u rg  é ta ien t  au  serv ice du  p r ince  d ’Orange.

* La flotte c s p igno lc  a t te n d u e  de  Biscaye.
* Voir  p lus  h a u t ,  p. 480 .
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baüeaux mentionnez au billet icy joinct partirent liier d ’Enckluise  pour aller au devant  

de l’armée.

XXXIV.

JEAN' DE CROY A REQUESENS.

(Archives île l'jititlienct?, liasse liO.)

IS ruges ,  le 2 0  a o û t  t 5 7 i .

M onseigneur. Ces jours passez m e  sont apportez pluiseurs lettres de ceulx  de YValc- 
keren d ’tingne m eism e  teneur, addressantcs aux inliabilans de la ville de Ardenbourg,  
N yeuport et vil laiges d’allentour, suyvant le billiet contenant les supperscriplions des
dictes lettres icy jo inct,  et ce  par deux paysans dem eurans en l’isle de Cadsant au bordt  
de la mer, lesquelz  estoyent, d im enebe passé avant le jour, prins avccq quatre leurs  
voysins des en nem ys venantz des batteaulx présentem ent à l’entrée du liable de l’E sdu se .  
Et m ’ont lesdicts paysans déclaré avoir esté contraintz à ce faire par m enaches de leurs 

oster la vye, tenantz les aultres quatre en ostaige dans leurs batteaulx jusques à ce  qu’ilz 
eussent rapporté responce, que par m oy at esté  telle de bouche,  aprez avoir visité 
lesdites lettres, q ue  l’argent par les ennem ys dem andé estoit prest, m oyennant q u ’ilz 
le  viendrent querre. Et me samblant que lesdicies lettres ne servoyent à au lire effect 
que pour esm ouvoir  le p œ u p le ,  les ay retenu com m e ay faict celles quy m ’ont esté  
apportez par les députez de l lu ls t  et de Saefftinghe, plus am p lem en t speciffié audict 

billiet. Cependant j ’ay bien vollu anim er le peuple de continuer en son debvoir pour 

le service de S. M. et garde de la patrve. De quoy n’ay vollu faillir en advenir  V. E. et 
quand et quandt luy envoyer celle que m ’ont apporté les députez de Beveren du m eism e  
contenu que les aultres, avecq la requeste que lesdicts députez m ’ont présenté, à laquelle  
j e  n ’ay vollu respondre, pour estre les conclusions d ’icelle contraire les placars et ordon
nances de S. M., pour sur tout avoir sa résolution à laquelle  ne fauldray d ’obéyr. El 
pour rem édier aultanl qu’il serra possible aux m enaches  contenues èsdictes lettres et 
les raisons m entionnez en ladicle requeste, j ’ay faict marchier vers led ici Beveren  

ungne com paignie d’A llem ands, et tranféray avccq D on A lonso s’yl est convenable d ’y 
envoyer d’avantaige. J ’ay faict retourner icy ceulx  dudict Beveren d im eneb e  prochain  
au soir pour leur donner responce. Parquoy je  supplie  à V . E. m ’envoyer sa résolution  
endedens ce temps.
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Monseigneur, je  relournay hier ail soir de l'Escluse, où j ’ay faict entrer ungne  
rompaignie d ’A llem ans, y ayant laissé M onseigneur d’O ngnyes , lequel ne bougerai de là, 
et m ’asseure il ferat bon dcbvoir. J ’ay envoyé deux aullres com paignies  desdicts A llem ans  
à Oostbende et l'aultre à Nycuport. D e sorte que la coste marine de Flandres est asteure  
très  bien pourveue. Il y ai seu lem en t au boult du hable de l’Escluse sept ou liuict 

batteaulx d ’en n em ys ,  quy est tout ce que lesdietz enn em ys ont sur la coste de Flandres.  
T ou s  les marebans y arrivans y entrent sons aulcung difïiculté, m oyennant q u ’ilz ayent  
payé leur licence à F lissinglies,  ou aultrement ne les laissent passer, ains les mainnent  
audict Flissinglies. Hz ont asteure fort peu de batteaulx en W aelck ercn , et sont a llé ,  à 
ce que je  puis entendre, partye vers Hollande et les aultres tirez vers le W  est. En 

escri[»vant ceslcs m’ont adverty ceulx d ’O osthende q u ’il y est venu ung Anglois en leur  

hable, lequel dict n’avoir veu sur la mer au lcuns batteaulx, sinon deux ou trois 
d ’ennem ys, Itsquclz retournoyent vers Flissinglies, et luy ont seullem ent prins deux  
tonneaulx de cervoise. Mais dict q u e  en Angleterre ilz font grandt appareil, tant de  
victuaille, que de munition de guerre pour m ener audiel F lissinglies,  et qu'ilz ont 
queleque grande entreprinse sur m ain, de quoy l’on ouyral bien tost parler. Je supplie  

V . E. volloir résouldre de m es deux compaignies w allonnes afiin que je  les puis tenir 
auprès de m ov, pour m ’en servir advenant le liesoing.

XXXV.

LES G O U V E R N E U R S ,  AM IRAUX E T  C O N SEILL ER S D É PU T É S  DE Z EELANDE AUX 

O F F IC IE R S  E T  GENS DE L O I DE B E V E R E N , HAESENDON CK, M ELSEN, V E R B R O E K , 

K IE L D R E C H T ,  CALLOO ET  C A SU W EE L E .

(Archives de l’audience,  liasse 140.)

août 1574.

Eersame goede vrienden. Het es ulieder (naer ons beduncken) genouchsaem  kenlyck  

orn weleken rechtvaerdighen zake \vy ons zyn defenderende ende de jegenw oordige  

oorloge vuerende, te w etene : om ons int gem een e  van de tirannie der vrem delyngben  
te verlossen ende  ’t lycve vaderlandt w ed erom m e te sle llen in zynne oude vryheden,
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blivcnde nicttemin goede ende getrouw e ondersaelen van Zyne Majesleyl, soo dan 
ulieden zulcx buyten ecniglien hazardl oll  periele, jae ’t uwen goeden gem ake, deur ons 
m et Godes hulpe geprocureert can werden. W aer  inne wy geresolveert zyn lyf ende  
goet le  vvaghen. Zoo moglil ghyluyden qunlyck m inre danckbaerheyd tboonen dan ons  
u u y td e n  uw en assisteren, ten welcken fyne wy desen aen uwer luyden zyn scliryvende  

ende daer beneffens begherende ghyluyden will binnen acht daghen naer de receptie  

van desen , hier binnen Middelburgh schicken alsulcken sorame van pennyngen als naer 
advenant van ulieder macht ende faculteyt redelyck bevonden  can w erden; oft zoo ghy  

dat oock niet en doet, soo en will niet vreempt vinden dat wy u scheiden  onses ende  
des vaderlants v ianden, en d e  overzulcx gedencken ulieden (er gelegender lyt le com en  
traeleeren, zoo wy dien van A xelen getraclecrl hebben .

XXXVI.

LES B AILLIS  E T  GENS D E LOI D E BE V E R EN , V E R B R O E K ,  K IE L D R E C H T ,  CALLOO, 

HA ESEN D O N CK , E T C . ,  AU COM TE DE R O E U L X ,  GOUV ERN EU R D E  F L A N D R E .

(Archives de l’audienée,  liasse 140.)

............. août 1571.

Remontrent hu m b lem en t les bailly ei gens de loy des paroiches de Beveren, Verre- 

broucq, Kildreclit , Calloo, H aesdonck et aullres lieux circonvoisins, pour eulx  et les 
com m u n s inhabitans e i  adhéritez d'icelles, co m m e puis peu de jours enclm leur sont 

esté apportées quelques lettres closes venans, c om m e il samble, de la part de c e u lx q u y  
s ’a t lr ibuen lii ltredegouverneurs ,adm irai et d épu tezd u  Conseil de Zélande,par lesquelles  
ilz dem andent d'estre secouruz de quelque som m e de deniers ,  endedens huict jours  
doiz la réception desdicles  lettres, aveeq commination que, à faulte dudict secours, ilz se  

trouveront iraictez et dom m aigez  par le feu, com m e ces jours passez l’on sçait estre 
advenuz en la ville d ’A xelles .  A raison desquelles  comm inations lesdicts se treuvent en  
toulte extrêm e perplexité, principalem ent considéré que la lisière du pays par où les 
rebelles se peullent à leur aise mectre en terre à touttes heures, est de telle sy grande  

et sy longue extendue, que non obstant tout le guet e t  garde q u e  l’on y fâche ou  

sçauroil faire, ne seroit nullem ent possible de les em p esch er  de se mectre à terre aveeq
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aultaiit de gens qu’ilz vouldronl, de b n is lcr  cl saeeaiger lesdictes villaiges, et \o ires  

aussy de faire inunder (out ledict pays, par la rompture des dicques et cscluses. Quoy 
advenant succéderait une inestimable et indicible perte et intéresl, non seullem ent pour 

ledict quartier, mais aussy pour la généralité du pays de Flandres et bonne partie du 
pays de Brabant, estant journellem ent secouru de vivres que l'on y maine dudict quar
tier, oultre ce que les dem aincs et aydes de S. M. en seroienl grandement dim inuez  
avecq ce que se m esm e pays estant inundé serait mal recouvrable. Et com m e les 
remonstrans ont mis on délibération de conseil par quel moyen ilz se p oh oyen t que le 

m ieulx  assceurer et mectre le povre peuple en repos, allin de m aintenir  cliascun en son  

styl, labeur et manière de vivre accouslum ée,  ilz ont trouvé que nulle garnison de gens  

de quelque grand nom bre que l’on y sçauroit meclre, les polra contregarder desdictes  
surprinses des rebelles, sy avant q u ’ilz ayent cnvye de mectre en efï'eet leursdicles  

menaces, joinet <|ue l’entretenement desdictes garnisons en quelque notable nombre ne 
leur sera nullem ent possible. El com m e les lem onstrans se sont enquys par quel moyen  

ceulx du pays de Geldres, LU reel) l et Brabant en aulcuns quartiers estans en samblable  

danger d’estre pillez, saccaigez, brus lcze t  ruyncz par les rebelles,  s ’en seroienl jusques  

à présent gardez et préservez, samble, selon le rapport de quelques-uns, que ilz auraient  
esté conseillez de rédimer lesdictes fonlles, pil lcries et saccagemcns par m oyen  de  

quelques pelites som m es de deniers,  et ce pour obvycr à plus grands interest/, et d om -  
maiges estans au llrem cnl inévitables. iMais pour aullant qu’ilz sçavenl icelluy m oyen  

de rédemption n’estre permis ny licite et que parlant ilz ne le vouldront m ectre  en  
termes ny m esm es en faire ouverture à S. E.,  pour sçavoir si icelle trouverait con ve
nables de  la laisser dissim uler par connivence, ilz se sont advisez de représenter tout 

ce que dessus à V. S., supplians en toute humilité et révérence que le bon plaisir 
d'icelle soit les adviser de ce  qu ilz auront à faire pour la garde et tuition dudict pays  
et se préserver contre les m enaches desdiclz rebelles.
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XXXVII.

L E  BARON NICOLAS P O L W E IL L E R  A REQU E SEN S.

(Archives de l’audience, liasse 140.)

K a m p c n ,  le 22  aoû t  1874.

Monseigneur. Je  suis informé que le jeu n e  M ontm orency * est sorty de France, 
s’enfuyans avec six chevaulx , et sont environ huict jours il est arrivé à E m bden , et dois  
là est venu vers le prince d ’O range;  que faiet à présuposer touiours quelque nouvelle  
praticque. Estant paix, com m e l’on dit en France, ilz pourroient faire desse ing  d’attirer 
ceste assem blée  d ’A llem aigne  pardeçà les conlés de E m bden , à ce  q u ’on m e  dit. Main
tenant ont faict certain traicté avec le Prince d'Orenge, par lequel ledict Prince d ’Orange  
doibt laisser passer tous ceu lx  de  E m b d en  sans en tirer gabelle  ni imposition, mais tel 
traicté ne peult estre qu e  très judiciable à S. M.

XXXVIII.

REQUESENS A U X  É T A T S  DE NAMUR.

(Archives de l'Academie, liasse 140.)

A n v ers ,  le 27 a o û t  1874 .

Son Excellence. Ayant oyée  rapport de l’accord des Estalz du pays et conté de Nam ur,  
en prem ier  lieu sçait bon gré à iceulx de ce  qu’ilz offrent leur contingent, dès que par 
tous les autres Estatz généralem ent sera accordé, tant au regard du second cm0 que leurs  
quotes, et soubz les conditions que ledict accord général se fera.Mais au regard des atter-  
minations pour eu lz  requiz pour leursdictes quotes, Sadicte Excellence  leur veult hien

* H enri  M ontm orency-D aniv il le ,  souven t  ci té dans  n o t re  volume.
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dm-cliiel'  déclarer que le Roy, pour concéder l'abolition du Xe et xx' deniers et autres  
choses mentionnées ès propositions générale et particulière, a entièrement entendu et 
entend d'eslre servv desdicls quotes pour quatre ans expirant à xm d ’aoust X V ° L X X V  
prochainement venant, selon que luy a esté offert par la plus part des Estatz de par- 

deçà ; aussy que lailicte ayde se demande pour les fraiz et mises de la guerre jà faitz 
ces années passées, avec ce que les autres Estalz ont consenti ou offert consentir les 
quotes pour les m eism es années et termes dessus mentionnez. Parquoy lesdictz de 
Namur et peuvent et ne doibvent moins faire que les autres, autrement scroit induyre  

confusion et désordre, joinct qu’on a présentement besoing de deniers promplz pour le 

fait de la guerre, cl qu’il failli payer ee qu’est deu à iceulx pour les années passées.  
El accordant le dilay dem andé par lesdits de Namur, grande partie de leur ayde se  

consumerait en fraiz et iniérestz , sans proufïit pour S. M., ny soulaigement du pays;  
par où Sadicte E xcellence ne peull accepter lesdicts atterminations. Et ((liant à la 
condition opposée audicl accord, d ’eslre aucto i isez  de mettre sus lelz m oyens qu’ilz 

trouveront convenables ,  pour furnir à leur contingent en la quote susdictes, au plus 

grand soulaigem ent du pays, sans autrement entrer en aulciins moyens généraulx, 
Sadicte Excellence est contente, en laulte d'iceulx m oyens généraulx, d’autoriser lesdictz  

Estatz de mettre sus lesdicts moyens, moyennant qu’ilz soyent justes, raisonnables, cl les 
déelairentà Sadicte Excellence e s lree x a m in e / . ,co m m e déraison cl selon qu’est la manière  
de faire, pour après leur donner l’oclroy à ee requiz. Dont et de tout ce que dessus  
icelle requiert aussi aux députez desdicls Estalz estant icy qu’ilz veullent faire bon 
rapport à iceulx Estalz, et tiennent la bonne main à ce que puisse avoir sur cecv une  
bonne, briefve et fru tueuse responce, gelon (pie leur a esté plus am plem ent déclairé  
de bouche en présence de Sadicte Excellence, et qu’ilz seaivent la nécessité présente et 
le  bien d ’eulx meismes, ensem ble  la célérité de l'affaire le requérir, sans être cause  

d ’ultérieur délay ou renvoy.

XXXIX.

LE BARON NICOLAS P Ü L W E IL L E R  A REQUESENS.

(Archives île l'Académie, liasse KO.)

K a m p c n ,  le 28  aoû t  1574.

Monseigneur. Je reçois maintenant lettre d ’A llem aigne, par où l’on eseript que  
m esm es à Eydelberg et Strasbourg, ilz tiennent pour certain q u ’il y a une paix c o n d u it e
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i't arreslée entre le Roy et les rebelles de ces Pays-Bas, et que pour certain le Prince  
de Condé, lequel est à Strasbourg, a licencié ses reittres. Q uelques-ungz  m ’escripvent 
que Cazemiere >, qui vient d ’estre fort malade et n’est encores guéry, de tout faict 

quelque parement à ceulx qui escliapparent de la deffaicie de Morkien 2 de ce que  
leur est dehu. Je ne sçait si s ’est pour en liror service ou pour maintenir son crédict.

XL.

RE LA TIO N  DE CE QUE PA R  COMMANDEMENT DE SA M A JESTÉ A E ST É T R A IC T É  AU

CONSEIL d ’e S T A T ,  A L L E N D R O IT  DES CHOSES P U IS  NAGUÈRES VENUES DES

P A Y S-B A S \

(Lettres de Hoppems, t  IV, fol. 61 et 04.)

F in  d ’aoû t  1574-.

Comme les poinelz et articles concernans les Pays-Bas, dont par ordonnance de S. M. 
a esté traicté au Conseil d ’E s ia l , sont qualre, assçavoir : de la publication du pardon 
général,  de la proposition générale ,  de la remonslrance des Estais et d ’A ngleterre , ce  
que allendroit de ch a scu n , soubz la très hum ble  correction de Sadicie Majesté, a esté 
iraiclé, est ce que s’ensuit  :

De lu pu blica tion  du  pa rd o n  générai.

Prem iers au regard de la publication dudict pardon général que a sam blé à tous  
uniform ém ent qu’a esté fort bien faicte, sont après la lecture bien am ple de tout esté 
proposez irois advertissem ens, pour regarder s’il y chict qu elqu e  chose  à faire e l  quoy  
ou non.

Assçavoir q u e  à aulcuns desditz Pays-Bas a sam blé le tamps de deux mois donnez  
pour la réduction des villes rebelles assez court, tant à c ause de la notification, que les

1 J e a n  Casimir,  comte Pala t in .  V oir  p lus h a u t ,  p. 271 .
* Mook. V oir  au  su je t  de ce tte bataille, p lus  liant,  pp. 70, 159, etc.

• L’a u t e u r  de cette re lat ion  es t le conseille r  Hopperus.

T omf. V. 62
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mauvais retarderont le plus longuem ent que leur sera possible ,  afin que lcsdictcs villes  

ne sçaichent point ladicte publication : co m m e pour ce qu'il y fault du lamps pour 
réduire et persuader ung peuple tant altéré, com m e sont lesdictes villes, m esm es là où 

il y a beaucop de garnison de mauvais, quy cm peschera grandement les lions de faire 

ce que aultremenl ilz feraient.
Ilem,  que à plusieurs desdietz Pays-Bas ont donné fort grand dégoust auleuns articles 

publiez avec ledict pardon général, non point c ü u I x  quy concernent la réconciliation  

avec nostre mère l ’Église  catliolicque Romaine, qu’est cliose plus que juste  et conforme  

audict p ard o n ,  et ce 11 u y de Nostre Sainct Père le Pape, mais auleuns au lires,  
et nom m ém ent celluy par où se d ie t ,  que cculx quy sont esté hors du p ay s ,  
en y retournant, doibvent faire enregistrer leurs noms pour joyr  dudict pardon gén é
ral; ce qu’ilz disent tendre à une perpétuelle infamie et q u e ,  par ce m o y e n ,  cculx  
quy n’onl point porté armes contre S. M. et ne sont jam ais esté héréticques, seront de 
pire condition (pie les vrays rebelles et héréticques du pays, quy encoires pour le jour-  

d ’huy sont avec les arm es en mains contre Dieu et S. M., lesquelz en se réduisans seront 

receuz absolum ent, sans aulcune cnregistrature ; ce que vulgairement se diet estre une  
chose  par trop inégalle, adjoustant que c ’est grand d om m aige  que la grase de S. M., sy 
très-benigne et très-absolu te, a esté restrainete par ledict et aultres articles semblables;  

ce que s'impute au Conseil des troubles.
I lem ,  que plusieurs gens saiges et prudens, et très-bons ministres de Dieu et de S. M .( 

craindent grandement que venant à interpréter (co m m e en toutes choses est nécessaire) 

ledicl pardon général, et ce quy y est adjousté, auleuns vouldront suivre le piedi de  
l’interprétation du pardon passé, quy fut sy estroicte et r igorouse, qu’icelluy pardon 
n’estoit de nul fruict, com m e l’expérience a monstré, voires de plus de domm aige que  
de fruict. P our  à quoy pourveoir, et attraire tout le m onde à la subjection de S. .M., sy 
très-bénigne et débonnaire, ilz vouldroienl bien que son bon plaisir fust d'ordonner 
expressém ent q u ’en faisant ladicte interprétation, l’on suive pli istnstla bénignité que la 
rigueur, alaigant ledicl tamps de deux m ois  jusques à trois, et faisant cesser absolute-  

ment ladicte cnregistrature et ce  quy en dépent.
Ces trois advertissem ens par ceulx dudict Conseil d’Estat ouiz, fut diet par auleuns 

que l'intention com m u n e avoit esté d’accorder lesdictz trois m ois;  à quoy fut respondu, 
que S. M. avoit trouvé pour plus expédient de racourcir ung peu le tamps, remectant  
l’eslargissem ent d ’icelluy au gouverneur; par aultres fut diet, que de tous trois les- 
dicts articles se pourrait escripre par lettres closes au Cotnmendador Mayor deC astille  

p our en faire com m e pour le plus grand service de S .M .  se trouvera convenir; aultres  

furent d’opinion q u ’on ne doibt riens faire ny escripre, tant et jusques à ce q u ’il y 
viengne quelque adver lissem cnt dudict Commendador Mayor, pour alhors en ordon
ner com m e de raison. A quoy par auleuns fut respondu, que ce sera bien tard, et que
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ceuy est une chose  en quoy promptement se d.iibt pourveoir, pour deuem ent npplie-  
(|uer lediet pardon général dont dépend le tout; se référant finablemens tréstous à la 

bonne volunté de Sadicte Majesté.

De la propos it ion  yvnérnle.

Quant à la proposition générait', q u ’est que se t|tiit‘tcra absolutement le tl ixiesme,  
ensem b le  le Conseil des troubles, moiennant q u ’on paye deux mill ions de florins pour 
quatre ans de six qny restent, et ung second centiesm e une fois, com m e appert plus  

amplement parla  lecture de ladicte proposition, dont on a fort bon espoir que les Estatz 
l’accorderont, com m e ilz sont plus que tenir/., s’est faict l’advertence que sensuit :

Assçavoir, com m e l’on entend que le pays est plain de gens de cheval d ’A llem aigne,  
en sem b le  de Suisses ,  et aultres à p ied ,  quy non seu l lem en t ne sont n u llem ent néces
saires, artendu qu e  la guerre se faict par mer et en Hollande, où les chcvaulx ne peu
vent c h em in er ,  mais quy plus est très-dangereux de paour que soubz prétexte de faulle 
de payem ent, ilz 11e se joimleiit  avec les rebelles et liéréticques, com m e ils sont eulx  
m esm es pour la plus grandt part, ou aultremeni occupent quelque province et la t ien
nent pour eulx , s ’il ne sera bon de trouver moyen de se faire quicle au plustost desdietz  
gens tie guerre en les licenciant et payant le mieulx que faire se pourra; ce que se 
pourra faire prom ptem ent (en cas qu’il n ’v a point de deniers eomptans, que seroit le 

plus expédient), en demandant aux Estatz des Pays-Bas que, par forme d’em prunl,  sur 

la première aytle qu’ilz accorderont ou jà ont accordé, ilz prendent lediet payement à 
leur charge, soit par voye de deniers eomptans ou d ’obligations; ce que vraysamblable- 
ment ilz ne refuseront point pour estre quicle desdiciz estrangiers, et que par leur 
remonstrance ilz monstrent tant avoir à cœur.

Ladicte advertence oyc, a sanihlé à e e u k  dudict Conseil d ’Estat , soubz très-humble  
correction de S. M., qu’il sera fort bon de traicler par le moyen du Commendador  

Mayor qu’ainsy se face, ne soit q u ’il y ait îles deniers eomptans, que sera encoires plus  
prompt com m e diet est.

De la rem onstrance  (les E sta tz .

T ouchant la remonstrance tics Estatz, après iccllc leue, s’est proposé qu’elle contient  
trois sortes de poiniz et articles, en la forme qui s ’en suit :

Sçavoir est aulcuns sur lesquelz lediet Com m endador Mayor a jà souflisamment  
respondu, com m e sont les premiers, qualriesme, cinquiesm e, sepliesm e et douziesme,  
lestpiclz contiennent le protest d ’estre fidelles à D ieu  et au Roy, en sem b le  les plainctes
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et réquisitions de l’administration des deniers quy se contribueront, de la cohibilion  
des soklatz, de quitter le Conseil des (roubles, et de pourveoir que le sem blable  que  
s'est veu en Anvers et Utrecht par la mutinerie des soldatz n’advienne plus.

Aultres sur lesquels riens ne se pourra respondi e, lant et jusques à ce que lesdictz 

Eslatz ayent furny à l’exhibition que ledict Commendador Mayor leur a requis, co m m e  
sont les d euxiesm e et troisiesme articles, par où se requiert que les estrangiers soyent  

osiez du pays, en vertu de l'acte de l’an cinquante sept quy se doibt exhiber, ensem ble  

le sixiesm c, où se  dem ande le redressement de la contravention des privilèges, dont se  
doibt exhiber la spécification, et l'unziesme, où se propose que quelques  bons moyens  
d ’accord soyen l advisez pour achepver la guerre intestine ; surquoy se dict, qu’en les 

exhibant, se regardera de les examiner et représenter à S. M.
Aultres, sur lesquelz dépend de S. M. de respondre son bon plaisir, com m e sont le 

luiictiesme, parlant de l'allée de S. M. par delà, le neufvicsm e que traicle de l’eslablis-  

sement d ’ung Conseil de personnes du Pays-Bas lez la personne de S. M., et le dixiesme  
qu’est que v iengne icy quelque personne de la part desdietz Eslatz pour faire rem on-  

sirance verballe desdietz articles à S .  M.
Sur tous lesquelz pointz et articles com m e fut proposé que quant aux premiers,  

8 . M. pourra dire audicl Commendador Mayor q u ’il a respondu fort bien, et quant aux  
secondz qu’il failli attendre l’exhibition requise pour alhors en ordonner co m m e il 
appertiendra, pendant lequel lamps S. M. pensera sur le surplus, pour en disposer  
jo inclem ent le plus favorablement que sera possible : a samblé à tous ceulx dudicl C on
seil d’Eslat unanim ém ent qu’il sera fort bien ainsy, soubz le bon plaisir de Sadicte  

Majesté.
Et pour advcrtissem enl est vray, quant audicl Conseil lez la personne de S. M., que  

anciennem ent souloient suivre la personne de S. M. Im périale le S r de Granvelle,  
com m e premier conseiller  d ’Estai e i  garde de ses seaulx, et aulcuns conseillers em p ru n 

tez des Consaulx privé e i  grand, ensam ble  de Brabant, Bourgoingne et aullres, pour 
traieter les affaires ordinaires desdietz Pays-Bas. El quant aux aultres grans e l  extraor
dinaires, se traictoient par la personne de S. M. I. avec ledict Granvelle e l  aultres du  
Conseil d’Estat, estant en partie seigneurs prineipaulx desdietz Pays-Bas, et en partie 
aultres, quasy en la m esm e forme et manière com m e à présent. Et quant à l ’envoy de 
ladicle personne de la part desdietz Estatz vers S. M pourrait sem bler  que combien la 

chose en soy m esm es n’est guères nécessaire, touteffois donnerait un grand contente
ment ceulx dudicl pays, dont ne pcult procéder sinon beaucoup de bien.

D ’A ng le terre.

Après lecture faieie des pièces eoncernans Angleterre, s’esl proposé que se ireuve,
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que nonobstant l’accord dernièrement faict avec la Royne dudict Angleterre, e l le  donne  
toute assistence possible aux rebelles de S. M. et ce avec u n e  telle audace que non seu l
e m e n t  e lle  le nye (soubz timbre de ce q u ’on ne luy a point envoyé les noms de ses  
gens que servent contre Sadicte Majesté),  mais au contraire nous vient accuser q u ’on 

entretient ses rebelles, tant icv en Espaigne, qu’au Pays-Bas, dont e lle  envoye les nom s,  
requérant qu’on les enchâsse de là

Et quant au négoce  de la restitution des biens arrestez d ’ung coustel et d ’au ltre ,  se  
voit clairement, q u ’elle ne fora jam ais la rayson; et com m e l’on n ’a riens sceu faire en 

dedens le terme préfix en Angleterre, la question est sy les comm issaires se doibvent  

retirer de là, afin que le surplus se face à Bruges, selon que par le traicté est porté.
Et au regard de l’armée 2 de Sadicte Majesté, pour laquelle l’on a dem an d é port à 

ladicle Royne en cas de b eso ing ,  oultre ce  q u e l l e  se plainct que S. M. ne luy en a 
point escrip t ,  sy a elle au com m en cem en t mis le consentem ent en dilay, et combien  
que par après e l le  l’a consenty de parolle, ne l’a jamais voulu donner par escript : mais 
au contraire la lettre qu’elle en escript est doubteuse, et plaine desdictes querelles  des  

susdietz prétenduz rebelles.
De manière que, traictant la chose en vérité, l’on treuve clairement et ouvertem ent,  

ce que S. M. tousiours a dict, quant se traictoit dudict accord de l’année passée, que  
jamais ne luy plnysoit com m e aussy ne faisoit aux principaulx ministres tant de par- 

deçà com m e de pardelà.
Mais prenant regard à la nécessité, tant des Pays-Bas q u e  du passaige de ladicle  

armée de S. M., se pourra regarder sy sera bien de temporiser un g  peu, et s ’accom 
m oder au cours des affaires.

Ce q u ’en conformité de ce qu’escript ledict Commendador Mayor sem ble  se povoir  

faire, en escripvant par Sadicte Majesté à ladicle Royne de ladicle armée en la forme  

et manière, com m e ledict Commendador Mayor dicl.
Laissant lesdietz comm issaires encoires en Angleterre, tant et jusques à ce que ladicte  

arm ée sera passée.
Et quant aux prétenduz rebelles par e lle  nom m ez, que ledict Commendador Mayor

1 Voir, à p ropos  des négociations re la t ives  à l’expuls ion  des Anglais réfugiés aux  P a y s -B a s ,  la 
Correspondance de Philippe II, t. III, pp. 2 0 1 ,  21 5 ,  et  spéc ia lem en t  la le t t re  d 'E lisabeth ,  r e in e  d ’A n 

g le te r re ,  d u  5 j a n v ie r  1874 .  Ibid., p. 25 1 ,  où  se t r o u v e n t  les noms de  ces réfugies.

1 II s’agit  ic i ,  com m e en d 'a u t re s  p assages ,  de  la flotte espagnole  a rm ée  en B iscaye ,  en  faveur  de 

laquelle  R equesens  a d re s s a ,  le 51 ju in  1 5 7 4 ,  à E l i s a b e th ,  re ine  d ’A n g le te r re ,  u n e  le t t re  p a r  laquelle  
il la p r ia i t  « de  vou lo ir  fa ire  accom m oder  les ba teau lx  de l’a rm ée  d e  m e r  d ’Espagne  ès p o r tz  de S. M.. 
s’ilz en eussen t  b eso in g ,  com m e présen tem en t  luy  est  venu  la le t t re  du  Roi ». (Correspondance de 
Philippe I I ,  t. III,  p. 117.)
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(sans ([lie S. M. s 'y  e n irem e cle)  n o m m e  aussy aulcim s dt‘ ce eoslé, et que  ainsy entre 

luy et ladicte l lo y n e  se u a ie le  ce que s'en debvra  faire d ’ung eosté et d ’aulire ,  en c o n 

form ité  dud ic l  iraicté.

O u y  par ceulx  dudict  Conseil  tout ee que dessus, a sem blé  q u ’en faisant de nécessité 

vertu, l ’on pourra faire ce que diet est, s a u lf  qu'il  ne sera point de  bcsoing que S. M . 

escr ip vc  de reeliief  à ladiete l lo y n e ,  a clen du q u e  puis n aguères  e lle  luy a esrript.

Le  tout par form e d a d v is ,  c l  snubz la Irès-lm m ble correeiion île Sadiete Majesté.

Apostilles du liai.

T e n g o  tanlas oeeupaciones eslos dias, y en negoeios de tanta im portancia, (jue no nie 

liai) dexado respon der antes desto, co m o  lo quixera, ni aun agora podré  tan pariicular- 

inenie  com o quiza fuera m enester.

V o  lie vislo eslos 4 apu nlam ien ios  q u e  propiisistes en Consejo, y  lo que dccis que  

en cl se plalicô que se pndria e scr iv ir  sobre  cada 11110 d c l lo s ;  y a iin que lo iiiio y lo otro 

fué îmiy bien eonsiderado, m e pareee q ue  se podrà su sp en d er  lo (pie loea â los 1res 

priineros puntos, basla q ue  venga a lgun  c o rrco ,  q ue  no puede va lardar de ven ir  

dentro de dos o très dias ; y sepamos con cl lo qu e  avnin obrado el perdon general y 

las otra grac ia s ,  y lo que avian re s p o n d itlo los E«lados à lo que se les propusô por cl 

C o m m e n d a d o r  M ayor, y enlon ces, sino se ubierou m udado las eosa s , m e podriéis 

volvi r â inoslrar este papel.

Lo q u e  \o veo agora alli mas de priésa y q u e  m as eu yd ad o  m e d a ,  y m as deseo cl 

rem edio  dello , es el despedir los reytres, y Suyzo s, por el dano que deven de hazer en 

la liera, pues pareee q ue  no son m en eslcr ,  y no sé si abra lanto d m e ro  co m o  para ello 

es mcncsti r, y dem as delo q ue  aqui se dice, q ue  séria b u e n o  qu e  se traïase con los Esta- 

dos que ellos adelantasen el dinero, se obligasen à esto, es cosa qu e  m e pareee m u y  

bien, y  avia yo pensado si scria bueno em b iar al C o m ciu la d o r  a lgun as  carias myas en 

su ereencia, en a lem a n , para las eabeças  d ’esta gente, aseguràndoles  qu e  se eum plirâ  lo 

que el C oin en dador con cerlase  con ellos sobre  la paga de lo qu e  seles quedase  deviendo, 

y que  selo baria pagar en la parle,  y t iempo y lugar q ue  el C o m m e n d a d o r  co n cerlase  con 

e llos, y pnrque sera  m e n e s le r  algun m as (iempo para b a ze r  estas cartas,  m e  lia pare- 

cido avisaros agora desto para q u e  los liagais ir b a z i e n d o , y  si p aree icre , se podràn 

e m b iar  al C o m e n d a d o r ,  para q u e  use délias, cô m o  y  si h  pareciere  eonbenir , q u e  ya 

podria ser q u e  fuese  cosa q ue  a p r o v e ch a se  adelanle.

En quanto à esto de  E n gla te ra ,  bien m e  pareee lo qu e  al Consejo , que no ay para que 

scr iv ir  agora â la U e y n a ,  aviendo tanpoeo q u e  se le escrivio, y ya agora séria m u y  larde 

para b a ze r lo ;  y en el particular de los Ingleses q ue  pide la Ueyna q ue  se l iechen de
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m ys estados, se podrà respo n der al C o m e n d a d o r  que, p ues  ap u n lo  q ue  se podrïan 

e m b iar  à C a m b ra y  y  L ie ja ,  m y re  en qu e  forma se podria h a zer,  y qu e  entretenimiento 

liene eada uno dellos  agora, y  co m o  se les abria  de pagar alli , m yran do  q ue  abria de 

ser  con secrelo  y d is im ulacion; y  q u e  con esto se inform e si en fng lalera  ay a lgunos 

vasallos m yos principales que s c u b i e s e  de pedir à la l ie y n a  los beclie  de alli ,  asi com o 

ella  p ide los suyos, y q u e  avise  quien son y  de q u e  calidad, para que, entendido  esto y 

su p arecer con brevedad en lo uno y  lo otro se haga lo q ue  mas convenga.

Traduction.

.........J'ai pris connaissance des quatre points proposés par vous au Conseil et des considé

rations auxquelles chacun d ’eux y a donné lieu. Bien que j ’approuve le tout, je  serais pour

tant d’avis que l ’on suspendît ce qui se rattache aux trois premiers points, ju squ ’à l ’arrivée 

d ’un courrier «jui ne saurait tarder plus de '2 ou â jours, et par lequel nous apprendrons 

le résultat produ it par l'amnistie et les autres grâces, connue aussi la réponse (les Etats aux 

propositions du Grand Com m andeur; à vue de quo i, dans le cas où les choses n ’auraient 

po in t change, vous pourrez me remettre sous les veux les pièces dont il s’agit.

Ce qu i me semble actuellement le plus pressant, ce qui me préoccupe davantage et à quoi 

je  désirerais mettre ordre au plus tôt, c’est le licenciement des rcvtrcs et dos Suisses, à cause 

du dégât qu ’ils font dans le pays, où l’on n'a nul besoin d e u x ; malheureusem ent je ne sais si 

l ’on aura suflisamment d ’argent pour les congédier. J'approuve l’idée qui a été mise en avant 

de traiter avec les États pour obtenir d’eux qu ’ils avancent les fonds ou s'obligent à le faire. 

De mon côté j ’avais déjà réfléchi s’il ne serait pas convenable d ’envoyer au Grand Comm an

deur quelques lettres de créance, en allem and, pour les principaux de ce pays, leur donnant 

l ’assurance que les engagements pris avec eux par le Grand Comm andeur seraient exactement 

rem plis, et que le rem boursement des sommes qu i leur resteraient ducs se ferait dans le 

temps et le lieu désignés par lu i. Comme il faudra quelque temps pour faire ces lettres, j ’ai 

cru devoir vous en donner avis, afin que vous vous en occupiez dès ce m oment et qu ’on les 

expédie ensuite au Grand Comm andeur, qu i en fera tel usage q u ’il jugera convenable; car il 

pourra it se faire que l’on retirât plus tard un grand fru it de cette démarche.

Quant à l’affaire d ’Angleterre, je pense avec le Conseil q u ’il est inutile d ’écrire pour le 

m om ent à la Reine, pu isqu ’on l’a fait il y a si peu de temps, et qu ’il serait désormais trop tard 

pour s'en occuper. En ce qu i concerne les Anglais, dont la princesse sollicite le renvoi hors de 

mes États, on pourra répondre au Grand Comm andeur qu i a décidé qu'on pourrait les d ir i

ger sur Liège et C am brai, q u ’il examine la marche à suivre dans cette affaire, les res

sources dont chacun d ’eux dispose en ce moment et la manière dont on pourrait les payer, 

ayant soin de procéder avec toute la discrétion et la réserve possibles. En même temps, il 

faudra qu ’il s’inform e s’il se trouve présentement en Angleterre quelques-uns de mes p r in 

cipaux sujets, dont on pourrait réclamer le renvoi, nous in fo rm ant exactement de leurs noms
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et qualités, afin qu ’à vue de nos renseignements et de son opin ion sur le tout, nous puissions 

prendre incessamment les mesures jugées les plus convenables.

XL1.

PHILIPPE II AUX GOUVERNEURS DE BESANÇON.

(Archives de l’audience, liasse 141.)

Madrid, le 2 septembre 1574.

T r è s  cb e rs  et bons am y s. Nous avons puis naguères receu voz lettres du x m i '"' de 

mars dern ier  passé, par lesquelles  requérez  q ue  ordre  par nous soit mis a l len dro it  de 

certaines voz doléances, tant ecclésiasticques que c iv iles ,  m enées à l’occasion de  certaines 

n ou velles  ordonnances, puis n aguères  publiées en nostre court de p arlem ent à D o le ,  et 

par vous envoyées  à nostre très c l ie r  et très am é cousin le C o m m e n d a d o r  M a y or de 

Castil le , g o u v e rn e u r  général de  noz Pays-Bas  et de nostre conté de B o u rgo n gn e.  S u r  

q u o y  com bien  nous p résum ons q u ’aurez  jà  entendu ce q u e  par nostredict cousin  a esté 

faict, et  q u ’en aurez  receu co n ten tem en t, toutesfois pour l’a m o u r que vous portons, 

n ’a vo n s  v o u lu  laisser de  vous escr ipvre  ce  mot de  responce, afin q u ’enten dez  le grand 

désir q u ’avons de vous co m p laisre  en tout ce  q u ’est possible. Et qu a n t  à ce  q u e  rest 

encoires  à faire, avons ordo n n é  q u ’on se hasle  tant q u e  faire se peult  p o ur l’a c b e v e r  

bien tost et en faire co m m e  selon droict et raison appartient. A q u o y  povez bien e str e  

a sseurez  qu e  enons et t iendrons tousiours la b o n n e  main tant q u e  tout sera faict.
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XLII.

HENRI I I I ,  ROI DE FRANCE, A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 141.)

Chanibery, le 4 septembre 1574.

M on sieur le C o m m a n d e u r .  J ’ ay receu l ’odiee q ue  le D u c  d’ A sc o t  1 m ’a fait de  vostre 

part et au nom  du l l o y  C ath o licq u e ,  m on l)on frère , à s ingulier plaisir, tant pour reeo- 

g n o istre  en ice lu y  la bonne et parfaicte am itvé  du R o y ,  mondiet bon frère, et p articu lier  

b e auco u p  de  vostre  bonne volu nté  et intention, qu e  p o ur le respect de la personne 

d ud ic t  D u e. P n rqu o y  j e  vous en rem e re ye  gran d e m en t,  vous assurant q u e  j e  feray  faire 

le sem b la b le  en vers  le R o y  C a th o licq u e ,  mondiet bon frère , par m o n  am bassa d eu r ,  

lequel d o ib l  faire pareil fo n dem en t d e  m on am ityé  q u e  il a faict avecques  le feu R o y ,  

m o n  frère, c o m m e  les effeetz lu y  en ren dron s fort thesm oignage. D e vostre  part je  vous 

p rie 'ero ire  qu e  j e  seray  toujours  très aise de favoriser par une sincère  corresp ond an ce  

et inte ll igence  les affaires du R o y  C atholicque , m ondiet  bon frère, assuré q u e  vous 

con tin uerez  de vostre  costé  à faire le s e m b la b le  e nvers  'inoy et m es  subgctz ,  afiin de 

m aintenir  et co n se rv e r  la b o n n e  paix qui est entre nous, de  laquelle  deppant ce lle  de la 

C hrestienté ,  c o m m e  j e  l ’av plus p ait icu liè rcm c n t  dict audict  D u c  d ’ Ascot.

XL1II.

PHILIPPE DE 1UCOURT, S' DE L1CQUES, A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse l i l . )

Ilaailem , le 12 septembre lî>74.

M o n sig n eur. Je  viens de recevo ir  deux  lettres de  V .  E. contenant ordon n an ce  de 

d o n n e r  ré c ip ro q u e  traiclem ent a;ilx prisonniers de ceste ville, c o m m e  reçoiven t  ccu lx

1 Voir, au sujet de la mission de Philippe Je Croy, Duc d'Aerschot, plus haut, p. 211.

T ome V. 63
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d e  M id d e lb o u rq u c  de s  e n n em is ,  aflin de les faire m icu lx  I r a i c t e r e t  p rocurer  leur eut r e 

chan ge . C e  qu e  j ’e u sc  faeillement faict, et m ’asseure  q u ’ il n ’eult  gu erre s  lardé q ue  V . E .  

n ’ eult entendu leur bon tra ie te m en tet  b o n n e  r e s p o n c e  dudic t ch a n g e ,  si Ieelle ne m ’eut 

faict co m m a n d e r  par le C o n te  de La t t o i c h e  d ’en b a i l l e r  douze pour ravoir les gens du 

Con te  de B oussu , et s ign am em  tous ceulx  qu e  l’e n n em y  avoit en s ingulière  r e c o m m a n 

dation, tant pour eslre de leu r  religion, qu e  pour avoir esté des prem iers  motifz de la 

révo lte  de ceste v il le .  De m a n ière  q u ’ il ne m ’en est resté (pie six, à assçavoir les catho- 

l icques  et  qui ont toujours protesté de d e m e u re r  plustost toute leur vies prisonnier 

à S .  M., (pie de vo u l lo ir  a ller  a vccqu e  l’c n n e m y  par ch a n g e ,  lesquelz,  qu a n t  011 les 

traictcra le plus mal du m o n d e ,  l ’e n n e m y  ne fera riens ou b i u i  peu p o ur e u lx .  J ’avois 

assés d e u em en t  a d verty  V .  E . q u Y l l e  feroit bien ce réso u ld re  de 11e laisser esch an ger 

lesdits p risonniers  contre  les ge n s  du C o n te  de Boussu, q u e  p re m ier  e lle  ne sccut  qui 

on dem andoit  p o u r  ce u lx  de M id d e lb o u rq u c ,  voiant q u ’ ieelle les avoit  en telle re co m 

m andation. Mais Yr. E. en ce regard i,  co m m e  en t o u ta u ltr e ,  tient si peu de  com pte  de 

mes lettres, q u ’ à ceste là, non plus q u ’ aulx a u ln e s ,  elle  ne m ’at da ign é faire responce. 

Partant elle ne ce doit e sm e rv e i l le r  si je  persiste à m e retirer de  ce lieu, p o u r  le peu de 

crédit  que  j ’y ay  et la d isfaveur q ue  j ’y reçois. C e  qu e  j e  suporte,  Monsigneur, a vccqu e  

plus de regret  q u e  le d o m m a ig e  q ue  j ’y aye. C e  néanm oins, pour acco m p lir  le c o m m a n 

d em en t de V .  E .,  j 'a y  co m m a n d é  de sa part aulx six restans prisonniers  d ’escr ipre  à 

leu rs  amis de  delà p o ur eslre  esch an gés , suyvan t l ’intention d ’ic i l le ,  contre ceulx  de 

M id d e lb o u rq u c .  A  q u o y  m ’ont faict leur responces ordinaires, persistans vo u llo ir  j o u ir  

du  pardon ou d e m e u re r  aulx prisons de S. M. attendant sa g râc e ,  estans prest de 

souffrir tout tel tra ictcm en t q u ’il plaira à V. E . leu r faire d o n n e r  plus tosl q u e  de cé d er  

au droict q u ’ils p rétendent audict  pardon. A q u o y  leur ay réplie«]né, suyvant l’apposlille  

q u ’ay  veu d e  la part de  V. E . su r  leu r  req ueste  l a id e  du q uairiesm e de  ju i l le t ,  q u ’ice lle  

ne les veult  n y  e nten t,  par ledict en tre ch a n ge ,  a u c u n e m e n t  fourclore  dudict pardon, 

mais pourveu  q u ’ ilz esiiont jà accordés audict  e n tre ch a n ge  par la capitulation de 

M id d e lb o u rq u c ,  avant la publication dudict  pardon, q u ’il estoit requis sela s ’acom plir ,  

et q u e  du j o u r  q u ’ il se rep résen tero ient  pardechà p o ur jo u ir  du pardon, V .  E. les y 

receveroit ,  sans a u lcu n  préjudice. C e  néanm oins, p o ur renionstrance  ny m enasse  qu e  

leur a y  sceu faire,  n’ay sceu tirer aultre  chose d ’eulx  que cesle  requeste, q u ’ils m ’ont 

prié d 'en voier  d e r e c h i e l î à  V .  E., afïin d ’ avoir su r  ieelle  apostille, co m m e n t  V .  E. entant 

q u ’ils puissent jouir du pardon, s'ils sont ren voyés  pardelà et y retenus de force. 

P arei l lem en t j ’envoie  à V .  E . les nom s des prisonniers  restans et ausy de  ceulx  qui ont 

esté renvoiés pour les gens dudict  Conte, qui ne sont retourn és  (à ce q ue  j ’entens), q ue  

huict  ou n oeuff  pour do uze, q u ’ay r e n d u ;  et encoires p arm y iceulx  il y at q u e lcq u e  

paige, un g boutelier et u n g  chappellain , lesquels  on cu it  peu ravoir pour le m o in dre  

q u ’ay renvoyé. C ependant le pau vre  S r d ’E sp lechin  d e m e u re  fort mal traicté,  lequ el on
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ne vcu lt  ren dre  p o ur les p riso nn iers  francliois q ue  V .  E . lu y  a donné. Et  ce P ie t r e K ie s ,  

q u ’avions d e m a n d é  à icelle  p o ur luv, at esté u n g  des douze qu e  l’on m ’a co m m a n d é  

de re n v o ier  p o u r  les ge n s  du C o n te  de Boussu, de manière  qu e  si V .  E . n ’en prent  pitié, 

il y  d e m e u re ra i  toute sa vie. Il rn’at m a n d é  q u ’ ils ne le veu llen l  ren dre  asteure  pour 

au lire qu e  le S r de La J u m e lle  Si  V .  E. luy voullo it  acco rder,  e lle  feroit une gran de  

œ u v r e  de  m iséricorde.

L es  nom s des prisonniers qui ont esté escliangé  en W aterlandt contre  noeuIF aultres 

de Con te  de Boussv, y  co m p ris  le capitaine C o ro q u era  :

P ie ter  K ie s ,  b o r g m a is t r e ; Jacop G eerits  de  J o n g e ,  co n se i l le r ;  Jan A elb rech t  Uaet, 

secrétaire;  Jan A rents  de  J on glie ,  lieutenant c o r o n n e l ; Jan Sch alter ,  p o rteur d ’enseigne;  

P ie ter  H asse laerl ,  id.; Y s b r a n t  S tacs,  b o u r g e o is ;  F loris  W i l l e m s o n e ,  id.; A driaen  B o o -  

gaer l ,  id ; C o rn clis  G er i ls ,  id.; B e rth o u t  V a n d e n  N y e n w e r b o r c l i ,  id.; D ie r ick  F ra n eh en , 

b lo e c k m a e c k e r ,  id.

C e u lx  qui sont  d e m eu re /  :

Jan V a n  V l ic l ,  b o rg m estre ;  G érai  t S tu y n er ,  id.; P ie ter  Bal, e sc h e v in ;  Jan U e W a e l ,  

c o n se i l ler ;  Pieter V a n p a e n d eren ,  id.; C o rn clis  G er i ls  (v ie u x ) ,  b o u rgeo is .

XLIV.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU ROI PHILIPPE II.

(Lellrcs (le lloppertis, I. IV, l'nl. 7îi et 70.)

M adrid, le 18 septembre 1574.

Sire. Je  m e suis  le plus d i l ig a m m e n t  qu e  m a esté possib le  in form é de la qualité  et 

c h a rg e  de  cc l lu y  q u ’est venu de la part des Estais de B rab ant, a vec  ce q u ’en depp end 

et n ’ay  vo u lu  laisser d ’en avertir  V .  >1. incontinent par ceste, c l  est ce  q u e  s’ensuit  :

P r e m i e r s  q u a n t  à sa qu al i t é ,  j e  t r e u v e  q u ’ il est  d ’a s s ez  m é d i o c r e  qu al i t é ,  h o n n e s t e

1 Le seigneur de la Jumelle était un des capitaines français venus au secours du comte Louis de 

Nassau lors de la surprise de Mons. Daltu près de St-Ghisiain, il y fut fait prisonnier par les paysans. 

Voir, au sujet de sa capture et de son échange, Giioe.n van P iiinstereii, t. V, p. 88, cl scs lettres dans 

la Correspondance'de Granvettc, I. IV, pp. 547, (i48.
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toutcsl'ois, 001111110 m ’ont dict Baltazar Sch ctz ,  et L oys de C a m a rg o  q uy  le con gn oissent  

fort bien et particu lièrem ent, et se n o m m e  D ie r icb  II jI  '.

La ch a rg e  q u ’ il a n ’est a u llre ,  selon q u e  luy  m e sm e  m ’a diet, sinon de présenter 

s eu llem ent la re m o n stran ce  desdietz  Estalz  a ve c  les pièces y  jo in ctes ,  et sollic iter la 

résolution  là-dessus, et a insy partir  avec  ieelle, sans dire  ou faire au lcu n c  rem onstrance  

d e  bouche, de m anière  q u ’ il n ’est q u e  s im p le  p o rteur diulict dépesche, et sollic iteur 

d ’ice llu y ;  et s ’est désià mis en ord re  p o ur p résen ter  à V o s ire d ic te  Majesté lesdictes 

requeste  cl pièces qu a n t  e lle  sera s ervye , ou bien s ’ il plait à icelle q u ’ il nie les don ne  

p our les e n v o y e r  à V .  M. q u ’il la fera incontinent a insy. E lle  en ordonnera son bon 

plaisir.

L es  préteiisions desdietz Estalz  sont celles  que  contient la copie  de ladicle  r e m o n 

strance cy  jo incte ,  q u ’il ma d o n n é ;  et sont trois poinetz : l ’urig q u e  V .  M. v e u l lc  rédin- 

tég re r  les p riv i lè ge s  de Brabant, et par co n sé q u e n t  osier les g o u ve rn eu rs  et officiers 

eslran giers  d ’ i l leeq;  l’aultre  de vo u lo ir  quicter les n ou velles  tailles et quotisations par 

eu lx  non-consenties, e n s e m b le  les com m issions don nées  là dessus; et le troisièm e q ue  

le bon plaisir de V .  M. soit de  veoir  c l  e x a m in e r  les m o yen s  q u ’ilz m e tte n t  en avant 

p o ur la pacification du p ays, et selon ce  ou a u ltre m en t  y m ectre  ordre...

Q uant aux nou velles ,  j e  n ’ay re c e u ,  S ire,  nulles  lettres du m on de, sinon ce l le  desdietz 

Estalz, et n ’est que  un e  réquisition  g én éra le  pour l ’addrcsse  de l’affaire à V .  M ., c o m m e  

lu y  feray relation, D ieu  a yd an t, à mon audien ce . Mais aiant en conform ité  du c o m m a n 

dem en t de V .  M. interrogué fort p articu lièrem ent ledict q u ’est ve n u , il m ’a dict aulcunes  

choses :

Assçavoir , q ue  quant il partit d ’ A n v e r s ,  q u e  fut le x x v i j6 d ’aousl, le P r in ce  d’O ra n g c  

eslo it  (ort m alade à Delft, sy bien luy souvient ga rd é  de douze  ho m m e s de  chacun e  

ville  de H ollande, p o ur la deffiance q u ’ilz ont de  luy bien bas de souldartz  c i  argent,  

et  loultcs aultres  ch o ses;  et q ue  droictem ent, à son parlem ent, veint u n g  bru ict  qu e  les 

villes  de D o rd re ch t ,  D elft ,  G o r e u m  et B o m m c l  se vouloient ren d re  selon le pardon 

gén éra l,  lequel il dict q u ’on tient pour certain q u ’il eust esié  de  très-grand cffect, et 

m esm es faict re to u rn er la pluspart des villes  reb elles ,  n ’eust esté partie  pour ce q u ’ ilz 

ne s’osent b o n n e m en t  confier, partie p o ur l 'e m p esch e m en t  q u e  leur donnent les soul- 

dariz  eslrangiers ,  si co m m e  A nglois ,  Escossois, Ir lan dois  et  aultres qui tyrannisent 

lesdictes villes, et partie pour l ’ad jou sle  qu e  pardelà a esté faict audict  pardon gén éra l ,  

a llirm ant q u ’on tient la plupart de ceulx  desdictes villes pour cath olieques, et qu e  bien 

peu des inhabitans d’ icelles vont aux p re sc h es  des héré licques.

Dict, qu e  la ville  de  L ey d e n  est fort estroic lem ent assiégée  par les gens de V. M. et

' Thierri I l i l , envoyé en Espagne par les Étals de Brabant. Voir plus haut, pp. 200, 255, et Corres

pondance de P hilippe / / ,  t. I I I ,  p. 164.
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(|uc de la part des rebelles  se faict grand effort p o u r  la seco u rir  a vec  gen ds de  pieds et 

ch eva l  et des  h a lU a u x ,  e t  fju’ ilz ont percé la d icq u e  de  R o tterdam  p o ur faire ve n ir  

l ’eaue  ju s q u e s  andict  L ey d e n  ; mais q u e  j ’espère  qu e  tout ce ne les pourra rien ayd er , 

ains seront constrains de se rendre.

D e v a n t  B o m e l  et V o r c u m  respectivem en t diet q u ’on a faict des chasieaulx , et q u ’on 

les tient assiégez a v e c  des ca m p s volans, y a d jou sian t  q ue  jo u r n e lle m e n t  p lusieurs 

so u ld a rt7. d e  d iverses  nations s’en vo n t par trouppes, et se retirent la p lup art  en F ra n ce  

p o u r  illccq servir ,  et q u e  les villes  de N o rtlio llan de  et W a te r la n d e  se sont fortifliées et 

p o urveu cs  pour deu x  a n s ,  et q u 'ilz  (raictent fort mal le  C o n te  de B o u s s u ,  selon q u ’a 

raeom pté  son maistre d ’ ho ste l ,  quy a esté vers  lu y  par con gé.

Diet ,  en oultre, q u e  ce u x  q u y  ont esté a ssem blez  de l ’ tmg costé et de l ’anltre  pour 

traicter a ccord , se sont retirez  c h a c u n  en sa p lace , et q u e  le co m m u n  bruict  court  q u e  

les capitulations sont env oy é es ,  ou se do ibven t e n v o y e r  icy, y adjou sian t  q u e  com bien  

les rebelles  ont b e a u co u p  de batteaux. bien en o rd re,  il/, ne sont pas bien fo u n iiz  de 

ge n s,  et q u ’il n ’y  a n u lle  app arence  d ’aulcun secours p o ur eu lx  de n u lle  part; ce  que 

les d e scou rraig e  fort, et q u e  s ’attend en gran d e  dévotion l ’a n n é e  d e  m e r  de  V .  M. de 

j o u r  à aullre .

Il diet q u ’il vient par F ra n c e  et q u e  p o ur le tour q u ’il debvoit  faire entre Poictiers  

et B o u rd ea u x  q u ’ il fut dix jo u rs  entre  l’ une vi l le  et l’ aullre ,  et q u ’ il rencontrât le Conte 

de Bayh n à P é r ig u e u x  p o ur aller à L yo n , là où on disoit q ue  le R o y  de F ra n ce  estoit 

arrivé  le vj de  ce mois, avec  b e au co u p  de  gens de gu erre .

V o i là ,  S ire ,  le so m m a ire  de ce  qu e  ju sq u e s  à oires, selon la brie fve lé  du  tam p s, ay 

entendu de  lu y ;  et entendant davantaige  en feray l’adverten ce  à V .  M. c o m m e  il apper-  

t ient; et m esm es  re g a rd era y  de seavoir de  luy si lesdiclz Estai/ l’ont en v oy é  du sceu et 

c o n sen tem en t du C o m m e n d a d o r  M a y or de Castille  ou a ultrem en t, afin q u e  V .  M. seaiche 

tout ce q ue  passe....

A postille du Jloy.

. . .H e  visto lo que aqui decis y la requests  de los de B r a b a n te ;  q u e  eontiene cosas de 

harla  consideracion, y m e  m aravillaria  m ucho, si este su h o m b r e  u bièse  ven ido  sin 

carta  y  sabidu ria  y licencia del C o m m e n d a d o r  M ayor, co m o  lo deviera  traer, represen- 

tando ally  mi p erso n a, y  no d e seando  ni p rocuram lo  el otra cosa tanto co m o  el general  

benefiç io  de aqu ello s  estados, y  no les aviendo aun dado respuesta q u e  los obligase  

en acu d ir  a m y ;  mas y o  ire m y ra n d o  en (odo, y  os avisare  de lo q ue  se havra de 

hazer...
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Traduction.

J'ai pris connaissance de l'a (faire <lonl vous me parlez, comme aussi de la requête de ceux 

deBrabant, qui renferme des choses d ’assez grande importance. Je serais étrangement surpris 

que leur agent fût venu à l ’insu du Grand Com m andeur, sans son autorisation expresse 0 11  

une lettre de lu i, comme il aurait dû s’en m u n ir  indispensablement, ce dernier représentant 

ma personne dans les Pays-lias, n ’ayant fait rien tant à eœur que le bien général de cette 

partie de mes États, et ne leur ayant fait encore aucune réponse qu i les obligent de s’adresser 

directement à moi. J'exam inerai le tout et vous indiquerai ce qu ’il conviendra de faire.

XLV.

P1ERRE-ERNEST DE MANSFELD A REQUESENS. 

(.Archives île l'audieiKV, Iias>e ) ‘>1.)

Luxembourg, les 20 et 21 septembre i ï ) 7 i .

M onsieur. Suivan t ce qu e  m ’avez  esoril des m° et ixe de ce mois, q u ’estiés après 

p o ur retirer de  ec pays les rcitres de la cornette  de  S c l ie n e k ,  m ’ayant o rd o n n é  les Caire 

aller le m esm e ch e m in  par lequ el ils estoienl e n tre z ;  et co m m e  j e  voy qu 'il  n 'y  a 

m oyen  q u e lco n cq u e  pour les tenir icy plus lo n g u e m en t,  j ’ay dez d im en ce  dern ier ,  en- 

e b a r g é  au com m issaire ,  qui les co n d u ic i ,  de les m ener par petites jo u rn é e s  vers M a r

ch e ,  D u rh u y  et H auw ailles,  m e  confiant, co m m e  luy av m a n d é,  q u ’ il rencontrera en 

chem in  l’ordre  de V .  lî .  de  ce  q u ’ ilz auront à faire. P lu s  o u llre  sera bon, s’ il vous 

plaist, envoier  leur ritm aislre  vers  e u l x ,  pour se co n d u ire  selon vostre co m m a n d e 

m ent. Hz seront là bien à main p o ur les avoir où sera de  b e s o in g ;  et n ’ay trouvé eslre 

possible les faire aller le chem in  par lequel ilz sont entrez, y estant le tout ruyné, et 

p o ur do ub le  q ue  le peup le  s ’esleveroit  con tre  eulx  par désespoir, estant jà  su r  pief. Si 

d ’a d venture  n’aviés encoires  e n v o ié ,  p o ur osier lesdicts reitres de ce pays, j e  suplie 

V .  E. bien h u m b le m e n t  en avo ir  so uven an ce, considérant q u e  sont jà  trois mois passez 

q i f i l z y  sont, aians cependan t despendu p lus  de  4 ,n lha lers  à la charge  du povre p e u 

p le ;  et ont rongé le tout, voires leurs quartiers  ont esté seco u ruz  des aultres leurs 

voisins, de sorte q u e  personne n’a esté exem pt.
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M on sieur, suant a ch e vé  ce  q u e  dessus, vo v là  m e ve n ir  advis q u e  non loing de M ont- 

m e d y  seroient ab ord e z  en u n g  m esm e insiant bien  xv° I lu g u e n o tz  de piet et de ch e v a l ,  

se m u ltip lian t  d 'h e u re  en heure. E t  c o m m e  fait à d o u b le r  q u ’ilz ont m enée pour s u r

prendre  q u e lq u e s  places de ce  pays m u n ies  et de la qualité , c o m m e  seavez, et ferm er  

q u e lq u e  une a vec  peu de  gens surattendans plus gran des  forces, le g o u v e rn e u r  de 

M o n tm e d y  m'a  m andé q ue  s’ il est besoin, il fera e n ir e r  là dedans cent h o m m e s  de 

re c r u e ,  et s eco u rir  alors de  q u e lq u e  peu de m u n it io n s ;  ce  qu e  j ’ay  trouvé bon. E t 

davautaige, co m m e  l’ intention d e  cesle  ge n s  est in cogn eue , faisans am as d e  tous eostelz 

et q u e  chascun m e m a n d e  q ue  soie su r  m es  g a rd es ,  c o m m e  ces places sont foibles, les

quelles  n e  lault h a b a n d o n n e r  à l ’I iazard, ay e n c h a r g é  à trois d ivers  capitaines lever  

chascun  n° ho m m es so ubz  ma patente par provision, et a vec  condition, si l'on veult 

s ’en servir ,  q u ’ilz auro n t la v o s tre :  en cas non, on poura d o n n e r  q u e lq u e  cho se  ausdicls  

trois capitaines et m e ctre  les soldaz so ubz  au lires enseignes.

.Monsieur. D e p u is  ma lettre close, est arrivé  icy u n g  m e ssa ge r  de  M eiz,  qui diet 

a u cu n es  conipaignies  de gen s de g u e r r e  de là-dedans cs lo ient  prestes à sortir ;  mais qu e  

soubdain  on m ua d ’opin ion , et les a l ’on fait d e m e u re r  p o ur ce  q u e  le d u e  d ’ AIençon

se seroit e s ........... ré (sic) et retiré dans la R o ch elle .  S ’ il en est q u e lq u e  chose, V .  E . le

doibt sçavoir.

XL VI.

REINGOUT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 141 )

Bruges, le 22 septembre IÎ574-.

M o n seign eu r. C o m m e  ju sq u e s  à m aintenant je  n ’ay sceu o bten ir  des quatre  m e m 

b re s  de  ce  pays de  F lan dres  a u lcun e  résolution sur le fait de la ch a rg e  q u ’il a pieu à 

V .  E .  m e  d o n n e r,  p o u r  ce  q u ’il leu r  en a faillu a tte n d re  la rescription des co llèges  de 

G a n d  et d ’Y p r è s ,  selon q u e  p lus particu lièrem ent V .  E .  pourra  entendre  des S r* Don 

A lo n z o  de  V e r g a s  et d e  Naves, j e  n ’ay sceu pluslost re n d re  com p te  à V .  E .  du progrès 

de l ’affaire. O r  c o m m e  maintenant après avoir  receu la rescription desdicts  de G a n d  et 

d ’Y p r e s ,  ilz ne se tro uven t co n fo rm es en opinions, ilz se  sont advisez de re n v o y e r  aul- 

tresfoiz vers lesdicls de  G an d  et d ’Y p r e s  respectivem en t l’opinion de trois aultres
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m e m b re s .  Et sur quoy  ilz a tte n d e n t  par tout le j o u r  de  dem ain  ou après demain au plus 

tard la résolution et responee. En quoy ilz usent d ’une d iligence  non accoustum ée, sans 

a v o ir  esgard à feste ny d im a n ch e  (à ce  q u e  j ’ay veu). Et c o m m e  il a se m b lé  ausdiets 

S "  de V e r g a s  et de N aves  q ue  j e  ne m e dehvois bouger,  ains a tte n d re  icelle  responee, 

puis q u e  partie de leu r  c h a rg e  deppendoit  de ma négociation, s ’il y  avoil  à rép licq u er  

ou raddober q u e lq u e  chose , faire le p ourroye  tant vers ceulx  estant icy qu e  ceulx  de 

G a n d . En passant il m ’a s e m b lé  que en ce  j e  ne sçaurois sinon faire chose à propos et 

à l’ava n ch em en t de l’ intention de  V .  E ., et ne deflaulx cependant de  faire vers  les un gz  

et les aultres deso u bz main tous les olliees dont je  nie puis adviser.. .

XLVII.

LES BOURGMESTRES ET RÉGENTS D ’AMSTERDAM A HEQUESENïi.

(Archives de l'audience, liasse 1-12.)

Amsterdam , le 15 oclobre 157 i.

\\ y en connen U w e r  E vcel leu lie  nyet v e rb e rg lien  dat die rebelten die  zee soe hin ten 

als binnen slanls sulex met schepen van o ir lo ge  beset h eb ben , datier nyet een co o p m an  

van ü o s te n  ofte van W e s te n  c o m e n d e  vo o r d eser  siede, arriveren  m a ch . M aer w orden  

die co o p lu y d en  by den rebellen  g e d w o n g e n  lieuren coopm anscliappen te lossen binnen 

den rebellen sieden op de r  zee  liggonde ofte die r ivyere  van de Maese inne le loepen, 

ende  lieuren w aeren le onllaeden in den rebellen  sieden ople  vo o rsehreven  re vy e re  

van de  Maese l iggende. W a e r d e u r  die rebellen  prospereren in alle  n e r y n g e  e n d e  nego- 

eialie ende c o n se q u e re n  gro o te  allluentie  van allen vietualien, daer \vy d e u r  faulte van 

n eryn ge  vallen in g ro o le  m iserie  ende a rm o ed e  e n d e  o n sp rekelicke  dyer le  van allen 

e e lb a ere  w aeren, w e lc k e  dyerte  ende  g e b re ck  van victualie  oick  een groole  sierfte 

v a n d e  p csti len lic ,  binnen d eser  s iede  g e b ra c h t  heeft. E n d e  alsoe in d e r  sladt van 

E e m p d e n  zeeckere  m erck eliek e  ab on d a n lie  van allen victualen van Oosten g e b ra ch t  es 

ge w eest,  w ae r  van die goeden  ondersnelen van Z y n e  M ajesteyt e n d e  oick die Soldaten 

ende tleger v a n d e  zelffde Z y n e  M ajesteyt ilesen voorleden so em er gespyst ende onder- 

liouden zyn ge w e e st ,  soe h ebben  die rebellen , o m m e  allen vo rderen  a lim enlatien van 

de voornoirule go e d e  ondersaeten le belelten, die vaert ende w ech  van E e m p d e n  op
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V ry e s la n t  ende O v e ry s e l  su lex  inci scliepen vsin o ir lo gh cn  b e s c l ,  dal dacr d e u r  in 

V ry e s la n t  e n d e  van d a er  l iyer ter siede geen d e rh a n d e  vic iunlien ofle a ndere  w ae re n  

rneer g e b ra c h t  w o rd l.  W a e r d e n r  alle  e c lb ae re  w aeren  lol exccssiven  prys alli ier  geresen  

zyn  ende  n och  incer desen  unsiaende w y n le r  rysen sullen , len zv hy U. E .  h ie r  inne 

ord re  g e s te h  w o r d c ,  ende  dal die oir loochsehep en  van den re bellen van  daer ve rd re v e n  

en d e  die w eeli  van d e r  stadt E e m p d e n  op V ry e s la n t  ende  O verysel  w e d e r  geopend 

w o r d c  m e lle n  eerslen. E s d a e r o m m e  ons o c lm o ed ic h  vc rso u ck  dat IJ. E . be ly e ve  den 

s tad lh oiider  van V ry e s la n t  ofle den Here van Billy  le belasten h e m  slnrck le m aeck en  

m e l  sehepen van o ir loge, dat hy den rebellen  vor jae ge  e n d e  die  voorsehreven  w eeli van 

E einpden op  V ry e s la n t  opene, op  dat d ie  co o p lu yden  d ie  vo o rsch rcv en  weeli z o n d e r  

schade  g e b ru ye k e n  m ögen ofle  anders . E n d e  by  g e b r e c k e  van de o p e n y n g c  van den 

vo orsehreven  weeli,  zullen die go e d e  on d ersa c len  van de (i. M. desen  anslaenden 

w y m e r  van h o n g e r  vergaen ende  sterffven. T w e l e k  een z e e r  b eciag ely cke  zaeoke 

zou de  zyn.

W y  hebben  o ve r  langen tyt, z o g  by vo o rga en de  m issive  als d e u r  onsen ge d e p u -  

teerden, v e rv o lc h t  geliadt  o m in e  be lae lin ge  te hebb en  van den borniert ende  Iwyntich 

du y se n l  gü ld en , by ons van w egen de  C. i\I. versegell .  W a e r  toe w y  alsnoch nyel en 

e.onnen g e r a c e k e n ,  ende  lyden w y  dagelixs  g ro o le  in p o r lu n ile  e n d e  m a n y n g e  van den 

bootsgcscllen  e n d e  anderen b ü rg e re n ,  die len achteren  zyn ond er eapiteynen van de 

o irloochscliepen, tot w y e n s  vo o r d e lc  w y  on<e obligatie  g ep asseert  h e b b e n ,  die w e le k e  

lol grooter arm o e d e  ende  m is ery e  c o m m c n  d e u r  die m e n ich fu ld ig c  m a n y n ge  van 

heuren crediteu rs  die  zv  n ye l  belaelen en m ögen , u u yl  o irsaceke  dal  den eapiteynen 

voorsehreven  h e m lu y d e n  nyel en b e la e le n .W a e r  d e u r  w y  gro o le l ix s  b e d ach t  zyn dal w y  

luyden in desen aenstaenden w y n le r  in enicli verlo o p  zullen  m ögen c o m m cn , len zy  by 

U. E. ge o rd o n n e ert  w e r d e  dat die voorsehreven  borniert iw y n l ie h  duyssen t g u ld en s  

liyer ler  s iede  g e b ra ch t  w erden  m ellen  eerslen vo lg en d e  die bcloftenissen ende  loescg- 

g y n g e  ons gedaen . B idden d a e r o m m e  in a lder oetn io edicbeyt  dat U. E. b e ly e ve  die 

van de  finanlie le ordo n n eren  dal zy  ons die voorsehreven  penningen furneren  ende 

o p b re n g e n ,  en d e  allen anderen schu ld en  a ch ter  i 'ugghe s e i le n ,  lot de v o o rsc h re v e  

be la e lin ge  gedaen  zall z y n ;  ofle a n d e rs  en weten w y  nyel ho c w y  den vo o rse h rev en  

bootsgesellcn  ende a nderen  onsen b ürgeren  z u llen  w ele n  ic so lageren  in desen 

anslaen den  henauden w yn ler ,  eessalie van alle n eryn ge  en d y er lc  van allen v ic lu a lie n .

T ome  V . 64
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XLVI11.

FERDINAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 142.)

Liège, le 2fl octobre 1574.

M on seign eur. J ’ay receu la le ilre  de  V .  E . ,  ei  j e  ne la serois assez re m e rcie r  h u m 

blem en t  de  bonnes addresses q u ’elle  a faict à ma fem m e, lani su r  mon affaire d 'E sp agn e, 

co m m e  aussi de  q u e lq u e  o rd o n n an ce  d ’une partie  de l’argent qui m ’est de u .  E t  aussi 

la re m ercie  bien h u m b le m e n t  du co n gé  q u ’elle  m e do n n e  pour le tem ps q u e  j e  l’ay 

supplier. J ’espère  de  ne rien e sp a rgn é  p o u r  r e c o u v re r  ma bo nn e  sanclé, q u e  ne sera 

sinon pour e m p lo y e r  toute m a vie au service  de S. M. et de  V . E .

M on seign eu r. J ’ai escript à V .  E .  c o m m e  on m ’avoit  a m en é  u n g  Con te  a llem and à 

U tre ch t,  lequ el j ’ay  m ys à la maison de  la v il le .  E t  l’am en aren t les gens de M onsr le 

Baron  de P o l le v i l le r  : il sera bien nécessaire  q u e  V .  E . escripve  à M o n sr d ’ Irge 1 que  

c ’est q u ’on en d e bvroit  faire.

XL1X.

I1ELFAULT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 142)

Ilesd in , le 27 octobre 1874.

M onseigneur. J e  ne veulx  p o u r  m on d ebvo ir  délaisser a d v e n ir  V .  E .  q u ’ay ces jo u rs  

entendu d 'u n g  g e n ti lh o m m e  franchois, bon ca th o licq u e  m ien a m y , q u e  le R o y ,  son 

inaistre, s’estoit alliet au C o m te  Palatin , auquel il donnoit cincquante  m ilz  francs de p e n 

1 (iilles de Berlavmont, Sr d ’Hiergcs. Voir plus h au t, pp. 77, 254, etc.
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s io n ;  ne sçavoit  l’occasion. M 'aiant aussy  déclaré f idèllem cnt q u ’il sçavoit qu e  à son p a r 

lem en t de  F ra n c e  p o ur P o u l lo n n e  ' ,  le co m te  L o d o v ick  le fust t ro u v er en q u e lq u e  lieu 

d ’A l le m a ig n e ,  où  il eust de  lu y ,  au nom  du feu R o y  son frère, cent m ilz  e scu s ,  pour 

tousiour nous m aintenir  en allaine. Il fault m illeur cerveau  que le mien pour cogn oistre  

à q u o y  ilz tendent, s’ il vient au-dessus des re b elle s  de  son ro y a u lm e , lesquelz  ont dict, 

c o m m e  j ’e n ten s ,  la pluspart vo m lo ir  ve n ir  à sa volonté. 11 s ’est faict c h ie f  d e  son C o n 

seil,  où il n ’app elle  qu e  trois ou quattre  pour moins d e sc o u vr ir  ses dessaintz. Je  d o u b -  

terois, sellon qu e  cognois  leu rs  h u m eu rs ,  qu e  venant à leu r  but, ilz aurion t  bienlost mis 

en o u b ly  la grand fa v eu r  q u ’ilz ont re ch e u t  du R o y ,  nostre m aistre,  don t beaulcoup de 

leur costé ne se sçavent bien taire. C e  sont voisins qui n’ ont jam ais  porté grand a ffe c

tion à la maison de  pardeçà, et desqu elz  011 ne se doibt trop asseurer.

M on seign eur. Je  ne m e puys ga rd er ra m en tevo ir  à V .  E. noz p au vres  so ldatz ,  aus- 

q u e lz  est d e u b t  plus de cincq ans, lesq u elz  sont en extrêm e p auvreté,  tous nudz, m ou- 

rantz  de faim, avecq  l ’h y v e r s u r  le dos, aiantz tousiours bien et f idellem ent servy, leur 

aiant preste de  mon costé sy peu qu 'avois  et ce  q u ’ay poeult reco u v re r  de m es amys.

L.

LE BARON NICOLAS POLW EILLER A REQUESENS.

(Archives de l’audieüce, liasse I 12.)

Louvain, le 28 octobre 1574.

M o nseigneur. Je donne volontier toutes advertanees q u e  s em b le n t  tendre  au service  

du R o y ,  pour q u o y  il m e sera im puté  qu e  j e  la face par a u l lre  affection. J ’ay pour 

m aintenant advis de bon lieu par où l ’on dit q u e ,  s’ il l’on lia d ésir  de  traicter q u e lq u e  

accord avec le Pr ince  d ’O r a n g e  et l’on ne le faict en ceste saison, il ne sera pas à la 

m ain  dudict P r in ce  d’O ra n g e  d ’en co n ven ir  e y  après, ains à au lire. C e  q u e  toutesfois 

je  ne puis co m p re n d re  si ce n ’est q u e  ce u lx  de  sa suytte le délaissent, ou q u ’ilz ne luy 

vo u ld ro ien t  p lus o b év r ,  ou  qu e  aultres plus gran ds s ’en m eslcront.  Mais q u o y  qu'il  en 

soit, il sera difficile, et à peine sera l’on jam ais  en paix en ces Pays-Bas, q u ’on aye

* Pologne.
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p re m ièrem e n t  a ccordé avec letlict Prince. Le tem p s est m aintenant d ’y entendre. El y 

auroit  plus de  m oyen  d ’y p arvenir  q ue  d 'a tten dre  d ’nultre inconvénient. L ’on ne faict 

d o u b le  q u e  si un bon accord se l'aisoit, le p a js  et les Estalz ne m a n q u eron t à nantir 

auslant de deniers  qui en est requis ,  co m m e  chnscun dit.

Je dis, M onseigneur, q u e  ne veuillant iraic lcr d ’a u lc u n e  paceillication, il con vient  

faire de grand/, dégasl/. s u r  cest l iyver,  icy principalem ent au W a te r la n d e  sitost q ue  la 

ge lée  viendra, assavoir ru y n e r  tout le p ays, vil la iges, d e m eu ra n ce s  et batleaulx join- 

gnans aux villes rebelles. C a r  c ’est l’ une des principales  forces de l’en n em y . Et sans les- 

dicts villaiges c ’est peu de leur force, m e sm e  en la m arine. A v a n t  (outes les choses le 

m e il le u r  seroit  de faire l’entreprinse d ’ E in chuisen . V .  E . entendra par mes lettres en 

a llem and la co m m u n e  trafîeque que ceulx  de  Horn et d u d ic t  E in ch u ise n  tiennent à 

A m s te rd a m  et au llres  lieux ; de m a n ière  qu e  mes gens à Canipen auront fort affaire 

a vec  le c o m m u n g ,  s ’ ilz ne suivent la reigle  que j ’ay tenu, et q u e  moy-rnesme leu r  ay 

re co m m a n d ez  louchant d é t e n i r  le passaige estroict si V .  E . ne leu r  donne l ’ord re  q u ’il 

est requis pour toute considération, suyvan t qu e  maintesfois j e  l’ay requis et requiert  

enco rcs  m aintenant pour la de sch arge  de mes gens.

• Ll.

RAPPORT FAICT LE X X V IIIe D’OCTOBBE IS7i.

(Archives de l'audience, liasse I t iU

......................., le 28 octobre 1574.

L u n d y  d ern ier  arriva  le P r in ce  d ’O re n g e s ,  environ le d isn er, à E rm u d e n , et  alloit 

incontinent à \I iddelb o u rg. Il v e n o i t d e  L eyden, ayant devant son p arlem ent d ’ Ilollande 

eslé  ès villes de Delft, D o rd re ch t  et aultres pour y  m ectre  ord re  durant son absence. 

Et sont ve n u z  avecq Iny grand n o m b re  de soldarlz  et m alellotz  bien trente enseignes, 

c o m m e  ilz disent. Et  ont a m m e n e z  beaucou p  de batteaulx  d ’ IIollande, lesquelz ilz ont 

p iins  des noslres  venantz d’ A m s te lre d a m m e  p o u r  se c o u r ir  ceulx de  S p aren d a m  et 

m ectre  vivres en Harlem . A  cause  de q u o y  on at faict g ran d e s  trium phes, et continuent 

encoires jo u rn e lle m e n t  lirantz fo rch e  eou pz  d ’arti l lerie , s ign ain m ent quandt q u e lcq u e s  

prisonniers  enlrent, entre  lesquelz  ilz disent eslre  le capitaine  Julian avecq  u n g  œ u l,
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son alférès n o m m é  le î îe l  E s l ien n e  et p lusieurs a u llre s ,  ne sçaeliant touttesfois que  par 

o u y r  dire. A  M id d e lh o u rg ,  A r m u d e  et L e  V e r e  sont a u ssy  p lusieurs prisonniers, tant 

E sp aign o lz  qu e  aultres. L es  so ldarlz  sont lép artiz  en touttes les villes  de W a l c h e r e n  

et aussy à Z e r ix ze e .  E t  sont lesdicts vil les  sy plaines, q u ’ ilz n ’en p eu lv en t  plus. L e  

P r in ce  vint le  m a rd y  au disner à F lessin ghes. C e  q u e  causoit  q u e  l’on y  tiroii fort, 

et vint acco m paign ié  de  p lusieurs so ldarlz .  T o u s  les batleaulx  d ’ H ollande sont 

re tourn ez  bien en n om b re  de  deux  cens, lesquelz  sont ve n u z  fil à fil déch a rgea n t à 

leur entrée  toutes leurs pièches. Hier e nvers  le d isn er  veit le rapporteur ven ir  dans 

F lissin gh es  hu ictz  hoolz de poissonniers, lesquelz  o y r  disoit est de  B la n cq u e b e rg h ,  

estantz prins par c in cq  ou six vrybutters,  q u y  les m enoyen t. Hz disent q u e  ledict  Pr ince  

se t iendrai cest h y v e r  en W a l c k e r e n ,  en intention de faire  p lusieurs  saillies su r  F l a n 

dres , car en H ollande n ’y at e m p e s c h e m e n t ,  ne sachant touttesfois à qu e l  endroict  se 

feront les em p rin se s .  D ict  q u ’ il n ’y at  ch e va u lx  en W a l c k e r e n .  E t le Pr ince  vint à 

chariot  d e  M id d e lb o u rg  à F less in gh e s ,  descendant devant la porte. T o u ttes  les sch u n ts  

q u y  ont esté en H ollande  sont aussy  reto urn ez , et d e m e u re n t  tous équipez. C e  q u e  at 

causé  qu e  ledict rap porteur est retourn é sy tost p o u r  advertir ,  affin q u e  l ’on soit s u r  sa 

g a r d e ;  car  avant q u e  ceste haulte  m e r  passe, feront que lcq u e  chose  s u r  le quartier 

dudict F la n d r e s .  Et fut ven u dès h ier  de  bonne h e u r e ,  mais ne sceut  passé. L e  co m m u n  

bruyct val q u ’ ilz se je te ro n t  s u r  q u e lc q u e  q ua rtir  de W (  stflandres, et à ce  q u ’ il poeult 

enten dre  a llentour de  D u n k e r c q u e  ou N yeu pori.  Hz disent aussy  q u ’ilz cn vo yero nt des 

soldartz  à Riervliet, à cause  q ue  l’isle de W a lc h e r e n  est fort ch a rg é e ,  tellement q u ’ il 

serra beso in g  d ’estre s u r  sa ga rd e  a llen tour du Sa s  de  Garnit, I lu ls t  et A x e l le s  L es  

soldartz se vantent d ’eslre  bientost r ic h es  par le p il laige q u ’ilz espèrent faire en F lan d res  

et les prisonniers q u ’ilz p renderon t. Le  prisonnier de f iru g e s  vyst  encoires ,  et sa m b le  

q u ’il doibt re to urn er .

* En ce qui concerne le pillage d'Axel, dont il est question plus haut, p. 176, voir la Corres

pondance de Philippe I I ,  t. III, pp. 134 et suiv.
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LU.

REQUESENS AUX BOURGMESTRES ET RÉGENTS D’AMSTERDAM.

(Archives de l'audience, liasse 142.)

Bruxelles, le 30 octobre 157t.

Don Loys, etc. L ieve  besundere. H ebb en de  onll'angen u w en  lesten brîcC so nder dale, 

ende den in houdt van dyen by rapport ons daeralT inl langhe gliedaen w el verslaen 

h eb ben de, da cr  in né bevonden a llerley  ca lam ileyten, die dese tcgcn w o rd ige  ende  d e rg e -  

lycke  tyden ge w o o n elick  syn m et lien te h rcngen , ende die w e lck e  proeve  doen van de 

g o cd e  ende g e lro u w c  o ndersaeten  der P r in c e n ,  als gh y  lot noch toe wel met groole  

g e tro u w ich e y t  ende stam lvasticheyl gedaen hehl,  ende  vastlick ons in naem des 

C o n in cx ,  onsen g e n e d ic h s  liefs H e e r e n ,  ver lro m ve n  dat g h y  noch doen suit;  h e b b e n d e  

veel m e erd er  zw n er ich e yd en  gepasseert  dan u noch soliden con nen  a en co m m en , sonder 

u te stooten a m  die briel'ven in den uwen verm eldt  by copie  van d e g h e n e  die  de  Prince 

van O raien  heeft geschrcven  aen uw en pensionaris  Sandelin, ende  a ndere  aen e en ige  

a n d e re  particulière  persoonen, w an t den aert der rebellen ii wel k e n l ick  is ;  soe dat 

w y  o n w e rd ich  achten  ons le gh even  in lange propost dyen aen gaende : a l le cn lye k  w illen 

i i  gebed en  he b b cn  vastlick te ge looven  dat deze  le g en w o e rd ig e  lyden u nyet eit stillen 

soe z eer  connen naegaen als ons, ende  dat w y  m e er  dan y em an dt 1er w eerld  b e gh e rich  

syn die dingen op betören w e e g h  te sien , als w y  ve rh o ep en  dat doer G o d ls  gracie  

haest sal connen gc se h ie in ;  verso ecken de  dat gh y  in H Ieriyd  u w e iiuylerste  best doet die 

goede  b ü rge re n  te vcrtrocslen  ende  verm aen en  tot gedtill ,  conlinuatie  van ly d s a e m h cy t  

ende getro u w ich e y t  tot syne C o n in c ly c k e  M ajesleyi,  als sy lot n och  toe soe h o ic h ly c k  

gh ed a cn  e n d e  bew ezen  licbben. W y  willen  w e d e ro m m e  tot liocre vordel Ul. docn wat 

redelick  sal w esen, ende inl tghene gh y  rep resen teert  van de  desordren van den cryc h s -  

volck ende andersins alle  m o ge ly cke n  regliel bevelen, als w y  le m eerniaelen  gh edaen  

h e b b e n ;  ende aen gaende die  b e la l in g h e  d e r  iw ee  vendelen  van den bürgeren  a ldaer 

l iggende, g h y  syt iuda ch tich  van de xvi'" gü ld en ,  die w y  n yet  z eer  langhe hebben doen 

betaelen, w i lle n d c  noch 1er eers le r  co m m o d ile y l  alles docn wat ons in oege lyk  sal w esen. 

E n d e  soe veel die ho n dcrt  ende  twintich duys; nt gü lden  belanght, g h y  suit van u w en  

ged e p u le erd e n  alliier w esen d e  w el verslaen hebben  die go e d e  assignalie  die wy d a c r a f  

g e g e v e n  h e b b e n ,  w esen de  van de gereeste  penningen die men soude hebben  co m m e n  

vinden : soe dat w y  ons versien  dat die be la lin ghe  daeralf  tusschen nu ende  naeslcotn-
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rnende K e rsm isse  sal m o eg en  ge sc l i ien ;  ons van herlten leedt w esen d e  dat w y  sullicli  

n yet  e er  en hebb en  co n n e n  doen furneren. iMaer als g h y  su li  willen co n sidereren  den 

gro o ien  lasl van sy n e  C o n in c ly c k e  M ajesteyt, syn twyffels v ry  dat g h y  des gh een  

w o n d e r,  m a e r  g e n u g h e n  suit h e b b e n . U n ochm aels  b id d e n d e  tbesle  te doen en d e  in 

saecki'ii  u v e rv a lle n d e  u tadresseren aen den heer  van H ie r g e s ,  by  w ye n s  goeden 

raedt, loedoen ende u w e  tro u w e  assistanlie, w y  verh o ip en  d a l  die d in gen  w e l  gaen 

sullen.

L 1I I .

GASPARD DE ROBLES A REQUESENS. 

(Archives de l'audience, liasse 143.1

Groniugue, le 5 novembre lb74.

M on seign eu r. M ’a yan t le secrétaire  et sargean s du lieutenant et hoftm ans des 

O m lan d e s  présenté  les requestes  jo inctes  ù ceste ,  j e  n ’ay vo u lu  faillir, selon le u r  désir, 

de  les e n v o y e r  à Yr. E . ,  p o u r  m e  s e m b le r  q u e  si S . M . v c u lt  q u e  son r e c e p v e u r  reçoive  

les a m en des  de  ce  pays, il co n vien t  à son service  satisfaire aux supplians ce  qui p ré 

tendent, affin q u ’ils soient (idèles en leu r  exploict.

D ’aultre  part c o m m e  il se présentât le m e sm e  j o u r ,  q u e  j e  partis  de L e e u w a rd e  pour 

ceste v il le ,  u n g  capitaine du pays de J e v e r e ,  n o m m é  C o u r t  E y b e n ,  p o ur servir  à S .  M. 

a v e c  250  mnronniers  et  c in cq  batteaux de  x l  à i  lastes, q ue  le R o y  de D e n n a m a r cq u e  

a licencié, j e  n ’ay  v o u lu  faillir  d ’en advertir  V .  E .,  afîîn qu e  si plaict à ice llc  le retenir 

en service ,  m ’en v e u l le  a d vert ir .  C a r  pendant la réso lucio n  qu e  V .  E . prendrat en ce 

faict, j e  lu y  ay  donné patente p o u r  u n g  mois, à raison q u ’il s’est o b ligé  en ce  term e sans 

n u lz  ga iges  de d é ch a ss e r  les pirates de  l’ E m se,  m oien n an t q ue  après, suivant le service  

q u ’il ferai  lors, si V .  E . en at à faire, le veulle  b ien traicler.

A u  d e m eu ra n t  j e  ne ve u lx  laisser d ’advertir  V .  E  , de  jo u r  à a u ltre  les pirates se 

re n fo rcen t  en l ’ E m s e ,  q u e  du costé de O o s te m m e rh o rn ,  à intention de  nou s assaillir,  

c o m m e  il d isen t  par D o c c u m ,o ù  j e  n ’a y  point m o y en  de m ectre  u n g  h o m m e , selon q u e  

j ’ay escript à icelle. D e  sorte  q u e  j ’atlens la respon se  de V .  E .  en gran d e  dévotion. 

E t  ce pen dant j e  m e  m e clra y  en tout d e b v o ir  possible p o ur e m p e s ch e r  l ’effect de  leu r  

desseing.
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A E in d e  l’on avoii  faiel défenses, ces jo u r s  passez, qu e  su r  paine de  rébellion  à 

l 'E m p ire ,  personne ne traficqnast avec  les susdicts pirates, lesquelz  ils ont p ro cla m é 

estre tons larrons et e scu m eu rs  de mer. Mais ils sont telz eux m esm es, q u e  ee bon 

œ u v r e  n ’a duré  qu e  le jo u r  q u e  ladicte publication se fit; car m aintenant ils se g o u v e r 

nent à l ’ordinaire, leur donnant toute l ’assistence sçauro ient  soubhaiter. De sorte qu 'il  

n ’y a aultre  apparence, sinon qu'il  b y ve rn ero n t  audict  E e m d e  et Nesterlant.

LIV.

LES BOURGMESTRES ET RÉGENTS D’AMSTERDAM A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 143.)

Amsterdam, le 8 novembre 1S74.

I lo o cb geb o ren , g ro o tin o gen d e, dettr lucli l igen  Fürst, g c n a d ig c H e c r .  W y  g eb yo den  ons 

gedyen stelick  zoe w y  meesl m ögen  tot nw er F. G .,  dien g e lyeve  te weten lioe dat ons, 

op den derden deser m a e n t ,  by handen van Uaptista de  T assis  ’ , ge d e p u te e r l  zyn  

zeekere  IJ. F. G . brieven van cr e d e n t ie ,  in date den xvte" der vo o rleden  m aents 

octobris, by de w e le k e  ons belast w ordt  den zelflden de T ass is  gelooflf te ge ve n  in 

tg liene  by ons uu yt  cracht van dyen  soude representeren  ; ende  d ie n v o lg en d e  heeft ons 

g e p r o p o n e e r t , o n d er  m e e r  a ndere  p o in cten , oft men in tlandt van H ollandt soude 

m ö ge n  botiden Iwntere, alred e  daerinne by den rebellen  decir het deursteken van den 

dyeke, laten eom en , ende  oft twaere daerinne l ioudende, der rebellen  sieden nyet 

baest w eder en soliden moeten co m m en  tot obed ien tic  van Z .  M .;  vra gen d e  m ede  die 

voorschreven T assis  oft m e n ,  o m m e  die  landen m e e r d i r  te vcrv ullen  metten w aetere, 

nyet en zoude m ögen  de  M a esla n tscbe  S lu y s ,  leg g e n d e  naest q u a rtv er  van den Briele, 

o p se tte n ,  ende die ge liee l  o p en en , o m m e  alsoe twatere vo rdere  inné te laten co m m e n . 

U u y t  all twelcke w y  g e n o u eb  eonnen verstaen datier z e e e k e r  con cep t voor banden 

zou d e  zyn , o m m e  alle  die souldaten van Z .  M. uu yt  den landen van H ollandt te tre c

k e n ,  tzelve te laelen in u n d e r e n ,  ende  alsoe gelieel a b a n d o n n e r a i ,  o m m e  met tzelve

1 Jean-Baptiste Taxis, historien. Voir son éloge dans H oVnck van Papendhechî , t. I l ,  part. I l ,  

p 122.
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m iddele  sulcx  die landen v o o rse b re ve n  lol den o udcn  ende  gew o en ll ieken  obedientie  

te rc d u c c r o n .  E n de  wy, als g e l i o u w e  ondorsaelen  van Z .  C. M., nyel  co n n cn d e  la d e n  

U . E. G . van, als sulcx  lielioorl, (e o nderric li ien  len e yn d e  dal u i i U e n i g e n  onverslandi 

die goeden  ciule  onnoselen p erso n en , soe wel als die fjuaeden, nyel  en soude»  w orden  

g e s l in f i ,  soe zall  l i . F .  G. ge lyo xen  le verstacn dal, a lw a e r l  voornoinde coneepl van 

in und alie  geefFeclueei I w o r d e ,  dal e ve n w el  d a ero m m e  g liccn  m eerder b o rp e  \an ro- 

d u c lic  tot obedientie  en zou de  eonnen v a l l e n , genieret die rebellen  in dyen gevalle  

nolo ir lyck  eonnen g l ieal im enteerd  ende van als g e sp y s l  w orden  d e u r  den gaelen van 

der zee uu yt  O osllanill  ende  van E e m p d e n ;  snlex dal die p lalie  landen van de re b e lle  

s ieden all w esen de  g e in u n d e e rt ,  zy  n ye l  te min sullen  eonnen w orden  g l ie a l i iu e n le e r l;  

ende  daer beneffens. iw a c le r e  all innegelaelen  zyn de, ean w ed e r  ler con iraryo  soe veel 

w ale rs  d e u r  den sluy>en van S e b y d a m , die daer zyn lol vy e r  ofic \3 IT(zoe wy verslaen), 

uuytgelosl  w orden na der zee, alst innegelaelen sou mögen w o r d e n , ende oiek d e u r  

den slnyst n van DeliTthaNon ende van K otterdam . E n d e  all ist dal a lle  die ingesole-  

nen van den rebelle  sieden nyel en n e g o e ieren ,  soe eil zou den  noeblaiis  daer d u c r  

andere  n ye l  n eg or ieren d e  persoonen le m eerd er  lol a rm o e d e  nyel eonnen c o m m o n ,  

soe d e u r  den n egociaiicn  ende  die m e n ie lm ild ig e  l i a ly e k c  dandere  persoonen allen 

vic lualien tot m in deren  p rysc  ofte b e ieren  eoope sulleii g e n ie len ,  dan die ondersaelen  

van Z .  M., noch o nd er die obedientie  van de ze lve  Z .  1VI. w esen de, zon der dal in desen 

een ige  e o n sid era lic  s l a d  le uenien dat die onder»aeien van den rebelle  s ie d e n ,  d e u r  

die inundalie  van den [»lalle la n d e ,  goon boierc  ofle kaeson en d e  g e ly e k e  vic lualien  

\an de beesten e om en de  en souden eonnen g e cry g en . W a n l  g e ly ek e  viclualien m ögen 

lieidnyden ken n e lye k  a n g ev oert  w erd en  d e u r  den ga elen  \an der zee van E e m p d e n  

ende  van allen den landen daer om ireni.  W a c r o m i n c  dezen ende m e e r  anderen g e -  

con sidereer l,  ons (o n der eorreeiie  van U. I*’ . G . )  lol prouffyt  van Z .  M. nyet geraed en  

en zoude b edun eken  (voornoinde w aeiero in llandt le l io u d e n , ende  izelve vordere  (e 

laeien i n u n d e r e n ; im m ers  zu lex o o rder d o e n d e ,  sullen w y  ende  onsen landen liyor 

o m ire n t  ge leg en  oeek voorls  in den g r o n l  bedorlFven w orden ende  m ellen  w aeiere  

m e d e  woi'den overvallen . T w e l e k  ons nyel  en soude beliooren le g e s e ln e d e n  die ( z o n 

der jaetaniie  le s p re k e n )  G o d t  ende  Z . C .  M. g e tro u w e  zyn  geb lev en  boven onze  y.eer 

gro o le  geleden scliaden. W y  liebben gen oiieh  verslaen  uu yt  den m o n d c van den \oor- 

n om d en  de  T a s s is  dat voornoinde coneepi gekom m en  zou de  zyn u u y l  den raedi ende  

a en ge ve n  van den e a p i le jn  Halden, die noclilans, als w esen de  een vreem pt persoon, die 

landen van Holland! zoo  nyet bekenl en zyn, ende d a ero m m e  anderen de ze lve  landi 11 

w esen d e  be ken l  (m et beb o o r liek e  revereniie  g e s p ro k e n )  in dit stuck m e e r  geloolTs 

b e boo rl  gogeven  tc w orden. V o o r ls  z u l le  l  . I\  G .  g c K e v e n  le verslaen  dal, zoe  vorre 

all igeliele  lejier van Z . i\J. uuyt Ilolinndi gc fro ck cu  soude woi’den, soude o n g elw y le lt  

nyel  alleen die stadl H aerlcm , m a cr  onck deso go ede  siede, als liegende ro n lso m m e

T om e V. 65
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om lcr  den v ian dcn , b eein gclt  van den selven  via n dcn  overvallen  w orden. T w e l e k  wel 

een b e d a e c h ly k  w e r c k  soudc z y n ,  b y so n d e re  voor een e a lsu lcke  siede die tot nocli loe 

soe g e iro u w c l ic k  vo o r de l l e v l ig e  K e r c k e  ende len prouftyle  van Z .  M. b e e i l  gcs lre-  

den. T is  v o o rse ec k cr  dat t recken d e  tvo o rn o m d c gelieele  leg er  m iyt IIollant.lt, ons ter- 

stonl die passaige zall  w o rd e n  gesloten lussehen deser siede  ende die slndl U trech t,  

en d e  zullen e o n s eq u en te l iek  gc p r iv ce rt  w orden  van allen v ie ln a l ie n ,  sulex wat efTeet 

alsdnn daer nae soude m orten  volgen men lic litelyck  can versiaen, ende co n sid e re n ,  

beson dere  zoe w y overm ils  die eessalie  van onsen gew o en tl ick en  in n c c n m c n ,  ende  

die groote v e rsch iet in g e  van veel dn ysen d en  vo o r Z. M sulex gedep a u p eree rt  syn, dat 

w y  van stadt w eg e n  geen provisie  van grey n en  ende  andere  nootlyeke \ietualien int 

m in ste  en b e b b e n  co n nen  do e n , als w y  in tyden van n iste  ge w o o n tlyck  w aeren le doen. 

E n de  desc  stede verloeren  s y n d e  (tw ele k  G o d t  den Here noeblans in der e u w ic h e y t  

wil verlioeden en de ons inder doot toe wel leet soude zyn ),  soude in al suleken g c v a lle  

grooteliex le beso rgen  w esen  dat V r ie s l a n d t ,  O v e ry s e l  e n d e  Isirht van U trecht  naer 

zouden volgen. W a e r o m m e  L .  F .  ü .  g e ly e v e n  zall a lsu leke  consideratie  b y e r  inne te 

la d e n  n em en, dat tvo o rn o m e  co n eept (zoe  v e rre  tzelve voor banden  soude zyn, als w y  

grote licx  besorgen ende  genoeeh implieite bem eret  bebben  u u yt  den w oorden  van den 

voornom den  Joban Baptista de  T a s s is )  acliter nioebte b lyven ende Z .  M. prouIFvt 

m ellen  minsten lesie van zyn en  goeden  ende  ge iro u w e n  gebleven ondersaeten anders 

gesocht m ochte  w o r d e n , te w eten  int o ceu peren  van de platte landen van tN oorderlandt, 

d a erm ed e  die rebellen  niet alleen van baeren  exaetien c o m e n d e  van b o tere ,  k ä s e n ,  

bersten ende  van de  persoonen ten platten landen a ldaer  w esen d e  gepriveert zouden 

w o r d e n ,  m a er  o e c k  vau de booisgesellen  be n lu y d e n  van noode zyn de  op den scliepen 

van oirloglie  e n d e  op den selven platten lande w o e n e n d e  berooft souden w o r d e n ;  ende 

soude die o ecupalie  van tzelve platte landt m ö gen  geseliieden op een stercke vorst ofte 

op Ivoorjaer by open w a t e r e ; ende soude m en  eoi im  n  beletten dat die sieden van 

Hoorn e n d e  E n ch u y s e n  van buyten  nyet gevictualicort  en souden connen w orden  ; ende 

sulex soude men c o n se q u e n te ly ck  m ce s le r  eonnen w orden  van d e r  z e e ,  als w y  liier 

van int lange b e bb en  ge co m u n ie e e r l  met den Here van l l i e r g e s ,  onsen legcn w oor- 

digen s ta d t l io u d e re , ende  daer van enige  rem on slran tie  by charteren g e d a e n ; ende  

zon der m et su lcke  ofle  ge ly ek e  m anyeren  m ce s le r  te w orden van der zee  es Z .  M. g e 

schallen nyet l ich le lick  m eester  te sullen w orden  van de  Ilollanlst  he rcb elle  sieden. 

Ende, a lw a ert  dat Z .  M . daer all m eester van w n e r e ,  ende  die zee  nochtans b leve  g h e -  

oecupeert by den re b e l le n ,  soude Z. M. alsdan z ecr  lu lle le  geprospereert  b e b b e n ,  soe 

in a lsu lcken gevalle  de ze lve  sieden van buyten  nyet en zouden connen worden gevie-  

tualieert. A l l  twelek w y  als goeden ondersaten van Z .  M., zoe L .  F. G. prcdccesseu r, 

als U . F. G . tot m eerm ale n  hebb en  doen rem onstreren  ende alnoch ( innesiendc die 

groote  perieulen  hier boven gespecil'eeri) nyet en hebben eonnen lacten U. F. G . daer 

van te adverteren.
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LV.

G ILLES DE BERLAYM ONT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse U 3 )

Ulrecht, le, 9 novembre 1574.

M on seign eur. J ’ai receu la lettre de V .  E .  du x x x '  octobre, et veu l’ intention d 'ice lle  

touchan t les forts de la C a g e  et Auldexveleringe  pour lesq u e ls  re c o u v re r  V .  E . ordonne 

q ue , veu l’ im p ortan ce  d ’ iceulx , l’on se donne toutte presse, et que  l ’on s’esvertue  à les 

re co u v re r,  sans d o n n e r  loisir à l’ennem i de se fortifier. S u r  qu o y  ne veulx  laisser 

d 'a d v e n ir  V .  E. q u ’estant dern ièrem e n t  à H arlem , fut résolu de  faire l’em p rin se ,  et 

d e m eu ra  à la ch a rg e  "du coronel V e r d u g o ,  lequel n ’a poeu plustost l ’e xé cu ter  p o ur 

certain es  dif ficultés, q u e  V .  E. enten dra  de Jehan Babtista d e  T a x is .  E t  a cest  heu re  

q ue  les balteaux sont du tout prests p o u r  faire I’efFect, les mattelots n ’y veulent  a u lcu -  

n em ent enten dre  sans argent. Et d ern ièrem en t avoient une pariie  ferm é la quisine, 

dont ne p e u 11 s o u ld re  peu d 'in co n vénient,  eiu-oires qu e  depu is  011 a tant faicl q u ’ils 

l ’ont d e re c h ie f  ou v ert .  Je  suis traictant avecques ce u lx  du pays d ’ U trech t  à ce lle  fin 

d ’avoir  q u e lq u e  a rgen t pour leur do n n er. A q u o y  je vois fort peu d ’apparence, disants 

n ’avoir  encoires  accordé  l’ayde  q ue , soubs certaines conditions; il est mal possible  de 

m aintenir  tant des gen s  de  gu e r re  en office sans a r g e n t ,  n ’ayant ici trouvé u n g  seul 

pattart entre  les m ains  du contador ny ollicial du pagador, p o ur re m é d ier  à la m o in dre  

chose  du m un de.

C e  que ay  par aultres m iennes rem on stré  à V .  E. en q u e l  temps q u ’ ieelle m ’a voit 

envoié  ici, n’a esté à a u llre  fin que pour d o n n e r  à en ten d re  à V .  E. en quels  fermes 

estoient les affaires lorsqu'icelle  m ’envoioil  ici, à ce l le  fin q u 'adven an t les inconvéniens 

(|iie j e  vois apparents  si l’on n’ y rem éd ie , V .  E . ne m ’en donna du tout la coulpe.

V .  E. d i c t q u e  les capitaines des forts n ’ont occasion de se plaindre  de se trouver en 

n écessité , à cause  qu'ils  ont esté co n tin u e llem e n t  secourus à l 'advenant b e au co u p  plus 

des g e n s  q u ’ ils n ’ont eu. C e  qu e  je crois que polra estre advenu entre  les l la u lt- A lm a n s ,  

qui,  oui ire le peu des gen s q u ’ ils ont eu tousiours, ont esté secourus de  m ille  cscus par

1 .lu ld iw clc .r in g , aujourd ’hui Oude-Wetering ou simplement W clering , canal dans l'Amstelland, 

déchargeant ses eaux dans les fossés d ’Amsterdam. Le fort de la Cage, au jourd ’hui De Kaag, était 

situé dans la province de Hollande.
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mois, aynnl \eu ;i eesl heure  les eom paignies  dos B a s-A lm a n s  qui sont bien com plètes, 

lesquelles ,  à raison de trois cent lestes, ont mille florins par mois de prests; lesquels 

quani les c o m p a g n ie s  seroieni du tout com plètes ne vicm lroient  q u ’à deux paliars et 

u n g  quart  par jo u r .  Et ors que les eom paignies  ne fusent du tout com plètes, si esso que 

le eapitain, enseignes, olïieiors el q ue lq u es  soldats traielés et appoinclés ne so veil lent 

co n len ier  desdicls deu x  pailars par jo u r .  D e  sorie, M onseigneur, V . E. peult veoir  ad 

ce com p te  le moien que le soldat a de v ivre  en ung temps si cliier, c o m m e  e e s lu ic i ,  

qu a n t  V .  E. ne leurs envoie  eneoires q u ’en Mois mois mille florins une fois. La nécessité 

que je  vois endure]- aux soldais e l la cra in cie  (|ue j ’ai que  inconvénient n ’en a d vien n e, 

me cause de le rem o n strer  si p art icu lièrem e n t  à V . E.

Les rh eis lrcs  de I lan s  W a l l c r  sont partis et liront vers  la conté.: de Z u tp h e n ,  où 

estants arrivés, je  Icray tant puis q u ’ainsi plaiet à V .  E. q ue  l’on les je e lcra  hors du 

pays. Eneoires q ue  si l’on les povoit faire sortir  avocqucs m eil leu r  eon len ie m en t,  me 

s e m b le  (soubs l iés  h u m b le  eorreelion  de Ŷ . E .)  q u e  se seroit bien le m eilieur , estant 

à craindre  q u ’eslant deho rs , il s’en vouldron  vainger et viendron m e o iie  le feu en 

beaucoup des lieux. Ce (pie feront aussy les prim iers  rheitres qui re to urn ero nt en ceste 

contrée là. Q u an t  à ceulx  de Sab in e ,  je  t u  les ay eneoires faict m a rch e r  ju sq u e s  ad ce  

que j ’ay responee du m aistre  de cam p  W a ld e s ,  ausquel j 'a y  eseript pour sçavoir s ’il s ’en 

polroil  passer.

Je tiens q ue  M o n seign eu r de L icq u es  sera ici dem ain  ou après, aiant laissé en son 

lieu le eoronel V e r d u g o ,  jus(|ues ad ce que de V .  E. en sera au ltre m en t  ordon n é. Et 

quant ad ce (pie V .  E. m e co m m a n d e  d ’ndviser si je  ne sçaurois faire partir les A lm a n s  

hors de la \ ille do H a rlem , j e  n ’y vois aulemi moien sans argent. E l  de m ecire  Espai- 

gnols avecq ues  lesdicts A l m a n s ,  ne pense q u ’ ils ne les soulfriroient. El ors q u ’ils le 

voulissent souffrir, m e  s e m b le  q u ’ il ne convient en sorte q u e lcu n q u e  deux  nations en 

une vilie pour les inconvénions qui en polroient survenir . J ’ay reçue a d ve rie n ce  q u e  

si V .  E ne loge lesdicts E s p a g n o ls  en ville, au moings une bonne partie d ’ iceulx, q u ’ils 

se retireront en désordre, au gran di  desserviee  de  S .  M.

Q u an t  aux ba lleaux  de gu erre ,  nous adviserous de les passer, puis q u ’ il y  a peu 

d ’aparence q u e  les rebelles  doibvent ven ir  en la H arlern m erm ere, estim ant qu e  le 

bruict (|u’ ils en ont faict co urre  a il  esté d ’une part pour nous c m p e s c h e r  l ’em prin se  

de la C a g e  et W c i c r i n g c ,  et d ’aultre  pour nous faire au ilan l  p lus desp endre  à l’entre- 

(enance des batteaux de g u erre .  Le fort l l l u y s  de E e rh a e r l  1 est en cest heure  en 

(elle dcffence, (pie j ’espère ores que l’enn em is  y vint, que  se sera sans effeet.

1 t’IIuys de Eerhaert est probablement le fort que liequcsens appelle plus lo in, p. 528, t'Huys 

Terhart, et appelé aujourd'hui lluis-lcr-llaar, cliàteau sis dans la province d'Utrecht, à deux lieues et 

demie «le la ville de ce nom.
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Kl q u a n l  aux forts de D e m m e r d y c k  1 (|ue V .  K. entciuit  d e b vo ir  cs lre  gu ardés  par 

les g e n s  de  gu e r re  de S. M., j ’avais dici à eeulx de la ville  d 'A m s te r d a m  q u e  V .  H. estoit 

eonlent  q u ’ ils dem eu ra ssen t  à leu r  ch a rg e ,  c o m m e  aussy par «es lettres du 1111e d ’octobre, 

dont j ’e n v o y e  ici jo in ete  copie, l 'avoit du tout rem is à m oy. Et m e s em b le  q u ’ il n ’y 

auroit  d a n g icr  de les laisser à leur ch a rg e ,  puisque la ville p erd u e ,  ne fault faire cas 

desdicts  forts.

La co m p aignic  des ha rq u eb u sie rs  /1 cheval- d ’A n to n io  D evalos  a este ici lo ingtcm ps 

en tre  ce pays aq u aiicq u cs ,  sans y avoir  poeu faire g ra n d i  service. E t  co m m e  il m e  

sem b le  q ue  la m e d a n t  à H elm ont, B o is- le-D u e  ou ailieurs en la Ca n ip ign e , où V .  E. 

sera servie, e lle  polrat fort a sseu rer  se quartier  la, m esm es le ch e m in  de B o is - le-D u e  à 

G ra v e ,  l'ay f a id  cn chern iner celle  part, attendant aultrc  o rdon n an ce  de V'. E.

Je supplie  très h u m b le m e n t  V .  E . vouloir  e n v o ie r  argen t p o ur les soldats qui sont 

en garnison au pays de G c lr e s  ei O v e ry s s e l ,  ne seacbani plus de q uoy les entreten ir.  

Et en défaulle  d ’ iceulx , je  crains fort q u e  q u elqu e  in co nvén ien t  n ’en advienn e, co m m e  

j ’ay par tant des fois escript à V .  E., ce  que d c r e c h ie f  je  luy rem onsire  à ce l le  fin, que  

ice luy advenan t, je n ’en soye point in culp é, puisque je  n ’ay aulcun  m oicn d ’y r e m é 

dier. Je  sup plie  aussy très h u m b le m e n t  V .  E. vouloir  don ner con ten tem en t aux 

m archants,  au squ els  sonl assignés  les aydes de G elre ,  lesquels  j ’ay en gran de  partie 

receu à ce lle  lin, qu e  m oy et les m iens en soient déchargés.

L e  c l ia n cc l l icr  de  G elre  et président d ’ Hollande m ’ont escript  et dici n ’avo ir  au lcun  

m oien  d ’o béir  au co m m a n d e m e n t  de  Y .  E . par faillie d ’argent et p o ur les dangiers  des 

chem in s â. A  q u o y  j ’eux  bien rem éd ié , leur faisant a v o ir  b o nn e  cseolte, co m m e  je  leurs 

ay présenté. iMais qu a n t  à a rgen t,  j e  m ’en trouve avccq u es  aussi peu que e u lx .

Inscrivant c e ste s ,  me sont venu n ou velles  du m aislre  île cam p  W a l d e s  que les 

Espaignols, qui sont à La H a y e ,  se sonl altérés, ayant mis gu a rd e  audict W a l d e s ,  et 

faisant c o u rre  le bruict  q u ’ ils s ’en ve u le n t  re to u rn er p ardech à. J ’ay jà  a dverly  V .  E . 

q u e  ceci a dviendroict ,  et si e lle  n ’y p o u rv o ye  et envoie  b icntosl  argent, j e  voie  le m esm e 

ad ve n ir  entre  les H a u l l-A lm a n s ,  B a s-A lm a n s  et W a l o n s ,  et q u ’ils a bb an d o n n ero n t  les 

forls où ils sont présen tem ent, au gran d i  deservice  de S .  M. Je  sup plie  V .  E. me croire  

q u ’ il est im p ossib le  q u ’ ils vivent ausdits forts sans arge n t,  et q u e  la nécessité les c h a s 

sera de  là. Je  ne cesse de  leurs don ner b o nn es parolles. Mais ils disent d ’estre las d ’estre

1 Aujourd 'hu i liiem erd ijk , dans l'Am stelland, près de l’Y, et non loin d'Amsterdam.

* Arnould Sasbout, chancelier de G ue ldre , et Corneille Suys, président du Conseil de Hollande, 

avaient été invités par Requcscns à assister à la réunion de la Junte convoquée à Bruxelles dans le 

but de chercher les remèdes nécessaires à apporter aux maux du pays. En s’excusant de ne pouvoir 

assister à cette assemblée, ils alléguèrent entre autres motifs le manque de fonds et le peu de sûreté 

des routes. Voir Correspondance de P hilippe I I ,  t. lit , p. 198.
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m en u es  des parolles, et q ue  la raison ne veult q u ’ ils m euren t de  faing. Il luy plaira pour- 

ve o ir  de rem ède, tel q u ’e lle  trouvera convenir .  Je  regrette  fort d 'eslre  ve n u , ve u  le peu 

d e  moien q u ’ il y a de re m é d ier  à in convén ien s  si apparents.  J ’ay receu les lettres de  

S. M. et de  V .  E. escriples  aux villes d ’ Ilollande, lesquelles  j e  fera y adresser,  o ie s  que 

je  crains q u ’elle ne seront de grandi elTeet.

LV1.

EXTRACT UUYTE MISSIVE GESCREVEN BY DEN BA ILLIU , SCIIOUT, BURGMEESTEREN 

, ENDE GERECHTEREN VAN DEN HAGE AEN DEN PRESIDENT ENDE RAEDEN ENDE DIE 

VAN DE REKENINGE VAN HOLLAND, IN DATE DEN X le NOVEMBRIS XV r L X X III I .

(Archives de I’audience, liasse 145.)

. . . . , Ic 1 1 novembre 1575.

Voorts,  soe d ien l  desen o nim e de s e l f d e l l .  E . te adve rle re n ,  nadien de Sp aen se  Sol

daten alliier revo lleren de  S e ig r V a ld ez ,  m a ilre  de ca m p o, g e v a n ck e lic k en  liouden ende 

a l le  doude  odicialen ond er liem dienende uuyten  Hage ve r ja ch l  liebben, als \vy nyel en 

iwyftelen L1. E. w el int tze eck er  en d e  p ar l icu lier  verslaen  le  l iebben \an de  onge- 

rege ltheyden, overlasien , ja e  genoueli tyrann yen , die z y lu yd en  aIh ier e x cr ce r e n d e  zyn, 

soe o ve r  den seam elen  lantluyden, die licni h ier  uuyt di versehe dorpen in e n d e  o m lr e n t  

den l la g e  moeten on th ou d en , als oick j e g h e n s  den seam elen  in w oon ders, oiek mede 

van de  Mngislrael van der Hage, als le w eten c hoe dal de  selfde  soldaeten tot de  voor-  

screven revolte  a lliier uuyt d iversehe  fortten geeonflueert  sy n d e  a lliier (en nom hre  

(soe  zy selfs seg ge n )  van xim ofie xv° so ldalen, hem n yel  en ontsien no; h en seamen 

den seamelen lantluyden ende ingesetenen, sonder eenieh on d ersch ey t  ofte zy van den 

aelmissen o f tc l le y l ig e n  G eest  le v e n ,belast s y n d e  m et k m d e r e n ,s ie e te n  ofie  enineheeden, 

dan n ye l,  vollen met bun vi, vm , x, xn soldaeten in h air luyden  hu yssen, bedw in gende  

hen lu yd en  den ge h e ele n  ende ru y m en  cost te g e v c n ,  slaende, s loolen de en s m y ien d e  

h en lu yd en , sonder o n d ersc h ey l  van man ofie \r o u w e n , off de selfde z w a er  van kinde 

zyn, sieeke  le bedde leggen, dan nyel : soe dal de sca m ele  burgers  ende landluyde  

eom m en  con lin uelieken  cla chlieb  aen de M agislraal, loopende längs slraeten, screyen  

e n d e  liuylen  als sinneloesse ende  desp erate  n v n s e h e n ,  den w elcken de  Magistraet gh ee n
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ln ilp , bystand ofte solaissomcnt can gedaen , soe z y lu yd en  oick  n ye i  vee l  beter dan 

s im p ele  b u r g e rs ,  ja  oick  nyet  anders  dan gen ou cli  als s lavaenen ge ac h tcn  w ord e n , 

s ey n d en d e  en d e  b e d w in g c n d e  l ien lu y d e n , met drey ge m en ten  e n d e  oick  mel s laegen, 

tot a l le  ( b y  oirlofT geseyt)  scyt booiseappen, ofte zy  h u e r lu y d e n  parlyen  ende jo n g ers  

w ae re n .  Z y lu y d e n  he b b en  m ede den ofliciercn e n d e  Magistraet met Soldaten doen 

halen  in den logem ente  van h e u te n  n ijeuw en eleet, teil hu yse  van M ary V o s s e ,  w illen de  

van l ien luyden  aldaer geconscnteert  hebben , voor h em  ende  die  van zyn en  raide tot xx 

in ge la le  a ldaer m ede  gelogeert,  thien dalers d a ee h s ;  en d e  heeft l ien luyden  a ldaer 

g e va n ck e lic k  te snmen g e h o u d e n  tot dat zy hem heb ben  m oeten  consenteren ses dalers  

sdaeehs voor vm ofte xn van synen raide, ter lyt  loe z y lu yd en  besch eyl  zouden gecregen  

he b b en  van den G ra n d t C o m m a n d a d e u r ,  g o u v e m e u r  g e n e r a e l ,  etc. E n d e  m aicken de 

selfde Soldaten d age lycx  e n d e  al le  n ach ts  veel e nde  v ree m d e  verserick elicke  a larm en , 

sc liyetende m et l ieur h a rq u e b u y s s e n ,  stoolende ende  sm y ten d e  up  te doeren , soe dat 

ter vee l  luyden  d u e r  die  o n tr o e r n is je ,  d ie pestilentie, poplectien ende  a n d e re  siectcn op 

ten hals cryg en , d a e r  van datier oick veel gestorven zyn  ende noch a l le  d a ge  sterven, 

e n d e  dat w y  o ick  a l le  dage  be d u ch t  syn o n d er  deexel van dien gep lon dert  ende oick 

v erm oo rt  te w ord e n . W a e r  u j t U . E .  wel eonnen verstaen in wat noot ende  perplecsite  

w y  alliier z y n ,  o m m e  w a e r  inne ons b e b u lp s a e m h e y t  e nde  secours te do e n , ende oick 

me de  su n d e r l in g e  o m m e  des M ajesteyls h o o ch e y l  ende eere  te b e w a eren ,  de selve U . E .  

gelieven zullen  te s cry v en  e n d e  d a c h t e  te doen daer ende  soe de selve U. E. bevinden 

stillen te beb joren ende g e leg en  te syn. Ende alsoe w y  ons ontsien ende oick n y e l  en 

v e rm o e g e n  een specia le  boode m e t  d e stn  le seyn den , soe bidden w y selve U. E .  ons 

eerstdachs h ier  op  a n lw o rd e  te seh ryven  ende o ve r  te sey n d en , soe m en daer  veel 

goeden  luyden g e n o u c h  vint die d a g e ly cx  op ten H age reysen .

LVU.

GILLES DE BERLAYMONT A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse M ö.)

Utrccht, le 15 novembre 1574.

M onseigneur. V .  E . aurai enten du p articulièrem ent, par le capitaine A ld an a,  l 'a ltéra

tion des E sp aigolz  estans en H ollande, lesquelz d epu is  peu de jo u rs  enelià  sont ven us



API’ENDICK.

p o ur s ’em p a re r  du forl à S p a r re n d a m , où il y ;i dedens mim' co m p aig n ie  tics Bas- 

A l le n ian s  du régim ent tlu Con te  tic: M e glicn ,  mais ont t'sié rep en sez. J ’ay tsc i ip t  au 

coron n el V c r i lu g o  c o m m e  anssy au lieutenant du capitaine S i ie k e l ,  q u y  est audict 

S p arrend am , qu'il/. faelient loin dcbvnir de défen dre  le fort et ga rd er que les E sp aign o lz  

ny aultres ne s’ en e m paren t,  sy ce n ’est par ortlonnanee de V .  E. Hz font sém illant d ’ y 

v o u loir  re tourn er plus fort/, du eoslé de La Haye et l ’assallicr aussy du costé tlu fort 

T e r h a r t ,  où ilz se sont scn ib lab le in cn t a lté re z;  et ont prins leur capitaine prisonnier, et 

disant t|ue pour eest elfeet se serviront de l 'artillerie q uy  est audict  fort. Il est g r a n d e 

m ent à craindre  que les aultres nations ne suyvront le m esm e train, c o m m e  e lles  

e om m en clit  nt jà tle faire, s ’estant aussy une eom paignie  de W a lo n s  du régim en t de 

.Mario C a rd u y n o  m u tin é e ;  estant nécessaire  que Yr. E. re m é d ie  à tnut et au plus tost 

q u e  sera possible, aultrem ent je  \ois de gran ds cb a n g em e n s  par icy. C eux  d 'A m s t e r 

dam  font gran de  instance que je  vienne en ladicte ville. Mais il me sam ld e  qu e  ce ne 

convient en sorte q ue lconeq ue, veu que les matelolz ou hoitsgeselles sont encoires  plus 

mutine/, que  les Espaiguolz,  tant pour le nouveau tiens que pour le vieil, d u q u el  

M onsr de B e rla ym o n t  est respontlanl. Sy pour le m oings j 'aviiis q u e lq u e  argent pour les 

contei.ter, je  me polrois en c lie m in e r  celle  part. Mais ne seaurois trouver u n g  soeul 

soulz  | ar iey, tant at eslc  le tout esp u y sé  avant q ue  j e  y sois venu II plaira aussy à 

V .  E. o rdonner q u e lq u e  g o u v e r n e u r  de Ilarlem  au lieu de M onsr tle L ieques, q u y  est 

ce jou rd 'l iu y  arrivé  en ceste vil le , estant bien nécessaire que le coronnel Y e r d u g o  soit 

con tin uellem ent audict A m ste rd a m . Lediet. V c r d u g o  asseure, co m m e  aussy M o n sr de 

L ic q u rs ,  qu'il n ’y ni qu in ze  lasies de grain à I la r le m ; et G ia m a ie  1 dict n 'avoire  aulcun  

inoien d ’y envoier  davantaige, aetendu que, à faillie d ’argent, passé q u elq u e  tem ps, les 

v iven diers  lie viennent plus. E l  at fallu q u ’il ast  eniretenu eom m 'il  entretienne encoires 

présentement tous les gens de g u e rre  tlu moien qu'il avoit. Suppliant très h u m b lem e n t  

a V .  E. don ner ordre q u e  soit envoyé  tant aux soldat/, que audict ( i ia m m a y e  argent. 

A u l lre m c n l  je  prévoys une entière  confusion par iey, laquelle  j ’ay tro tn é  telle à mon 

arrivé. E spén.nt tpie V. E. ne m e do n nerai la t ouIpe tant des altérations des Espai- 

gn olz  que des in co in é n icn s  et pertes qu e  je  prévois advenir ,  sy bien tost n'est rem édié, 

co m m e  j ’ay plus a m p le m en t  envoyé  re m o n slrer  et escripl à Y .  E.,  lani par le capitaine 

E y n d en , que  par Jelian Baplista tle T a x is .  Le  m esm e d éso rd re  est aus>y apparent tant 

au pays de C u e i l l i e s  qu e  O ve ry s s e l .

Le  Prince d ’O ra in g e  a laict p u b lier ,  par les vil les  de H ollande, que  cbascun  ayl à 

j u s n e r  et se m cctre  en oraison, afin q ue  l’em prinse  q u ’il avoit su r  main puisl prendre

1 Gérard Grainmayc ou (iram a je , receveur dos États de l ir a ie n t , fournissait aussi des vivres. 

Selon l'expression de M orillon , « il boutoit le nay partout. » Voir Correspondance de CranveU e, t. IV , 

p. bOK.
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bo n  elïect. II at faict aussy e n trer  que lq u es  baticaulx  de g u e r re  dedens la H a r le m m e r -  

m e r  p our, a v e cq u e  iceulx, nous e m p e s eh e r  le passaige e n tre  A m s te rd a m  et I l i ir lem . Il 

est à cra in d re  q u e  de  j o u r  à aultre ilz se renforchent davantaige, veu q u ’ ilz en ont bien 

le moien.

L V I I I .

CHARLES DE l ’e SPINOY A REQUESENS.

(Archives île l'audunce, liasse M3.)

Guild, le 25 novembre 1874.

M o nseigneur. N on obstant  les dillieulte/. représentez  à V .  E. de ma part d ’a ccep ter  la 

co m m iss io n ,  a 'p lc u  à ieelle  m ’en ch a rg er .  En attendant la responce, n ’ay laissé en d i l i 

g e n ce ,  aussi absent le p ro cu reu r  g é n éra l ,  e n ta m m er tous d eb vo irs  y requises et tellem ent 

beso in gn é, qu e  uiant d o n n é  c h a r g e  au provost C a m e r g o  de m ectre  en arrest tous les 

batteaux et m a rc h a n d is e s  q u ’il pouroit  re co u v re r  estre m enées au deho rs  le dern ier  

placart de S. M .,  p ublié  en ce  Conseil  le p rem ier j o u r  de s e p t e m b r e 1, l ’ai a c h e v é  avecq 

si bonne de xlé r i lé ,  q ue  ch a scu n  et une m ultitude infinie de tous pars sc rendent jo u r n e l

lem en t  plainclifs en vers  m o y  pour avoir l’arrest levée. C e  q u e  se fait avecq  m e u re  

cognoissance de  deu x  e sch evins  de  ccstc  vil le , u n g  leu r  secrétaire  et le p rocureu r 

gén éra l,  lesquelz  u n an im e m en t  dém onstrent  a vo ir  bonne volonté  et d iligente de s eco n d e r  

lesdicts placars. Et co m m e  ceste  ville  est le sacq où toutes denrées  gén éra lem en t d o ib -  

vent passer pour la ville  d ’A n v e r s ,  soit q u ’ilz v ien nent de  C a lés  et par la cosle  m a ri

time de  F l a n d r e s ,  m e  s u i s a d v i s é ,  p o ur de brief, povoir partout m ectre  bon soing qu e  

rien se passe à d é g a r d 2, tout faire arrester, et ne laisser passer pardevant le chasteau do 

G an d  qu e  le u r  cn s c ig n cm en s  furent par nous visité/, et déclaré  ce  q u e  pouroit passer 

ou non suivant lesdicts ordon n an ces. Par  où désia, M onsr, avons descou vert  le poiivre 

s o in g  dos ofliciers et villes  en donnant certifications si s im p les  qu e  de m erveil le ,  soulfi- 

san t  p o ur désià en faire raporl louchant lesdicls magistratz, a u s q u elz  enjoingnons à 

r l ia s q u c  fois refaire leur certif ications, ensuivant nostrediele  o rdonnance. Et chascun

1 Le placard du 25 août 1574-. Voir plus liant, p. 250, note 1.

* D èqard  ou lîrsgaril, inaperçu, abandonné.

T o m e  V . 66
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despante de n oslrc  d il igent  s o in g ,  qu 'esp ère  m e c lrc  par tout ce  p ro ven ce  de F lan dres  

te l le m en t,  q ue  bien m al q u e lq u e  chose pourra passer sans estre descouvert  et attrappé. 

Et  aiant en cësie  désordre  de général co n trav en tio n ,  nég ligen ce  et passaige mis l’ordre  

q u ’appertient, et e m p e s ch é  le gros pour le m oins du c o m m e rc e  qui s ’exerçoit assés 

o u vertem ent aveeq les rebelles, en atlrappant les iransgresseurs, co m m e  désià en avons 

extrêm e app arance  d ’aucun s ju sq u e s  à cincq ou six balteaulx, desquelz  espère  en ferons 

s o m m ière  ju st ice  et droict, suivant le con ten u desdicts placartz. En quoy le provost 

C a m e rg o  nous sert de bon serviteur de S. M .;  car sont altrappcz par sa dil igence. 

Hors si V .  E .  sam b le  aussi ainsi d eb vo ir  estre faict, co m m e n ce ro n s  au prismes nostre  

information su r ceulx  qui si a u d a cicu scm e n t  se sont a va n ch cz  c o m m u n iq u e r  et (ra(Ti

q u e r  avocq les e n n e m is ,  nonobstant toutes défences, lesquclz  se trouveront en temps 

p o u r  estre chastiez  selon leur m é r ite ,  le gros et le plus hastif  co m m e  dict est parachevé.

i\lonsr, je  ne d o u b le  que aucun s  de la nation d ’O ostlande  1 se vou ldron t défen dre  de  

certain  licence qu'il/, ont obtenu de V .  E . en avril dernier, selon l 'orig inel q u ’avons veu 

au C o n s e i l ,  et ne sçaichant s i ,  par le placarl p ro h ib it i f  si cstro:ct  ensuivi en augst 

dern ier,  V .  E . entend avoir révo cqu é  ou annéanlit  Iadiete précédente licence, de 

laquelle  ne se faict expresse renonciation par ledict plaçai t , et quod ejus sit interpretari 

cujus est condere p o ur n ’estre reprins ou irr o g u e r  tort à p ersonne, prie  q u ’il plaise à 

V .  E . sur ce d o n n e r  voslrc  noble déc larat io n :  car  en avons désià de bcsoing.

D ’autre part, p o ur la c o m m e rc e  et ei .t recours accordé entre A n g leterre  et et s Pays- 

Bas, p lusieurs m arch an s d ’A n g leterre  et aussi des subjeelz  de S. RI. s’avanch en t j o u r 

n ellem en t a m e n e r  dudict  réauine , et e n m e n c r  d ’ icliy il lecq toute sorte de m arch an dises  

par devant les rebelles  au Sas  de Gantl, a lléguaus n estre co m p rin s  au placars 2, à 

raison qtie co m m e  neutres ne paient l icence, si co m m e  ilz disent, ausdicts reb elles ,  et 

la négotiation adm ise  Irinc indc la prohibition ne respecter à leur endroict, nonobstant 

que le placarl [parle] généralem ent de  tous ceux qui passent en le deslro ict  des ennem is. 

E t  co m m e  trouve  en ce  point consister d i l in i l lé  et eslre  de co n sé q u e n ce ,  prie p arei l le 

m ent q u ’il plaise à V .  E. nous con forter de vostre noble  plaisir, pour à l 'advcnir  nous 

povoir régler.

1 On lit en marge la noie suivante : « Les Oostcrlins ont à se régler selon le placcart comme les 

aullres; et ce qu ’il leur a esté accordé n ’est contraire. Néantmoing le cas advenu, on examinera 

leurs affaires avec toutes circonstances pour y ordonner ce que de raison. »

’ En marge se trouve la "note suivante: « Il convient que tous estrangiers et subjeelz se règlent 

uniformément, et qu 'ilz  ne se mectent voluntairement en péril pregnant ce clicmin de Sas, pour tom 

ber certainement en povoir des ennemis. Parquoy, tant que aultre chose soit ordonné, ne convient 

entrer et sortir par ledict Sas, mais prendre aultre port plus libre et où n ’y a si manifeste péril. »



APPENDICE.

LIX.

DE LONGUEVAL A REQUKsENS. 

(Archive« >le l ' a u d  e ue, l i a s s e  145.)

..................., le 2(i novembre 1571.

M o n seign eu r. S uivan t q ue  j ’escrivois  à V .  E . par m es dernières  de faire d e b vo ir  de 

m ’ in sform er de ce q u e l l e  m ’ench argeoit  louclianl les reistres (|uy sont en F ran ce, j ’en -  

voiay  ung de m es gen s  avantli ier  bien avant en païs, d ’où m e lit rapport assavoir q ue  

q u e lq u e  m il le  ou  hu ict  cens reistres estoient logés à C r e s e y ,  A r c y  e t  C resp y ,  villes et 

b o u rga d es  appartenans au l lo y  de France, q u e lq u e  veingt lieues ou en v iro n  de ceste 

frontière  de  B app alm es. l lz  vivent par là avec  les d é so rdres  qu e  V .  E. peult  penser. 

A u s s y  en reva n ge  les païsans co p p e n t  la go rge  à tous ce u x  q u y  s’csea iten t  à la p icq uo -  

rée Il y a app arence  q u ’ dz y feront en co iie s  q u e lq u e  s é jo ur. Les nul 1res irou pp es  sont 

au païs de C h a m p a ig n e .  Q u y  est tout ce q u e  j ’en puis faire sçavoir pour le p r é s e n t é  

V .  E .  Et au cas q u ’ ilz s 'approchassent d ’ ichy davantage, ne faudray en adve rt ir  V . j E .

LX.

REQUESENS ACCEPTE I.ES OFFRES DES ÉTATS DE NAMUIt.

( A r c h i v e s  d e  l ' a u d i e n c e ,  l i a s s e  I iô . )

Bruxelles, le 2(> novembre 157 i.

C o m m e  su r la proposition faite de la part du Roy, nostre s ire ,  aux dépu tez  des 

Estatz du pays et conté  de  N a m u r,  dern ièrem e n t  asse m b lez  en ceste ville  de  B ru x e l le s ,  

afin q u e ,  pour les raisons déduytes  par Indicle p ro p o sit io n , ilz voulsissent furnir le u r

‘ Picqiw rée, maraudage.
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quote  es deux  m illions par nn, p o ur le tem p s et term e de  quatre  ans restans des six 

qui finiront le xm° d ’aoust x vc soixante q n inze  p ro ch a in em en t venant, et au boull  des-  

dicts six ans p ayer un second c n,% et dudicl second c",e donner leurs obligations, les 

prélatz, nobles, gens de villes et e o m m u n au lte z  dudiet pays et conté de N a m u r,  repré-  

sentans les trois m e m b re s  des Etatz d ’ ice luy pays, su r  le rapport de  leurs dépu tez,  

a y a n s e s té  en la v i l le  d ’ A n v e r s  rapportez à S . E. ee q u e ,  par lesdicts Estalz, avoit esté 

offert à S. M. endroit  leur contingent de l ’accord gén éra l,  tant au regard  du second c me 

q u e  leur quote, et soubz les conditions q u e  ledict accord général se feroit,  m oyen n an t 

les a lterm inations des p ay e m en s  contenues en leur accord primitif. S u r q u o y  S . E ., 

pour les causes au long alléguées par sa responec d é livrées  ausdiets députez,  avoit 

déclairé  ne p ovoir a ccep ter  lesdicts alterm inations, ayant partout re q u iz  ausdiets des 

Estalz avoir  su r  ce. une bonne, briefve et fructueuse  résolution ; après avoir  c o m m u - 

n icqué sur ladicle responce  de  S .  E .,  ont d é c la iré  qu e  p o ur les raisons par eulx  cy- 

devant a l légu ées  e l  m eism es ce lles  reprinses par certaine leu r requeste  d e rn ièrem e n t  

présentée à S. E .,  q u ’ il ne leur est possible  furnir  leurdicle  quote  èsdicts de u x  m i l 

lions, sans les a lterm inations des quatre  ans par eulx  req uises;  sup lyan s  de  re ch ie f  

S. M. vo u loir  recevoir leurdict  second accord el accorder icelles atterm inalions, en 

re m e rcy a n l  très h u m b le m e n t  S. E. de  six mil livres accordées en réco m p en se  de 

l’abolition des im poz, par faillie de la levée d esqu elz  lesdicts Estatz se retrouven t inté

ressez pour les trois ans passez plus de six mil florins par chascun an, et avoir  regard  

aux instances q ue  lesdicts des  Estatz ont fait vers S. E . pour o b v y e r  aux m en g erye s  et 

foulles qui se com m ettent  par les soldatz  des garnison frontières et autres levez  pour 

re m p lir  les com p aignyes  d éfu rn yes  estans au Pays-Bas, de  tant q u ’ilz ne se ressentent 

de riens so ulaig ez ,  ains de  p lus en plus o ultra igcz ,  s ign ain m e n l par ceulx  de  P h i l ip -  

peville  et M arem bourg , suplyans au su rp lu s  lesdiets des Estatz très h u m b le m e n t  q u ’il 

plaise à S .  E. prendre  ee que dessus de  bonne part, et avo ir  le pays e l  povres subjeetz  

d 'iceluy en bonne recom m and ation  : S. E. ayant oy la relation de l’accord (lesdicts 

Estatz de N a m u r,  e n sem b le  de l’escript par eu lx  e x h ib é  su r ce  que de la part d ’icelle  

leu r  a esté déclairé  par fo rm e de response su r leu rdie l  accord précédent, veuillant  

excu ser  les grand/, l’raiz des longz séjours ren vo yez  et retours de  leurs d é p u te z  et s’ac

co m m o d e r  à leur désir , e l  ayant leurdiel accord pour a g ré a b le ,  le a, au nom  et de la 

part de S. M., accepté et accepte par eestes, et en re m e re ve  icculx Estai/., m oyen n an t 

que, pour les raisons que leu r sont desià esté d é c la irée s ,  ilz y furnissent à telz termes 

q u e  les autres Estatz, attendu que à ce l le  fin et pour les soulaiger des interests S. E. 

leu r  a quite ju s q u e s  à six mil florins, m e ism es  en respect de ce que le D u c  d 'A lv e  

auroit  fait cesser leurs impotz mis sus pour trouver leur ayde, et en oultre pour les 

acco m m o d er d’avanta ige, et alin q u ’ ilz ne puissent a l lé g u e r  im possibilité  S . E .  est c o n 

tente d’accep ler  en payem en t de leu rdicle  ayde, rentes au denier  seize, pourvoi! q u ’ilz
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p o u r v o y a i t  s c u l lc m e n l  à enviro n  de  do uze  mil florins a ss ignez  aux g arnisons de L u x e m 

bourg, oultre  ce  q u ’ ilz p euven t avoir  payé à la garnison de  C h arlem o n t, et m oyen n an t 

q ue  lesdictes rentes a ye n t  co u rs  au prou Ait de S. ÎVI. p o u r  les trois ans, de  ce q u e  en 

restera o ultre  lesdicts payem en s dez  le mois d ’aoust d e rn ier  passé, et p o u r  la q u a tr ies m e  

a n n ée  dez  le m ois  d ’aoust l’an xv° so ixan te-q uin ze , et q ue  toutesfoiz ilz faeent p u b ly e r  

la vendition  desdictes  renies, et  q u e  lout ce  q u ’ilz trouveront par telle vendition, 

e n sem b le  ce qui p rocédera  des im poz à mettre  p o ur furnir à ladicle  ayde, soit e m p lo y é  

au p ayem en t et acquict  desdites re n te s ;  lesquelles  ilz pourront red im er par cent ou 

«leux cens florins de rente à la fois; acceptant aussi S. E . le  second cmo denier,  c o m m e  

les autres Estatz l ’ont accordé, ou en récom pen se  d ’ ieeluy s o m m e  équ iva len te  et aussi 

les obligations p o ur ce a c c o rd é e s ;  leur p rom ettant S .  E .,  en cas de ladictc  récom pense, 

leu r  faire tel avantaige  et l’équ iva len t  c o m m e  s’est fait ou se fera a u x  autres  Estatz, se 

contentant et accordant q u e  en la levée  dudict  c""’ le re co llem e n t  aura lieu, ne fût pour 

chose  notable  rece lée , fraulde  ou e r r e u r  manifeste. E l  p o u r  mettre  sus les impostz que 

lesdicts Estatz de N a m u r  tro uvero nt co n venab les  p o ur tro u v er  ladictc a yd e  et d e s c h a r 

ger  ou re d im e r  lesdictes ren tes , S .  E .  leu r  fera su r  c e  exp éd ier  lettres d ’o ttm y  à ce  

requises ,  m o y en n an t  q u e  iccu lx  luy soyent p réa la b lem en t  présentez p o u r  estre  exa

m in ez  ; la qu elle  se trouvans lesdicts impostz raisonnables, désire  p o ur le bien p ub licq  

et p o u r  éviter  toute confusion, q u e  tous les Estatz dud ic t  pays s’y co n fo rm en t, m e ism es  

les villes a vec  prélatz et nobles; et y interposera S. E. son auctorité  là où besoing sera. 

Et pour l ’acco m p lissem en t  d e  ce q u e  leur a esté prom is, tant par la proposition gén é-  

ra l le  qu e  particulière  touchant l’abolition  des x m'  et x x me deniers  cv d evant par eu lx  

a cco rd ez,  e n s e m b le  du Conseil  des  troubles  a vec  le ren voy  des causes y  pendantes, 

ycelle  S .  E . ,  au nom  de S. M., déclaire  q ue , dès m aintenant p o ur lors et dès lors pour 

maintenant, e lle  a aboli, et abolit  encoires  ledict con sen tem en t desdicts x1" '  et x x m" d e . 

niers cy  devant dem an d e z.  E l  en s igne de ce fera mettre  entre  les m ains des députez 

d ’iceulx Estatz les actes d u d ic t  co n sen tem en t, c o m m e  cassez, ann uliez  et a b oliz  ; ne 

v e u l l a n t S .  M. a u cu n e m e n t  s’en s e r v ir  ny proufïiter;  en tenant lesdits Estatz desehargez 

dudict  accord de  xme et x x mo, m oyen n an t le  furnissem ent des choses dictes et accordées 

p résentem ent. Et au su rp lu s  a s e m b la b lem en t  re n vo y é  et r e n v o y e  pardevant ledict 

Conseil  provincial audict  N a m u r ,  tous et qu e lco n cq u es  les procès et d ébutz  pendans 

indéciz  audict  C on seil  des  troubles ,  p o ur par eulx  en cognoistre, les v u y d e r ,  term iner, 

d é c id er  et exé cu ter ,  selon les term es de  droit, uz  et co ustum es dud ic t  pays, con form é- 

men ausdic ls  proposition gé n ëra l le  et particulière, interdisant S . E . ausdicts  du C o n 

seil des troubles de  ultér ieu rem en t cognoistre,  j u g e r  011 se m esler de ces m atières ,  ains 

en laisser c o n v e n ir  ausdicts du C on seil  de  N am ur, selon l’acte qu e  su r  ce  sera exp éd ié .  

C a r  tel est le plaisir et bon vo u lo ir  de S. M .
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• LXI.

G ILLES DE BERLAYM ONT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 113.)

Amsterdam, le 29 novembre 1574.

M o nseigneur. A  cest instant j e  viens à recepvo ir  lettres du m aislre  de  cam po 

V a ld es ,  du xxvi de ce  m ois,  par lesquelles  il m ’advertist q ue  les Espaignolz  sont 

dé libérez  partir c e jo u rd ’ h u y  de la Haie, et l iaban donn er tous les forlz, contre  le 

co m m a n d em e n t  de  V .  E ., et q u ’ il a requis  aux A l le m a n s  et  W a l o n s  d ’y vo u loir  

d e m e u r e r  avccq  luy, nonobstant q ue  les Espaignolz  se partissent. C e  q u e  lesdicis 

A l le m a n s  du ré g im e n t  de F ro n s b e r c h  onl refusez de faire, disant avoir  co m m a n d em e n t  

de leur coulonnel de se re tb irer  de là, si lesdicts E sp aign o lz  se rethirenl. D e  sorte, 

M o n seign eu r, q u ’ il fault q u e  V .  E .  face co m p te  q u e  tous ces fortz sont jà  b a b an d o n n e z;  

la suppliant très h u m b le m e n t  m e m a n d e r  ce  q u ’e l le  ve u lt  q ue  je  face de tous ces 

gen s de gu erre ,  et vers où j ’au ra y  à les envoyer. C a r  de les laisser au pays d ’ U trecbt  

et G eldres , c ’est bon p o ur r u y n c r  et m e stre  le tout au désespoir. L c d ic l  m aistre  de 

ca m p o  V a ld es  m ’escripvit  b y e r ,  c o m m e  il a faiet encoires  a u j o u r d 'h u i ,  qu'il  avoit 

en v o y é  rom p re  la d icq u e  de M aeslants luys,  et q u ' i l  estoit aussy  intentionné de  faire 

rom p re  celle  du H outsbosch. Je lu y  ay eseript q u ’il ne face rom p re  ny l 'un e , ny l ’aultre ,  

sans exprès co m m a n d e m e n t  de V .  E. ; ca r  il se perdrait  un g grand pays et de fort 

belles  villes, lesquelles nous d ebvo n s  e sp é re r  q u e  de force ou de bo nn e  vou lon té  se 

rédux ron t à l’obéyssan ce  de S. M. E l  ne p erm eclray  en sorte q u e lco n cq u e  qu'il  ro m p e 

ledict H o u ts b o s ch ;  car il m ectroit  la ville  de  H aerlcm  en d a n g ier  de  se perdre. Et 

peull estre ceste cy  ju s q u e s  astheure  ne m ’a sam blé  co n ve n ir  pour le service  du R o y, 

ny à l’acquict  de ma ch a rg e  d ’aller audict  H a er lem , d’aultant q ue  ju s q u e s  à présent 

les E spaign olz  o n l  faiet co urre  le b ru y c i  de  vo u loir  passer par aup rez  de W o e r d e n  

vers  Utrecht. El en ce  cas m e  trouvant à H aerlem , n’e usse  peu d o n n e r  ordre  au pays 

d ’ Utrecht  et Geldres. Mais si j e  vois q u ’ il convient au service  de  S. M., passeray oultre 

audict  H aerlcm , et si n o n , j e  trnicteray d ’icy avccq  e u lx ;  ven dan t bien asseurer  V .  E . 

que  les A l le m a n s  et W a l o n s  ne sont m o in g z  m utinez  q u e  les E sp aign o lz.  D e  sorte 

qu e  j e  m e trouve  icy bien c m p e s ch é  et sans argent.
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LX II.

LE COMTE PIEHRE-ERNEST DE MANSFELD A REQUESENS. 

(Archives de l’audience, liasse 143.)

Luxembourg, le 30 novembre 1874.

M o n sieu r. J ’estim e q u ’a u re z  jà  entendu, par le re c e v e u r  général  des ayd es  du R o y  

en ce  pays, les altercations qui se sont présentées, p rin cipalem en t par l’obstination des 

ecclés iasticques, pour e n c o m m e n c e r  à lev er  l ’ayde dern ièrem e n t  accordée. Et  ne sçay 

co m m e n t  ny de  qui se tro u v en t  app uyez  ceulx  qui alléguenl ces d i f icu l le z ,  et  choses 

auparavan t ja m a y s  oyes. C o m m e n t  il en soit, est nécessaire  y re m é d ier  tout incontinent. 

E stim an t d o n eq ues  qu e  l’on pouroit  avoir  besoing de l ’acte orig inal de  l’accord desdicts 

ayd es  p o ur s'en a ider contre  telles a ltercations, j e  l ’ay  bien vo u lu  e n v o ie r  à V .  E . co m m e  

suis prest à m e m e c tre  en c h e m in ,  et n ’attens, synon le re tour de  m es gens qui sont 

par d e là ,  a vec  favo rab le  d esp esce  avant qu e  re ce vrez  ceste, et su p lie  co m m a n d e r  au 

secrétaire m ’e n v o ie r  e n se ig n e m e n t  a vo ir  receu ledict  acte. D ’aultre  part, M on sieur , 

on a voulu  dire  q u e  le co llonnel M ondragon vo uldroit  se deporter  de  sa ch a rg e  de 

D a m p vil lers .. .

M o n sieur , j e  laisseray icy ès m ains  de  mon lieutenant u n g  m ém o ria l  s ign é  de  ma 

m ain, pour, après m on p ar lem e n t  et a vec  la p rem ière  co m m o d ité ,  se transporter vers  

V .  E .  et lu y  re p ré se n te r  de v y fv e  voix les nécessitez de ce  pays, tant pour le re q u é rir  

ainsi le service  de  S .  M., qu e  p o ur ma d escharge .
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LXI1I.

REQUESENS A d ’ i IIERGES.

(Archives de l'audience, liasse Uô.)

Bruxelles, le . . novembre 1574.

M o n seign eu r. A y a n t  ouy  on C on seil  In lecture de l’ instruction q u e  a apporté  le 

capitaine Lienden, j ’ay trouvé  q u e  c ’est quasi tout le m esm e q ue  con ten oyent voz 

tires escriptes à A en is te lre d a m m e, les xxim  ei xxv du passé; a uxq uelles  vous ayant 

tant am p le m en t  respondu, il y  aura  b ien peu que vous d ire  m aintenant, fors re p éter  le 

m esm e de  ma précédente. Et le principal point, c o m m e  a ussv  le dictes  par ladietc 

instruction, est de  p ourveoir à l’a rge n t;  à q u o y  se va, faisant tout le possible, et  se usera 

d e  la m esm e d il ige n ce  à ce q u ’ il vous soit e n v o y é  le plus briefvem ent que faire se 

p o urra, d u q u el  rega rd erez  de  aux soldatz estaniz  aux fort/, o u ltre  leurs secours 

ord in aire ,  d o n n e r  p ar dextréité et co m m e  de  voslre, q u e lq u e  su rcro is  de s e c o u rs ,  poul

ies ren dre  et tenir tanl plus voluntaires  èsdicls  fo r iz ;  faisant à cest effect tous les bons 

offices, inductions et persuasions, dont sçaurez  vous adviser pour im p o rter  tant c o m m e  

il im porte  q u ’il/ ne a b an d o n n e n t  lesdicts l'orlz.

Il va bien q u e  l’on ait p ourveu au fort de tH uys T e r h a r l  1 , c o m m e  le s ig n if ie z ,  par 

ladiele instruction, et co n vien  t d ’ y co n tin u er toute l’ u ltérieure  réparation et fortification, 

dont l’on sçaura s ’adviser,  et espécialom ent contre  la furie  de l ’artillerie, laquelle  est à 

croire  q u e  les enn em is  a m m é n e r o n l  en quantité, et de la grosse, si tant est q u ’ ilz 

s ’addressent co n tre  ledict fort, et ne se laisser e n d o rm ir ,  co m m e  q u ’ il soit, du  costé de 

la T h ie ,  s u r  l ’opinion q u e  les en n em is  n y peuvent n inm ener gran ds batcaulx, pour le 

cas q u i ,  par a d ve n tu re ,  pourroit advenir au con traire

V o u s  avez veu ce  q ue  par ma p récédente  vous ny dict louchant le re co u v re m en t  des 

l'orlz de  la C a g n e  et O n d e  W e t e r i n g h e  ; à q u o y  n’ay q ue  adjouster fors qu e  suys , avec 

g ran d  désir, attendant d ’entendre  le succès de  l ’exploict  de  V e r d u g o .

Q u an t  aux soldatz E spaignolz,  je  vous ay dict p ré céd e n le m e n t  que ce leur envoyer» 

a u ssy  secours,  parm y lequel veulx  esp érer  q u ’ ilz s’appaiseront et se contenteront 

d e m e u re r  en Hollande. E l  c o m m e  le porte ma précédente, s ’ il y anroit m oyen de

1 Aujourd'hui lluis-tcrllaar. Voir plus haut, p. 5l(i.
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sac qu er  ' les A l le m a n d s  de  H aerlem  pour y  loger partie desdictz  E sp aig n o lz ,  ou  bien 

les y povoir lo g e r  avec  lesdictz A l le m a n s ,  je  v o u ld ro y e  croire  q u e  leur d e m eu re  nudict 

H ollande  seroit a v e c  m o in gs  de  difficile (sic).

J e  trouve q ue , pour le peu q u ’avez  Iraiclé avec  ce u lx  dudict A em s te lr e d a m m e , avez 

fort bien re m a rq u é  et cognu leu r h u m e u r ,  et esl a insy  q u ’il con vient  les favoriser en 

tout ce  q u ’est possible  p o ur les m aintenir  rontentz  et en office;  a u q u e l  effect, 

congnoissant ceste  im p ortan ce , j ’ay bien voullu les faire assigner de cen t  v in gt  mil 

florins, qui leur sont d eu z, su r  les plus p rom p tz  deniers  des  prem iers  E stalz  ayans 

a cco rdé  les ayd es  d e m an d é es ,  assavoir su r  ce u lx  d e  H a y n a u lt  soixante mil et s u r  les 

estais d ’A rto is  auln  es soixante m il  f lorins, d e sq u e lz  j ’est im e q u ’ ilz pourront estre payez 

et satisfaietz à ce Noël prochain ; a yan t le député  dudict A e m s te lr e d a m m e  passé q u e l

q u e s  jo u r s  entre  scs m ains les d e sch argcs  et touts au 1 très d e sp cs ch es  requis  p o ur le 

fu rn issem e n t  et re c o u v r e m e n t  dcsdicts  deniers, co m m e  j e  veulx  croire  q u ’ il aura faiet 

sçavo ir  à ses sup érieurs . E t  toutesfois p o ur si et p o u r  n on , sera bien que vous leur 

signifiez  aussy ce q u e  dessus. D e  qu o y  j e  n’eusse sceu faire d ’ advantaige , les exhortant 

partant a v e c  ceste  co u v ertu re  à co n tin u e r  en leu rs  bons affection, zèle ,  fidélité et touts 

aultres d e b vo irz  pour le serv ice  de S .  M., c o m m e  ilz ont si bien et lo ya lem en t  faiet 

ju s q u e s  à présent. P o u r  à quoy  les a n im e r  tant p lus,  ayant o u y  et  e nten du ce q u e  

ledict  capitaine L ien den  nous a icy re in on siré  et faiet entendre  de b o u ch e  touchant les 

fo r iz  de la d ic q u e  près ladiclo ville, je  su) s content , nonobstant ce  que par madicte  

précéden te  vous a y  cscr ip t  au co n traire ,  que  la c h a rg e  et ga rd e  leur en soit donnée. 

E t s’en voyera  à eest eflect  a ussy  l’argen t requis, tant pour la le\ée  des nou veau lx  qne 

secours de  touts leu rs  so ldalz .  E t  aussy l ’on pourra se servir  a illeurs  des nostre estants 

p résen tem ent èsdietz fortz ; ne p o uvan t à ceste occasion laisser d e  vous d ire  c o m m e  le 

S r de B il ly  m ’a faiet re m o n slr c r  q u ’il désirerait  l icert ier  de u x  eom p a ign ies  de Bas- 

A l le m a n s  q u ’il a en F r iz e ,  p o ur une gran de  faulte q u ’ i!z y ont faiet que lq u es  jo u rs  

passez, et d e m an d e  povoir lever en leu r  lieu vi° w alo n s. S u r  q u o y  je  con sidère  q u ’en 

Holla « il) a de gen s  de g u e r r e  su p er l lu z ,  aussy q u ’ il y a q u e lq u e s  eom paignies  de 

W a l o n s  n ’estans soubz r é g im e n t ,  co m m e  celle  du capitaine S t c r c k , une qui a esté du 

régim en t de feu le S r de B e au v o ir  et que lq u es  aultres  ; se q ue  tant de  c e u lx -e y  qu e  

des gen s du co u ro n n e!  Mario et aultres, l ’on j  trouverait  fac i lem en t  Ve ou vi° h o m m e s 

w alon s p o u r  e n v o y e r  audict  F r iz e ,  sans entrer en n ouvelle  levée, q u e  vous requiers  et 

e n c h a r g e  faire tout au plus tost.

En tant que lo uch e  l’oetroy acco rdé  à ceulx  de F r iz e ,  dont ceulx  dud ic t  A e m s le lr e -  

d a m m e  se plaindent, j ’en fera y  a d v e n i r  ledict de B il ly ,  alin q u ’ il m ’y respoiule 

incontinent, [tour en d o n n e r  a p p a ise m en t  ausdits d ’A e m s te lr e d a m m e .

1 Sacquer ou sachcr, tirer, enlever, arracher.

Tom e V. 67
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Il est fort bien q u e  ayez  m is  les 11e W n lo n s  en q ue lq u es  m aisons de g e n li lz b o m m e s  

p o ur asseurance  du passage entre A cm s te lre d a m m e  et U ir e e b l .

Q u a n t  à l’argent par m ois,  q u e  dem an diez  pour e m p lo y e r  en affaires seeretz, vous 

pourrez ,  de  l’argent q ue  se vou s  envoyera , p re n d re  ce q ue  sera de besoing] pour 

s em b la b les  affaires et chose  ne se pouvants excu ser.  D e  q «o y  do n n erez  ordre  q ue  soit 

tenu com pte  à part, par bo nn e  déclaration en q u o y  le lout a « slé em p lo y é  et desp endu , 

p o u r  icelle  déclaration  à son temps e n v o y é e  à m o y ,  s ignée de vostre  m ain, co m m e  c ’est 

la co u stu m e de  sam b lablcs  choses, qui ne do ibveut eslre  co gn u z  q u e  à^moy. Je 

po urverrez  aussy à ce que les soldatz E sp aig n o lz ,  entrons en garnison es petittes villes, 

ne d e m an dent service  ny pain, chair, vin et b ierre  à m eilleur  pris que les b ourgeois  

n ’acbeptent o rd in a ire m e n t ,  et l’eray cscripre  aux maistres de ca m p  q u ’ ilz fa c in t  

entreten ir  ccst  ordre. Mais il est aussy re q u is  q u e  de  voslre  coslé  faciès d o n n er tel 

ordre  au pris dcsdicts choses et vivres, qu e  le soldat puist bo n n e m en t  vivre; a u llre m cn t  

sera im possible  de faire o b server  l ’ordre  q u e  icy co m m a n d e.

T o u c h a n t  de  p ourveoir  aux prestz des gen s  de g u e rre  estans en G e ld r e s  et O ve risse l ,  

j e  veulx  bien vou s faire entendre  là dessus q u e  les dépu tez  des Estatz dudict  G eldres  

ont n ag u erre s  esté vers m oy, et q u ’entre aultres  choses de  le u r  négociation a esté m e 

r e q u é r ir  d ’estre deseb argés  desdietz prestz;  sur quoy je  leu r  ay faict rem onstrer les 

grandes charges  de S .  M., la longue durée  d’ icellcs, et de  l ’excessive despence  p o ur la 

ga rd e  et tuition du pays tant nécessaire , et non p o ur un e  gu erre  v o lu n la ire ,  et en 

laquelle  Sadicte  Majesté seroit entrée p o ur son plait-ir, et que  partant il n 'y  avoit 

m oyen  p o ur prom ptem ent les s u b le ve r  dcsdicts  prestz;  mais q u e  p ro curero yc  q u ’il se 

feit le p lus losl q u ’il seroit possible, dont non contents auroyent par re p licq u e  déclairé  

leur impossibilité d ’y povoir lu rn ir  plus lo n g u em en t, et supplié  d ’en estre descliargez 

dès à présent. S u r  quoy  l'on a tourné à leur rem o n strer  le m esm e q ue  auparavant et les 

requérir  de vouloir  con tin uer Icsdicts partz p o ur ces deux  mois de n ov em b re  et 

d é cem b re ,  et q u 'cntretan ls  j e  feroye re ga rd er de  ven d re  ou en g ag er  ou ch a rg er  de 

renies q u e lq u e s  parties du dom aine  de S. M., fust sur la V e l u w e  ou a illeurs,  pour les 

deniers en procédans e m p lo y er  à l 'cntretenenu'i it  des gens de gu erre  estants audict  

G e ld r e s ,  et q ue  à c ’est effeel j ’cscr ip voye  c o m m e  j e  feray  p iésen tem en t à ceulx  de la 

C h a m b r e  des comptes illecq. pour m ’a dviser des parties que  l’on pourroit ou vendre, 

ou engaiger,  et q u e  eu lx  dépu tez  regardassent de  aussy  trouver personnes pour 

acliepter ou en g ag er  lesdiets parties, et se a yd er ainsy eu lx-m esm e s,  c o m m e  le verrez 

plus am plem ent par l’appostille  que j ’ay faict jo in d re  à eesle, de  la qu elle  cneoires q u ’ilz 

n ’ayent expressém ent se contenter, a i n s y  protester a llencontre , so n tn é a n lm o in g z  parliz, 

et entend l’on soubz main q u ’ilz p ourront s’y a cco m m o d e r .  D on t j ’ay bien voullu vous 

a d v e rl ir ,  alin qu e  co m m e  vous cognoisscz  les ge n ti lz l io m m es et  aultres pécu nieulx  1

* Pècuniculx, gens riches ou aisés.
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audict G e ld r e s ,  procurez  de  leur faire mettre en avant d 'a ch ep ter  ou e n g ag er  q uelques  

bonnes parties d u d ic l  dom aine. A q u o y  faire, ou lire  mes povoirs g é n éra u lx ,  j ’en ay 

spéeiaulx  à cest effect de S. M.

A u  regard de  l’en lrep rin se  m entionnée on ladicte instruction, je  trouve fort bien  

q u ’e lle  se face, et  ainsy en laisse ren tière  ch a rg e  et s e in g  à vou s  p o u r  d res s er  les 

préparnlifz  à ce nécessaires pour l 'exccution en tem ps et lieu : reste q u e  y  soit usé do 

fort grand secret.

Il y a maintenant q u e lq u es  lettres voslre, en respondant desquelles  vous d iray  

p re m ièrem e n t  qu a n t  à J h ero n im o  F o rm e n lo ,  cpie de  touts ce u lx  q u e  j 'a y  ouy  faire 

mention de  luy , j 'a y  entendu fort bonne relation de sa personne, et vo u ldro ye  qu e  

l ’occasion se eust offert, m e sm es  à voslre  réquisition, le avoir  peu a c c o m m o d e r  de  la 

place de capitaine q u ’il de m an d e .  Mais j ’en nvoye désia passé q u e lq u e s  jo u rs  d isp osé;  si 

l 'auray  on bo nn e  et favorable  so uven an ce  pour la p rem ière  occasion qui se offrira; et 

entretant j e  re gard eray  de le  faire iraicter entre l ’ infanterie E s p a g n o le ,  estim ant qu e  

p o u r  la c h a rg e  d e  R h en en  n'eslre bosoing c h a rg e r  S. M. de frais.

J ’ay  bien v o lu n lie r  entendu q u e  l ’on besoigne à la réparation du fort au vart 

d ’U trech l.  Et q u a n t  à la garde  tl’ ieollo, vous en o rd o n n erez  c o m m e  tro u v erez  p o u r  le 

in ieu lx  et plus gran d  service  S . M. Et je  fa y cscr ip re  et o rdo n n er au capitaine T o r d e -  

zillas ' ,  q u ’ en cola et  tout aullre  ch o se  il ait à se co n fo rm er à voz ordonnances.

Il y a après l’escript du Prince  d ’O ranges  qu e  ce u lx  de la ville  d ’ A c m s te lre d a m m o  

vou s ont e n v oyé , on q u o y  ilz ont bien fa ici, m esm es q u ’ il n ’est esté publié  à personne.

J ’enten s q ue  l’on a prins à T h i e l  un g h o m m e  en b abil  d e  religieulx , desp esché  d u  

P r in c e  d ’O ra n g e  avec  force escripu. et blancque signez, pour lever gens de gu erre . 

Je  désire que do n nez  o rd re  q u ’ il soit bien ga rd é  el q ue  lesdicls  escr ip lz  de  b la n cq u e  

signetz  me soyent e n v o y e z  tout au p lus tost a vec  h o m m e  propre  et secrètem ent.

C ra in d a n l  q u e  j e  n ’au ra y  le m oyen  de fu rn ir  argen t requis  pour tant do choses, 

aux q u elle s  j e  vo y  se d e b vo ir  p ourveoir présen tem ent, j ’escrips à ceulx  de A e m s tc lre -  

d a m m e  une lettre de la lene;ir  q u e  verrez  par la reponee cy  joincte , afin q u ’ilz v e n d e n t  

d e sb o u rsser  l’argent requis pour la levée do de u x  cens  h o m m e s,  pour re n fo rcer  leu rs  

deux  co m p aig n ie s ,  puis qu e  à eulx se co inm ect la gard e  des fortz su r  le D ie m e r d y k c .  

A  q u o y  vous requiers  de tenir la bonne main, q u ’ ilz ne faeent a u lcu n e  d i l f ieu llé ;  car  si 

d ’a d v e n lu re  n ’eussiez  i t c c u  ma lettre 011 responce aux voslre  dos xxiiu  et x x vm8 du 

passé d esqu elles  cest faict m ention, j ’ay  co m m a n d é  q u ’en soit jo inet  u n g  do uble  à ceste.

1 Capitaine e s p a g n o l ,  q u i  f u t  c h a r g é  de conduire O n l is  à Anvers l o r s q u ' i l  fut f a i t  prisonnier près de 

Aluns. ( M e n d o ç a ,  t. I , p. 329.) En 1570, i l  ( - i i m m n n d a i t  à Viancn. ( H o v x c k  v a n  P a p e n d r e c i i t ,  t. Il , 

part. Il, p. 241.)
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LX1V.

REQUESENS AU COMTE DE BERLAYM O N T .

(Archives de l’audience, liasse 145.)

Anvers, le 1er décembre 1574.

M o n seign eu r le C o n te . V o u s  avez  sceu l'a ltération des soldatz espaignols  eu 

H ollande, lesquels après n ’avo ir  sceu e ntrer  par force en U trech t,  sont venus à 

N y ek erk  1 et B a r n e v c l t 2, au pays de G e ld r e s ,  où  ayant Jelian Osorio  traicté avecques  

e u lx,  a enfin les persuadé si avant q u ’ ilz sont ve n u z  à des dem an des, parm i lesq uelles  

ilz s ’appaiscront, entre  lesquelles  est un e  que on leu r  pardonn e  tout le passé. E t  c o m 

bien q u ’il n ’y a person n e q u e  plus a envie  co n descendre  à ce pardon q u e  m oy, n ’estant 

rien la perle  de  cent-cincquante h o m m e s qu ’ilz ont perdu à U trech t  e n v e r s  le chastoy  

q u 'i lz  m éritent, et j e  désireroye  en veoir  faire, toutesfois con venant,  au service  de  S. M. 

et bien du pays, q u e  cedict pardon se leu r con scde, il fault m ailgré  m o y  qu e  le face; 

et c o m m e  ordin airem en t ces m utin ez  de m an d e n t  pleisges pour l’observation entière de 

tel pardon, et q u ’ilz vous ont d e m an d é  aussi a v e c  le m a rq u is  V ite l ly ,  don A lon so  de  

V e r g a s  et ledict  J ehan  O so rio  et vou s escripvent là-dessus la lettre cy-jo incte  c o m m ’il 

s ’estime, j ’ay bien vo u lu  l’a cco m pagn er de ceste  m ienne, par laquelle  vou s p rieray  q ue , 

p o u r  appaiser ceste altération qui tant im porte, vous ne veil l iez  tro u v er  ny tenir à grief  

de leu r faire une re sp o n seb ie n  grac ieuse , les asseurant q ue  le pardon qu e  j e  leu r  p ro- 

m ecteray , sera inviolablem ent gardé c l  observé, c o m m e  pour vostre  indem nité  vous 

p rom eetz  aussi par ceste en parolle  de  cava llero  et de h o m m e  de b ien , que  j e  feray 

sans y con treven ir  en façon q u H eo ncqu e  ; vous priant m ’e n v o y e r  incontinent vostre 

responce à eulx, p o ur ce q u ’ il convient redé p e sch e r  ledict Jehan O sorio  vers  e u lx ,  luy 

ayant préfigé term e limité et co urt  pour son retour ce lle  part, a ve c  ma résolution pour 

leur re n d re ,  laquelle  tant plus a cceptable  sera b ien. E l  vou s prie de leu r  user de 

langaige doulx  et a m iab le ,  p uisq u e  de eulx  m esm es ilz vous ont c h o y s i ,  qui poura 

aussy  servir  de radoulcir  l’ impression q u ’ ilz pouriont avoir  coneeu contre  le S r de 

Hicrges pour cela d ’ CItrechl, aultre  q ue  bonne.

1 ISijkerk, commune de la province de Gucldre.

* Barncvcld, ibid.
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LXV.

LE NOTAIRE BOULU DE DOLE A P H IL IP P E  N .

(Archives de l’audience, liasse 141.)

.................... le l*r décembre J574.

E xpose  à V .  M. que, par ses souveraines o rdo n n an ces  n ag u ères  p u b l ié e s ,  en vostre  

c o u r  de p ar lem ent audict  D o l e ,  toutes les prévostez appartenans à V .  M. ont été 

s up prim ées  et a b o l ie s ;  et au lieu d ’icelles  sont esté establies  des c h a s ie l le n ie s  ès lieux 

et  villages apparlenans à V .  dicte M . e n  toute so uverain eté  et ju st ice  haulte, m o y en n e  ei 

basse. C e  q u ’a esté faict p o ur p lusieurs abiiz  reeo n gn eu z  ès prévoslz  ferm iers, lesquels  

c o m m e  a d m o diateurs  des am an d es  délaissoient p lusieurs  délietz im p u n iz  et sans 

poursuit ies  m o ien n an t  certain e  so m m e  à q u o y  ilz accordoient à ce u lx  qui voulnient 

c o m m e c lr e  telz délietz

1 Ces ordonnances apportèrent aussi un grand changement à la ju rid iction ecclesiastique. Par suite 

de ces modifications un député de la ville de Besançon, de l'archevêque et du chapitre fut envoyé à 

Bruxelles « pour faire remonstrance des tortz et griefz qui leur ont este inférez par les édietz publiez 

en Bourgogne contre la jurisd iction ecclésiastique et en obtenir restablissement. » Nous avons, conti

nuent-ils, « lousiours espéré d ’en avoir bonne issue et briefve, par la bonté de S. M. C. le zèle et 

affection qu ’elle nous a lousiours démonstré avoir au bien et repos de ceste cité, lequel nous avons 

recogneu n ’estre moindre du costé de S. E. et de V. S qui tenez la principale charge pour S. dite M. ès 

pays de pardeçà, ayant esté par ces moyens nostre peuple contenu en office, et induict à comporter 

tant ès calamitcz que ce trouble leur a inféré et infère journellement, comme quelques fois nous l’avons 

faict entendre à V . S., lesquels sont de tel emport à ladicte cite, qu ’elle se voit par ce seul moyen dé

laissée et abandonnée d ’une grande partie de scs plus fidèles et mieux affectionnez citoyens, et en appa

rence que le reste suyve ce mesme chemin par extrême nécessité, par où se peut veoir le succès qu’en 

viendra, et de quelle importance il sera non seulement à nous, mais à tout le pays. Nous confions que 

V . S. prendra ces remonstrances de bonne part, lesquels nous susmes contrains faire à icelle, pour 

austant que sont trois mois passez que Mr de Blazere est dans ce pays avec commission et charge 

expresse de S. E. pour nous ouyr. Et jaçois nous ayons faict toutdebvo ir envers luy pour l’exécution 

de ladicte charge, voires envoyé nouvelles copies de pièces et tiltres jà exhibez et retenus en Flandre, 

si n’avons-nous sceu tant faire que d ’estre ouys pour acheminer le négoce, nous estans pour dernière 

excuse proposée la mort de feu Monsr le Président, que l’on d it avoir heu charge en ce avec S. E. et 

ledict Sr de Blascre; par où nous nous voyons autant reculez que nous estions au commencement de 

nos poursuytes cl rechargez de nouvelles plaintes de noz citoyens, qui se ressentent travaillez de
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LXVI.

SABINE DE B A V IÈ R E , VEUVE DU COMTE d ’ e GM ONT, A REQUESEN S.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

Gaesbeck, le 14 décembre 1574.

M on seign eu r. J ’ay reçeu les lettres q u ’ il a pieu à V .  E . m ’e n v o y e r  en date du ix” du 

p résen t  mois. Et pour respon dre  à ieelles, rem e re iera y  p rem ièrem en t  très a ffectueuse

m ent V .  E. de  la gran de  affection et faveu r q u ’e lle  m e porte, estant e x trê m e m en t  m a ry e  

de la difficulté en laquelle  iee lle  V .  E. se treuve, qui soit cause  q u e  je  ne puis présen

tem ent obtenir ce  qu e  lu y  a voye  supplié  par mes p récédentes.  .Mais co n sidéré  q u e  les 

affaires de  la C o u rt  de S. M. ne le com porten t,  en au ra y  la patience ju s q u e s  une 

aultresfois  q ue  V. E. aura (co m m e  j ’esp ère) m e i l l ic u r  co m m o dité  de m ’ayd er et assister 

en la d e m an de  de  m esdictes précédentes. Q u a n t  est des m oeu bles ,  qui sont encoires 

en nostre maison de B ru x e lles ,  j e  les désirero y e  bien prendre à bon payem en t com pté, 

et en tant m oin gz  de ce qu e  m e poeult eslre  deu de vie ille  reste, m o y en n an t  q u e  ce  fut 

sans préjudice de m on droict  et action q ue  j ’ay pendante indécise pardevan t le Conseil 

lez V .  E. et sans défalquation ou postposition du courant de  mon a lim entation. Je  ne 

sea u ro ye  vivre  et m ’e ntreten ir  si ce m oyen  me fut une fois oslé, et m e serviraient  

iceux m eubles  plus d ’e m p e s ch e m e n i  q u e  de faveur. Dont sup p liera y  V .  E. q u ’ il luy 

plaise de ce  me vo u llo ir  m ander ung peiit  n u l  de son intention. Q u o y  faisant, me fera 

u n g  s in g u lier  bien et h o n neur.

grandes gardes, peines et pain pour les maisons occnranles et privez de leurs traflicques, gains et 

prouftitz.............»
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LXVII.

ARNOUL D ’AMSTENRODE A REQÜESENS.

(Archives de l’audience, liasse 144.)

Geleen, le 18 décembre 1574.

M on seign eu r. C e l l e  q u ’ il a pieu à V .  E . m ’eseripre  du x u '  du p résen t,  l ’ay receiie  

sur ma maison de G h e le e n  le xvic d ’ice luy, par laquelle  V .  E. m e co m m a n d e  d ’avo ir  

bon soing et regard à m o n  g o u v e rn em e n t,  et n o m m é m e n t  aux villes  et cliasieaulx de 

L y m b o u r g  et F au iq u em o n t.  J ’e sp ère , si Dieu plaist, que  de ma person n e n ’y m a n c-  

q u e ra y ,  et ren d ra y  paine, c o m m e  tenu suis, m ’e m p lo y e r  au service  de S. M. et de 

V .  E . Q uant à la maison de L im b o u r g ,  j e  y ay mis o rd r e  et c o m m a n d é  au l ieutenant 

i llecq G u lp e n  de y tenir le soing c o m m ’il convient p o ur le service  de S. M. Je ne 

d o u b le  q u e  V .  E . est assez advertye  de  la destruction et ru y n e  des vil le  et cliasteau de 

F a u iq u e m o n t  par le d e r n ie r  p assaige  du conte I.oys de  Nassau a vec  ses gen s, y ayans 

sé jo u rn é  six sep m a in e s  en t ières ,  et te llem ent rom pu et saccaigé iccluy cliasteau, q u ’il 

n y  a riens d e m e u ré  entier . D e  sorte q u ’ il n ’est possible, en le s t â t  q u ’ il est p résen te

m ent, p ovoir serv ir  de deffenee contre l’en n em y , ayant parcydevant eu q u e lq u e  m un ition  

d e  gu e r re  si c o m m e  pouldre , m u s q u e l le s ,  hacq ues  et sem b la b les  arm es deffensib les;  

mais p o ur le présent il n ’en y  a a ucun es , ayant à mon arr iv em en t  en présence  du re c e 

v e u r  de S . M. au q u a rt ier  de F au iq u em o n t  et D aclliem  et deux  gen ti lz l iom m es de  ce 

pays fait visiter ice luy cliasteau, lesq u e lz  en csinns r e q u iz ,  ren dron t lion tesm o in gn aig e  

à V .  E. en quel estai que  je  l ’ay trouvé. C e  q u e  j ’ay  fait rem o n strer  à M e sse ign eu rs  

des f inances à S .  M. e l  C h a m b r e s  des com p tes  en l irab an t, afin d ’y rc m éd y e r .  

S u p ly a n t  par ce  bien h u m b le m e n t  que le bon plaisir de V .  E. soit d ’y faire pour- 

veoir  e l re m édier ,  afin q u ’ il puist estre racoustré  pour y tenir résidence ou plus lost 

estre  m is à deffenee en ce temps tant d ivers  et dangereulx . E l  si ledict  re c e v e u r  en 

auroit  q u e lq u e  o rd o n n an ce,  y pourroit  incontinent el en d il igence  faire besoin gn er . Et 

à ce q u e  V .  E .  m e  m a n d e  par sadicte lettre, tenir bonne co rresp o n d an ce  avec  le g o u v e r

n eu r  de  M aestrie lit  M o n te d o c a ,  ce q u e  trouvera)’ co n ven ir  pour le serv ice  de S. M. et 

de  V .  E . ,  ne fau ldray  m e y e m p lo y e r  et tenir bonne co rresp o n d an ce  avec ledici g o u v e r 

n eur. Et quant aux nouvelles, il n ’ en y a nulles certain es, sinon que a u c u n s  vagab on dz 

ont co u rru  çà et là sur les frontières de Juliers .  Mais p o ur le présent sem ble  q u ’ il 

cessent et se retirent. L e  ritm aislre, qui a esté q u e lq u e  temps à C o u lo in g n e ,  n o m m é
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A ffu steyn , y  estant p o ur la levée de  q u e lzq u e s  gen s, s em b le  qu'il  s’esl relire  vers le 

O ost,  auprès de  ses co m p aiguo ns, qui disent a l ler  en F ran ce. D ie u  sçait si ainsi est. 

Mais ayant e n v o y é  m essa iger  exprès vers  ce q u a rt ier  p o ur en sçavoir q u e lq u e  ch o se  à 

la vérité  c l  selon q u e  j ’entendray, et si la chose est d ’ im p ortan ce , ne fauldray, co m m e  

lenu suis, en a d v e n i r  V .  E . en toute extrê m e  diligence. El seroit bon qu e  le S r de C a rp e n  

tiendrait  bon s o in g  et ga rd e  s u r  sa m aison, et s em b la b lem en t  M adam e de  R e y n b o u r g ,  

la vesve, sur la s ienne, cslant d ’im p o rlan ce  cl frontière  au pays de  Juliers,  mais terri

toire de  S. M.

LXV11I.

JEAN DE C RO Y A REQUESENS.

( Archives de l'audience, liasse I i l .  )

liruges, le 19 décembre 1874.

M o n seign eu r. J ’ay receu  la lettre de V .  E. du x v e de ce mois, par laquelle  e lle  

m ’advertit  q ue  le desseing (pie les e n n em y s  a vo y en l  csloit su r  A n v e r s ,  pensant que les 

gens q u ’ ilz y avoyen t faict e n tre r  fil à fil, leu r  d e b v r o y e n l  servir  de beaucou p. C e  que 

j e  pense a sseurém en t ilz eussent faici,  sans l’a d vcr l isse m en t  qu e  en avoit eult  V .  E. et 

le bon ordre  q u ’e lle  y avoit mise dcz  mon retour de B ruxelles .  S u y v a n l  ce  q u e  V .  E. me 

dicl,  je  lïz o rd o n n er par louttes les villes de F lan dres  de bien et d i l ig e m m e n t  avoir  l ’œul 

au g u et  pour se ga rd er  des estran giers  et aultres ge n s  d esguisez , q uy  se povoyent 

t ro u v e r  en icelles. Mais ju s q u e s  a s le u re  ne s 'esi  trouve personne su r qu o y  l’on puisse 

a vo ir  .»uspicion. T r o p  bien y at il par les cham p s aulcuns volleurs ,  q u y  pillient el 

co p p e n t  la g o r g e  aux m arch an s, et les attendent en venant de  ville  et aullre .  E t  à ce 

que j ’entens se m ultip l ien t  jo u rn e lle m e n t.  P a r  q u o y  serroit nécessaire, c o m m e  j ’ay 

cscript  pluiseurs fois à V .  E ., d ’avoir  u n g  so uvera in  de F lan d res ,  faissant son d ebvo ir  

de regarder aux ca b are lz  à l ’escars cl  villaiges prez des villes, où  lesdictes villes  n ’ont 

nulle jurisdict ion. Sy  V .  E. m e trouve bon de p o u rv eo ir  dud ic t  souverain, elle  polrat 

o rdo n n er, saulf  correction , que  l’on rem ecte  trois prévostz  : u n g  au (piariier de G an d, 

B r u g e s  et Y p r e s ,  co m m e  il estoit il y  al u n g  an. V. E. en o rdo n n erai  son bon plaisir. 

J ’assisleray, en ce  q u e  m e sera possible , Jan Baptiste D e  M o u le .  Et s ’ il s’ offre q u e lcq u e  

ch o se  en q uoy il faille e m p lo y er  la cavai 1 leric légière p o ur le service  de S. M., Itiy en 

a d ve r l iro y  incontinent.
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LXIX .

LO U IS  DE BERLAYM ONT , ARCHEVÊQUE DE C A M B R A I, A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 144.)

Cambrai, le 11) dcccmbrc 1574.

M o n s e ig n e u r .  Je  suis esté fort jo y e u lx  d 'en tend re  par les lettres q u ’ il a pieu à V .  IL 

m ’escripre, du  xv° de  ce  m ois,  q u e  m es advcrten ces  ont esté telles qu e  S .  M. en a receu 

service  et V .  E .  satisfaction, laqu elle  j e  veulx  bien a sseu rer  qu e  de m o n  costé ne m a n 

quera  jam a is  d e b v o ir ,  ny d i l ige n ce  a d v e re r  1 et advertir  V .  E . au p lus près de  la vérité 

qui sera p ossib le ,  ce  q u e  se pourra  passer et e n ten dre  de  ce costé. Et  faict g r a n d e m e n t  

à lo u e r  D ie u  q ue  c e sle  trahison d ’A n v e r s  a esté si à temps descou ve rte ,  et qu e  V .  E .,  

par sa g r a n d e  p ru d en ce ,  y  a sceu d o n n er si bonne et p ro m p te  provision, où il importoit 

tant le service  de  D ie u  et du R o y ,  bien et salut de  ses pays. Et au regard des estran- 

giers  et c o m p lice s  des e n n e m y z ,  q ue  p euven t enco re  estre ou a vo ir  esté en n o m b re  par 

les villes p rin cipalles  de  pardeçà  p o ur le m e sm e  eflect  q u e  eeulx  d’A n v e r s ,  ainsi qu e  

portent les lettres de V .  E., j ’ay  au m esm e instant de la réception d 'ice lles  faict furter 

toutes les m aisons, caves, gren iers  et cstables  de  ceste ma cité de C a m b ra y ,  et o rdonné 

le  m e sm e  estre  faict en ma ville  de  Ch as le l  en C a m b r é s i e ;  ayant à cest effeet faict tenir 

les portes q u e lq u e  temps serrées. Et, grâce  à D ie u ,  l ’on n'y  a trouvé  que tout bien et 

nul eslran gie r,  dont l ’on n ’aye  eu  fort bonne et s cu r e  raison. A u  de m eu ra n t  j e  ne 

fau ldray  d ’a v o ir  l ’oeil parlout et d ’e n c h a r g e r  m es officiers par mon p ay s ,  d ’avoir 

principal re g a rd  sur les estrangiers  paysans, p o ur co rresp o n d re  en toutes o ccuren ces  

à V .  E.

1 Advérer, manifester, découvrir.

T o m e  V. 68
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LXX.

REQUESENS AU M ARQU IS d ’ i IAV RÉ .

(Archives (Je I audience, lia.sse 1 ii.)

Anvers, le 27 décembre 1374.

Monseigneur le M arquis. J ’ai receu vostre lettre «lu xxiiu du présent, et vous re m e r-  

eliie  d'affection tant de  voslre  con gratu lation  du descou vrem ent de la traïson de ceste 

vil le , que  de vostre offre et présentation qui est co n fo rm e à l ’expectation que tousiours 

j ’av eu, non seu lem ent de vostre affection au service  de D ie u  et  du R o y ,  mais aussy de 

vostre  co rresp o n d an ce  à mon inclination en vostre  e ndroicl ,  qui in ’avoit aussy mis et 

tient opinion, q u e  s’ il y eust  e u ,  ou s ’ il offrit enco ires  occasion d ’a yd e  et assistence 

pour ledict serv ice  de S. M., vou s debviés  estre le prem ier  à qui j e  deb vroy e  avoir 

recours, c o m m e  encoires  ferav-je  s ’en offrant le besoing. L eq u e l  cessant, grâces à D ie u ,  

et  m e  sera s in g u lier  p laisir  q u e  tenez bonne co m p ag n ie  à M 1"” la m arquise; avec les 

y e u lx  o uverlz  de ce  q u e  passe à la frontière  pour m e faire entendre  en dil igence  ce  que 

pourrez  a p p re n d re  c o m m e  serez  aussy adverti de ce qu e  pourra m e ven ir  le m é r i

tant.

LXX1.

LE CHANCELIER ET GENS DU CONSEIL DE GU ELD RE A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 144.)

A rnheni, le 27 décembre IS74.

M o n seign eu r. P o u r  estre en telle e xtrém ité  q ue  ne scaclions adviser  co m m e n t l’on 

pourra p lus avant se tenir, ny d o n n e r  ordre  en ces pays, et p rin cipalem en t s u r  la 

V e l u w e ,  q u a n t  aux soldatz esp a g u o lz  a ltérez et esgarez  du service  de S. M. p a r t iz d ’ Hol- 

lande, et dont, par noz dernières  du xx” de ce m oys, avons aussy escript à V .  E . lesquelz
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(à ce  q u ’alors avions enten du) debvoien t  venir, et p o ur astheure  sont à T e r  N y e k e r e k  

et Bnrnevelt ,  su r  ladicte  V e l u w e ;  et co m m e  nous vient en a va n t  ne sont d ’ intention se 

retirer de là, ains y d e m o u r e r  ju s q u e s  à ce q u ’ilz soient contentez et payez, etc.,  par où 

toute la rnesm e V e l u w e ,  non s e u l e m e n t  les paysans, mais nussy g e n ti lz h o m m e s  sont 

en m u r m u r e  et a ltération, se désespérans de façon q u ’il feroit bien à cra in d re  q u ’ ilz 

se pourr iont  m ectre  su r  piedz et en arm es contre  lesdicts E sp aign o lz ,  et c o m m e  (a d ve -  

nant ic e l lu y  désastre)  il y  auroit sans faulte lort  g r a n d e  deiïaicle , laquelle  (à ce  q u ’ il 

est à penser) tom berait  su r  les paysans, n ’estans ny a rm e z,  ny aceo u stu m e z  à telz 

affaires et au con traire  les E sp aign o lz ,  vieulx soldatz, avecq  ce q u ’ilz ont les villes 

d ’A m e r s fo r t ,  R h e n c n  et fort d ’ U ir e c b l  ( furnies  et p o u rv eu es  aussy d ’E s p a ig n o lz)  au 

doz, là où  quant m e sm es  ils aurionl le pire (à ce q u ’ il faict vra y s a m b la b le m e n t  à p ré 

s u m e r )  ne leu r  viendraient à esire  les portes ferm ées, etc., et icelluy in co nvén ien t  (q u e  

D ie u  ne veulle  a d v e n u ) ,  vien drait  à cra in d re  un g aultre  benucop plus gran d , à sçavoir 

une ém otion  gén éra le ,  etc., prenans les urigs subieetz  de  S. M. au co e u r  telle de iïa ic le  

de  leurs co m p alr io tes ,  et p rin cipalem en t co m m e  faic:e par les soldatz de S . M., dont 

ilz a tlendoient  assistence, deffence  et protection con tre  tous et q u e lco n cq u es  en n e-  

inys, e tc .;  ch o se  q u e ,  p o ur le service  d ’icelle  Majesté, vient gr a n d e m e n t  à p ré ve o ir  et 

en tem ps y ad jou ster  r e m è d e ,  et n ’avons sccu laisser, M o n seign eu r, de  itérativem ent 

en faire ce  mot, et cependan t à sçavoir pour u n g  j o u r  sep t  ou Imyct, q u e  V .  E .  puisse 

avoir  le m oyen de y  d o n n e r  ordre, et pourra on vooir de , par bonnes inductions, 

tant faire, s ’ il est possibles, que  eenlx de T e r  N y e k e r ck e  et B a rn evelt  ayen t  patience et 

les entretien gn en t enco ires  le m ieulx  q u ’ il/, p ourront ; advertissant V .  E . très h u m b le 

ment que là où l’ordre  re q u iz  et nécessaire ne se y e n trem ecte  endedans lesdicts sept 

ou h u ic t  j o u r s ,  ce  soit en contentant lesdicts E s p a ig n o lz ,  en leur e nvoyan t de fait 

a rgen t,  ou q ue  par aultres m o yen s  ilz ne s ’appaisent et retirent de là. iNous ne vo y o n s  

n y pouvon s a dviser  m o y e n  d ’e in p e s cb e r  le susdict in convén ien t,  où doneques l’on serai  

eon stra init ,  en choi?sissanl le m e i l le u r  expédient pour le p ire ;  et appaisant ec idx  du 

pays, leu r p erm ectre  passaige pour se re tin  r là où q u ’ilz vo u ld ro n t  et désireront choisir 

leur c h e m i n ;  supplians doiz asth eu re  q u e  V .  E. ne nous en veulle  co u lp er ,  et aussy ne 

prendre  ce s lu y  nostre p réad v ert isse n u n t  en b ie n ;  car nous ne le faisons q u e  suyvant 

noz d e b v o ir  et obligation q u ’avons envers  S. M. et ces pays, où som m es o rd o n n ez  p o ur 

son service , et lesquelz  a u ltrem en t p révoyons devant noz yeulx. C a r  tout le m on de, par 

les  passaiges des gen s de g u e r re  et d o m m a ige s  insupportables passez, etc.,  se y d éses

père s’en a l le r  tout droict  à e n th iè re  et inévitable  ru y n e  et perdition. A q u o y  ( p o u r  

aullant q u ’en nous est) désirero n s  estre pourveit et o bvié  en temps p o ur le service  

susdict.
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LXX1I.

G ILLE S  DE BERLAYM ONT A REQUESENS.

(Arcliives de l'audience, liasse 144.)

A rnh cm , le 29 décembre 187-1.

V o ia n l  les gran ds ch a n ge m en s  des h u m e u rs  de ce u lx  de ce  pays de G u e ld re s  p o u r  

/ ’altération de ces E spaign olz  a ltérez,  qui se tiennent encoires  à N y e k e r c k  et là entour 

su r  le V e lo u e ,  n ’ay  vo lu  laisser de d é peseher eneoires ce c o u rer ier  exprès, p o ur lui 

ram entevo ir  cest affaire, affîn q u e  son plaisir soit de se haster à y d o n n er le re m è d e  

co n ve n a b le ,  d ’aultant m esm es qu e  l’on m ’at dict qu e  q u e lq u e s  un gs  des gen ti lsh o m m es 

principaulx  auroient tenu langaige, q u ’ ils p rendront plustost les e n n e m is  q u e  d ’attendre 

les oultraiges et foulles  desdiets soldatz E sp aign o lz,  qui sont telz et sy grands, q u ’il 

n ’est possible de  le d ire ,  battans les g e n s ,  b ru s la n s  m aisons, m enassan s b ru sler  toutte 

la reste, et faisans p luiseurs  aultres insolences, d isans ce u lx  dudict pays estre cecy  

directem ent contre  le traicté q u ’ilz o n t a v e c q  le R o y ;  de sorte sy bientost ny est p o u rv eu ,  

je  prévois advenir de  gran ds inconvéniens, co m m e  j ’a y  par diverses m ie n n e s  escript à 

V .  E .,  laquelle  j e  sup plie  d e r e c h e f  très h u m b le m e n t  vo u loir  don ner ordre  q u e  a rgen t 

soit envoié  ausdicts E sp aign o lz  a ltérez le plustost q u ’ il sera possible, p o u r  leur don ner 

contentem ent. C a r  il est im p ossib le  q u e  les pauvres s u b jee lz ,  qui ont tant e n d u ré  et 

souffert, puissent plus lo n g u e m en t  e n d u re r  leu rs  dicts foulles  et oultraiges. Je préad- 

vertis  ceci  à V .  E . p o ur mon d eb vo ir ,  allin q ue  advennnt le grand d esscrvice ,  q ue  j e  

prévois ad ve n ir  à S. M., je  n ’en sois pas co u lp é.
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LXXIII.

RA PPO RT  DE KLISSINGHES FAICT A BRUGES LE X X IX e DE DÉCEMBRE 1574.

(Archives de l’audience, liasse 144.)

Bruges, le 29 décembre 1574.

L e  rap p o rteu r  a este eu W a l t k e r e n  bonne espace, n ’ayant e u lt  m oyen de sorlir  à 

cause  q u e  les passaiges e sto y en l  serre z ,  et ce depuis  q u e  les batteaulx des e n n e m y s  sont 

re to u rn ez  (il à fil d ’ A n v e r s ,  m enans avecq eulx forclie  bestiaulx et aultres cho ses  par 

eulx  d e sr o b e z ;  lesquelz  il at ve u  d e se m b a rq u ie r  ju sq u e s  à trois ou quatre  jo u rs  enclià.. . 

E t d e p p u is  ce  tem ps là, l’on at laissé sortir p luiseurs tant vers ceste costé  q u e  Biervliet.

L e  P r in c e  d ’O ra n g e  est à M id d e lb o u rg  logié au logis d ’u n g  b o u r g e o i s ,  où 'se tient le 

b a i l ly  d e  M iddelbo urg , et faict scs com ptes  d ’y d e m e u re r  cest yver.  C a r  devant ladicte 

maison l ’on y faict un gn e  m aison de  bois pour y tenir la gard e. Ledict  prince  lient j o u r 

n ellem en t  conseil  du matin tem pre, et aussy  le soir s u r  le tardt, où ledict rapporteur a 

veu aller p lu iseurs  person n es  q u ’ il ne cognoist. Il n ’y  at audict  W a lc k e r e n  p ré se n te 

m ent aultres soldatz  q u e  la gu ern iso n  ordinaire. C a r  led ict  P r in c e  v est a rr iv é  à bien 

pétillé co m p aig n ie ,  e t  les soldartz  ven uz avecq lu y  sont mis sus les batteaulx, q u y  

encoires sont a rm e z  et furniz  de  leurs gens et matellotz, q u e  l ’on at tous payé. Et se 

vantent de faire q u e lq u e  e n trep rin se  d ’im p o rla n ce ,  lequel seroit,  à ce  q u ’ il at peu e n ten 

dre, s u r  le Brabant en vers  B e rg h e s  ou Breda. Ils ne parlent de F lan dres. Touttesfois  

t iennent leurs choses  fort secrètes. Ils disent avoir  bon n om bre  de  gens de g u e r re  en 

H o llande, preslz  p ardessus  les garn iso ns  ordin aires,  faysant sa m b la b lcm e n t  de les y 

volloir e m p lo y e r ,  n ’ayant sceu enten dre  où ny en quel quartier .  L ’on y diet q u e  les 

affaires de F ra n ce  vont fort bien p o ur eulx, et espèrent q ue  l’on le resen lirat  bien icy. 

L edict  P r in c e  est servy  d ’advertences  de  tous costelz, e l  at cestuy ra p p o rteu r  parlé à 

u n g  m essa iger d ’ A l le m a ig n e ,  leq u el disoit p orter bonn es nouvelles  au Prince  de son 

frère , sans le n o m m e r .  Et c o m m e  le ra p po rteur dem an doit  s ’ il s’ esloit du  Con te  L od e-  

w y c ,  et s ’ il v iv o il  encoires ,  respondit ledict  m essaigier q u ’ il n ’en a v o i t q u e  faire de ce la,  

et q u ’ il ne luy  diroit. L e  rap porteur at veu au lo gis  du P r in ce  trois messaigiers  porlans 

les a rm e s  du D u c  de  C lè v e s ,  n ’ayant sceu entendre  la cause  de  leu r  ven ue. Il y avait 

encoires q u e lcq u e s  aultres m essa ig iers  des vil les  de B rem e n  et aultres lieux de ce  q u a r

tier là. L e  so ir  devant le par lem ent du d ic i  rapporteur , eult  le  Pr ince  nouvelles  q ue  les 

E sp aign o lz  et A llem a n s  partys de  Hollande y r e to u rn o y e n t ;  ce  q ue  ayant e n ten du,
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disoient les vo l lo ir  a l ler  ren contrer.  Hz sont fort sccrelz  et est mal possible  d 'entendre  

leurs affaires. Ils m u r m u r e n t  de q u e lq u e s  ge n s  q u ’ ilz ont en F r a n c h e  et A l le m a ig n e ,  

et qu e  le C o n te  van de  M a rck c  1 y est. M a :s le ra p p o rteu r  n’a riens seeu entendre, sinon 

q u ’ il luy sem ble, à son ju g e m e n t ,  q u e  de ces q uartiers  ilz veullenl faire et don ner 

que lq u es  a larm es.

L e  jœ u d y  devant le Noël, la ville de F lissin gh es  a esté en d a n g icr  de leu, lequel 

s’rstoit prins en un gn e  maison où l’on scichoit  de la pouldre  de canon. Mais lut 

em peseh ié  par les matellotz, (|uy y venoyent au secours en g ra n d i  n om bre . Ilz parlent 

fort estran gem en i de la surprinse  faillie su r  A n v ers ,  et y pensoyent avoir  trouvé aultre 

inte ll igence. A id ire m e n t  n ’eussent m is leurs gens au hazardt. C a r  il y en al p lusieurs 

blesclicz ,  et s ign ain m ent le vice  a d m ira i ,  ayant le bras perché, est en d a n g icr  de m o u 

rir. l)e  quoy  ilz sont fort mariz. L 'on leur avoit faict a ccro ire  que l’on ne l ireroil  contre 

cu lx  a vecqu e  boulletz  ; ce qu e  loutlesfois ilz ont trouvé au contraire.

L e  port de  F lissinghes estoit quasi rem p liz  de navires d ’A n g le te r re .  T o u ttes  les p ille

ries q u ’ ilz font des lialteaulx venans vers  F lan dres, se font par leurs v r y b u u le rs ,  tpi y 

sçavenl leur part de com iin e  prinse. C a r  les balleaulx  de g u e rre  ne bougent, sinon 

(|uandi ilz entendent la ven ue  de q u e lc q u c  (lotte ou a ullres  batteaulx en nom b re . Les 

vivres y sont à raisonable  pris, co m m e  est aussy la ch a ir ,  à cause  q u e  présentem ent en 

W a lc k e r e n  y al gran ds n om b re  de bestial a m m en é  de  H ollande A u leu n s  disoyent que 

l ’on debvoil  aller vers Kosendael et pillier cestuy quartier . Les b ourgeois  lanl à M iddel- 

b o u r g  q u e  F liss in gh es  aspirent fort p o ur un gn e paix; mais les soldactz ny m alellotz  ne 

la désirent.

LXXIV.

RKQUESENS AU Sr d ’ i IIERG ES .

(Archives lie l'audience, liasse 145.)

Anvers, le 3 janvier t57fi.

M o n seign eu r de H ierges. J 'ay  successivem ent recen  voz lettres du j o u r  de Noël et 

xxvi, x x v i i , xxv u i  et x x ix mc” du mois passé, parlant toutes la plus part du faict des soldalz 

E sp agn o lz,  lesquclz certes m ériten t  fort bien d ’e s t i r  cliastiez. Et pour le désir  q u e  j ’ay

1 Guillaum e de la Marck, Sr de Lumay.
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q u ’ ilz le fussent, j e  soub haite  qu e  n ’en eust e sch ap p é  ung seul,  q uand ilz tentai ent d ’en 

trer à U trech t.  E t  toutesfois, pour n iectre  fin à leu r  altération et a ller  au devant de p lu

s ieurs  a u ltres  in convénients  de  co n séq uence , qui a u t r e m e n t  en p o u ro y en t  su iv re ,  ne 

se peult  laisser de leu r p ardonn er le passé, c o m m e  ilz le de m an d e n t  et co m m e  ordinai

re m e n t  s ’est l’aict en sem b lables  m utins  de ceste nation, et aussy vous leur acco rder une 

partie  de  ce q u e  avez  veu ilz d em an dent, selon q u e  verrez  et enten drez  p lus  a m p le m en t  

p ar  l ’ instruction de Jehan O so r io ,  qui retourne celle  pari p o u r  là-dessus  partraicter 

a vecqu es  e u l x ;  à q u o y  et ce  q u e  vou s escripls  p lus a m p le m e n t  en esp a gn ol,  m e re m e c-  

tanl, j e  n ’en feray icy plus a m ple  crédicte, vous priant de autant qu e  p ourrez  secon der 

ledici J ehan  O sorio  à l’appaisem ent, et  vous disant q u e  suys  icy cerchan l  par touls 

m o y en s  possibles de l’argent, tant p o u r  fourn ir  à ce q ue  se debvra  d o n n e r  ausdicts 

altérés, q u e  aussy pour vo u s;  ayant ordonné q ue  tousiours  vous soit e n ch e m in é  ce  q u e  

se a peu re co u v re r  maintenant, q u e  vou s en feray fil à fil e n v o y e r  d ’avantaige  en p o u 

vant fincr. Et aussy vou s  prie faire  du m ieulx  q ue  pourrez , et m ’a y d e r  à porter ce 

fais, se deb vant la v a le u r  des personnes seignalées, c o m m e  la vostre  m onstrer et faire 

paroistre ès choses  difficiles qui se leu r  occurrent.

Q uant à ce q u e  dictes ce u lx  du pays de  G eldres  s ’a lté re r  gran d e m en t  à l’occasion du 

d é so rd re  de ces soldatz E sp agn o lz ,  j e  n ’en suys  point esb a h v  une seule  goutte, voyant 

la raison qu 'ilz  en ont. Mais aussy  il fault de  l’aultre  costé q u ’ilz con sidèren t  q u e  ces 

soldatz ne sont entrez au pays de  G held rus  par o rdon n an ce  de  S. M., ny m esm e de sa 

part, ains contre la volonté  de  l’ u n g  et l ’au ltre ,  et c o m m e  désobéissans à touls d eux. C e  

q u e  s'est bien veu a u t r e fo is  a d ve n ir  d'au lires nations, et leu r  doibl serv ir  de  satisfac

tion la vraye  démonstration q u ’ ilz en ont veu de leur avoir  faict dé fe n d re  l'entrée en 

toutes villes et de les traicter co m m e  enn em is  de  Dieu et du Roy, co m m e  j e  retourne à 

vous dire q u e  p o ur la d esserv ice  q u ’ ilz ont faict à l’ u n g  et l ’aultre ,  j ’e usse  eu à plaisir 

q u ’ilz fussent esté h a ch e z  en pièce ju s q u e s  au dern ier ,  esp érant les ch o ses  estre venues 

à termes q u e  se peult  e sp é re r  q u ’elles  s ’a ch è ve ro n t  en bien. E t  ainsy  à ceste occasion 

n e  puys laisser de vous d ire  aussi q ue , c o m m e  j 'e n te n s ,  q ue  l ’on tue audict  pays de 

G eld res  indifféranm ent q u e lzco n cq u e s  Espagnolz  q u e  l ’on y trouve  à I’escart, il c o n 

vient entièrem en t q u e  y donnez l’ord re  requis  et faictes chastier  ceulx  qui co m m ecten t  

cela, n ’estant raisonnable  qu e  les in no cens payent le m esfa ict  des  coulpables .

Q u an t  à la faction du S r de  T a m b e r g h e ,  jà  m entio nn ée  par une de vos dictes lettres, 

en vérité  j e  ne sçauro ye  assés l ’en louer, désirant q ue , o ultre  ce q ue  luy en escripts par 

la lettre cy-joincte, l ’en prisez  g ra n d e m en t  de ma part, et luy dictes q u e  ce cy  co n firm e  

gran d e m en t  la bonne re lation  qu e  j ’ay eu de  luy  et de ses v e r tu s;  estant content que 

le butin d e m eu re  tant à luy qu e  ceulx  en ayant faict la prinse, excep té  l ’arti l lerie , qui 

doibt estre au R o y ,  laqu elle  d o n n e re z  ordre q u e  soit m ise  et gard ée  au service  et prou- 

fil de S .  M. E n  o ultre  vous p o urrez  vous souven ir  de ce  que vous ay précéden tem en t
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esi ripi  touchant la reform ation  des régim en ts  des co ulo n nelz  A lo n z o  L o p e z ,  G allo  et 

Mario Cardu ino. S u r  qu o y  je  ne m e souviens q u e  ayez  m e respondu. E t  c o m m e  ledict 

G allo ,  ayant par ad ve n tu re  entendu cecy, m ’a faiel r e q u é r ir  d ’eslre deschargé  du- 

dict régim ent, dont me contente, co m m e  le Iuy cscripts  aussy présentem ent, il sera 

bien q u e  rega rd ez  de  m ectre  les soldatz de  soudict ré gm e n t  et aussy  de  eeluy  

d ud ic t  Mario, p uisque j ’entens q u ’en l’u n g  et l’aultre  il y en a bien peu, tant soubz 

le vostre, q ue  c e lu y  de V e r d u g o .  El pareil lem ent pour ce qu e  se diet d ’estre bien 

peu de  igens és deux  co m p aig n ie s  W a lo n n e s ,  assavoir ce lle  qui a esté du ré g im e n t  

du Con te  de R e u lx  et celle  qui a esté de ce l lu y  de feu S r de B e rla m o n l,  il sera bon q ue  

advisez  s’ il con viendra  m ieulx  faire refournier icelles co m p aignies ,  ou bien ré d u y re  les 

soldatz  soubz une pour esp a rgn er la soulde  des capitaines et ofïiciers.

V o u s  sçavé ce q ue  je  vou s  ay diet p ré céd e n te m en l co m m e  j ’avoye  consenti et o rdonné 

qu e  l’on cerchasse  d ’e n g a ig e r  et ven dre  le dom aine de  S. M. en G eld res ,  et s in g u l iè 

rem en t les rentes su r  la V e lu w e ,  q u e  l'on me diet va lo ir  xxm i ou x x v m florins par an, 

p o ur des deniers en procédans seu lem e n t  entretenir les garnisons es 'an s  audict  pays 

de G e ld r e s ,  p o ur le so ulaigem cnt d 'ice l luy , et d é m o n slre r  aux Eslatz et su b ie c lz  de 

m e sm es  pays le co m p te  qu e  je  fay de  leur serv ice  faiel ju sq u es  à cestes h eu re, et le 

grand désir qu e  j ’ ay de povoir les veoir  hors de lotit travail en c ’est enilroict. S u r  quoy 

eeulx  de la C h a m b r e  des co m p ics  audict  G c ld re s ,  auxquelz  co m m e  avez  sceu j ’avoye 

eseript de faire dcb v o irs  de trouver m archnns, m ’ ont escript q u ’ilz ont trouvé ju s q u e s  à 

cinq mil florins et q u e lq u e s  c e r s ,  qui n ’est q ue  un e  misère auprès de ce q u ’est besoing. 

P a r q u o y  tiendrez la bonne main q u e  se recouvre  d ’avantaige tout ce q u e  sera possible, 

soit par ven dition  de  rentes su r ledict dom aine  au denier seize, ou bien e n g a g em e n t  

au d en ier  vingt et vendition aussy de q ue lq u es  pièces au denier trente. Et ayant trouvé 

m arehans et m e l’ayant faict sçavoir, je  d o n neray  incontinent ordre  à l 'expédition des 

lettres e td e s p e s c h e s  requises. E t  c o m m e  cecy  est chose  que vous tirera hors peine, en 

tant que tonebe l’en tre lcn em en t des gen s de gu e r re  estans audict  G eld res ,  j e  m a l i e n s  

q u e  tiendrez la bonne main q ue  y soit usé de la d il igence  q ue  bien entendez estre néces

saire.
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LXXV.

SABINE DE B A V IÈ R E , VEUVE DU COMTE d ’ e GM ONT, A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

(îaesbeek, le 5 janvier 1575.

.M onseigneur. Je  ne d o u b le  a u lc u n e m e n l  qu e  V .  E .  n ’ayt enco re  bonne m é m o ire  du 

co n ten u de  mes d ern ières ,  pur lesquelles  je  respondi à la présentation q u ’il avoit pieu 

à ice lle  me faire par certaine sa m issive, touchant les m e u b le s  qui en co ires  sont en 

nostre maison à B russe lles ,  et priay d ’avoir  un mot de responce  de  l’ intention de  V .  E. 

Mais voyant les gran des  occup a tio n s  et e in p esch em en s  de  V .  E . ,  n ’ay voulu  im p o rtu 

ner ou solliciter ice lle  ju s q u e s  ores, q ue  j ’espère q u ’elle  poura p lus  facilem ent et plaira 

enten dre  de m e d o n n e r  responce, priant bien a ffectueu sem ent V .  E. m e  vo u loir  en ce 

faire, c o m m e  j ’en ay  l ’en tière  confidence, e n sem b le  m e m a n d e r  si icelle V .  E . n ’at 

encores receu  a u lcu n e s  lettres de S . M. touchant Testai en g é n éra l  de  m o y  et m es 

tristes enfans, ou en  p arlicu lier  la dot de  ma tille a ysn ée , pour le gran d  d ésir  q u e  j ’ay 

d ’estre  so u la ig ée  des gran des  nécessitez  et misères, èsqu elles  p résen tem ent j e  m e  trouve, 

co m m e  V .  E. peult  bien co n sidérer,  à laquelle  très affectueu sem ent m e reco m m a n d e.

LXXV1.

d ’ e s TOURM EL A  REQUESENS.

(Aiclmes de l'audience, liasse 145 )

Rrcda, le li janvier 1575.

M o n se ig n e u r ,  f l ie r  nu soir est re to urn é  un h o m m e  q ue  j ’avois e n v oy é  à D o rd re ch l,  

Roterdam  et D elft,  lequel m a l  fait le rapport qui s ’ensuit, assavoir : qu e  le prince 

d ’O ra n g es  at fait casser b e au co u p  de  ses gens de pied, entre  aultres un cappitaine 

Tome V. 69
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n o m m e  V a illa n t,  un a u llre  Terri* et  le troisiesme J on e ker Jan van B o k s ie l ,  et un 

cappitaine de  navire  n o m m é  Martin Jansson, du bateau duquel ne se peuvent à présent 

a yd er .  D it  aussy (|u'arrivant à D o rdreeh t,  q u ’estoit le ne du présent, il y avoit deux  

eom paignies des gens de pied, lesquelles  partirent le v et alliont vers  Z u n d r e e h t ,  p o ur 

y faire q u elque  d e m e u re .  D it  encores q u ’amliet D o rd re ch t  estoit a rrivé  un messagicr 

du Prince d ’O ra n g es  a v e cq u e  com m ission pour faire apprester logys p o ur le fils du 

C om te  Palatin , le C o m te  de Z w a r tze n b o u rg  et pour un C o m te  Jan, sans sçavoir qu ’ il 

estoit. E l  le  bruiet estoit q u ’ ilz estiont désià auprès de M eurs. F u i  aussi co m m a n d é  

par ce u x  de  la ville  q u e  n ulz  bosteliers n 'eussent à loger person n e, qu e  il fut p lus  d ’un 

nuict. E t entre  e ux  est grand bruiet, et ont grand espoir de paix, disants qu e  lesdicis 

personnaiges viennent porter l’eflect. Il entendit à D é lit  qu e  le Prince  d ’O ra n g es ,  après 

avoir  donné co n gé  à plusieurs batteaux de se retirer chacun en sa place, en a reprins  

depuis  q u elq u e  n om b re , dont il y en avoit  x x v m , (pii seriont pour a ller se mettre en la 

I la r le m erm e r.  Desdicls  x xv m  il n’y avoit encores (pie xi equippez. Et attendionl ceux 

d u d ic l D e l f t  la ven u e  du susdict P r in ce  d ’O ra n g es .  Se disoit entre  e ux  q u ’ il at dépesché 

vers A lle m a ig n e  p o u r  faire gen s, entre  lesquels  seroit  le S r de L u m é  et un aullre  g e n 

t i lh o m m e  A lle m a n d  n om m é L an clot.  D ict  à ce  q u ’ il peult avoir entendu, qu e  si l ’accord 

ne se faiet, q u ’ ilz ont q u e lq u e  desse ing s u r  B o is ledu cq . Estant à R o tlerd am m e  n’ ai 

e n ten du, sinon ce qu e  d essu s, et q u ’ il y a en ladicte ville cincq eom p aign ies  de g a rn i

son, asçavoir deux d ’ Escossois, une de F ra n ço is  e l  d e u x  des gens du pays. S e  disoit q u e  

les deux eom paignies  d ’ Escossois deviont venir à G e r lr u y b e r g h e ,  e n s e m b le  deux  grosces 

pièces de fonte. Et le peu des ge n s  q u ’il y at au C lu n d a rt  font aussy leu r co m te  de se 

retirer audict  G e r lr u y b e r g h e  en cas q ue  le ge lée  soit forte. V o y là  ee qu e  j ’ay  peu en 

e n ten d re ......

Je  so m m es icy sans drossart, qu ’est un grand inconvénient, et l’cseoutelle  est entaché 

de  la m auvaise maladie. D e sorte q ue  la ju st ice  ne se peult faire. C a r  l’on en trouve icy 

jo u rn e lle m e n t  qui ne font q u ’aller cl ven ir  où sont les en n em y s,  la punition desquels  

appartient au magistrat suivant les placearts de S. M. Et ne se peult m ener leu r cause  

pour n 'avoir olïicier, suppliant V .  E. y pourvoir  c o m m e  chose nécessaire.
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LXXVI1.

DE VE RG Y A REQUESENS. 

(Archives de l'audience, liasse 143.)

Cham plittc , le 8 janvier 1575.

M onseigneur. Doiz  q ue  le R o y  de  F ra n c e  est entré en ses pays du eosté de L yo n  et 

qu'il  a celle  part et en A vign o n  faict secour, donnant ord re  à scs affaires de  g u e r re  à 

l’en e o n lre  de ses rebelles  en P r o v e n c e  et L an g u e d o c ,  les villes du duc lié  de B o u r g o n g n e ,  

plus voisines de ce pays, se seroient désià par q u e lq u es  fois préparées pour le recepvo ir ,  

su r  la n ouvelle  q u ’e lle s  avoienl q u ’ il debvoit passer par icelles, allant faire consacre  à 

R a in s ;  m ais  toutesfois telz app resiz  n’auroient lieu cn co ires  le fruict  esperé  par lesdictes 

villes, et se pourront im p uter  le deffauit possible aux affaires cependan t s u rve n u e  audict  

S r R o y .  Et c o m m e  n éa n tm o in gs  jY n te n d z  de nouvel que , s u r  aultre  advis q u ’auroient 

lieu lesdictes vil les,  qu e  d< ans briefz temps et in esm e vers la lin de ce  mois, lediet 

S r R o y  doibt l in a b le m en t  s’cn c l iem in cr  audict  R ains, icelles retournoient à nouvelz  

apprestz pour le n  e u i l l i r .  C o m m e  en cedict cas il v iendroit  à D i jo n ,  distant de ce pays 

de  six à sept petites lieues, j e  n a u r o y e  peu délaisser le faire sçavoir par cestes à V .  E. 

à ce q u ’il luy  plaise  m e co m m a n d er ,  par temps co m m e  il lu y  p laira,  q u ’en tel voisinage 

à cedict pays et passage dudict S r R o y ,  je  me régie  et con duise.

Q uant aux o ccu ran ce s,  V .  E. aura, par mes précéden tes,  veu ce qu e  j e  lu y  disoye de 

l ’en v oy  yers  lediet R o y  de  F ra n ce  du S r de B e a u lv o ir  La N o cle  1 de  la part des H u gu e -  

notz, alin de  m o y e n n e r  q u e lq u e  paciflicntion. D ep uis  j ’ay seen, par aulcun s  de  ce u lx  

desquelx  j ’ay accoustuiné  tirer advertissem entz ,  q ue  doiz la co urt  de  F ra n ce  seroit passé 

oultre  vers la R och elle ,  lediet S r de Belvoir,  pour c o m m u n i q u e r a  ceulx  de là les articles 

de ladicte p a c i f ic a t io n ,  mais que ce néantm oings le M arcsehal D a n n i l l e  auroit faict 

passer en A l le m a g n e ,  par la voye  de  ladicte R o ch elle  et de  la m e r  H ollandaise, quatre  

cens  m il escus pour y faire lever  gens, et par aultre  voye  m andé  par un g e n ti lh o m m e  

au P r in c e  de C o n d ey ,  q u ’ il deust a vec  iceux tirer la part q u ’ il seavoil,  q u ’estoit du 

costel de  Paris.

1 lîeauvoir La iN'oele était auprès de Henri III l'agent en litre des Huguenots. Ce fut lui et d'Arène 

qui portèrent la parole devant le roi et la reine-mère en avril 1575, au nom de la députation des H u 

guenots. (Là P o P E l I M È « E ,  fol. 271.)
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D e plus q ue  oultre  lesdicts quatre  cens mil escus, ceux tle ladicie re ligion  avoient 

mis en term e d ’en faire encoires huict  ce n s  in i l ;  mais q n ’enco ires  les m o yen s  pour y 

p arvenir  n 'estoienl entre  eulx  bien résolus; de m anière  que sem bloit  les choses s 'es-  

chauffer du costé desdicts I lu g u e n o lz  plus fort que  devant, nonobstant le mis en term e 

de  ladicte p acif icatio n . E l  s u r  ce ay envoyé  ce llu y  duq u el  m e  vient lediel adveriisse-  

m e n l  pour de scou vr ir  au vray ce que s’en rcsoldroit,  et après m'en a d v e n ir ,  et en 

attendant de j o u r  à aullre  n ou velles ,  pour après en reservir  V .  E.

Lxxvm.

LES NOBLES DU DUCHÉ DE GU ELD RE ET ZU T PIIEN  A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 145.)

Arnhem , \e 15 janvier 1075.

G en e d ig h e r  Heer. Onsen dienst  un dc w es vvy eenichsins ve rm o e gh eu  z y ,  l j .  F .  G  

y e d e r  tyt bereyt. G e n e d ig h e r  F ü r s t  ende  l l e e r ,  vvy en twyfelen  niet U. F .  G .  zu l le n  

allen lh alven  b erych t  e n d e  geinform eerl  zyn d u rch  den V r y  ende B a n n erh e ercn  tbo 

H yerges, etc.,  onsen G . H. stadtholder, w e lc k e r  gestalt dese  landen van G elre  in den 

q u artyren  van V e lu w e n  ende V e l u w e n z o e m  e lle n d ich ly ck  ende e rb a rin ly ck  durch  

een m o etw il l igh e  S p ae n giae rts .  zoe iiuyl H ollandt g e co cn ien  ende  a lh y e r  om trent een 

maent g e le g h e n ,  m et b ra n sstichtcn gh , m oorden  ende  rooven gedevasteert ende ge ru i-  

neert, alhoesvcl e n d e  nyet jeg en sta e n d e  m en  dese lve  nu tw yniich  daeghen  lanck g e d c u -  

rende, d u r ch  inductie vvolgemeltes H eeren stadtholders ,  met gelt, cost ende  dran ck 

gen oech sa em  o n d erh ald en  un d e  gcsu slenteert  liebhen geliadt. Boven desen is oiek 

w aerachtich  dat seven vendelen  D u ytsch e n  knechten  van den regim en te  van P o lw y le r  

in V e lu w e n  ende V e lu w e n z o em  gearriveerl ,  g e ly c k e  g e w a lt  ende  m oetw ille  als dvoor- 

schrcvo n  Sp aengiaerts  a en rychten de. E n d e  a lh o e w e l  by w olg em e lten  ß a n n e rh e cr  tho 

H y e rge z  hun geo rd o n n eert  is gevveest na de r  giaelTschap ß e r g h  tho trecken, blyven 

nochtans als o n g eh o rssae m en  e n d e  m o e lw il l ig h e n  tot duyterste  verderffenis  der onder-  

daenen a lhyer l iggende, t recken d e  van teene do rp  in (ander, vernie len  ent tho schandcn 

m a ee k e n d e  alles w e s  by den schaem elen  ond erdaenen  van oire resterende arm oede  

a lnoch voir banden, drey ge n d e  daer boven die  sieden unde landen zoe zy kunnen
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ero ve re n  tlio w ille n  p londeren. A l le  w e lc k c  m iser ie ,  ca laniitcytcn  ende  oppressien \vy 

nu onlanex m e e r g e n a m te n  onsen G . II. den sta ldtholder, buyten  desen landen tot 

U trech t  zy n d e ,  he b b en  scryfTtelyck ve rth o c n t  ende  ge re m o n s ir ce r t  gehadt,  ten e yn d e  Z .  

G .  in co n fo rm itey l  van den traclaet voir  V e n l o ,  tusschen ho ich st lo l ï ï lycker  m em o rien  

K e y s e rs  M ajesteyt ende den ond crdaen en  deses fnrstendom s G e lr e  o p g e r y c h t ,  ende  

v e rm o e g h e n s  Z .  G .  dairop gevo lch te  com m issien  g e ly ev en  w ille  a lh ier  bynnen siondts 

tho  co em en  ende  b lyven  schü tz  un de  scherm  teghens a lsu lcken  overval  des m oetw il-  

l ig h en  cr y c h s v o lck s  tho re y ck e n . O p  w elck  onsen s ch ry ve n  w y gantz w e y n ich  I roosts 

ontfanghen , Z .  G. s ich excu se re n d e  d u r ch  dien dselve by  U . F .  G . van w egh en  C. M ., 

metten uu tlen d ichseh en  go u v e rn a m e n ie n  van I lo l la n d l  ende Utrecht  belast zolde  zyn , 

d u n ck t  d ishalven  o n s ,  van w egh en  d e r  g l ie m ey n en  ingesetenen deses furstendom s 

G e lr e  en d e  graeft'schaps Z u tp lien ,  d ie  hoich ste  ende u u ylerste  aen liggen de  noith (lesen 

je g e n w o ir d e ly c k  aen U . F . G .  tho sch ry ve n , opt a lder denioctelycxt  dselve aen roepende, 

e n d e  b iddende dselve  sich o ve r  den goetw il l ich s ien  ende  getrouslen  o n d erdaen cn  van 

Z y n e  M ajesteyt tho  w illen  erbarm en  ; ende vo lg h e n s  opt sp ocd elycxt  den H e ere  van 

H y e rg e z  tho o rd o n n eren ,  ve rm o e gh en s  Z .  G .  com m ission  ende  eedt, a lh ier  in zyn  g o u 

v e rn e m e n t  aenstont tho eoem en resideren, ende  voirts  o irdere  e n d e  re m e d ic  stellen 

dair  m ede  zy  van zoe  een m o etw il l igh e n  hoep cryc h svo lex  ontled icht  ende  verl ieht  

m o e g h e n  w e r d e n ,  ten e y n d e  zy  spoeren  m o eg h e n  dat m en  gem e yn t  is van w egh en  

hoichstdachten C .  M., onses a l le r  ge n adich sten  H e eren ,  den ond erdaenen  schütz unde 

s c h e r m  tho re y ck e n , ende  dselve  boven alle  trouw e b e w e se n  diensten nyet g e ex p o see rt  

tho  zyn tot een proye  ende  rooff  van den v o irsch re ve n  c rye h s v o lck  ; w el  exp re ssely ck  

sich inet desen  vo ir  G o d t  e n d e  al de  w ere lt  b e tlm y g h e n d e  hoe verre  d a iro v e r  e en ig h e  

apparente d u rch  desparatie  inconvenienten verrysen  dat zy  des schult  noch deel 

behoiren  tho d rae gh e n , b id d en d e  U . F . G . willen  m et b re n glier  deser ons thouscicken 

een troistelyck thoeverlaetieh  antw oird l,  w airnac die ond crdaen en  sich z u llen  he b b en  

ih o  re g u lc re n .
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LXXIX.

G ILLES  DE BERLAYM ONT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

Utrccht, le 16 janvier 1575.

M onseigneur. Icy jo in ct  vat ung p acq u el de  J eh a n  Osorio, lequel j 'a y  retenu pour 

veoir  la tin de ce  q u ’ il n ég ociera it  a ve eq u e  les soldalz  espaignolz  altérez, lesquelz, D ie u  

m e rch y ,  se sont appai/.é co m m e  V .  E. aura i jà  entendu par aultres leitres dud ic i  Jehan 

Osorio, qu’ il dici avoir  d epesché par staphette. E t  verrat encoires p lus a m p le m en t  par 

celles q u y  vont qu a n t  et cestes, a u s q u e l le s je  m e  référé. S o e u l le m e n t  diroy  q ue  lesdicis 

E sp aign o lz  partiront dem ain de N y e u k e rc k e  vers M aeslrich i,  y ayant tout m e n g é  ce q u ’il 

y  avoit. Je  supplie  très h u m b lem e n t  à V .  E . leur vo u loir  e n v o ie r  leur p aiem en t co m m e  

icelle at prom is le p luslosl  q u ’ il serat possible, e n sa m b le  argent p o ur les soldai/., q u y  

d e m o e u r e n l  icy eu Hollande, q u y  sont aussy quasy  lous altérez et m utinez. A u ltre m en t  

et à l'aulte de ce ,  j e  crains fort q u ’ilz n 'aban donn en t tous les forlz el dicques en W a t l e r -  

lande, au grand de se rv ice  de  S. M., co m m e  plusieurs m ienn es ay escript et rem o n slré  à 

V .  E ., n ’eslant possible q u e  sans argent ilz se y poeuvent plus longtem ps maintenir.

LXXX.

L’ARCHEVÊQUE DE BESANÇON, H . DE V IENNE ET N ICOLAS DU CHAMP AU COMTE 

DE CHAMPL1TTE, GOUVERNEUR DE BOURGOGNE.

(Archives de l'audience, liasse 115.)

Jonc , le 18 janvier 1575.

Monsieur. A yan s par e nsem ble  conféré et c o m m u n icq u é  sur l ’advertisscm cn t qu'il  

vous a pieu nous don ner qu e  l’ E. de  M r le G rand  C o m m a n d e u r  auroil  pour aggréab le
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nous ileussions p o ur q u e lq u e s  temps d é lay er  d 'a ller  en Espagn e, et ju sq u e s  à ce (pie 

n ou s aurions veu le p ro grès  des p o ursuyties  de M essieurs  les dépu tez  en v oy é s  devers 

S. E . ,  nou s  avons advisé  de prier M on sr le baron de  C h e v ro n  vou s rep résen ter  et l'aire 

enten dre  q u  il ne nous auroit  seeu ad ve n ir  cho se  q u e lco n q u e  de, plus grand e o n icn ie-  

m ent c o m m e  qu e  les Estalz du pays ne lussent eslé occasionnez  de  p o ur le serv ice  de 

D ie u  et  du R o y ,  auquel est conjoinet le bien de tous le pays, nous co m m e ctre  la ch a rg e  

de  rem o n strer  à S . M. les in convéniens  résullans de l’ introduction, publication et e x é 

cution des nou velles  ordon n an ces, pour y obten ir provision, et vou ldrion s  que les choses 

lussent si bien et à propos rem édiés  q u e ,  pour infiniz bons respeetz, nou s fussions e xcu 

sez dudict veaige d 'E sp a gn e.  Mais co m m e  nous avons prom is ausdicts Estatz perlaire 

ladicte ch a rg e ,  à la qu elle  nou s avons d ’autanl p lus  d ’obligation et inclination, que  nous 

sçavons icelle  ne p o uvo ir  app o rter  aucun  m escontcnient  ou desservice  à S . M., cl. que

lle réussissant le fruict  prétendu par lesdiets Estatz, il nous pourroil  cy-aprés esire  

im p uté  q u e  par laulte d ’avo ir  faict le  d c b x o ir  envers  S. M., les choses auroient prins 

aultre  succès q ue  ce l lu y  désiré  par lesdiets Estalz ;  recongnoissant la debonn;iirelé  de 

S .  E .,  et la s ingulière  bonne affection q u ’e lle  a toujours dém o nsiré  avoir  au bien de ce 

pays, nous conlio ns q u ’e lle  prendra le tout de bonne part, et informée par M essieurs  les 

députez en v oy é s  de ve rs  e lle ,  des ju stes  raisons q ue  ont m eu lesdiets estalz de par nous 

p rendre  le u r  reco urs  devers S .  M., gratifiera de  tant ledict pays q ue  d’assister et favo

riser leurs p oursuyties ,  c o m m e  tendans p rin cipa lem en t au service  de nostre repoz et 

tranquilité  dudict p ay s;  et ce p e n d a n t ,  pour n ’en défaillir à ce  l ’advert isscm cn t  q u ’ il 

vous a pieu nous d o n n er de l’ intencion de S. E .,  nous différons encoires pour vingt cinq 

ou trente jo u rs  de  nous ach e m in e r p o ur E s p a g n e ,  et e n v o y io n s  h o m m e  exp rès  en 

F la n d res  pour e n ten d re  desdicts  S "  d épu tez  qu el  traicl auront prins leu r charge  devers 

S .  E .,  pour en tout nous a cco m m o d er  à l ’exécution de  noz charges, co n fo rm e à l’ inten

tion desdicts Estatz. D e  q u o y  nous avons bien voulu  tenir cy  particulier com pte  à V .  S rie, 

à ce  q u ’e lle  soit toujours inform ée de tout ce qu e  ju s q u e s  o ircs  s’est traicté en la c o m 

m ission  desdicts estalz à nous adressez, c o m m e  aussi de nostre sincère  et entière affec

tion et dévotion au service  de D ie u ,  du  R oy et de  S . E . D e  q u o y  nous confions vous 

porterez tousiours très asseuré  tesm oingnage, tant à S. M. q ue  S. E.
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LXXX I.

ARN OULD  d ’a MSTENRODE A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 145.)

Maastricht, le 29 janvier 1S7K.

Monseigneur, domine il a pieu à V. E. me commander de loger et accommoder les 

soldatz espaignolz du tertio du maistre de camp Valdez eu mon gouvernement d’Oultre- 

Meuze, ee que j ’av fait, comme tenu suis, avec l’assistence du commissaire Antoine de 

Camargo et faisons tout nostre extrême debvoir pour les loger et les bien contenter. 

Ce que est mal possible de faire; car les villaigois ont si grand paour de leur venue, 

que à grant paine l’on les puist contenir en leurs maisons. Dont je fais tout mon effort, 

afin qu’ilz se contiennent en leurs logis, afin de leur donner vivres pour, par ce moyen, 

éviter le désordre que en pourrait souldre. Et plaira V. E. eslre servye de hastier leur 

payement en toute diligence, afin de les contenter; car fait à craindre, si cela ne se fait, 

qu ’il n’v aura nul moyen de les contenter ny leur donner quelque rigle pour se con

du ire , et que lors les paysans et villaigois laisseront et abandonneront leurs maisons. 

De sorte que le pays sera entièrement vague et abandonné, ny S. M. servye. Et deman

dent les trois quartiers, assavoir la ville de Kodelduc, la ville et fort de Eaulquemont 

et le villaige de Herle, là où il y a forteresse; et ce faisant ce sera pour tenir tout le 

pays en bryde et faire ee qu ’ilz vouldront. Et plaira sur ce V. E. me commander com

ment je in'auray à rigler et conduyre endroit la maison de Faulquemont, qu’est la 

résidence prineipalle du gouverneur. Car estois délibéré de la tenir pour le service de 

S. M., de V. E. et le bien du pays; remettant le tout au bon plaisir et vouloir de V. E., 

dont moy el le commissaire Camargo userons en ee de toute diligence; et n’espargne- 

rons riens pour le service de S. M.
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LXXX II.

POU R LA V IL L E  ET 1SLE DE LA  GOES POUR LE  PO RT  DES ARM ES.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

Anvers, le ti février 1875.

Sur la remonstrance laide parrequesle présentée par esrript à Monseigneur le Grand 

Commandeur de Castille, lieutenant gouverneur, etc., de la pari des bailly, bourge- 

maislres et eschevins de la ville de la Goes, ensemble ceulx du magistrat des places et 

villaiges du plat pays et de toute l’isle de Zuydt-Bevelandt, comme les rebelles avoyent 

puis naguères venu et esté si téméraires que d’estre desccnduz en ladicte isle en nombre 

de cincq à six cents, et y bruslez deux villaiges, sur lesquelz les soldatz eslanls illecq 

en garnison et avec eulx ceulx du plat pays s’estoyent tellement ruez, qu’ilz les avoyent 

tous repoussez et en tué jusques environ deulx cens et prins ung de leurs capitaines, 

exécuté depuis en Saincte-Annelandi, et que les supplians enlendoyenl mesmes, par le 

rapport de Pedro Pardilla ■, porte-enseigne de la compagnie de feu Isidro Pacheco *, 

Juan Roman 3, capitaine de la compagnie, et aultres soldat/, espagnol*, que se iceulx du 

plat pays eussent esté esquippez d’armes, il n’en fust pas eschappé ung seul, tant se 

monslrarent lesdicts paysans vaillans et biens animez à faire leur debvoir et défendre 

le pays. De plus que l’on veoit que lesdicls rebelles se modem à rompre les dicques 

partout où ilz peuvent; chose de dangereuse conséquence, et laquelle laict plus à 

craindre audicl pays de Zuydt-Bevelandt qu’en nulle aultre isle de toute la Zélande, 

par eslre la plus voisine de Walcheren et colle qu’à le plus de diequages à garder, et 

lesquelles atant et pour estre de fort longue estendue ne se peult bonnement garder et 

deffendre partout, sans les propres gens du pays; de manière que ces choses considé

rées, jo inde leur notoire fidélité, lesdicls suppliants estimoyent et sont lesdicts porle- 

enseigne et capitaine et aultres soldatz espaignolz de la même opinion, que ce seroil 

chose expédiante au service de S. M. qu’il fust permis à tous ceulx dudict plat pays,

1 Pedro Padilla. Voir sa notice, t. IV, p. 881.

’ Le capitaine Isidore Pacheco, souvent cité dans le IVe volume»

* Plusieurs membres de la famille Roman étaient au service espagnol. Tels furent : Louis (Voir 

I. I, p. 888 et suiv.), André ( M r n d o ç a , t. Il, p. 180), Augustin (Documentas ineditos, t. I.X X II, pp. 221, 

431; t. LX X III, pp. 89, 60, 114; LX X IV , pp. 388, 407).

T o m e  V. 70
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voiles ordonné et commandé d’avoir armes et eulx tenir ;'i toutes heures prestz à del- 

fendre leurdiet pays, suppliant partant que leur soit permis de se pourveoir d’armes: 

S. E., ce que dessus considéré et là dessus eu les advis de messire Cln istoille de Mon- 

dragon, chevalier, gouverneur de Zélande, couronnel de dix-huict enseignes d ’infanterie 

walonne, de Don Phelippe de Beaumont, gouverneur desdictes ville et isle de la Goes et 

Zuydtbevelandt, et Philliliert, Sr de Seroeskercke, rentmaistre de Zélande, Bewester- 

schelt; et prennant regard à la fidélité des inhabitans de ladicte isle de Zuydt-Bevelandt, 

à fin de les rendre plusforlz à résister aux incursions et invasions de l’ennemy, a accordé 

et accorde, par ceste, que les bons manans et inhabitans de ladicte isle puissent et 

pourront estre pourveuz d’armes et basions ofiensifz et défensifz, comme ledict gou

verneur de l’isle trouvera convenir, avec l’ordre et reigle qu'il advisera bon d’y mettre; 

pourveu qu’estrangers et ceulz desquelz ladicte fidélité ne sera bien asscurée, ne seront 

armez, mais auront à se contenir et demeurer soubz la défense cl protection des aidtres 

qui auront à leur commande.

LXXXI11.

LE S‘ DE VERGY A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse M a.)

Champlitte, le 19 février 1575.

.Monseigneur. Ayant naguères heu advertissement véritable que, de la part de Hugue- 

notz françois, se brassoit certaine entreprinse sur aulcunes places, tant du duché de 

Bourgongne,comme en ce pays, et que de brief elle debvoit estre ou exécutée, ou descou

verte, je dépescheiz incontinent ung mandement que je leiz publier par tout eedict pays, 

par lequel seroit ordonné à tous vassaulx et suhjeciz de S. M. y ayans chevaulx et 

place forte, d’y faire bonne et soigneuse garde et d ’y conlreindre les subject/. en retra- 

harie ', comme si estoit en temps d ’imminent péril, pour trois sepmaines ou ung mois; 

nomme aussy j ’auroye particulièrement donné ordre ès ville de Dole et Gray, et adverty 

ceulx de Besançon de, pour mesme cause, eulx tenir semblablement sur leur garde, 

espérant que par tel moyen aussi que telz sinistres et pernicieux desseingz ne tendent,

1 Retrahane, pour reirait, refuge, asile, retraite.
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sinon qu’à surprinse, seroit empesclié l’exécution d’iceulx, en tu ni qu’ilz s'extenderoient 

sur cedict pays ou ledict Besançon. Et a depuis icelle entreprinse esté en partye descou- 

verie, ayant lesdicls Hugenotz failly à surprendre Chalon-sur-Saone audict duché, 

tellement que le lieutenant de la citadelle d’illec a esté faict prisonnier pour l'intelli

gence qu’il tenoit avec eulx. D ’ailleurs se descouvre que lesdicts Huguenotz conspirent 

contre la personne du Roy de France, et qu’à icelle participoient les Duc d’Alençon et 

Koy de Navarre, et que de ce ledict sieur Roy Très-Chrestien auroit esté adverly pas

sant àChaumont en Bassigny par le Sr de Fervasque, gentilhomme fort déterminé, lequel 

l’auroit discrètement sceu d’aulcuns gentilhomme du Prince de Condé, qui le sollici- 

toient d ’estre de son parti, avec promesses et offres qu’ilz luy faisoient de sa part de le 

faire lieutenant général de leur armée; mais que ledict sieur Roy ayant cecy entendu, 

auroit enjoinct audict de Fervasque de le tenir secret pour lesdicts d ’Alençon et Navarre. 

D ’aultre part s’adjouste à cest advertissement que ledict Duc différait de se déclairer 

pour deux choses, l’une pour l’espoir qu’il avoit que ledict sieur son frère ne \ivroit 

longuement, et l'aultre jusques à ce qu ’il verrait si se mariant ledict Roy, il y auroit 

apparence qu’il doige avoir enffans. De sorte que ce que je puis préveoir de Testât de 

France avec plusieurs aultres particularitez, il est malaisé, si Dieu n’y mect bien sa 

main, qu ’elle puisse eslre de trois ou quatre ans à repos. El, comme je l’ay aullrefois 

escript à V. E., ladicte France samble estre en danger de tomber en proye.

LXXXIV .

RAPPORTS SUR CE QUI SE PASSE EN ALLEMAGNE ET EN SUISSE.

(Archives <le l’audience, liasse I4i>.)

................ 22 et 23 février 1575.

És quartiers de pardeçà n'avons nous rien digne de récit, oullre ce que le Prince de 

Condey, Monsr de Thorey et plusieurs aullres François, sont à Basic environ (à ce que 

l’on dict) avec sept cens ou huict cens personnes, lesquels vont et viennent et pratiquent 

d’un costé et d’aultre et s’arment et se montent; qu’est signe qu’ilz désirent retorner 

en France, ou qu’ilz entreprendront quelque aultre chose, mais l’on ne lient pas qu’il 

se fais aulcung amas de reisters en Allemagne pour eulx ; car l’on ne veut croire qu’ilz
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soient fournis d'argent, s h i i s  lequel est bien difficile à  recouvrer secours en Allemagne. 

Aussi n’y a il nouvelles que le Conte Palatin soit esté à  Basle vers eulx, ou qu’il lève 

ny reisters, ny lansquenetz. Les coronelz et capitaines qu’il avoil assuré par cy-devant 

sont esté licenciez; et n’avons nous depuis peu entendre qu’il aye levé ou assuré d’aul- 

tres. Toutesfois je ne fauldrav, si j ’y peu comprendre quelque chose, de l’advertir à 

V. S. le plus bref et commodément que sera possible. A la reste l’on parle d’une dielte 

de l’Empire que se doibt faire le mois de may prochain à  Regenspourg ou Ausponrg, 

là où S. M. désire que les Princes Electeurs y viennent en personne. Ne sçaii-on 

encoires ce que s'ensuivra.

A u ltre  advis a u ssi du costé d ’A llem ai/ne, du j x i i i '  d u d ic l m ois de fé v rie r 1575 .

Sont passez quinze jours que aulcuns reisters alemans de la compagnie de Monsei

gneur le Conte Charles de Mansfelt, en nombre de xx ou xxv, sont arrivez à Bnsle, et 

ont présenté leurs services à Monseigneur le Prince de Condey, lequel leur ayant remercié 

leurs bons vouloirs, donna à chascun d’eulx deux escus pour s’en retourner. Ce qu’ilz 

ont faict. Quant à Monseigneur le Duc Jehan Cnziiniers, n’est à Basle ny 11e me suis 

apperceu que si grand nombre de chevaux soient arrivez audict Basle, et ne me puis 

persuader qui pourroit avoir donné occasion de telles nouvelles, sinon que plusieurs 

contes, barons et gentilzhommes susmes estez aux derniers caresmeaux à Guemer *, 

auprès de Monseigneur de Ribaupierre, où avions faict bonne chère par ensemble, e( 

estions deux cens chevaux ou d’avantaige, car si grande compaignie ne se faict souvent 

pardeçà. Bien est vrai que plusieurs François, Lorrains et aultres estrangiers, qui suy- 

vent le parly de la nouvelle religion, passent et repassent par Montbeliard, Basle, Stras

bourg et aultres lieux, èsquelx ilz achètent armes et aultres choses duisante pour la 

guerre. Mais quant aux Alemans, il n’est bruict pardeçà qu’ilz facenl aulcuns amas. 

Et comme je sçay un bon nombre de gens qui sont envoyez de la part de plusieurs 

seigneurs çà et là, pour s’informer de ce qui se traicte ès lieux où l’on présume que les 

pratiques se mènent, je ne fauldray faire tout debvoir d’avoir quelque correspondance 

avec eulx pour après vous en faire part en toute diligence.

1 Guémar, en Alsace.
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LXXXV.

EXTRAICT DES LETTRES DU Sr CONTE DE CHAMPLITTE A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

................ 5 et 13 murs 1575.

Monseigneur. Bien quant à ce qu ’il luy plaiet nie dire qu’elle eust bien deziré que 

l’advertisse du décès du fut Sr président de eedict pays, je luy eusse d’un chemin pour 

tant plus advancer la nouvelle provision dudict estât nommé quelqu’ungs, qu ’en ma 

conscience j'eusse tenu et estimé propres pour luy succéder, je supplie V. E. de croire 

que si j ’eusse pensé qu’elle eust heu aggréable que je luy en eusse représenté auciings, 

je n ’y eusse pas failly. Mais je ne l'auroye voulsu faire à l'imitation de ce que j ’ay vcu 

du temps de Madame la duchesse de Parme et depuis de Mr le duc d’Alva, qui ne 

(renvoient bon je m ’advanceasse leur représenter personne sans estre préalablement 

requis. Et aussi se faisoit-iI peu de provisions d’cstalz en ce pays sans mon ndvis. 

Toutesfois encoires que ces deux motz portez èsdicles lettres de V. E. île Tenez et 

estimez sont couchez en lelz termes que pour me debvoir tenir en suspens si l'intention 

de Y\ E. seroit je deusse ou non re(ourner à luy en nommer aucuns; si est ce qu’en 

tous événemens je ose bien dire icy à V. E., en conscience et sans dissimulation 

quelconque, que je ne sçay de tous ceulx du parlement à Dole personnage plus apte 

audict estât que Messire Claude Botechoux, conseillier en icelluy parlement, S' de 

Batherans, pour estre entièrement bon catholicque, grandement affectionné au service 

de S. M., non partial, estant de bon eage, comme d ’environ cinquante ans, homme de 

bons moyens et bien aymé de la noblesse. Et comme je (iens de tous poinct qu’il est 

aussi consumé en affaires d’estatz, y ayant esté employé soubz fut Monsieur de Vergy, 

mon oncle et prédécesseur en estât, e( depuis soub moy, avan( qu’il fut promeu audict 

parlement, aucuns pouroient dire que ce que j ’en dis seroit pour m'estre ledict de 

Batherans bien affectionné, et qu ’il y a passé vingt ans qu’il se seroit meslé des affaires 

de ma maison. Mais je puis librement assurer V . E. et ce sur mon honneur, qu’il n ’y a 

nulles causes qui le melacent dire, que le service de Dieu et de S. M. Et hors ceulx 

dudict parlement, je ne sache aussi au pays personnaige à ce mieux (luisant que son 

frère le juge pour S. M. à Besançon. Mais ilz ne peuvent estre deux frères audict 

parlement, et tiens, quant à moy, n ’en y avoir aultres audict pays plus sufïîsans. Selon
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(|ue s’il plait à V. E. le me commander, je le fera) tousiours entendre plus particulière

ment au Sr conseillier de Blazere estant paidceà.

Monseigneur. Depuis qu’auroye, par mes lettres du n f  de ce mois, rcspondu à 

celles de V. E. du xvT de fehvrier dernier passé touchant lestai de président de la 

Cour de parlement à Dole, présentement vacquant, je me seroye retreuvé avec plusieurs 

bons personnages en ce pays desquclz, comme de moymesme et sans faire mention de 

l'ordonnance qu’il auroit plue à V. E. me faire par ses dictes lettres, de luy nommer 

quelqu’ungs (|uVn ma conscience me scmMcrnicnt ydoines et suffisans à l’exercice 

<Itulici estât, j ’auroye encoires assentu quclz aussi seroienl à leurs jugemens et advis à 

ce propres el convenables et sont certainement en ce convenus avec mov, me déclarans 

K-s deux seidz mesmes que j ’av représenté à Yr. lî., que sont Mcssircs Claude Botechoux, 

Sr de Bailizrnns, et cotiseiIIier en ladicle court, et Hugues Botechoux dudict Dole, 

ju^e pour S. M. à Besançon, frères, lit néanimoings comme je vois ledict pays désireux 

que ledii l estai soit pourvoit de personnage qui soit dudict pays mesme, je me seroye 

encoires advisé de par cestes aussi représenter à V. E. Mess”  Jehan Richardot, dit 

(ircussel, qui est jà entremis au service de S. M. en estât de conseillier en son grandi 

Conseil à Matines, lequel est aussi de ccdict pays el nepveu de fut Monsr levesque 

d’Arras, dernier décédé, ayant comme j ’entens désià, pour les bonnes parties qui 

seroienl en luy, eslé nommé à S. M. avec le fut Sr président, et ce pour où il ne plairait 

à V. lî. résoldre ledict estai de président sur l’un ou l’aullre desdicts S " Botechoux, 

prendre en l'endroit dudict Richardot id le  advertence que il luy plaira. Combien 

qn’estant icelluy pardelà V. E. s’en pourrait d’ailleurs faire informer, n ’ayant quant à 

moy de sesdicies suffisances aultre connoissance que par commune relation, fame et 

renommée.

LXXXV I.

JUGEMENT PRONONCÉ CONTRE DES CALVINISTES DE MEYL.

(Archives de l’audience, liasse 13">.)

.....................!> mars l;>7.’>.

In caussa summaria inquisilionis huereticie pravilatis primilus coram Re\crendissimo 

in Christo Paire ac Domino iVostro, Domino W ïlhelm o Damasi Lindano, Dci et 

apostolieæ sedis gratia episcopo Ruræmundensi, inchoala, el deimle ex ejusdem
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Reverendissimi Domini episcopo speciali commissione, coram nobis Gerardo Meerano, 

presbylero et sacræ theologiæ licentiato, summarie verlerne ac pendente indecisa per 

et inter providum ac honestum M. Johannem Heyden de Asseh, clericum, promotorem 

ncgolioruni curiae episcopalis Ruræmundensis, eoque nomine agentem, ex una, necnon 

Gertrudem Heynen ac Marcelium, Lambertum ci Annam, dictæ Geitrudis proles, uli 

reos, partibtts ex altera, Christi nomine invocato pro Iribunali sedenlis,ac solum Deum 

el justitiam præ oculis habentes, jus dicenles per hanc noslram sententiam dilfinitivam 

quam ferimus in his scriptis, quia præfati Gerlrudis, Marcelius, et Anna, propter 

eorum noloriam el publicam haeresim, per contumaciam eorundem, semel per 

venerabilem et egregium Dom inum  ollicialem prætactæ curiae episcopalis Rura'inun- 

densis, hæretici declarati fuerunt, et deinde ipsi, ex habundanti, et prædictus Lambertus 

post eorum incareerationem per ipsummet Reverendissimum Dom inum  episcopuni, 

ejusque deputalos eommissarios, atque etiam per nos diversis ac iteratis vieibus 

examinati et varié de el super fidei catholicæ atque apostolicæ arliculis instructi, 

penitus alieni ab eadem tide eatholica et apostolica pcrmanserunt, neque rectis 

argumenlis et monitionibus allici, vel ullo modo ad IScclesiæ catholic«' unitatem 

reduci potuerunt, sed suis in erroribus se pertinaces manere velle asseruerunt el 

confessi fuerunt, siculi in banc usque horam asscrunt et prolitentur; ideireo de 

prælibatorum reverendissimi Domini episcopi et venerabilis Domini ofïicialis, necnon 

jurisperitorum consilio, consensu el assensu hujusmodi confessionibus et perlinacia in 

actis desuper habitis relucentibus, aliisque de jure attendendis atientis, dicimus, decer- 

nimus, pronunciamus, et declaramus cosdem reos fuisse et esse hæreticos, el lanquam 

hæreticos pertinacescondemnandos, proptereaque judicio seculnris potestatis coercendos 

fore fuisse et esse tradendos, et relinquendos, prout eos condemnamus, tradimus, 

et relinquimus per presentes eosdem in expensis apprehensionis, earceris, ac aliis 

hujusmodi inquisitionis occasione faclis præfato promotori condemnantes, earumdem 

expensarum laxatione nobis reservata.
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LXXXV1I.

GUILLAUME DAMAS DE LEYNDEN, ÉVÊQUE DE RUREMONDE, A REQUESENS.

( Archives île l'audience, liasse 135.)

Ruremondc, le H  mars I57ÎS.

Très Illustre Seigneur. Suyvant les lettres de V. E. du xxtx de janvier dernier avons 

envoyé à Weerdt noslre commissaire messire Gerardt Meranus, lieentiet en la saineie 

théologie et chanoine de Rurcmunde, pour inslruir et adhorter les prisonniers calvinistes 

de Meyll à rcsipiscence et réconciliation à noslre mère la Sainete Eglise catholieque; 

lequel après tout debvoir à luy possible en eest endroict faict, et pour ce qu'il/, ont 

persévéré en leur hérésie pertinacc cl opininstrelé, at contre culx pronuncé sentence 

difïinitive, comme V. E., par la copie iey joincle, plus à plain entendrai. Après 

pronunciation de laquelle sentence noslre promoteur at délivré lesdicis prisonniers ez 

mains de Jolian Sykens, pour ceste cause illecq envoyé par Sr Goddart de Mylendonck, 

seigneur de Glioer, Eronenbroek, Meyll, etc., lequel (après luy avoir esté déclaré ei 

cnchnrgé de bien garder lesdicts prisonniers jusqu’avoir ordonnance de V. E.,) en 

ver lu de sa commission (dont sulfisament faict apparoir) at en nom dudict seigneur 

de .Meyll accepté et prins 011 sa charge lesdicts prisonniers, espérant par ainsy avoir 

salisfa'd à l’ordonnance de V. E., à laquelle plairai ultérieurement ordonner, comme 

de raison, a (lin qu’ilz ne scandalizent et n'infectent plus noz pouvres brebis de ià, mais 

plustost qu’ilz puissent soy convertir à nostre seigneur Dieu et Sa Sainete Eglise 

catholieque; car nous entendons qu’ilz sont fort favorizé du seigneur de Meyll, et qu ’ilz 

vont francquemenl çà et là parler aux gens, et chantent illecq les psalmes et commen- 

chenl à faire des conventicles où leur frère Godefroy Heynen, maisire et lecteur des 

susdicls calvinistes, lequel estant eschappé des mains de noslre exécuteur, s’at trans

porté vers le susdiot seigneur de Ghoer, soy tenant là et retournant souventefois à 

Meyll publiquem ent, vient prescher ou admonester et semer sa laulse semence et 

hérésie. Sy on endure cela loingtamps, il est à craindre qu’ilz feront beaucops de mal 

aux simples et pouvres gens de là ; mais espérons que V. E. provoira de remède le 

plus tost qu’il sera possible.



APPENDICE. 561

LXXXVI1I.

DE VERGY A flEQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

Cliamplillc, le 18 mars l;i7K.

Monseigneur. J ’ay le xiu° du présent receu la lellre qu’il a pieu à V. E. du xxmi' de 

/'ebvrier dernier passé, et pour y satisfaire en lant que touche le faict de lestai de pré

sident du parlement à Dole présentement vacant, j ’auroye désià, par les miennes du 

ni* de eediet mois, responsives à celle de Vostrediete K. du \vi® dudict fcbvrier, 

dénommé en icelles mess ires Claude Botechoux Sr de Batherans, conseillier audici 

parlement, et Hugues Botechoux, son frère, juge pour S. M. à Besançon, pour 

dehuement qualifiiez et ydoines pour ledict estât, comme aussi depuis, par aultres 

miennes du xm de cedict mois, je luy nuroye encoires nommé le Sr Richardol 

conseillier à Malines, selon qu’il plaira à V. Ex. veoir par les cxtraiciz que je luy 

envoyé cy joinetz de mesdictes lettres. Sur ce et ayant et lors et encoires depuis 

examiné en ma conscience la suffisance desdicis personnages, véritablement je ne 

luy en pourroye encores représenter aultres que les mesmes, moins luy pourroy-je 

que dire davantage de leurs qualilez de ce qu’en contiennent lesdicts extraietz, et me 

semblerait lediet Sr de Batherans le plus propre d’entre eulx trois à la provision 

dudict estai.

Et au regard du conseillier du Champ,codéputé desEslal/, de ce pays pour Espagne, 

je u ’auroye lailly luy faire incontinant entendre ce que V. E. m’en prescrit par scs- 

dictes leilres, et sçavent qu’il me serait sur ce tout aussi tost venu trouver; et comme il 

m ’a dit qu’il escripvoit à V. E. amplement el particulièrement ses excuses, n’en feray 

iey aultre répétition : seulement diroy-je à V . E. me bien souvenir qu'à la dernière 

convocation desdicts Estais, eslans ledict fut Sr président et moy relirez en une chambre 

séparément d ’eulx, comme est accoustumé en lel cas, iccux Estalz ayans choisy pour lu 

part des villes ledict conseiller pour ladicte charge de codéputé pour Espagne, en- 

voyarent devers nous nous faire entendre ledict choix cl requérir ledict fut Sr prési

dent de permettre el donner audict conseillier congé d'accepter ladicte charge. Ce que 

ieclluy deff'unct déclara il ne pouvoit faire que pour auslant de temps que l’ordonnance 

de S. i\l. sur l’institution de la court de parlement le permetloit, qu’est de trois ou 

quatre jours seulement. Surquoy ladicte icsponce entendue par lesdicts Estatz, ren- 

Tomf. V. 71
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voyaient prier lcdict fut Sr président se trouver au premier Conseil de ladicte Court 

pour les pourxeoir avec elle sur les réquisitions et remonstrances qu’ilz enlendoienl 

luy faire sur ce propos, qu’il leur accorda. Et au mesme Conseil fut par ladicte Court 

résolu et ouctroyé audict conseillier son congé par escripl, duquel il m’a dit aussi qu’il 

envoyoit coppie à V. E. Et sçny fort bien que je ne voulus en façon que ce fust m ’cm- 

pescher de ce faict, ains d’en laisse r faire ladicte court.

Monseigneur, les soldatz des garnisons de Dole et Gray, qui ne sont en nombre que 

de cent cinquante payés audict Dole et de cent et cinq audict Gray, qu’est peu en 

eeste saison turbulantes, me font instance de poui veoir au payement de leurs gaiges, 

que leur sont debus de trois mois. Le trésorier de S. M. en sa grande saulnerie de 

Salins, qui a accoustumé de les payer, s’excuse d ’y plus satisfaire, pour avoir fourny 

de ses propres deniers beaucoup plus que Testât des deniers à ce destinez ne porte, et 

dont la Chambre des comptes, de laquelle je l’auroye voulu sçavoir, m ’auroit adverty. 

Cependant cherchant aultre moyen, tout ce qu’ay peu faire, c’est de faire fournir par le 

rccepveur général de S. M. trois mil francs des huict mil escus aultres fois levez par 

Madame la duchesse de Parme des mains dudict trésorier sur l’ordonnance qu’il a de 

V. E. de rembourcer icelluy trésorier desdicts huict mil escus. Et ne pourraient les- 

dicts trois mil frans, à beaucoup près, sullire. Il est vray que ee n’est pas beaucoup de 

temps desdicts trois mois; mais je puis assurer que si est bien pour lesdicts soldatz, 

pour ce que leurs gaiges ne sont que de six francs par mois, que sont seulement quatre 

solz par jour, monnoye d’icy et de Flandres, peu moings de trois patartz et tier, sans 

qu’ilz nyent aultre advantage ni gracieuseté quelconque. Et à la chierlé qui règne, ce 

n’est pas que pour leur avoir un peu de vin et si leur convient louher maisons, que 

s’ilz passent un mois ou six sepmaincs sans en payer les louages et ce peu de vivres, 

qu'aussi ilzsont contrainctz de prendre à crédit, en attendant leurs payes. Leurs hosles 

ne les vueillent plus de rien survenir; de sorte qu’ilz demeurent la plus part deporveuz 

de tous moyens à faillie d’estre satisfaietz de leuisdiets gaiges, et prévois que s’ilz ne 

sont aultrement payez des capitaines, lesdicles villes auront peine de les entretenir ny 

treuver aultres soldai/, qui y voudront servir. De ma part je ne sache aultre moyen que 

celluy que j ’ay heu escript à Monsieur le Duc d’Alva, et ramentevu par mes letlres 

du x x i i c d’oetobre de Tan 1572, lorsqu'il esloil en Flandres, qu’esloit que le nouveau 

surhaulsement lors poursuyl et depuis obtenu par provision par les rentiers du pays à 

Muyre, bourg dcssuobz diets Salins, du pris de selz provenans dudict pays se deust 

ordonner pour plus ample enlrelencment desdicls garnisons, et non pas au proflit 

desdicts rentiers, la plusparl desquels sont estrangiers; qu’eust esté austans d’ulilité à 

S. M., et à quoy les subjeetz s'accorderaient encoires beaucoup plus volunliers, enten

dant (pie ee fust pour ee que dessus; se pouvant ledicl surhauleement monter par an à 

plus de quinze mil francs. Et pour ce vuydant V. E. la provision en faicte par mondict
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Sr le duc d’Alva, y plaira à V. E. y avoir égardt; et si le tout dudicl surliaulcenient 

ne s’ordoniioil pour l’enlretenement desdicis garnisons, qu’à tout le moings se puisse 

eslre pour la moitié.

LXXX IX .

DE RASSENGHIEN A REQUESENS.

( Vicliivts de l'audience, liasse 145.)

Bclhunc, le 19 mars IS75.

Monseigneur. Vostre Exccllcnco aurai entendu, tant par mes précédentes, que celles 

de Monsp de Helfault, le grand bscoing qu’at la ville de Ilcsdin d ’estre aydée preste

ment, notamment à l’endroicl du bollewerc, nommé Bugnicourt, menasçant totalle 

ruyne. El pour ce que, par les rapportz que l’on m ’at faict, il samble que les 

lluglienotz de France ont grande onvye de prendre sur icelle avecque ce que la venue 

du prince de Condé au gouvernement de Picardyc et les assamblées des geniilsliomes, 

la pluspart lluglienotz, que s’y font entour de luy , nous lient tant plus en craincte et 

double, j ’ay bien voullu rafrcschir cncoires à V. E. la mémoire pour donner quelque 

ordre ou moyen par lequel ladicle place puisse estre secourue du moings pour estre 

hors de dangier de surprinse, pour eslre celle de toutes noz frontières d’ichy plus 

importante, loing de secours et que en al le plus grand besoing. Le Sr de Lathiculoye, 

gouverneur de Bethune, m ’at aussy monstre la nécessité qu’il y auroil de bcsoigner à 

la fortification d iccllc, principallement pour l'érection d’ung nouveau bnllewerc, pour- 

jeclé de long lamps, et pour terminer quelque plallo fourme au chastcau, qui scriont 

ouvraiges fort nécessaires pour la perfection de chestc place, attendu son importance. 

Mais comme pour y furnir ?eroil besoing de grande somme de deniers et que le 

dangier n’y est si apparant pour surprinse qu’en aulcuncs aullres places, j ’espère que 

V. E. advyserat à la première commodité qu’elle en poulrat avoir d'y pourveoir au 

mieulx que serai possible ; remectant le surplus à ce qu’elle en poulrat entendre dudict 

Sr de Lathiculoye se trouvant présentement vers V. E., par lequel ieellc poulrat oussy 

estre informé des excez que se commrctent sur le plat pays par la levée des gens de 

guerre qui se laiet par ses quartiers, procédant le plus par la fachon dont usent les 

capitaines et officiers de donner incontinent à louz ceulx qui se fonl cnroller soubz
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eulx passeport d’aller sur le labouricr, qui est cause que plusieurs mauvais garnemens 

se font enroller seulement pour, souliz umbre desdits passeportz, vivre à discrétion et 

avoir licence de menger et composer. A quoy quelque debvoir que l’on sache faire 

n ’est bonnement possible de remédier par le peu de correspondance que s’y donne de 

la part desdits capitaines et ofïiciers. lit parlant pour tant mieulx osier l’occasion 

desdites mengeries et plainctes qui en viengnent de toutes pars, V. E. feroit ungne 

bonne œuvre de commander bien expressément aux coronnelz de l’infanterie W alonne 

qu’ilz ayent à ordonner aulx capitaines et ofïiciers faisant levée de soldalz soubz leur 

cherge que, suyvant l’anchienne costume et discipline, ilz ne donnent lesdits passe

portz particuliers à chacun desdits enrôliez; mais qu’en attendant que toute leur 

compaignie soit enrollée et place de monslrè ordonnée, lesdits soldatz se déliengnent en 

leurs maysons pour, à la première adverlance au son de tambourin, se trouver droict 

à la place de monstre, soubz la conduiele de quelque bon chief, délaissant parchascun 

capitaine ou officier au gouverneur ou principal ofïicicr du lieu où il auroit faict enrol

lm e n t  eopye de son rolle pour constraindre et chaslyer ceulx qui, après s’estre faict 

enroller, ne feriont le debvoir de suyvre leurdicle compaignie. E l par là l’on auroit 

aussy meilleure cognoissance de plusieurs bannys héréiicques et estrangiers, que je 

suis adverty se mectre par lesdictes compaignies^ plus pourfouller les subjeetz et faire 

mauvais offices, s’ofîrant l’occasion, qu’à intention de bien servir à quoy importe beau

coup de prendre grant regart.

XC.

LES BOURGM ESTRES ET RÉGENTS d ’a M STELRODE A REQUESENS

(Archivps île l’auJieuce, liasse 155.)

Amstclrode, le l!l mars I57Ö.

W y hebbeen U. F. G. tot meer roysen by onse voorgaende missiven gescrevcn 

van de groote dachten, die ons dagelixs gedaen worden, by den lantluyden omtrent 

descr stedc alnoch wonachtich, van den overlasten die hen luyden dagelixs aengedaen 

worden by den Soldaten, op den dycken ontrent deser siede als op anderen plaetsen 

eggende, met ’t benemen van heuren goederen ende dootslaen van hueren beesten, 

mitsgaders’l aff'breken van den lanthuysen ende ’t verbranden van dyen, omme ’t genot
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van ’t yserwerck daer van eommende; t wclck den Soldaten seggen soe te doen olle dal 

zy anders van honger moeten vergaen, deur dyen zy geen betaelinge nocli leenynge 

van de Ma*. en crygen; seggende oiek by aldyen zy gecn betaelynge ofte leenynge 

in corten lyden en geerygen, dal zyluyden den sebansen zullen verlaelen ende 

abandonneren, ende wyluyden den bopluyden ’t gundt voorscreven es verhoudende, 

zeggen genoueb dal zy in ’t gundt voorscreven es nyet en weten te remedieren, noch die 

discipline onder den knechten te onderhouden, teil zy den crychsluyden leninge 

gedaen worde. Waeromme ons goet gedocht heeft U. F. G. hyer van te adveiteren, 

alsoe Z. M. vele gelegen es aen ’t inhouden van den fortressen op len dycken gemaect; 

want den erychluyden van weghen Z. M. daer inne tegenwoordich loggende die 

verladende. Ende dezelffde by den rebellcn innegenomen zynde, es geschapen dal zy 

alle den passaigen op deser siede ende der sladt Maerlem, mit«gaders anderen plaetsen 

als Beverwyck, Assendelft ende opten Waeterlantschen dycken, zullen sluyten ende de 

zelfTde gehelick bloeten van viclualie, deur dien alliger geen toevoeringe gedaen zall 

mögen worden, mellen welckon wy den anderen zullen mögen solageren, als wv 

U. F. G. ende oiek den stadthouder van Hollandt by gescrifte geremonstreert hebhon. 

Es daeromme ons odmoedich versouck dat U. F. G. gelyeve alsulcke oirdre te stellen 

dal den voorscreven crychsluyden lennynge by provisie gedaen worde, op dat allen 

inconvennienlen geprecaveert ende die discipline mililaer onder den crychsluyden 

onderhouden worden.

XCI.

DE RASSENGHIEN A REQUESENS. 

(Archives de l’audience, liasse 133.)

Arras, le 20 mar* IS7B.

Monseigneur. Ayant esté advert) du costéde France que les Hughenotz dudict quartier 

auriont dessaingde jecter secrètement quelques soldatz ès bois de Bohain, à intention de 

surprendre le Château de Cambresis,pour s'en servir de passaige et rafreschissement à 

leur troupe, qu’ilz estiment (selon que ledict rapporteur m’at déclaré avoir entendu) faire 

passer sur Haynault, je n’ay vollu laisser d’en advenir V. E., comme j ’ay faict sambla- 

blement au révérendissime Archevesque de Cambray, Sr dudit Château Cambresis,allin
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qu’il lace donner lanl meilleur ordre que l’on y soit à toutes heures songneusement 

sur sa garde pour éviter la surprinse, et que samblablement l’on aye l’œul au guet vers 

lesdits bois de Bohain, pour desiouvrir s’il y auroit apparence de quelque assamblée, 

affin d ’y povoir obvier de bonne heure. Je n’ay entendu y avoir aultre assamblée ou 

troupe d’ennemys vers noz frontières; mais les nouvelles de France sont sy variables 

selon la légièreie de la nation, que ne povons jamais estre hors de craincle cl soubschon; 

car combien que la guerre soit publiée entre eulx, et nonobstant tout le bruyet de la 

surprinse que l’on auroit prétendu de faire en la personne du Roy à S'-Germain, 

pluiseurs et mesmes Franchois gentilzhomes catholicques ont opinion que ce ne sont 

que mines et faintises pour mieulx couvrir quelque aultre dessaing ; et secrètement 

m ’ayant laissé dire que aulcuncs desdicles troupes, que l’on mainlenoit avoir esté 

préparées pour surprendre le Boy, scriont présentement receuz en son service. Ceulx de 

Calais ont faict samblant d’avoir eu peur pour quelque levée de gens de guerre qu’ilz 

disent s’estre faicle en Englcterre par la Roync, sans sçavoir à quelle fin. Si j ’en puis 

resentir aultre chose que mérite l’escripre, je ne fauldray d’en advenir à V. E.

X C I I .

PROCÈS-VERBAL DE L’ INTERROGATOIRE SUBI PAR JEAN SAULGET DE PONTARLIER.

(Archives tle l'audience, liasse 153.)

Dole, le 24 mars 1K7Î».

Eu la chambre des huissiers de la Court souveraine de parlement à Dole, le vingt 

quatrième jour du mois de mars mil cinq cens septante cinq, par nous Didal Pierre et 

Jehan Ilermelel, conseillior el advocalz ftscaulx en ladicte Court, et Henry Canin, 

conseillier de S. M. et son procureur général en ses pays et parlement de Bourgongne, 

appellé pour scribe Jehan Couthenet, juré au greffe de ladicte court, et suivant l’ordon

nance d’icelle, a esté examiné et interrogué le cy après, selon que s’ensuyt, de luy 

préalablement receu le screnient aux sainetz Evnngillc de Dieu, par lequel il a promis 

dire et respondre vérité ccste pan sans acception de personne.

Premièrement l’avons interrogué de ses nom, surnom, eage, pratique et lieu de sa 

naissance.
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Dit qu’il se nomme Jehan Saulgetde Pontarlier, apothicaire, cage d’environ cinq liante 

trois ans.

Interrogué s’il a esté aultrcfois en Suisse, et s’il a longtemps qu’il y fut.

D it qu’il y a esté aultresfois, et sont environ deux mois qu’il fut à Saincte-Croix, 

distant de Pontarlier de deux lieues, pour illec communicquer avec Pierre Bormans et 

Nicolas Moustureux, de certain bestial qu’ilz tiennent de Iuy, estant ledict Saincte- 

Croix de la seigneurie de Berne.

Interrogué si, estant audict lieu de Saincte-Croix, il ouyt et entendit aulcunes 

nouvelles.

Dit que non ; mais bien est vray que le vingt-sixième de febvrier dernier un sien 

conlidant et intime amy le vint rechercher audict lieu de Pontarlier, et ne l'ayant 

treuvé en la maison de luy que dépose, le fut cherché en hasles d’illec, là où l’ayant 

tiré à part, luy déclara et descouvrit en secret que, selon qu’il avoit peu entendre, il y 

avoit du dangé pour ceux de ce pays et conté de Bourgongne, pour raison du mauvais 

traictement que peu auparavant l’inquisition avoit faict au lieu de Milan, aux enfans 

du Sr admirai de France, et dont les Sr* dudict Berne estoient fort mal conlcns, à 

cause que lesdicts enfans estoient receuz et advouhez pour bourgeois; et pour ce luv 

conscilloit en amy de serrer ses papiers et se tenir sur ses gardes. Toutesfois ou cas la 

chose entrerait en pire apparanee, il en advertiroit ledict déposant.

Plusencoires sambedy dernier passé le mesme amy retourna audict Pontarlier par 

devers icelluy déposant, et entre aultres leurs familiers allocutions luy tint propos que 

le bruict couroit en ladicle seignorie de Berne que l’on esloit sur le point de dresser 

une paix en France entre la Majesté du Roy Très Chrestien et les vassaux et subjeclz 

d ’icelle; aux fins de quoy estoient mandez les seigneurs Damville et de Torey, que 

faisoit craindre que ou cas de ladicle paix et appoinctement, ceulx dudict pays de 

France, qui se ireuveroient peu asseurez de leurs personnes, passeraient en Flandres; 

que ne serait sans apparant dangé et dommage de cedicl pays ; adjoustant ces motz : 

garde qui se garde ; item si Dieu ne vous garde ceste année icv, vous estes en grand 

dangé. Mais que luy, déposant, fut assuré que là où les choses viendraient en plus 

grande aigreur et démonstration dudict danger, il feroit tout debvoir d’amy de l’en 

advertyr en quinze jours ou Irais sepmaines devant. Néantmoings il déposant ne feroit 

que bien de l’aller trouver à Quasimodo prochainement venant, au lieu de sa résidence 

et maison, et ne luy a tenu aultres propos touchant lesdiclz hazardz et dangers, fors que 

si luy déposant luy mettoit et confioit en main quelques choses, advenant le susdict 

désastre, il le luy rendrait seurement à Friliourg en Suisse.

Et sur ce que désirions seavoir de luy les nom et surnom dudict amy, nous a supplié 

bien humblement nous contenter d’aultant et ne le presser d ’avantage, à ce que icelluy 

son amy ne tombe ou grand deserime et apparant dangé de sa personne pour raison du
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susdicl office d’amilié où cas l’on le connoistroit et pourrait estre conneu par sesdicts 

nom et surnom.

El par sondict scremenl a affermé n ’avoir rien apprins ny entendu dudiet personnage 

quant à cc que concerne la sourie el repos de cesdicts pays, sinon ce que sus il a déposé, 

ei que lors dudicl temps de vingt-sixième de febvrier, l’on sollicitoit à grande diligence 

Icsdicts S" de Berne de la pari du Prince de Condé ci au lires de accorder six mil 

Suisses. A quoy l’on croioil ilz inclineraient pour venger ladicto injure que l’on disoil 

avoir esté laide ausdicts onfans audict lieu de Milan. Et quant audicl personnage amy, 

il est de grandz moyens, de bon nom cl réputation, comme celluy qui possède on valeur 

de soixante à quatre vingt m il francs, qui est personnage d’auclorité el bon crédit. De 

sorte que l’on doil adjouster foy à son dire; aussi qu’il esl oagé d’environ quarante ans, 

ayant communication et grande familiarité aux plus apparans du conseil de ladicto 

S " ' de Berne.

Dont voluntiers luy, que dépose, donne advertissemenl, comme aussy ferait s’il 

sçavoit d’avantage et aultres occurrances; car il a lousiours esté, comme cncoircs il est, 

cl désire persévrer fort affectionné au bien publique et repos de cedicl pays, tellement 

qu’il asscure de incontinant advenir de tout ce qu’il pourra apprendre, attouchant 

ledict salut et repos publique. Signé J. Saulgel et moy juré présent J. Couthenet. Ainsi 

signé pour copie C. Delcsme.

X C I I I .

LE Sr DE LICQUES A HEQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

St-Omer, le üb  mars lï)75.

Monseigneur. A mon parlement de ce lieu pour Cambray, où j ’espère, Dieu aidant, 

estre avecques tout mon mainaige d’isv à huit jours, je n’ay voulu fallir advenir V. E. 

que en partant hier de ma maison de Licques, j ’av esté adverty par quelque mien amy, 

lequel revenoit freschement de Paris, que pour certain ce dcspeschionl for secrètement 

lorse commissions de cappilaines pour lever bon nombre de gens de piet, et que pour 

recouvrer argent le roy de Franche alloit lever sur le clergé’ douze cens mille escus, 

d’autant qu’ils crainct fort d’avoir la guerre, ce veullant persuader que soudain que nous
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aurons faict la pais, que se serai à eux que nous nous voudrons atachier. Ce qu’ils font 

courir ce bruit est pour couverture; car letlict personnaige m'aseure que au contraire 

ils ont bonne voulonté nous faire la guerre. Dict aussy que le Roy son maistre at tles- 

peschet vers la royne d’Angleterre le vidnnimc de Chartres, lequel passai dimenche 

dernier par Boullongne, où le lendemain il s’embarquat à intention, quomme le bruict 

couroit, de ratiffier l’apointement de pacification qu’il y at entre lesdis deus reaulmes, et 

de tant plus s’assurer de ce costé là. Ledit mien amy m’at asseuré et for prommis que, 

entendant plus avant, ne fauldrat m ’en advenir. Ce que entendant ne fauldray soudain 

en faire part à V. E., laquelle cependant prendrai, sy lus plet, ceste advertense de 

bonne part.

XCIV.

BENOÎT DE JONCHE, ÉCUYEIl, AU COMTE DE CHAMPUTE.

(Archives île l'audience, liasse 143 )

...............  le 26 mars 1575.

Monsieur. Le mardy xve de ce présent mois de mars, comme j ’eslois à Morges, au 

pays de Vaulx, pour aucungs mienes particulières afl'aiies, je trevay celle part ung gen

tilhomme Bernois, nommé Pcrlcrmaii d’Erlat h, filz de Monsr Pieterman d’Erlach, l'ung 

des sénateurs dudiet Berne. Discourant avec lequel de plusieurs choses, il me demanda 

si je sçavoy où que V. Srie se pourrait treuver, par ce (disoit-il) qu’il désirait, luy bai

zant les mains, l’advei tir de quel(|ucs oucurances concernant le prolliet et utilité de 

S. M. et de ce pays. Dont je le remercia, le priant vouloir continuer ceste sienne bonne 

\olunlé cl la faire paroistre comme proréilente d’ung gentilhomme de telle marque, 

que ceulx de S. M., de laquelle ils ont dict aulcungs avoir prins nourilure d ’icelle de 

V. Srl°, me donnant sur ce résolution de me venir treuver en ce lieu de Jongnc ce 

jotirdhuy sadmedy xxvi" du présent jour doiz l’an aller treuver V. Srie, et luy donner 

l’advis qu'il entendoit. Et de faict le vendredv au soir, que fut hier xxv', il vint à 

Valerbes sur la nnici, et doiz là in’eseripvit si je seroye prezt à luy faire compaignie 

devers V. Srlc aux fins que dessus, dont il me prioil; ce que promptement, pour mon 

debvoir, j ’acceptay, luy faisant responce <|u’il me tiendrait ce matin. Et estant venu, 

nous susrnes acheminez par le village de la Rivière, par ce qu’il ne désirait estre 

Tout V. 72
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congnc.u, ains que son veage fust sccroi. Mais comme nous approchions ledict \illagc, 

il a esté suyvi en iclle diligence d’ung homme à cheval, qu’il nous a atteint et lu j a 

délivré lettre de Berne, contenant l'extrémité de la maladie dudiet son père, que l’a laid 

rebroussé chemin pour lcdict Berne. Et cependant il m ’a dict que je pourroye advenir 

V . Srie comme ung capitaine nomme Payet avoit esté à Berne, et croyant qu’il y fus! 

envoyé de la part du Prince d ’Oranges ou de aullres, qui vont cerchant de gaigner les 

cœurs de plusieurs, pour effectuer quelque entreprinse, qu’ilz dient estre dressée contre 

ce pays, et que luy avoit esté sollicité par lediet capitaine Payet pour estre de la partie; 

auquel il dict n’avoir oneques voulu donner la parolle, quoy qu’il ait prius une 

eseharpc bleue de luy en présent. Dict qu’il luy fasche de vcoir entreprendre contre 

Testât et repoz de ce pays, il n’a jamais tasché depuis que d’en adxertir V’. S,ic à ce 

qu’elle y pourveoye fort, envoyant à Berne et ailleurs comme elle sçaura prétendre 

faire, laisant toutes fois son nom, promettant cependant qu’il tiendra Briquemauli, ledict 

Payet et aultres, desquels il espère apprendre plus avant chose de ce faict, pour en 

donner advis à qui V. Srie envoieroit pardelà. Car il dict préveoir qu’il ne pourra sortir 

d’ung mois de Berne à cause de la maladie de sondict père. Estant de retour, je n’ay 

peux délaisser d’en donner ccsl advertissement à V. Srle.

xcv.

LAURENT METSIUS, ÉVÊQUE DE BOIS-LE-DUC, A REQUESENS.

( Archives de l'audience, liasse 145 )

Uois-lc-Duc, le 50 mars 1S75.

.Monseigneur. Suyvanl la lettre de V. E. en date du ix de ce mois, je me suis trans

porté à Endoven, pour satisfaire, selon mon petit pouvoir, au deu de ma charge et au 

bon et sainct désir de V. E. Et pour l’advertir en brief du succès de ma visite, il plaira 

à icelle de sçavoir que j ’ay trouvé y régner trois sortes d’héréticques, c’est à sçavoir 

Anabaptistes, Calvinistes et Confessionistcs. Et partant en premier lieu j ’ay rendu paine 

en mes sermons de leur représenter le grand bien provenant de l’observation de nostre 

Saincte Foy et Religion calholicque, et les périlz et malheurs menassez à ceulx qui 

(’abandonnent, et leur ay remonstré, par vives raisons et par l’aulhorité de l'Eseripture
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saincte, la verilé et certitude du Sainct-Sacrainent de l’autel, ayant aussy à telle tin 

faict faire le jour de l’Annonciation Nostre-Dame procession générale et y porté le 

Sainct-Sacramenl. El comme le magistrat doibt servir en clioses bonnes d’exemple et 

de patron aux aullres, je les ay enhorté à faire leur dcbvoiret tenir la main que toutes 

bonnes ordonnance servante à la conservation de noslre saincte foy y soient ponctuel

lement observées, estant bien certain que par l'aulte d'exécution desdictes ordonnances et 

notamment de celles que j ’avoye faict en ma dernière visite, et par la dissimulation et 

connivence du drossai t et du magistrat en ce que concerne le service et l'honneur de 

Dieu, Testât de la religion catholicque y est de beaucoup empiré depuis madicte der

nière visite. Et il ne s’en fault donner de merveille; car tous refugez pour le faict des 

troubles et tous excommuniez par moy pour cause de leurs hérésies, lesquelz devant les 

troubles s’estoient relirez d’Endoven, y sont depuis librement retournez sans avoir usé 

du pardon de S. M., et ont durant ces troubles scandalizez tout le inonde, vivnns à leur 

mode sans aller à l ’église, et que pire est semans leur venin et attirant les aullres en 

erreur, et ce par permission, ou à tout le moins connivence du drossait et de ceulx de 

la loix. Il est bien vray que maintenant en ma présence, ayans esté repriz par moy de 

négligence et admoneste? de faire leur dehvoir, ils ont faict publier je ne sçay quelle 

ordonnance dont copie va ey-joinete ', peu conforme à l'intention de S. M., ains entière

ment contraire à ieelle, laquelle veult que les liérélicques soient piiniz par confiscation 

de corps et de bien, dont on penlt vcoir qu’ils n’usent que de dissimulation et conni

vence à l'endroict desdicts liérélicques, cl qu'ilz ne les voulent pas punir. El pourtant 

attendu que la plus grande partyc des bourgeois est corrompue et infectée, et que ce 

est advenu par les causes comme dessus, cl que c’est chose certaine que toute reforma

tion faictc par les évesques à l'endroict des gens layez n’est de nulle efficace, se ce n’est 

q u ’elle soit assistée du bras séculier, servant à icelle comme d’exécutoire, prineipnlle- 

ment en ce temps ey, auquel l'on ne tient compte du glave dVxeommunicalion, qui sont 

les armes des évesques, je ne voit point d'espoir de remédier aux hérésies audiet 

Emloven, se ce n’est premièrement que de la part de la Court y soit mis ung gouver-

1 » Aujourd'huy vingteseptiesme do mars l’an XV 0 LXXV , a este public et commandé sur la .Maison 

de ceste ville d’Eyndoven de par le conte de Buren et ceulx de ladicte ville, comme aultresfois faict 

a esté, que nuls forestiers pouronl en reste dirtc ville louer ou prendre en ferme, maisons, chambres 

ny demeures sans deue attestation d’avoir bien et catholicquement veseu ès lieux de leur dernière 

demeure, sur payne et amende de cincante llorins à recouvrer sur ceulx qui auront donné en louaige 

leur maisons ou demeures. Et si de présent y cuisse quelques-uns venus sans telle attestation, ou 

quelques inhabitans qui ne voulissent vivre et se régler selon les ordonnance et instructions de nostre 

Saincte Mère Eglise Catholicque, que telz ayent à se retirer hors de ceste dicte ville d'Eyndoven en - 

deans xxim heures, soubz payne de cincquanle florins et corection arbitraire et que les escoutettc 

bourgmaistre et eschevins feront visite générale. •
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rieur ou drossart bien catholicque cl ayant zèle pour le service de Dieu et du Rov, et 

que le magistral soit ordonné de semblable eslolJ'e, et se ce n’est anssy qu’on y facc 

justice d’auleuns des principaulx héréticqm s cl séducteurs du peuple, auquel effect j'ay 

laissé entre les mains du Sr Anlboine d’Ava'os, capitaine de chevaulx à Endoven, per

sonnage fort eaibolicquc el grandement désirant le redressement de nostre saincte foy, 

et lequel porroil faire grand bien el prouffict audiet Endoven, s’il fut à ce authorise, 

une liste des principaulx hérélicques refugez el excommuniez, afin que le trouvant bon 

V. E., il puissent estre par luy appréhendez cl puis livrez ès mains, pour procéder 

contre eulx par voye de droiet, et les trouvant obstinez les mectre enlre les mains de 

justice, pour estre exécutez. Car à dire le vrnv nous travaillons en vain à Endoven, sans 

faire exemplaire justice de quelques testes, pour terreur des aultres. Ce que loulesfois, 

je n’ay voulu commencer, sans premièrement en advenir V. E., la suppliant que son 

bon plaisir soit de me laisser sçavoir son intention touchant ce poinct. Au demourant 

je veulx bien assurer V. E. que je ne désire rien plus que l’extirpation des hérésies, 

réformation des abuz et le redressement de nostre saincte foy eatholicque, tant à Endo

ven, que pur loul mon diocèse, et que je ne manequeray de faire de mon costé tout 

delnoir possible audict effect; suppliant très humblement à V. E. de vouloir, de la part 

de S. M., ordonner aux escouletz ci odiciers des lieux de me donner assistence en ce 

que louche ma charge.

X C V I.

LE Sr DE  V ERG Y A REQUESENS. 

(Archivas tie Paneliefic«*, liasse 145.)

Dos Altres, le 31 mars 1575.

Monseigneur. Le Sr de Barlherans, conseiller de la Court de parlement à Dole, me 

viril avant hier trouver avec une copie d’examen, que ladicte Court avoit faict prendre 

audict Dole, sur quelque advertissement donné à aulcuns d’icellc. Et à l’instant de son 

arrivée, me seroit d’ailleurs survenu aultre advis assez approchant le premier. Et comme 

lesdicts advertissemeniz m’ont semblé estre de telle importance que je ne debvoye 

délaisser d’en resservir V. E., je luy en envoyé eoppies par messagier exprès, ayant 

cependant, et en attendant sur ce ses cominandemens, mandé à l’escuver Benoit de
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Jonglie et à Jehan Sauget, desquelx procèdent lesdictz advertissemenlz, venir preste

ment devers moy, ausquelx, comme les auiheurs d ’iccux advis, qui sont Bernois, ne 

vueillant eslre alléguez, ny se déclarer de ce faict à aultres, j ’ordonneray de les aller 

chacung d’eulx treuver incominant, et pour enfoncer, si possible est, la vérité de ce 

faict, et pour les prier de ma part de, continuant la bonne volunté qu’ilz démontrent 

avoir en l’endroit de cedict pays, mesme le gentilhomme de Berne dénommé au 

dernier desdicls advis avoir, “suyvant leurs bons commeneemens, les yeux ouvers, et 

se prendre garde sur ceste pratique du Prince d’Oranges, et de ce qu’ilz en pourront 

plus avant sçavoir et descouvrir, s’en confidemment déclarer à eulx, pour m’en advenir. 

Et pour à ce tant plus mouvoir lesdiets personnaiges Bernois, j ’espère que V. E. ne 

trouvera mauvais si je leur faiz dire, et l’on void que la chose le requière, que s’ilz font 

en cecy quelque bon service à S. M. et à V . E , il leur sera reconneu, et que d’eulx 

de ce costé sera aussi tenu le secret qu ’ilz désireront. El ne fauldray, se découvrant 

aultre chose de ce faict, d’en advenir en la mesme diligence V. E.

L’on avoit ces jours passez faict bruyre par deçà que le Prince de Condé, estant 

lousiours à Basic, debvoit faire à faire monstre auprès de Porrentru, de sept à huict 

m il hommes, tant de cheval que de piétons, voires le m'auroit escript le Sr abbé de 

Lure. Mais ayant depuis envoyé en Allemagne aucuns de mes gens pour en eslre 

mieux informé, ilz m ’ont rapporté qu’il n’en esloit nouvelles ny !pas y’ avoit-il aulire 

levée quelconque de gens de guerre. Bien est vray qu’ilz auroient découvert que ledicl 

Prince auroil faict quelque démonstration de vouloir procéder à ladiclc monslrc, et qu ’il 

auroit envoyé vers l’évesque de Basic pour obtenir de luy la monstre-place, qui l’auroit 

renvoyé à Monsieur l’Archiduc Ferdinando, comme souverain du lieu, où il la réquéroil. 

Mais tout cela se seroit résolu en fumée, et 11’auroit esté que une feincte, ne sçait l’on à 

quel elFcct, si ce n’est pour, par ce bout, se penser prévaloir quant à la pacification qui 

se procure en France, ayans ses députez passé puis huict jours en çà, à trois lieues 

d’icy et avec eulx le Sr de Misserey, ambassadeur du roy de France, portans audict 

Sr Roy les capitulations de sa part proposées, que à ce qu'on lient, sont telles que beau

coup espèrent que ladicte paix ne se traictera spécialement, si du costé dudict Prince 

n’est descedé de trois poinclz qu’il requiert, assavoir : que justice soit faicte du 

massacre advenu ces années passées à Paris; item que la Itoyne mère soit réduicte en 

une maison telle qu’elle vouldra choisir en France, sans qu’elle soit plus appellée ny 

entremise aux affaires du royaume, et ticrcement que lcdict Sr Roy doige restablir son 

Conseil et les Eslalz de sondict royaulme en sorte que sans iceux il ne puisse cv après 

commencer guerre, ny faire levée d’estrangiers.

1 Le comte <lc Cliamplittc tint, en effet, avec le Sénat de Berne, une correspondance au sujet de 

l’invasion des Protestants dans te comte de Bourgogne. Des lettres en sont publiées dans les Mémoires 

de la Franche-Comlê, t. I , pp. 591 et suiv.
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XCVII.

PHILIPPE DE LALAING A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 147.)

Mons, le 7 niai lb75.

Monseigneur. Dois que j ’estois encore on Anvers, j ’adverty V. E. qu’on m ’avoil 

mandé que les François de la Religion esioient altendanlz après ce qui se résouldroit 

entre les députés de S. M. et des ennemis, ayant quelque emprii se sur main ndvenant 

que l’appoinctement ne se feroit ■. Estant retourné, j ’ay esté adverty de la mesme chose 

par pluisieurs diverses personnes se conformant jusques au propres molz en leurs 

advertenees. Et davantage ce jourd’liuy propre j ’ay receu les mesmes advis de deux 

divers lieux, et que les desseings des ennemis françois tendent sur quelques villes de la 

liasse Flandre ou d’Arthois, nommément sur la ville de S‘-Omer, et que Iesdicts de la 

Religion s’enquestent fort particulièrement de l’estre d ’ieelle. De quoy jay  bien volu 

ndvertir V. E., allin de faire mon debvoir, comme je ne fauldiay entendant quelque 

aultre chose.

J ’ay hien voulu advertir V. E. que je tiens vingt à trente prisonniers françois, les- 

quelz ont esté prins par les chemins. Mais on ne peult tirer aullre chose d’eulx, sinon 

qu’ilz disent aller les uns à Nostre-Dame d’Aix, les aultres à Sl-Servays à Mastricht. 

De les torturer je le trouve de grande considération, ne l’ayant encore fait faire.

1 Allusion aux négociations de Breda.
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XCVIII.

PROTESTATION D ü  MAGISTRAT DE GRONINGUE A PROPOS DE LA DEMOLITION 

DE DEUX DE LEURS PORTES.

( Archives do raudirnci', Masse 145.)

Groningue, 1p  7 juin IS78.

Alzoe die edele ende gestrenge Heer (»«spar de Robles, Heer iho liilly , eic., 

Stadthocder, eie., den erentvhesten ende eei baren Dirick Schaffer, borgemeesier in der 

tyt ende laelman, doreb den sladIs sindico doelori Georgien van \\ estendorp beel'l 

laten aenseggen, op maendacli, den vi'n Juny 1575 , na den middaeli, dal Z. G. onlslotcn 

ende voergenomen op den volgenden woensdaege deses morgens tlio willen doen 

alfbreken ende slylen de binnensle Heerpoorle, ende binnensle Oosierpoorte, als 

hinderlyck wesende den nyen easleel, dal derlialven Z. £ .  den dienaeren daerop 

woenende zolde gebiede boer huysraedt ende ingoederen daer aff tlio brenghen, om 

boeren schaden le vermyden, welcke dcnuncialie voirgenoempr, borgemeesler mcl den 

samplelycken gesworen gecommnniceert bebbende, ende volgendls daerop vergadert 

die gemeenen gbilden endti borgerscap der stads Groeningen op den luiyse, na older 

gewoenle in dergelycken saecken, liebben borgemeesleren ende raeden olde ende nye, 

laelmans, sworne meenle, bouwmecstercn van gbilden m il de gbemeene gbilden ende 

borglierschap vergaden zynde, eendraclilclyck geresolvcert ende geslolcn dal, aenge- 

merct voirgenoemde iwee poerlen deses slads eygen goedl is, eermaels mit groolen 

zwaren eosten by de voirgenomde sladt ende borgerscap gekost ende gebouwdt, daer 

thoe nemants als die stadt glierecliliget ende C. i\I.,onser aldcr genadichster Heere, 

by den loflelycken besworen tractatcn in den onfanek zynder Mau regieringe, belooft, 

besworen ende verbundl beefi der voirgenoemde sladl, sampl borgcren ende ingese- 

tenen by boeren buysen, landen ende goederen, binnen endebuylen der sladt gelegen, 

ende voirts by boer olde previlegien, sladtreebt ende gerecblicbeyden, tho willen 

lalen blyven, dal derlialven voirgenonulen geswoernen ende borgerscap tot de affbre- 

kinge der Iwee binnen poorien glieens wegens eonscnteren, vcrsoeckende in aller 

oitmoedt dat Z. G. gelieven wil van de voirgenomen ende gedenunceerde alTbrekinge 

tho afllaten ende supersederen. Ende by alsoe verre Z. G. desen, nycljegenslaende 

mit de all'brekinge (des zy nochlans nyet verhoopen) solde willen voortvaren, soe 

protesteren voirgenomde geswoernen ende borgerschap wel expresselyck ende in de
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bestendige forme, nae redite gebruyckelyck ende toegelaten, dat socdane alTbrekinge 

tegens hoereu consent emle wille voirgenomen den besworen traciaten (woirden oick 

die opbouwinge des casteels) contrarie geschict, hemluyden dies fais berocpen lot de 

verbrenede ende besworen beloften b\ / .  M. borgeren ende borgerscap gedaen, dacr 

by zy persisterai.

XCIX.

RAPPORT FA1CT AU GOUVERNEUR d ’a VESNES PAR UNE DE SES KSPIES QU’ lL A 

EN FRANCE ESTANT ARRIVÉ AUDICT AVESNES LE X e JUING 1575.

(Archives de l'audience, liasse 145.)

Avesnes, le 10 ju in  1875.

Dit hyer avoir parlel au lieutenant du gouverneur de La Chapelle, lequel venoit de la 

Court de France. L’ayant conduict depuis son villaige jusques audicl La Chapelle, 

ledict lienlenanl luy déclara i|ue, pour certain, la paix esloit faicle en France, et que le 

Roy ti noit journellement conseil pour sçavoir ce que l’on feroit de la gendarmeries 

estant audict France, el que le Prince de Navarre solicite vers S. M. aiïin que l'on 

voeuille accorder lesdiets gens de guerres, maintenant que s’est pour entrer au Pays- 

Bas. lit s'il doibt advenir, que l’on sçaura certaines nouvelles endedens trois sepmaines. 

Aussv que ledict Prince de Navarre et le Prince d’Orenge ont nouvelles l’ung de l’aullre 

de s\x en syx jours, disant aussy que Monseigneur de (iuise n ’estoit d’advis de laisser 

aller lesdiets gens de guerres avec lediei Prince de Navarre, et qu'il cherchoil tous 

moyens pour y mettre empesehement.
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C.

JEAN D’YVES ' A REQUESENS. 

(Archives de l'audience, liasse 14«.)

Avcsnes, le 10 ju in  1578.

Monseigneur. A cesle instance est arrivée une tie mes espies en cesie ville venant de 

France, ayant faict coucher par escript son rapport, lequel j ’envoye à S. E . icy jo ine t î , 

où elle percevra le contenu d’icelluy. J ’ay derechief renvoyez ladicte espie vers Laon, 

S'-Quinlin, Guise et là enthour, pour entendre nouvelles. Et s’il y a chose à son rethour 

quy mérite en adverliray sotibdain S. E. ; luy euplyanl vouloir faire délivrer ung bon 

payement à mes souldatz, lesquelz sont icy mourant de fain, n'ayant argent, ny crédit, 

aussy argent pour les ouvraiges et monitions nécessaires de ceste ville, suyvant les 

ileux quayers que luy ay envoyez par homme exprès, estant ès mains de Messeigneurs 

de finances.

Cl.

REQUESENS AUX BOURGMESTRES ET RÉGENTS D’AMSTERDAM.

(Archives de l’audience, l.as. e l it'.)

Anvers, le 10 ju in  1878.

Lieve besundere. Alzoe vvy alhier ende hier omirent doen loeruslen ter oirloghe een 

goedt gelai van schepen, vvaertoe veele boelzgesellen gebreken, ende dat vvy verstaen 

daller binnen de stede van Aemsteliedamme ende daeromtrent veele is leegh gaende,

* Jean d’Yves était gouverneur d’Avcsnes. Voir sa notice, t. III, p. 300.

* Voir le numéro précédent.

T o m e  V . 73
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die wel le bcconimen soudcn syn, sonderlinghe ic AssendelH't ende dneromirenl, ende 

ons vasielick betrouwende datier nyemant en is die beler, goelwilliger noch met 

meerdcr sorghvuldiclieyt dan ghyluyden de vorscbreven scliipluyden sal welen te 

induceren ende bewegen loiien vorscbreven diensi, liebben wel willen Ulieden recom- 

inanderen dese saecke ende ighene daer acn eleefTl, ende dyen acblervolgende 

versoecken aen U dal gliy van stondcn aen will le wercke gacn ende bestellen dal 

aengenomen ende opgeschrcven wordden by rolle lol acht hondcrt boolsgesellcn, dc 

bequaemsle lolten voorschreven dienst ende geirouwsie die ghy suit connon vinden, als 

wy oyck nyel en twyffelen ofl sy cn sullen sullicke wesen als sy doer uwe handcn 

passeren, gbevende yegdyeken der solver op der andt een niaenl soldls. Wrellick soldt 

wy begheren dat ghy bcsnydl ende soc cleyn niaeckl als eenichssins doentlick sal 

wesen, op dal bet exces gheen quad  en gcnercre onder den sehipluyden alreede 

alliier in dienst wesende, ende die noch in dienst sullen inoegen commen, ende dat 

tellickc macl als ghy der xx oft xxx aengrnomen lieb i, deselve herwaerls seyndl, 

committerendc den apparenslen ende irelHicxslen van benluydcn bet regiment over 

alle dandere, orn lien over wecli le vueren ende le gelcyden, by sullicke daehreysen 

als ghy hen aldaer suit aensegghen ende ordineren; in handen van wellieken trcfllicx- 

sien gegeven sal wordden hel nootlick leergell voer hem ende voor synen ganzen 

hoop. Wellick teerghelt met oyck die niaenl soldls voorschreven geleverl sal wordden 

by Jan De Onayndia, ollicier van den pagador general Francisco de Lipalde, die aldaer 

tegeinvoerdieh sal wesen met ghelt, 0111 sulliex le furneren. Versoeckende daeromme 

dat ghy alle dilgence doet oin de voirschreven sehipluyden le becommen, aen le nemen 

ende herwaerls te seynden in der voegen ende manieren hier boven geschreven, sonder 

op le liouden lol dat bet geheel geial voirgeschreven volcomnien sal syn. Ende sal die 

Ileervan Hiergesden vorschrevcn sehipluyden versien met nootlicke pasporlen, om over 

wecli le trecken, inhoudende dat alommc daer bet noodich mochl wesen hen convoy 

van erychsvolck gegeven wordde, om sekerlyck doer le trecken, als wy van onsi r zyde 

Izelve oyck bevelen sullen den gouvcrneurcn ende capiieinen wesende in den plaelzen 

daer sy doer sullen moeien trecken. U adverterendc dat wy Arnoudl Suls hebbcn doen 

derwaerts reyscn om te sollenneren ende beverstigen al tgenc vorschrevcn is, ende 

rekeningghe te liouden met den vorschrevcn sehipluyden die aengenomen ende le 

rolle gesielt sullen wordden, met bevel oyck u behulpelyek te wesen in alle tghene ghy 

hem suit belasten. Lieve beseundre, God sve met u.
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C il.

GASPARD DE ROBLES A HEQUESENS. 

(Archives de l’audience, liasse 148.)

Groningue, le 17 ju in  1575.

Monseigneur. V. E. aura entendu, par plusieurs de mes précédentes, l’estai en quoy 

estoient les ouvraiges de ce chasteau de Groeninge, et la nécessité qu’il y avoit que 

V . E. feisse recouvrer de pardelà les seize mil llorins qu’ont accordé ceulx de la 

Drentlie et aultres deniers pour l'achèvement des deux bollevartz dedans la ville, qui 

sont encommencez. Et comme à eesle heure la nécessité nous aceroist de jour à aultre, 

de sorte que l’ouvraige cessera si V. E. n ’y donne ordre, je ne puis laisser de la supplier 

très humblement, veu l’importance que ce seroit si cesdiets deux bollevartz demeu

rassent imparfaitz, d’y donner le remyde convenable, avec la briefveté que la nécessité 

le requiert. Car de tirer argeni de ceulx de eesle ville, j ’avise à V. E. qu'ilz sont tant 

opiniastres que, pour la sepmaine qui vient, je seray contraint de prendre le presl des 

soldatz pour payer les ouvriers et les laisser manger avec leurs hosles, tant qu’ilz auront 

recouvert d’aultres.

Au demeurant, comme tous les ehiefs des Walons, que je nii'clz en garnison au 

chasteau de Wedde, s’accordent tousiours mal avec le drossart, qui est là commis de la 

part de Madame d’Arenberge, et que cela pourrait remédier donnant audicl drossart 

auctorité de leur commander, sans aultre chief, pourveu qu'il feisse le serment de 

fidélité à S. M., selon qu’il offre, je n'ay voulu faillir d’en adviser à V. E., afin que si 

p laid  à icelle que ainsi se face, me le veulle commander.

Ces jours passez a esté prins en L’Einze, par le capitaine de Delfezyl, ung batteau 

de guerre des rebelles, où l’on a prins vifz deux vassaulx de S. M., ung marchand de 

Dannemarque, avec passeport de son Itoy, et ung messagier venant d’Enchuscn, en 

mains desquelz a esté trouvé grande quantité de lettres, papiers et pain turcs de la 

teneur de leur méchanceté, et entre aultres ilz cscrivenl de Northolande toute la 

forme de quoy l’on se gouverne à Ampstredam, Devcnler, Swol et Campcn pour 

couvrir la traficque qu’ilz ont avec eulx, laquelle ilz advertissent à ceulx d’Empden que 

si elle failloit, il seroit hors de leur puissance de se sustenter en Hollande. Par où 

V . E. voit combien il est nécessaire tenir rigueur en cecy. Toutesfois quoy que l’on 

die aux ministres qui doibvcnt exécuter la justice, ilz ne veullenl entendre que les
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estrangiers soient comprins aux plaçait/. pour eucourir peine de la mort comme les 

naturelz. De sorte que le redger 1 à quy j ’ay faict délivrer les prisonniers susdicts, se 

fondantz là dessus, prolongent d ’en faire justice; et par ainsy sera besoing, si samble 

bon à V. E., que ceste difficulté leur soit csclaircie. Car jusques à présent mes soldalz, 

sans discerner cela, les ont tous jetté en la mer par mon commandement, pour 

n’asseurer que telle estoit la volume de V. E.

cm.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU RO I. 

(Lettres de Hopperus, fol. 25.)

Madrid *, le 18 juin 1S7Î).

.......Le traiclé avecq les rebelles, et prorogation d’icelluy jusques à ce jour présent,

selon qu’ay entendu du secrétaire Çayas, donne terrible empesehement au vray remède 

de la pacification [des Pays-Bas] et met la chose en une perplexité inextricable. Et ne 

lent ce, sans faillie nulle, de la part des rebelles à austre chose, sinon pour gaigner 

temps, afin de regarder ce pendant que chose se faict avec les Iluguenotz de France, 

avecq lesquelz semble évidemment qu’ils ont intelligence, et que nouvelles ilz auront 

de celltiy qui avecq le conte de Zwartsemborch est allé vers l’Empereur; et que par 

longueur de temps ilz s’establissent tant plus en la possession (qu’est jà plus que 

triennale) de leur maulditte rebellion. M’escripvant le thrésorier Schetz tout plat, que 

les forces des rebelles se vont croissant et celles des bons dim inuant de jour à aultre; 

car comme à icculx bons ne se donne nul raisonnable contentement, les hérétiques et 

mal affectionnez, non seulement d’Ilollandc et Zélande, mais aussy des aultres provinces 

illecq érigent leurs cornes, et donnent forces les ungs aux aultres, comme aussy par 

divers aultres advertissemens s’entent. Ce que ne procède d’aultre chose, sinon que 

contre l’anchien proverbe « l'on a esveillé le chien dormant, » à quoy feu l'Empereur 

de très heureuse mémoire, cognoissant la nature du pays, disoit tousjours, qu’on

1 Redger, pour regler ou recliler, juge.

* Un extrait de cctle lettre est imprimé dans G r o e n  v a n  P r i n s t k r e r ,  t. V, p. 229.
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debvoit prévenir en remédiant les choses pluslosl par bons et doulx moyens (comme 

par après V. M. a si très bien commenché par l’érection des nouveaulx éveschez) qu ’en 

donnant occasion de haulchement et force d’armes. Ce qu’estant asteur advenu, ne se 

doibt sans aulcune faillie imputer à aullres, sinon au chief du nouveau gouvernement1 

qu’a esté pardelà, et à ses complices, desquelz (ayant procédé conlre l’advis de tous 

les bons) sont indubilablemcns procédez les troubles présentes, non point par ignorance, 

mais par vraye science et leur libre volenté, et ce non pas pour le vray service de Dieu 

et de V. M ., mais pour leur prétendu particulier, pensant de par ce moyen de guerre, 

estre continuez de père au filz audict gouvernement, et en faire leur bon plaisir. Et 

voyant asteur que tout va mal, jectent la eoulpe à ceulx du pays, lesquelz par leur très 

exécrable gouvernement, ilz ont eulx mesmes irrité, suscité et forcé de faire ce qu’on 

voit; quoy toutesfois nonobstant, de diz et sept provinces, les quinze demeurent en la 

deue obéissance de Dieu et de V. M., laquelle prenant asteur, selon sa très grande 

prudence et bonté, ce chemin des vraix remèdes, et faisant deue et juste et plus que 

requise démonstration selon Dieu et sa saincte loy, allendroit de ceulx dudict gouverne

ment, mectra par sa saincte grâce, sans faulte nulle, le tout en tel ordre comme pour 

l’honneur de Dieu et son royal service conviendra. Et plaisra à V. M. regarder si son 

bon plaisir scia que je iraicte avecque les trois personnaiges comment il semble 

que l’exécution de ceste saincte résolution se debvra faire et en qué temps : assçavoir 

incontinent, ou en attendant le succès du traicté avecq les rebelles2, ou aultrement, 

pour après veu nostre advis, en faire comme elle trouvera convenir.....

C1V.

GA SPA RD  DE RORLES A REQUESENS. 

(Archives de l'audience, liasse 143.)

Groningue, le 19 juin 157b.

Monseigneur. Comme je voy le peuple de ceste ville et des lieux circonvoisins tant 

mal affectionnez que la fabricque du chasteau s’achève, que nullement ils veullent

1 Hoppcrus entend parler du gouvernement du duc d’Albe.

* C’est-à-dire les négociations de Rrcda.
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meetre la main pour y ouvrer, je me suis advisé, sçaichant combien il est nécessaire au 

service de S. M. que l’on le mecte lost en défence, d’envoyer les porteurs de eeste 

pour lever pardelà, en loule diligence, quatre cens pionniers et entre eulx les charpen

tiers et massons qu’ilz trouveront ; ausquel/. je supplie très humblement à V. 15. com

mander qu’avec la breveté que la nécessité le requiert soient donné patentes, ordonnances 

et l’argent requis pour c’est effecl ; car d'aullre manière je ne voy apparence de parvenir 

à ce deseing, veu mesmement que ceulx des Omlandes se sont du tout résolu de suy\re 

le pied de ceulx de la ville; que oyantz parler du ehasleau, il semble que soit la peste 

pour tous eulx. De manière que je n’ay voulu délivrer à ceulx de la Drenthe la lettre 

de V. E. touchant ce faict, craignant qu’ilz ne fussent de la mesme opinion; loutesfois 

je les ay induyt par aultre voye de telle sorte, qu’ilz m ’ont accordé seize mil florins en 

forme que V. E. verra par escript joint à eeste.

Ceulx du magistrat de cestedictc ville me sont venu cejoiird’huy faire une protes

tation, en piésence d’ung notaire et deux estrangiers, pour lesmoings du paysd’Emden 

tant mal à propos, qu ’il se cognoit cléremcnt le fondement de la malignité de leur 

euers. De quoy je n’ay voulu laisser d’advertir V. E. et luy envoyer ladiete protestation 

par escript afin que s’il se plaignent de la récompense qu’ont mérité leurs maulvaises 

œuvres, V. E. ^çaiche la cause m ’y aura mehu, car laissant la porte entiers selon leur 

désir, nullement le ehasleau pourrait de rien servir. Et eulx cognoissanlz cela, je 

m ’apperçoips qu’ilz font eeste instance, veu qu’ilz ne l’ont faict samblable de trois cens 

maison que leur fui ent abattues passé quatre ans pour ce mesme eflVct, advertissant à 

V . E. que des deniers ordonnez en leurs mains pour le chasteau, ilz prenent le prest 

des gens de guerre et ne m ’ont voulu bailler ung seul denier d ’iceulx pour ladiete 

fabricquc, sinon les deux mil cinq cens florins qu’ilz debvoicnt prendre sur le recepvcur 

du Iîoy en Frize. De sorte que si Yr. E. ne faict recouvrer pardelà les susdicts seize 

mil florins accordez de ceulx de la Drenthe, nostre besongne de eeste année sera nul.

1 Voir celte protestation plus haut, p. 57?i.
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C V .

PASSE-PORT ACCORDÉ PAR REQUESENS AU Sr d ’A U XY , POUR VISITER SON FRÈRE  

LE COMTE DE BOUSSU, PRISONNIER EN HOLLANDE.

(Archives rie l'audience, liasse 148.)

Anvers, le 21 ju in  1575.

Don Loys. A lous, elc. Sçavoir vous faisons que nous avons accordé et consenti, 

accordons et consentons par ceste au Sr de Ilaulssy 1 congé et licence qu’il puisi et 

pourra aller trouver le conte de Boussu, son frère, prisonnier en Hollande, el parler à 

luy, sans pour ce mesprendre....

CV1.

JEAN DE CROY A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 148.)

Bruges, le 25 ju in  157K.

Monseigneur. Ayant durant mon absence envoyé deux personnes en Zeelande, m ’ont 

à leur retour rapporté que à la Vere, Armuden el Flissinghes y at quelque nombre de 

batteaulx armez, comme pareillement y at à Zirixzee, où ilz ont veu, vendredy dernier 

xvn de ce mois, le Prince d’Oranges, lequel à ce que l’on disoit, faisoit son compte de

1 Jacques de Ilennin-Liétard, marquis de la Vere, baron d’Auxy, Sr de Flessingue, Tournebeni, 

Westcapeltc, grand-bailli d’Alost en 1898, premier commissaire au renouvellement des magistrats en 

Flandre en 1601, 1605, 1605, 1606, grand-bailli de Gand en 1617, capitaine de la compagnie des 

gendarmes flamands, grand-maître des eaux et forêts de Il.iinaut. Il épousa en 1579 Marie Hannacrt. 

(S tein  d 'A lt enst ein , Annuaire de Noblesse, t .  VI, p. 68 .)
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venir le dimanche enssuivant en Walckeren. El comme l’ung desdilz personnes est allé 

vers Sancho Davila pour luy déclarer loul ce que s'est passé audici Zeelande, par où je 

ne doubte V. E. serrai particulièrement informée, me référeray à ce qu’elle entendent 

plus amplement. Sy cependant aultrc chose survient, ne l'auldrai luy en adverlir en 

dilegence.

CVI1.

JEA N , BARON DE W ILTZ ‘ , A BERTY.

(Archives de l'audience, liasse I4S.)

W illz , le ju in  iü7<>.

Monseigneur le Consilier. D ’uullant que je suis adverdi que le ritmeister le haron 

Schenck fest ses comptes d’entrer avesque ses reustres dans la duché de Lutzembourg, 

déjas tan gastés par les plusieurs passajes et rongeries des jans de guerres, que c’est 

une piétié de voir la povretés dudict pays, qu’est l’oeasion de vous bin humblement 

prier d ’an voilloir touscher ung mot à S. E., et donner à entendre que suplions très 

humblement S. E. de vouloir avoir le povie pays, ayant esté aussi toujour si lidéle à 

S. M., pour recommandé. A la rest je ne suis délibrez, à l ’absence de Monseigneur le 

Conte de Mansl’elt, les lesser antrer audict pays de Lutzembourg, son gouvernemant 

n’estant premiremant averti de S. E. de ce faire. Et pour éviter quelque dangier, vous 

ay bin vouloir escrire ceste, et vous prier bin humblement m'adsister en\ers S. E., que 

nous pussions estre deschargés.

' Jean, baron de W iltz, licutenant-gouverucur du Luxembourg. N oir sa notice, t. I l l, p. 577.
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CV1I1.

LE COMTE DE BOUSSU A REQUESENS. 

(Archives de l’audience, liasse lit* )

Apostille datée d ’Anvers, le 2b juin 1575.

A S. E. Kemonslrc en louie Imniilitc le Conle de Moussu commeni, depuis sou 

emprisonnement, il a esté tousjouis fort estroictemcnt délenu en une chambre, sans 

avoir oneques sceu sortir d’illec pour prendre norilurc ou aullrenienl éviter le péril 

d ’une maladie, qu’est apparant lui causer sadicte estroiete détention, et les regrcctz 

qu’il a de se veoir illec consommer; estans loutesfois en singulier désir de se povoir 

trouver vers S. M., pour lui faire entendre et procurer sa délivrance s’il est auccune- 

ment possible. Par où (et mesmes que, pour son absence, il souffre grand préjudice et 

dommaige en ses affaires particulières, estantes en grand désordre par icy), qu ’il s’est 

advisé (moyennant toutesfois la volunté et permission de V. E.) de faire traicter vers le 

Prince d’Oranges sa délivrance, pour un terme de six mois seullemeni, pour pendant 

lesquelz faire ledict voiaige vers S. .M. et entendre à sesdictes affaires, suppliant partant 

que V. E. soit contente qu’il face traicter vers ledict Prince, aux lins que dessus : assa

voir pour obtenir lesdicls six mois de sa délivrance, cl qu’il puisse, pour assurance 

de son retour pardessus sa foy, bailler audiet Prince en boslagiers Monseigneur d’Auxy» 

son frère, et le Sr de Jumon, sou lilz unicquc '.

S. E., ayant ouv le rapport de ceste requeste, est contente que le suppliant ptiist 

traicter et solliciter ce que se requiert icy, cl que pour y parvenir puist donner sa foy 

et bailler les hostagers icy mentionnés.

1 Pierre de Hcnnin-Liétard, quatrième seigneur de Jeumonl, lilangics, Gameragcs, (ils de Maximi

lien, mort sans enfants en i!>98, après avoir épouse Marguerite de Croy, fille du duc d’Aerschot. ( S t e i .h 

d ’ A l t e n s t e i n  , loc. cil., t. VI, p. 68; D e  l a  C i i e n a y - D f.s b o i s , I. I, p. 587.)

T ome V . 74
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CIX.

REQUESENS A VIGLIUS.

(Archives de; I’audieoce, liasse 148.)

Anvers, le 29 ju in  1575.

Monseigneur de S'-Bavon. Vous avez seeu l’assamblée qu’il y a eu icy des évesques 

et aultrcs seigneurs et peisonnaiges évoequez pour adviser, par ensemble, et que se 

pourroit respondre sur rescript exhibé par les députez d’Ilollande et Zélande, etc., le 

premier de ce mois, et aussy ce que se pourroit escripvre au Roy. Suyvant quoy, après 

longues communications et discours, l’on s’est enlïn résolu de l’instruction pour les com

missaires de Breda, que verrez par copie allant avec ceste, pour d’icelle instruction * tirer 

et former la response à faire audict escript de cculx de Hollande et Zélande, comme ilz 

ont l'aict, et en va copie aussy cy-joinctc, comme aussy de la réplicque des adversaires 

là-dessus, ensemble deux lettres de nosdiets commissaires et une particulière du Sr de 

Rassengbien, me consultans ce qu’ilz y auront à dire dessus. Ce que ayant esté veu icy 

et n ’ayant aultre charge de S. M. que ce que j'ay offert jusques à présent, je ne voy que 

puisse aussy m ’eslar^ir d ’avanlaige du moindre poinct du monde, sans expresse ordon

nance de S. M. Et aussy il a samblé icy que adverlissant lesdicts commissaires de ce 

que dessus, l’on doibve leur dire que parlant ilz regardent de ensuvvre punctuelleinent 

le continu de ladicle instruction, et de dresser leurs actions et faire diligence pour 

obtenir des adversaires le délay de trois mois, pour povoir adverlir S. M. de tout. 

Toutesfois comme ceey est matière tant important, je n’ay volu que sc passast oultre à 

ce que dessus, sans avoir vous cornmunicqué le tout, pour où vous cussiés aultre con

sidération, ou vous semblast aultre chose que ce que j ’ay diet avoir samblé icy, m ’en 

adverlissez incontinent et en diligence par la poste, pour selon ce respondre à nosdiets 

commissaires et communicquer le tout avec Monseigneur le Duc d’Arschot, s’il est à 

Bruxelles, ou qu ’il y veuille venir. A quelle lin luy escrips aussy présentement.

‘ Voir à ce sujet la Correspondance de Philippe / / ,  t. Ill, pp. 705 et suiv.
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CX.

LES SURINTENDANTS ET GENS DU CONSEIL DES COMPTES DU ROI A BERG-OP-ZOOM.

(Archives île l'audience, liasse 148.)

Bcrg-op-Zoom, le 29 ju in  187îi.

Monseigneur. Comme le coronncl le Sr Mondragon a tant heureusement recouvert 

l ’isle du Clundart, Finart et Ruygenhill, cliosc certes de fort grande importance et con

séquence pour plusieurs considérations, avons incontinent illecq envoyé les officiers 

ordinaires, afin par la faveur et assislence dudict Sr coronnel povoir rappeller et faire 

retourner les pauvres manans et fermiers des lieux dudict Finart et Ruygenhill, 

membres de ce marquizat, quy désià, selon qu’estions adverti, en esloienl par crainte 

retirez, afin par leur labeur et diligences pouvoir conserver les fruiclz, revenu et 

domaines, tant de S. M., quy en respect de ceste maison, y at tous les dismes et le plus 

grand revenu, que de plusieurs particuliers personnes demeurez pardeçà en l’obéissance 

d’icelle S. M. Aussy y faict appeller le curé ordinaire, quy durant que les ennemis les 

ayent occupez, s’estoit retiré pardeçà pour selon son office y recominencher le service 

divin et inslruirc le pauvre peuple eu noslre anchienne et catholicque romaine Reli

gion. Ft considéré que ceste maison y at souffert sy très grand domnige et inlérest par 

l’occupation dcsdicts ennemis, aussy que les fruiclz de la présente sayson y sont de 

melieure apparence et plus grande estimation que oneques auparavant, ainsy que l ’on 

pourat d’iceulx espérer double année, ne pouvons laisser d’en adviscr V. F., et supplier 

qu’il plaise à icellc faire cscripre audict Sr coronel, en respect de la conservation 

dcsdicts nous fermiers ou manans, fruiclz, dismes et domaines, nous vouloir faire tout 

bon faveur et assistance, afin que lesdicts officiers et reeepvcurs de cesle maison illecq 

les puissent, par noslre advis, à l’accoustumé régir, louer et oollecler, pour en respondre 

an proufict d’icelle S. M.



588 APPENDICE.

CXI.

REQUESENS AU DUC D’AERSCHOT.

(Archives de l’audience, liasse 148.)

Anvers, le 2!) juin 1575.

Monseigneur le Duc. Vous avez sceu ei entendu l'instruction que f'ust icy advisée et 

arrestée en la dernière assamblée, selon laquelle noz commissaires ont respondu à 

l’escript des adversaires, et y ont iceulx réplicqué. Et estant question de respondre à 

icelle, il a samblé icy se debvoit envoyer le tout au prévost de S‘ Bavon, comme se 

faict par ce courrier exprès, pour le vous comnumicquer, et après nous faire entendre 

icy vostre commun advis, vous priant parlant que si ceste vous trouve hors de 

Bruxelles, veuillez vous y rendre à l'eiïccl que dessus, et que ce soit avec brielveté et 

diligence, alin que de mesme se puist respondre ausdicls commissaires et leur faire 

entendre ce qu’ilz auront ù faire.

CXII.

JEAN DE CROY A REQUESENS. 

(Archivts de l’audience, liasse 118.)

Bruges, le 50 ju in  1575.

Monseigneur. J ’ay receu la lettre de V. E. de xxvn de ce mois, par où elle me 

mande avoir euh advertencc que quatre compaignies, estons à Flessinghes, avoyent 

intention de venir couper la gorge à aulcuns de mes gens en l’isle de Cadzant. 

De quoy j ’avoy esté adverty et y mis l’ordre requis. Sy ee n’estoit deux églises que j ’ay 

taict fortiflier, tant audict Cadzant, que en l’isle d’Oostvrye, mes gens ne s’eussent peu 

fenir ausdietes isles. Mais pour l’heure, comme j ’ay mandé à V. E. n’y at gens en
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W alckrc pour faire emprinsc, quy me cause, aprez avoir mis ordre partout et faicl ce 

jourd’lmy passer monstre à toultes mes compaignies, faire ung tour pour mes affaires 

jusques au Rœulx pour dix ou douze jours, ayant laissé ordre, survenant gens en 

Walckre, m 'advenir à diligence. Sy cependant V. E. me commande retourner plus 

tost, luy obéiray; et s’il luy plaict que je retourne par Anvers, je communicqueray h 

V. E. ce qu’il serra besoing de faire pour la seure garde de la cosle marine de Flandres, 

en cas qu’il ne soit paix. Et lors me polrat V. E. donner les ordonnances.

CXIII.

DERNIÈRE RÉSOLUTION ET DEMANDE FAICTE PAR LES DÉPUTEZ DE SA MAJESTÉ

A CEULX DU PRINCE D’ORANGES ET ESTATZ DE HOLLANDE ET ZEELANDE,

AVEC LA RÉPONSE.

(Lettres de divers, I. I l l , fol. ‘JO.)

Brcda, les 6 et 7 juillet 1575.

Mes très honorez Seigneurs. Comme le Sr Grand Commandeur est d’intention 

advenir à S. M. l’offre de voz Seigneuries, par où vous requérons nous vouloir déclairer 

et donner par cscript ce que de voslre costel at esté délibéré avant hier de bouche 

assavoir que voz Srie* n’entendent que, sur le poinct de la Religion réformée, les Estatz 

généraulx ne debvroient avoir auleune cognoissanee, ains tant seulement donner leur 

advis si l’on pourrait accorder ou admectre à ceulx de Hollande et Zeelande, qui ne se 

pourraient adonner de vivre selon noslre saincte loy catholicque, quelque advantaige 

en leur religion de demorer au pays, et que aultrement ilz debvroient avoir la patience 

de abandonner ycelluy ; pour après estre informé de vostre intention en advenir S. M. 

et en attendre sa résolution absolute.

R e s ponce f a i cto p a r  les députez d u  P r in c e  d ’Oranges.

Veu par les députez de Monsr le Prince d’Oranges, Estatz et villes de Hollande et 

Zeelande la réquisition cy-dessus;

Déclairent que en cest endroict estre l’intention de leurs maistres que par les Estatz
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généraulx ne debvra estre disputé ny avoir la cognoissance si la Religion réformée en 

soy est bonne et droicle ou non. Mais veu que le Roy nous a faict dire par vos SriM que 

S. M. n ’enlend admectre aultre religion eu son pays que la Caibolicque Romaine, 

rejeetant l’humble supplication de ses subjeetz pour en liberté de leur conscience 

pouvoir servir leur Dieu, avons néantmoings de la part de nosdicts seigneurs et 

maistres diet et déclairé, disons et déclairons par cestes, que combien qu’à ceulx de la 

Religion réformée fera mal de quieter leur patrie et le lieu de leur naissance, toutesfois 

préférans le bien publicq et tranquillité d ’icelluy pays devant leur commodité et 

proufliet particulier, les avons si avant indnict et persuadé qu’ilz sont condeseenduz 

de présenter, comme présentons de leur part par cestes, pour nostre dernière résolu

tion, que sommes conlens que ce poinct et différend de la Religion sera aveeq tous 

aulnes poinciz et asseuranws traicté par les Estatz généraulx, et par iceulx le tout sera 

conduict et démené sans aullrc variation.

Les députez du Sr Princes d’Oranges, Estatz et villes d'Hollande et Zeelande ès 

mains des commissaires de S. M., le vne de jullet 1575 .

CXIV.

HEQUESTE POUR CEULX d ’o VERISSEL.

(Papiers tl’Ëlat, volume intitulé : lîegistre aux actes, t Vit, j> 53 v°.)

Apostille datée d'Anvers, le 18 août 1575.

Ganiz dienstlich und onderdanich versueken der Excellentien, durch den gedepu- 

tierden van ridderschap und steden dess landess van Overissel, representierende die 

Staten desselven landess, onvergegeven :

I '.

Irsilich dat sieh der F. D. ridderschap und steden voirscreven mit lyff und guedt, 

als gueden ende gelrouwen ondersaten, tho stantt am undcrdanichsten presentiren.

1 I. (Apostille.) Die goede gctrouwicheyt der ridderschap und steden slandts van Overissel is S. E. 

gantz waet bekent; is oick die sclvc hen wederommc met allen genedigen günstigen willen wacl gc- 

neicht ende gemeyndt.
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11

Demna also ridderscbap und steden voirscreven verstanden dat die landtschap van 

Drenlhe van der stadtholderschap van Overissel (wes lillimate und ungetwivelt annex 

tsellve gewesen) gesepareert, weichess tegens der landtschap unde sieden van Overissel 

privilegium und olden gerechticheyden stridet, und dan die stalen van Overissel, als 

sie by guetwilligen submissien onder die gehoirsaemheyt der hoichstzaliger gedachten 

Romsch Keyzers Majesteyt sich ergeven, beclaget, und in den (raclaet bevorwerdt und 

S. M. genedichst bclovet an der landtschap van Overissel alles wes daer onder ge- 

hoerdc tho rcduceren und iho helen, bidden die Staeten ganlz dienstlich dat S. E . in 

staet der Conincklycke Majesteyt, onscs allergencdichsten Heren, tho vollenlreckinge 

ende berefTtigungb desselven traetaets, die afgesunderdc landtschap van Drenlhe an 

Overissel wederomme genedichst gelieve llio helen ende tho rcduceren.

HI 2.

Die wyle oyck der Overisselsehen steden privilegium vennocgel dat bet drostampt 

van Coverden dureli niemants anders, dan doer einen Inndtsaett, und doer geinen 

uthheimschen bedient za lw ordden, und dan demselven tho wedderen einer Claes 

van Bormannia genant, ghine landtsaeth wesende, daer mede versehet mach syn, dat 

doch sullicx affgedaen, ende landtschap ende steden in oeren vry, ouden gerechtichey- 

den unvernadelett mögen bliven.

f I I I  3.

Volgentz alsoe die landtschap van Overissel, nevenss mammhfbldigen anderen 

lasten, nhu voele maenden etlickc vendliu hoichduetsehcr knechten Pohvillischcn

1 II. (Apostille.) Dcsc hier aengetoegene Separation is n i e t  gcschiet. Deren van Overissel P r i v i l e g i e n  

oder olden gerechlichedcn to nhaedeil, d a n  alleenlick in meynonegh dat, in d e s e n  seltzaemen u n d  ge- 

baerlickcn tyden, die landtsehappen alles deyls durch tween stadlhalderen to beter muchten verwal- 

ticht, geregiert, besehuddel unde besehermpt wordden.

* III. (Apostille.) Die riddcrschap und steden syn to onrcclit bcricht, want S. E. desen Ciaes van 

Boermany, oft yemanden anders, met desen ampt nyct en heeft versehen.

• IIII . (Apostille.) Het connen riddcrschap und steden van Overissel sich wael erinneren woe dese 

knechten , als ongehoersaemc tegen S. E. willen, sich in den lande van Overissel ergeven und bischer 

gehalden, heeft over deselve S. E., mit vorgerurtes crychsvolx overstcu handelen laeten, und nu 

onlancx acn dem selvcn dcrmactcn schryven doen, da S. E. sich vastlick versihet dat die kncchlen 

nu meer opgebroken und daer hin sy bescheydcn gelogen zyn, wesende S. E. gantz hartclyck leydt, 

dat derselvc niet moegclyck is geweest tvoirscreven crychsvolek eher to doen vertrecken.
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regimcnts, mclh seer swaerer weecklenonghc liebben moelcn verplegcn, ende verplegen 

als noch, bedraegende die lenonge meer dau oere bcsoldingc, und dan die sehamele 

ondersaten daer doer und oiek doer anderen anerlhoegene und invallen in der nter- 

ster arnioett geräken, dalI heim unvoegeliek sodane laslen langer tlio draegen. W aer 

doer die landtschap verocrsaeckel geworden die E. durch oeren gesaethen am densl- 

licbsienn le doen besenden; oiek der Her Pohveiler desfalss iho liave verseriven 

und melt den selven gebandelt, i?z dal idm wedereompst desselven die hnpluy- 

den und bevelchheberen seinss regimenlz, binnen Campen by Syn Genaden ervordert, 

und sint der aflscheit iho hare erhalden voirgegeven : wellieke, als der Her Polwiller 

selfls den gedepuiierden der sladl Campen aengesachl sodaness niel liebben willen 

aennemen; dan wolgcdachler Her Pollwiller geinelle van Campen ersoclit, datlsie milt 

gueden middelen die landtschap van Overissel vierthienc daegen oft ilrie wecken iho 

continualie der gedaerie lenonge solden judiciren. VVoe well nhu die landtschap und 

sieden voirscrcven verstanden dal die voirscreven lanskneehlen lyt in den selven lande 

iho üggen omme sy, und lmn andere ordere assignirt sullen wesen, weshalvcn sic 

wall verorsaeekett int gehele die handt le slueien, liebben sie dennoch iho dienst 

van der Conineklyke Majcsieyi und erihoninghe underdaenighen gemuedes, ende 

mede ilio erlialdungh guden vredensz daer inne bew illigen, dat die landtschap naest 

deser lester lenongh (so den 29 july gesehiet) den lanskneehlen noch eine weeken 

Ienonghe und niel meer, up und Iho wegebrengen sali; ncmenllicb voer jeder vendlen 

drie iiondert carolus gülden, daer mede dan durch der Exeellencien verscheidencn ge- 

dacnen furstligen lliosagen die arme landtschap und sieden oinsz vertroeslell unde die 

desolatie, ruine und verloep voergecommen moege wordden, bidden die Staeten met 

gantzer andacht der F. I). genediehsl believe, am spudeliexslen sic van der selver last 

tho onledigen, unde den knechten dal verlrecken mctl ernst iho gebieden.

V

Wyderss alsoe datt landt van Drenthe nevensz den auerswieden unkosler und 

schaeden, soc sie bis an her und alnoch iho dienst van der Coninclycke Majesteyl in 

verplegungh <ler hoiehduetscher knechten und anderss gedraegen, noch den vierden 

man ulh den lande in der stadt Oldenzeel alss in garnition wesende, verplegen moe- 

len, und dan daer dore unde andere beswerenissen in utersten verloop geraeden, und 

den noch der stadt Oldenzeel alsulckc gelegentheil dat sie merendeelss mel armoel

1 V'. (Apostille.) S. E. wil hierop acn dun Yrylierreii van Iliergcs sehryven doen, met bymeynongh 

hier inne le versehen soe hy kevinden sal to behocrcn. Actum tAntwcrpen, den xvm dach augusti 

X V ' LXXV.
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beladen, oiek der orter gienc vianden, noch viandelicke anslaege (des bewust) llio 

verwachten, und offt schone dergeliycken (des Godt wil verbilden) voer lianden wesen 

mucliten, min als in einen halven dach die sladi mit ein guedt deel der huuslnden 

in der jyl besatl konde wordden, dal docli di r Excellencie geriedichsl believe die 

schaemele lucdcn der seher borden und uncoslen llio exonercren und sie der selven 

vorl an verclaren. Dit doende, eie.

cxv.

REQUESENS AU 1501 PHILIPPE II '.

(I eures de llopperus, t. V, p. 81.)

Anvers, le 25 août 157b.

Sire. Je me suys irouvé avec une indicible perplexité quand, par ce courrier dernier, 

j ’ay veu que ne m ’esl venu un seul mot de response de V. M. sur lant de choses de si 

grand moment et import que luy ay escript en langue lïançoise continuellement quasi 

dois un an en çà, si comme touchant la ci mriinnicalion tenue à Bieda avec les députez 

du Prince d ’Oranges et ceulx de Hollande et Zélande, sur le la id  de la pacification de 

ces (roubles; concernant les a)des demandées aux estalz de Brabnnt et Flandres et les 

previlègrs prétenduz par les ungs et les aulnes, comme aussy par les estatz de Lille, 

Douay et Orchies; asseurant V. M. que je ne sçauroyc luy exprimer le dommaige qui 

a causé ccsle dilation de sçnvoir la résolution absolute et précise de V. Rl. sur ces 

affaires, et le danger auquel à ceste occasion sc ont trouvé et trouvent encoircs maintenant 

les choses pardeçà. Suppliant partant V. M. d’y vouloir prendre regard, et une fois se 

résouldre et me faire entendre tout au plus tost sa déterminée résolution et volume, à 

ce que tant m)eux se puist procurer, effectuer et exécuter ce que convient pour le 

service de Dieu et cclluy de V. M. et bien et repos du pays pardeçà; et pareillement 

me faire sçavoir son bon vouloir cndroict les bénéfices, prélatures et estât/, principaulx 

vacans dois si long temps, tant pardeçà qu’en Bourgoigne, la dilation de la provision

1 Une lettre du 24 août Iîi7ü rédigée à peu près dans le même sens est analysée dans la Corres

pondance de Philippe ! l } t. III, p. 3tf>.

Tom e V. 75
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dcsquelz est de fort grand desservice tant cndroict la religion, administration de la 

justice, que le publicq concernant le service de V. M.

J ’aivoye par une mienne du xxme de juillet adverli V. M. que j ’avoye envoyé le 

Baron de Florinces vers de Duc de Lorraine pour de la pari de V. M. plaindre le deuil 

du trespas de la ducesse sa femme, aucqucl effet il a esté à Paris, où est lcdict Duc, 11 

s'est ledict Baron fort bien acquicté en charge.

CXVI.

ELISABETH, HEINE d ’a NGLETERRE, A REQUESENS.

(Archives du l'audience, liasse 151.)

Woodtstock, le 2 septembre 1575.

Mon cousin. Par le conseiller Boisschot nous avons reccu vos lettres du xm” du mois 

passé, et pour responce quant à ce que nous y requérez, et dont nous a plus oultre 

donné à entendre ledict de Boischot, assavoir de vouloir pcrmecire quelques uns de 

noz subjeetz par vous receus cl reicnuz pardelà au service du Boy, vostre maistre, 

nostre bon ficre, de tirer hors de ce nostre royaume, tant mariniers que autres gens 

pour le service dudict Sr Boy, selon la commission que leur aviez donnée, et aussi les 

souffrir d ’avoir libre accès et entrée dans noz havres et portz, combien que, suivant 

nostre grand et inliny désir de gratilier noslredict bon frère, ne vouldrions omectre 

aucune chose qui puist nourrir et maintenir la mutuelle amiiié qui est enlre luy et nous, 

noz royaulme et pays, toutesfois ne pouvons aucunement condescendre à cesle requeste: 

car oultre ce qu’ilz sont noz fugilifz et contre noz lois et ordonnance partiz hors de 

nostre obéissance, ilz ont esté si hardiz d’enireprendre très desloyallemcnt d ’allécher et 

tirer à eulx cncorcs d’autres de noz subjelz, sans nostre licence et permission, ou autre 

cognoissance à nous donner en cest cndroict. Ft comme tmg entre aulres de ceulx là, 

nommé Copley ’, soit ung des principaulx entrepreneurs en ces choses, et qui attribue à

* Sire Thomas Copley ne figure pas à la liste des Anglais dont Elisabeth demandait l’extradition. 

Wilson donne sur ce personnage ;des renseignements dans une lettre du 11 mai 1577. Il résidait à 

celte époque à Louvain. (Voir Calendar of State papers, foreii/n) reign of Elizabeth. 1575 à 1577, 

p. 577, el plus haul, p. 495, note 1.)
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soy beaucoup plus grandz liltres qu'il ne peult advouer, ne qui luy appertiennent, 

n'estant que gentilbomme privé cl de nunen estât, nous nous esmerveillons qu’on f'eroit 

si grand estime de luy, estant si bien cognu comme il est pour fugitif Ces choses 

doneques bien considérées ne pouvons en bonne police nv raison souffrir telles gens 

avoir hantize ou recours en ce nostre royaume, les voyanlz n’estre mieulx affectionnez, 

qtt’avons juste cause dé juger d'eulx, et qu'ilz ne servent à autre propos qu’à mouvoir et 

nourir jalouzies entre nous et nostredict bon frère, en faisans leur prou (lit des désordres 

comme ceulx qui pcschent vouluntiers ès eaux troubles. Par quoy il nous semble que 

ce seroit chose fort proulïitable si noz royaumes et pays fussent purgez et deschargez 

de telz gallans, très dangereux au repos publicq, espérant partant que sur ccste nostre 

signification on ne leur donnera doresna\ant la contenance et accueil qu’ilz ont eu là 

jusques à présent. Et toulesfois voulons et entendons que nos ports soient tousjours 

libres et ouvertz pour la receptc et bon traictemcnt des subjeetz de nostredict bon frère. 

Et quant au reste, nous nous remcctons à la déclaration que vous en pourra faire lcdict 

Sr de Boisschot, lequel avons trouvé fort soingneux et non moins honneste, discret et 

sage en sa charge et diligent d ’ndvancer les choses à ce appertenantes, y monstrant tous

jours bonne affection envers la continuation de noslredicte amitié, comme il appertient 

à bon et sage ministre et de hon jugement de faire, de sorte que demeurons fort con

tent de luy.

CXVII.

CHARLES DE LARGILLA A REQUESENS. 

(Archive- de l'audience, liass > I IKJ

Lan Irecies, le ï) septembre

Monseigneur. Ayant entendu qu’il se faisoit quelque assamhlée de gens de guerre en 

France de la part de Monsieur de Guise alenthour de Pieraupont et Lience, et aussy 

voyant que les gouverneurs des frontières de Picardie, tant à Guise que aillieurs, font 

monstre de leurs subjeetz, leur commandant se tenir armez pour quant il en seront 

requiz se trouver au lieu qu’il leur seroit ordonné, comme ils ont laict de peu de jours,

1 Voir plus haut, p. 288, ce que nous disons au sujet des Anglais réfugies dans les Pays-Bas.
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j ’ay envoyé gens exprès en France pour seavoir ce que y s’y passe. Et, celon le raport 

que j ’ay eu ee jourd’huy, le camp dudicl Sr de Guise se doit assambler à Vitry en 

Partoys, sy esse que à présent y n’y al encorre grande aparence, seulement de quelque 

gens de pied logez par les vilaiges de aux environs, et que les quatre bandes d'ordon

nances estant résidant aux frontières de Picardye sont aperceues et ont commandement 

se cnchemincr celle part. Lesdesputez des Ilughenotz esliont ces jours passez à Parys, 

lesquelz furent renvoyez par le Hoy de France; mais il les at faict rcihourner, et seront 

audict Parys jusques au quatorziesme ou quinziesme de ce movs, traictant les aiïaires et 

se résouldre celon les nouvelles qu’il auront de toute pars : le Roy de France at donné 

commission à cent capitaines de gens de pied, comme il al faict souvent, sans que toutes 

fois il ayent faici aulcune levée. Mais, celon <]ne je puis entendre, il ont quelque enlre- 

prinsc sus main aultre que contre les Hughenotz. Et de ce je n ’ay voullu faillir de 

advenir V. E.

CXVI1I.

LE COMTE DE CIIAMPLITTE ET CEUX DU PARLEMENT DE DOLE 

AU CONSEIL DE BERNE.

( Archives île l'audience, liasse 151 )

Dole, le 2 septembre 1575.

Honorez Seigneurs. Nous avons, il y a quelques jours, entendu par les seigneurs 

d’Angicour et eseuicr Renoist ', la bonne inclination et affection que tous Messeigncurs 

des lighucs et Vos Seigneuries en particulier ont à la conservation de ce pays, seurté 

et repos d’icelluy. De quoy ne pouvons délaisser de particulièrement vous en remercier. 

Et à celluy effeet cl pour plus grand tesmoingnnage, combien nous ont esté agréables 

les bons offices qu’en ce ils vous a pieu faire, vous envoyer ledict eseuicr Bcnoist, qui de 

bouche cl plus particulièrement vous fera entendre la grande satisfaction que nous en 

prenons. Et n’avons failly d ’en donner advertissement tant à S. M. que à l’E. du Grand 

Commandeur, à ce qu’ilz vous en sachent le bon gré que méritent voz bons et cinccrcs 

affections au bien de eedit pays. Et nous n’avons este d’austant plusenclins à vous despes- 

clier ledict escuyer Benoist, que nous avons advcrtissemenlz de plusieurs costez que 

le Prince de Condé arme; et ne sçaichans la p:irl ny pour où il desseigneroil conduire

1 Benoit de Jonghe. Voir plus haut, p. 569.
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ses gens, nous désirons que ledict Benoist soit plus à la main pour, en cas denécessilé, 

pouvoir plus promptement et suyvant ce que luv ordonnerez conduire devers ledict 

Prince de Coudé des ambassadeurs que Mess" des lighues nous ont accordez à la 

dernière diette tenue à Baden, pour l'aire entendre, à tous chiefs de gens de guerre, le 

loyal regard que Mesdicts S " des lighues veuillent tousiours tenir à ce que ce pays, 

leur bon voisin et considéré, soit préservé de tonies invasions, hostilitez, foulles et 

oppressions. Et si ce pendant il reste quelque temps avant que ledict Prince soit en 

campaigne, nous avons donné particulières instructions audict eseuier Benoist, pour 

faire de nostre part aulcunes conférences, comme aussi plainctes et doléances à 

Vosdictes Srie* concernans l’estat de ce pays, et vous tenir compte particulier et satis

faire en celles que, par aulcunes précédentes rescriptions de Vos Sri'", nous ont esté 

cy devant faictes, à ce que par ce moyen toutes choses sovent conduietes avec tant plus 

de respects en voz endroiciz, et que Vos SriM puissent connoislre le désir que nous 

avons tousiours heu en ensuyvant la bonne intention de S. M. en tenir toute bonne 

intelligence, correspondance et amitié avec icelles et conserver l’un et l’aultrc des 

estatz en tous repos et tranquilité. Vous priant bien affectueusement avoir pour 

aggréable, pour les raisons susdictes, que vous ayons dépesehé ledict eseuier Benoist, et 

l ’entendre amyablement sur ce que de nostre part il vous déclairera.

CXIX.

RAPPORT FAICT AU CONTE DE CHAMPLITE PAR UNG DE SES EXPLORATEURS

RETORNÉ d ’a LLEMAIGNE.

(Archives de l'audience, liasse 151.)

................ , 4 et <i septembre 1575.

Q u ’il fut treuvé le Prince de Condé à une journée et demye de Strasbmg, où après 

luy avoir faict la révérance, il s’informa des Sr* de Montagu 1 et Targentreilz (s ic ), ses 

gouverneurs, quelles nouvelles il y avoit. Lesquelz luy asseurarent que Monsr de Cler-

1 Le vicomte de Montaigu, un des chefs protestants et lieutenant du prince de Condé. Voir 

Sismonde de Sismondi, t. X III, p. 281, et State papers, reign of Elizabeth. 1577, p. 557.
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vans 1 debvoit sorlyr, le m u '  de septembre, avec deux mille cinq cens reilers et quelques 

(rois cens chevaulx IVançois, pour se venir jecler nu Bassigny, avec quelques ungs qui 

estoient désia audict pays, qui leur tcnoicnl main, et potin oient estre audict Bassigny 

déaus douze jours pour le plus lard; d ’auftanl que ces reilers ne passeraient par le 

conté de Bourgoiugnc, pour ce (pie depuis Strasbourg ilz tirent par l’éveselié dudiet 

Sirashurg pour venir joindre quelque trouppe qui sont dedans Sedam et Fumais. Bien 

pourraient ilz passer par quelques villaiges sur ies frontières dudiet conté, et que tout 

ce qu'ils craignoient c’esioit que aulcung de ces débaucliez qui furent à Besançon ne 

s’escarlassent audict conlé de Bourgoingne pour y \oller quelques ungs ou prendre 

quelques chevaulx, comme c’est le temps que l’on sèvre. Le susdict explorateur estant 

audict Slrasburg, ireuva ledicl Sr‘ de Clcrvans, qui s’adressa à luv, et lui demanda si 

les Bourgongnons esloient point en alarme. Lequel luv respondit (|ue sv, cl que l’on 

eraignoit à ee qu’il avoit entendu que luy ei ungaulire ne se joingnisse ensemble,pour 

y faire quelque dégasl. Lequel luy feit response que c’estoit à torique l ’on le chargeoit. 

Et quant à luy, il fercit service à tous ceulx du pays. Et l’interroga s’il avoit point 

oongnoissance à quelques ungs du pays, qui luy peust faire ce bien que d’escrire en 

son nom à Monsieur N., et qu’il fut discret, luy feit rcsponce qu’il ne congnoissoit 

aullre qui fut du conté que N., cl y l'asscura que luy leroit tenir de sa part ce qui luy 

manderait, que fut une lettre de crédance, laquelle crédance est s’il ternirait parler 

audict Sr N. en quelque lieu que ce fùl sur les frontières <’e ccdict conlé, et qu’il s’y 

Ireuvemii avec telle et si petite compaignic «{iii luy plairait choisir, et qu'au reste il 

ausseura lcdiet Sr Conte et tous Mess" de la noblesse dudiet conlé qui leur ferait service. 

Prouvèrent audict Sr Conte et à tous en général et que l'on avoit désià rapporté audict 

Sr Prince que luy advertissoil ledicl Sr Conte de tout ce qu’il se passoit en leur conseil; 

qu’estoit esté cause que ledict Sr Prince luy avoit faiet assez mauvais visage pour le 

commencement. Toutesfois depuis il avoit relaict sa paix par le moyen dudiet Sr de 

Clcrvans, et supplioit N. ledict explorateur l ien l'on, que où cas que son faiet fut 

deseouvcrl, il se peust retirer vers luy, estant délibéré de ne sc plus tant bazarder s’il 

n ’en estnit asseurc. Il a diet à N. de plus que ledict Prince de Condé demeurait en 

Allemaigne attendant six mille reiters, qui avnienl receu oiïeghuelte 2, qui marche

raient déans six sepmaines, pour passer au Languedoc. Le Boy de France en faisoit 

aussi lever à toute diligence, qu’il disoit dehvoir bien tost est re près dudiet conlé. 

Qu’esloil tout ce qu’il avoit apprins. Et asseura i\\ que incontinant il rctourneroit en 

Allemaigne pour sçavoir la venue et arrivée des reytres aux frontières, dont il adver-

1 Claude-Antoine de Vienne, Sr de Clorvant, colonel de reilers et un des chefs protestants. 

V. B e g i n ,  Riagraphie de ht Moselle, I. I, p. 275; H a i i i .e n b e c k , Metz et Thiaiwillc, |i|). 13‘ie t  suiv.; 

B r a n t ô m e , t. V, p. 221.)

* OjfanghueU, argent d ’engagement.
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liroil iV. au plustot qui luy seroil possible el à toute diligence, afin que N. ne fut 

surprins par la venue inespéré desdicts revtres, qui ne venoient à aullre intenlion 

audict Bassigny, que pour donner cœur à plusieurs genlilhommcs, qui sont de leur 

lighue en Champaignc, Brye et Bassigny, non point pour la religion, mais aussi pour le 

mescontcntement qu’ilz oui que les Eslalz de France tombent en mains d’eslrangiers. Il 

a aussi asseuré N. que ledict quart de septembre ung soldat luy avoit diet que Brisac 

estoit arrivé à Grésillé, peys de Bassigny, proche les frontières de cedici pays, avec 

Labigan et aullres, pour courir de lous costelz. Et a diet à N. qu’il ne seroit point mau

vais d ’advertyr que les bourgades tant Vesoul, Jonvelle, Luxcul que nul très lieux.

A u llr e  advertisse/nen l faict a ud ict S ' Conte du vi'' septem bre 1575 .

Ce que vous a esté donné d'advertissement par cy devant est vérilable, encores que 

l’on dyc que les rej (ers et argoulclz ', qui doivent passer par Bourgongnc, s’envoisent par 

Lorraine, que non à raison que Monsr de T liorel4, frère de Monsr Daynvilles, qui doibt 

assyster à la conduiete de la cavallerie l'rançoise, est encoires pardeçà.

Ceulx de Besançon se resjoyssent plus qu ’ilz ne firent jamais, mesmes Loys Prez et 

Antboine Garnier, ayans hou advertissement que les gouverneurs de Besançon vouloient 

vendre ou bien admodier leurs biens. Et encores que vendredy passé au marchiels 

d’IJéricourt l’on leur diet lesdicts propoz, iceulx respondirent qu’ilz sçavoient assez le 

gouverneur de ladiete cité et ce que l’on leur avoit faict, et que quelque gouverneur en 

payeroit l’intérest, el le lout à ung besoing avant qu'il fui peu de (emps au feur leurs 

dommages de plus de vingt pour cent.

Je ne sçay si leur resjoyssemenl procède pour raison que l’Entpereur est fort malade, 

duquel 011 espère plustot la mort que la vie. De façon que le capilainc Bilric en a reçoit 

nouvelles à Basle à luy envoyés par le maistre d’Iiostel du duc de Saxe, lesquelles 

ayant reeeues s’est à grande diligence party, assav oir le jour de hier, pour aller devers 

le Conie Palatin, tanl pour une chose que n’av peu encores descouvrir, que pour le 

faict de ceulx de Besançon, lesquelz < nragenl lousiours | our (aire poursuyr le 

desseing, donl avez advertissement par mes dernières; et à quoy il convient soy donner 

bonne garde, pour raison de surprinses que ne seroit icy aultre chose que répétition.

Ledict Sr de Clervans a déclairé à aulcungs de Besançons que j'ay sceu estre le goux 

el sage, de ne soy vouloir donner à résider, fût à Montbelyard ou Neufcbaslel, à raison

1 Argouletz, arquebusiers à cheval.

J Guillaume de Montmorency, Sr de Thoré, colonel-général de cavalerie légère, frire du maréchal 

<le Damville. (Journal de Henri I I I , p . ü ,  D e  T i i o u ,  t. V, p .  5 7 , cl B r a n t ô m e ,  t. VU, p. 190.)

Henri de Montmorency, comte de Damville. Voir p lu s  haut, p . 9 8 , et B r a n t ô m e , p  1 75 .



GOÜ APPENDICE.

de ce que avant qu’il fut deux mois ilz vc n  oient de grans changcmens audict Besançon, 

et que l’Empereur n’avoit beauleopde vie au ventre, eomm’ilz verroient bientost.

Eucoires que les nouvelles susdictes ne soient grandes, si vous ay je voulu envoyer le 

pointeur pour satisfaire à ma promesse, espérant, aydant Dieu, vous rendre certain 

déans huict ou dix jours de ce qui se passera le lout à la vérité, selon que vous ay 

promis.

cxx.

NOUVELLES DU IX e DE SEPTEMBRE 1575 DU COSTEL d ’a LLEMAIGNE 

AU CONTE DE CHAMPLITE.

(Archives de l'audience, liasse 151.)

.................. !) et 10 septemLre 157 b.

Quant aux nouvelles de pardeçà, je vous adverlis, Monsieur, que hier sont arrivez 

sur le lard au villaige d ’Ot:dircourl *, conié de Monibeliard, quelques soldalz l’rançois, 

entre aullres le capitaine La Grille, fugitif/ de Besançon, et ay entendu d’eulx que 

cejourd huy mesme, date de eesles, arriveront auprès d’eulx quelques cinq cens 

harquebusiers, franeois pour la pluspart, et qu’ilz attendront sur ceste frontière la 

venue des reylres, desquelx loulesfois ilz n’ont ei.coires nouvelles asseurées. Aujour

d 'hu i maliu à mon levé j ’ay receu lellres d'ÀIIeinaigne, par lesquelles est pouné que, 

le iroizième de ce mois, ilz sont arrivez à Altensiat, tout joingnant à la ville de 

Weissembourg, à huict lieues d’Allemaigne de Strasbourg, où ilz ont reposé le mi", 

et le cinequième sont parlys pour lirer à Saxernc, d ’où vrayement ilz en partiront 

aujourd’huy, pour passer le monlaigne pour, comme l’on esiime, lirer à Remiremont 

ou vrayement passer tout droict par le pays d’Elsat vers Beptiort ou Lurc. On diet 

que lesdicls reylres sont en nombre de trois mille six cens Allemans et cinq cens che- 

vaulx françois, conduictz par les S "  de Thoret, Clervant et Heauljcii, et que l’armée 

qui passera d’yei à ung mois, sera (rois fois plus grande que ceste première, comme 

l’on dict. Toulesfois je ne suis aulcunement asseurer du nombre.

Monsieur, combien je vous aye donné adverliss« ment que le nombre d’arquebusiers 

arrivez en la Conté de Monibeliard debvoient séjourner, si est ce que à l’heure que

1 Oricourt ?
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j ’csloje à former li s présentes leclrcs, auxquelles ecste est enclose, j ’ay rccen nouvelles 

de bonne pari qu ilz ne séjourneront, ains ont leur rende/vous pi us loing, mosmes sur 

les frontières de Lorrayne, de quoy vous ay voulu advertyr : actum  ut in  literis.

A u llr e  m h e rlisscm e n t a u d ict Conte d u  x '  de Septem bre l o i  ri.

Monseigneur. J ’ay à ccste heure rcceu nouvelles de cclluy que V. S. sçai', estant allé 

à Baccarra pour une coni|)agnic que le Sr N. luy avoit donné, le(|uel a seeu pour le 

scur que les reytres passoient le li hi n. Et a trouvé audict Baccarra les capitaines La 

Chappellc', Brisac2, de Mandueasse et Montignv, qui donnoient ordre de lecueillyr toutes 

les Irouppcs qui leur venoienl de toutes pars. Le Sr de Rosne et le Sr de Guyonvelle 

sont à Torquestein avec deux cens chcvaulx. Toutes ces trouppes franooiscs sont environ 

de douze cens chcvaulx, commandez par Monsr de Thoroy. Le S' de Clorvans hasto 

fort scs deux mille reytres; et marchent à toute diligenee. J ’ay renvoyé nostre homme 

quiclcr la compagnie que V. luy avoit donnée, alin de pouvoir estre mieulx informer; 

et s’en va rendre au service de N., alTin de pouvoir apprendre de luy le passage des 

six mille reyters qui doivent venir avec le prince do Condé. Il m ’a promis de toute 

diligence. Sur ce il me mande aussi qu’il fera tant que le seigneur que sçnvcz pourra 

parler n N. et m ’advertira du lieu et heure, afin d’en reservir V S. Il me mande que 

les trouppes ont estées retardées quant aux rejtres de cinq jours, à cause i!e la 

commutation du payement’, et n’arriveront à Baccarra que le xve de ce mois. Et ne 

veulent séjourner en aulcung lieu, et tachent sur tout de gaigner le Charrolois, pour 

dois là tirer au Languedoc joindre le Sr Daynville, qui est fort oppressé, et pour facilliter 

ung passage audict Sr Prince de Condé.

Il mande aussi qu’ilz n’entreront au Conté de Bourgongiie, s'ilz ne sont forcez par 

Monsr de Guyse de se y gecier; car ilz n ’ont délibéré en aulcune façon de combatre si 

leur est possible, ains de passer à tout diligence. Leur desseing est de passer par 

dessoub/. Chaumont, s’ilz peuvent, tirant le conlrcmont pour aller passer par le duché 

de Bourgongne. El passeront bien près de Champliic pour gaigner le liault, tirant au 

Charrolois. Il cra’ni fort, dicl-il, que Monsr de Guyse ne le presse si l'oi t, qu ’en soient 

eonlrainclz de passer par quelques endroitz dudict Conté de Bourgongne. Il diel aussi 

que noiiM'Ilement se joignent plusieurs de lour party du Bnssigny et de Lorrayne 

auprès de Foiilenoy. En Yosgc passent plusieurs soldatz pour culx. Je luy ay mande 

île relou nier diligemment de Strasbourg, où il va, afin d ’advenir V. S. du tout, car à 

ce qu’il m ’escrit, ils passeront bien tost.

1 l.e capitaine l.a Chapelle, un des chefs proleslaiils (le l’Agcnois ( I I a a g ,  La France yrotestunte, 

t. VI, p. 174).

’ l.e comte de Brissac V. B i i a n t o m e , i. V, p. 185.

T o m e  V. 76
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CXXI.

LE COMTE DE CHAMPL1TTE A POMPÉE DE LA CROCE, AMBASSADEUR EN SUISSE.

(Archives de l'audience, liasse 151 )

Besançon, le 10 septembre 1575.

Monseigneur. Ce porteur m ’a icy délivré voz lettres du v' de ce mois, par lesquelles 

\ous m'avez adverly du desseing des gens de guerre que se retiennent présentement 

au costé de Strasbourg, soubz la charge, comme l'on dit, du Prince de Condé, dont 

desiâ l’on m ’avoit baillé advis, et du chemin qu’ilz entendoienl de tenir, qu ’estoit 

qu’une partie accompaignée des gens de cheval franenis, soubz la conduiete du Sr de 

Clervant, dcbvoient passer par les frontières de ce pays pour entrer au Bassigny, pays 

de France et Lorraine. Et desià se sont advancez jusques au nombre de quatre ou cinq 

cens chevaux, qui se retiennent au conté de Montbeliard au plus près des frontières de 

cedict pays, attendant les autres, et que ledict Prince de Condé s’cncheminoil avec le 

surplus des reistres en grand nombre par le costé de Neufchaslel en Suisse, pour aller 

au Languedoc, et que tous avoyent declare/, qu’ilz n'entendoienl aitcmpier à ce conté 

de Bourgongnc. Et toutesfois, à ce que je vois par vosdictes lettres, il y a quelque 

apparauee du contraire, par le moyen de l'intelligence qu ’ilz onl avec ceux que 

m'escripvez où desià j ’avoye dépesehé pour en dcscouvrir la vérité, comme j ’espère 

l'entendrez cy après. Et toutesfois cependant je ne délaisse de pourveoir où il convient 

pour la préservation el garde de ce pays, avec espoir que si Mess" des Lighues vous 

voyenl assailliz, ils ne nous laisseront à ce besoing, pour leur emporter beaucoup que 

cedict pays demeure en son entier, que leur a tousiours servy et sert encoircs de 

rempart el boulevard. Vous priant grandement de, avec les aultres bons offices que 

desià avez faicl pour ( edict pays, le faire eneoires entendre où vous verrez qu'il pourra 

profliter. Et si l’escuier Benoist, que jà avez veu, se treuve à «este prochaine diet te, 

comme j ’espère, il fera rencheminer el instruire de ce qu’il aura à faire en icelle, estant 

«lésià aux champs avant la réception de vosdictes lettres, comme il vous pourra dire. 

Et si par fortune il ne s’y treuvoit, je vous prie aussi supplier son absence et comme 

bon ministre de S. M. C., nostre maistre, faire les remonstrances que connoislrcz estro 

nécessaires, pour induire lesdicts S,f des ligues à rompre les desseings desdicls ennemis, 

et s’employer à la delfense et protection dudict coulé de Bourgongnc. Vous mereiant, 

en mon particulier, les bons offices que dois longtemps continuez envers icelluy que
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j'iii faicl cl feray cncoires entendre où il convient, alin que vous en ayez la rccon- 

noissame et le bon gré que mérite la peine que y prenez; vous priant de y persévérer, 

et que où vous eonnoistrez l'occasion le requérir, me tousiours advenir de ce que 

connoistrez estre pour le repos et bénéfice d’icelluy, dont oultre le service que ferez 

à S. i\I., je me liendray grandement obligé à vous.

CXXII.

LE CONSEILLER IIOPPERUS AU RO I. 

(Lettres de Hoppenis. I. V, fol 1113 )

................. .. le 10 septembre 1575.

Sire. Comme, passez auleungs peu de jours, V. RI. m ’eseripvant vouloir ung peu 

penser sur ce de la provision de I evcsché d’Arras, me commandoit de l’advertir, en cas 

que l’abbé de S'-Gliislain 1 ne l’acceple point, qui en son lieu se nomme audicl évcsclié, 

n ’ay voulu laisser de faire ainsy et envoyer quant et quant les lettres du Commendador 

Rlayordc Castillc cl du président Viglius respectivement y scrvanl; et fust la résolulion 

de V. Rf. du xxm du passé, quelle seroil contenle, en cas que Sa Saincleté l'accorde, 

que ledict abbé, pour l’espace de quatre ou cinq ans et non plus, jouist de quelques 

émolumens de lad ite  abbaye, pour furuir aux despens qu’il fault faire à l’euvrée du- 

dict évesebé, laissant entièrement ladiclc abbaye depuis, lit en cas que ledict abbé ne 

s’en contenle point (ce que semble bien que si laira), qu’en son lieu soit dénnomé le 

preschcur de Madame la duchesse de Parme quant elle estoit gouvernante nommé 

frère Gérv, de l'ordre de S'-Franchois, et docteur en théologie, m ’eunommé par lesdictes 

lettres,oultre lequel se faict aussy mention de l’évesque de Nainur naturel d’Arras, jà vie;i 

el caducq,e( du prieur en l'abbaye de Hasnon fort prisé, V. RI. en fa ira son bon plaisir.

Je ne puis obmectre de remercier à Dieu et congratuler à V. RI. des bonnes nou

velles à hier venues de la renditinn de Scoonhovc2, el du mescontenlement que ceulx

1 Mathieu Maulart, alibé de St-Ghislain. Voir plus haut, p. 224.

* Voir plus haut, p. 575. Morillon prévoyait les résultats que produirait sur l’esprit du Roi la prise 

de Sehoonlioven et « auroil enflé les Espagnols et fait changer le Roy de dessing. » Voir plus haut, 

pp. 51) 1 et 400.
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d’Hollande ont du damne mariaige du Prince d’Oranges ', dont sans faultc nulle par la 

divine clémence procédera sa destruction, comme tous les bons ont prophétizé, et la 

réduction d ’Hollande et Zélande soubz la dette obéissance de V. M .; moyennant qu’à 

cause de ces petits bons commenclicmens par voyc d’armes, l’on ne laisse point derrière 

l’exécution de la liès-sainelc résolution <|ue V. M. a prins allendroit des vraix remèdes, 

mais que tant plus vivement l’on procède à icelle, tant par l'envoy des lettres que 

V. M. a en mains, comme par faire baster en ceste conjuncture si grande offerte par 

Dieu mesmes (lequel après ladicte résolution prinse a notablement commenché à favo

riser à la bonne intention de V. M .) le parlement des personnes qui doibvcni aller 

pardelà. Quoy faisant et ainsy mestant avecq la rigeur des armes contre les mauvaix, 

le raisonnable contentement des bons, et la grâce et miséricorde pour les arrcpenlans, 

que sont les trois parties de la justice universelle, qu’est l’âme de la république, V. M. 

peult, par la grâce de Dieu, bien estre asseuré tant que par discours humain se pcult 

pourveoir, selon que lotis les principaulx ministres le mendent, que tous le pais se 

pacifiera et se réduiront lesdilz d’Hollande et Zélande, et mesmes se délivrera le Prince 

d’Oranges ès mains de V. M.; mesmes estant le commun peuple illecq jà mal content 

de luy, comme diet est, qu ’est le vray commenchement de la partialité entre eulx (dont 

le tout dépent), laquelle s’augmentera du tout quant, par le pardon général, se verra 

que tout le monde est restitué en ses droicts, honneurs et biens, le seul Prince d’Oranges 

excepté, et se parfaira entièrement avec une pacification et union générale de tout le 

pays quant s’entendera le raisonnable contentement donné aulx aullres pays avec toute 

seurcté, selon que si très-sainctement par V. M. est résolu...

lit comme à la communication avec les trois personnaiges fust traieté 2, si pour tant 

plus authorizer la négoce et donner contentement à la noblesse, il ne sera bon que le 

marquis de Havrcy en ait aussy quelque charge, plaisra à V. M. regarder qu’en est 

son bon plaisir et quant et par qui et comment on le luy doibt déclarer...

' Voir plus liant, p. 401, le mauvais effet produit eu Hollande par le nouveau mariage du Prince 

d’Orange.

* Les trois personnages dont llopperns parle, sont les députés des Etats de Bourgogne envoyés 

pour faire révoquer certaines ordenances. Voir plus haut, p 5SI, et le n° CXX1II.
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CXXIII.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU RO I. 

(Lettres de Hopperus, t. V, fol. 105 )

................. .. le 14 septembre 1575.

S’estant ce malin lenu communication avec les trois personnaiges, s’csl en confor

mité du commandement de V. M., par moy esté iraicté et proposé bien particulière

ment : premiers ce que passe allendroit des nouvelles ordonnances, à cause desquelles 

est entièrement par les Estalz de Bourgoigne, qui en sonl tous mal contons (nonobstant 

la correction par le Commendador Mayor faicle) résolu que leurs depputez, qui sont 

l’arcbevesque de Besançon, le baron de Chevreaux et ung conseillier de la Court de 

parlement à Dole, doibvent à la fin de ce mois de septembre partir delà et venir icy 

vers V. M. pour en faire leurs plainctes'. Secondement ce qu’est passé à Besançon par 

les bannyz d’icelle cité et ce qu’ilz machinent encoires, et comment les bons leur ont 

faict fort bonne ei vifve résistence, et quel ordre il y a aslheure en ladicte cité; et liercc- 

ment comment par après s’esl entendu que beaucop de choses se sont tant par ceulx de 

Genève et aultres cantons de Suisse, comme par les Allemans et hérélicques François 2, 

tant au regard de loute la Bourgoigne, comme de ladicte cité de Besançon, alin de 

mectre les choses en garboulle, dont de tout ne se pcull acicndre autre chose, sinon que 

de la venue desdietz députez de Bourgoigne icy, se meclront les choses d’icolluy pays 

tant eslongné des aultres Estatz de V . M. et tant environné de tous coustclz de pays 

héréticques et malveullans, pourra procéder (que Dieu ne vculle) ung très grand mal, 

comme le cardinal de Granvelle tousjours a dict, tant à cause de l’absence des per

sonnes sy principalles en ce temps sy dangereux, mesmes quant à ladicte cité de Besan

çon dont présentement deppend le repos ou trouble de toute la Bourgoingne, comme

1 « Et m’escript le Cardinal de Granvelle astlieure que l’opposition contre les nouvelles ordon

nances procède plus de la Court de parlement à Dole que de nulz aultres, et qu’il ne seroit que bien 

bon de s’en informer, et la trouvant ainsi, en faire lu démonstration comme il appertient. En quoi 

certe, il me semble avoir raison, car à nulz aultres appertient-il plus de guarder et observer les

ordonnances de V. M. que à ceulx de ladicte court................ • Le même au même, le 16 septembre.

(Ibid., 112.)
* Voir à ce sujet les numéros précédents concernant les nouvelles d’Allemagne, de France et de 

Suisse.
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de la multitude des aultres querelles, que oulire ce que dessus ilz apporteront; estant 

la nation de sa nature sy querelleuse comme elle est, et oultre ce de l’audace des mal- 

veullans, quy voyans par l’cnvoy desdiclz députez le niescontenlement du pays, seraient 

tant plus hnrdiz de faire au'euns exploilz tant sur Besançon, que aultrement, n’estant 

Genève que huit lieues des frontières de Bourgoigne... Et est ledict pays de Bourgoigne 

de telle importance, que d'icelluy seul dépend pour le joiirdhuy le passaige par terre 

entre les pays et estats de V. M. d ’Italie, et ceulx des Pays-Bas. Pour à tous lesquelz 

ineonvéniens sy très-graves et irès-apparens remédier, s’est proposé s’il ne serait bon 

d’en remerciant audict gouverneur et archevesque, ensemble à ceulx de Besançon et 

Court de parlement à Dole et noblesse, du bon debvoir qu’ilz ont l'aict au regard de 

ladicte cité, et les exhortant d’ainsy continuer, et aussy escripvani aidcunes lettres à 

aulcuns cantons des Suysses, comme V. i\I. a désià ordonné, procurer par toutes bonnes 

voyes possibles (|uc lesdietz depputez i.e vinssent point, mesmes en ce tamps sy très- 

dangereux et estant leurs personnes sy très-nécessaires au pajs, escripvani sur ce incon

tinent et sans délay, par deux ou trois \oyes, au gouverneur illecq et audict archevesque, 

non point par forme qu’on 11e veult point qu’ilz viennent icy, mais que pour ladicte 

malignité du tamps et lesdicles aultres raysons, ilz le veullent tenir ung peu en sur- 

céance, et que ce pendant V. M. procurera que tout raysonnable contentement leur soit 

donné quant auxdictes ordonnances, tant que soit possible; lequel se proposoit se 

pouvoir faire par diverses voyes, et pour l’extrême par une surcéance desdieies nou

velles ordonnances pour quelque demy an, en bien observant cependant les anciennes, 

pour ce pendant voir le tout, mesmes avec l’advis de ceulx de la Court de parlement à 

Dole, qu'est une chose ordinairement nccouslumée (sans que toulesfois V. M. soit à ce 

obligée) et en ordonner comme il apperlient, comme s’est veu à diverses fois, mesmes 

n’estans les choses laides par V. ,M. sinon par les gouverneurs (comme sont ces ordon

nances faictes par le duc d ’Albe), et nommément attendrait de la très-bonne et très- 

salutaire ordonnance qu ’en l’an 1,X I I1 1 fut faiete s’y sollcnncllemeni au temps du 

gouvernement de la duchesse de Parme, sur le l’aict de la navigation, pour eslre V. M. 

supérieur en la mer; ce que ne fut deslourbé sinon par le Prince d’Orangcs, quy aiant 

jà en teste ce que depus il a monstre, et monstre cncoires, suseitoil allencontre de 

ladicte ordonnance ceulx de Hollande, Zélande et Anvers; sans quoy les choses de 

| a nie là se irouveroient en aulne estât, mesmes par mer, qu’à présent elles ne se 

trouvent.

S’estanl, oultres ce, proposé par quelle voye sera mieulx (pour le Irès-lmmble service 

de V. M.) d’exécuter ce que dessus en cas qu’il se treuve bon, ou en l’escripvant audict

’ Ci Uc ordonnance publiée au nom du Roi, le 31 octobre 1563, est relative à la navigation, ainsi 

(|ii’aux droits et assurances maritimes. Elle est publiée dans les Placards de Flandre, liv. Il, p. 307.
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Commcndador Major et remettant l'cxccution à luy par lettres et envoy de personne 

ou personnes, qu ’est la voye ordinaire, ou que celluy qny présentement s’en\oyc aux 

Pays-Bas prengne son chemin parla; ce que pourrait sambler le plus agréable, auctlio- 

risé et prompl, pour procéder directement de la propre personne de V. M. et se traîner 

non seullemcnt par lettres, mais aussy de bouche, et se pouvoir faire en peu de tamps, 

là où l’aultre sera de longue traisnée, mesme en ce tamps sy nécessiteux qtiy court, 

requérant les remèdes les plus auclhorizez, agréables et promptz que soit possible, le 

tout soubz bonne et deue correction.

Ces choses ainsy proposées et particulièrement déeiairées plus que ici se peidt mettre 

par escript, a sur ce esté dict que fort bien se avoil entendu le faict, tant au regard des 

nouvelles ordonnances, comme de ce de Besançon et le surplus, el aussy du dangicr 

que en deppend ; et pour auslant que touche les remèdes, que d’escriprc que Icsdid/. 

députez ne viennent poinct, serait ià trop tard, puis qu’ilz doibvcnt partir par tout < 

mois, n’estant oultre ce que très-bon que les vassaulx de V. M. la viennent aulcunes fois 

veoir, el qu’ilz le prendraient mal sy on le leur refuserait, y joinct qu’estant icy se 

pourra le tout examiner au plus près et regarder sy aulcune surcéance se doibt faire par 

S. M. mesmes; ce (]ue se faisant par celluy qny doibt aller aux Pays-Bas, serait confe 

l’authorité et réputation du gouverneur-général d ’iceulx pays, tant à présent comme de 

celluy qny a faict lesdictes ordonnances, combien que fut sans le sceu de V. M. Et ;iussy 

que tant ceulx desdiclz Pays-Bas s’en pourraient plaindre, disans qu’on traicte plustost 

les négoces de Bourgoigne que ceulx d’iceulx pays tant nécessiteux, comme ceulx 

dudiel Bourgoigne, disant qu’on traicle leurs choses en passant seullemcnt et non point 

principalement comme se doibt faire, semblant à tant, quant à ce point des nouvelles 

ordonnances, puis que la chose est ès termes que dict est, qu’il n’y a aullre chose à 

faire, que d’attendre Icsdictz députez. Et quant au surplus, qu’il sera fort bien de 

donner plainier contentement ausdietz gouverneur et archevesque, ensemble à ceulx de 

Besançon, de la Court de parlement ci de la noblesse, les remerciant du bon devoir 

qu’ilz ont faict au regard dudict Besançon, par lettres à envoyer au Commendador 

Maior pour les envoyer avec des siennes, cl mesmes par quelque personne de qualité, à 

Bourgoigne; sans aussy obmectre d’escriprc à aulcuns cantons des Suisses par la 

mesme voye.

V. M. en pondérant le tout selon sa très-grande prudence, fera ce que bon luy sem

blera, ne s’ayanl ces choses proposées, sinon pour son seul très-humble service pour 

prévenir à tous inconvéniens tant apparens, en prendanl exemple de ce que se voit 

jusques à oires, que plaise à Dieu remédier comme en sa divine clémence, par le très- 

bon moyen que V. M. a prins, entièrement j ’espère.
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CXXIV. 

d ’y v e s  a  r e q u e s e n s .

(Archives <)e l’audience, liasse 151.)

Avcsnc, le 16 septembre 157B.

Monseigneur. Estant hier arrivé ung personnaige digne de crédence en ces le ville 

venant de Rains, estant party avant hier dudict Rains, lequel m ’a eerlill et que 

Monsieur de Guise est avecquc son eamp auprès de Langres, avccque grand nombre 

de gens, tant Suysses que aullres, pour cmpescher le passaige des Allcmans venant à 

l’assistence des IJuglienois François, lesquelz sont sur la frontière d’Allemaigne vers 

Strasbourg, disant qu’avant qu’il soit le Sl-Remy, qu’il y auera rencontre d'ung coslé 

et d ’aullre, lesquelz Hughenois prétendent de se joindre avec Monsr Danville, aussy 

qu'il ont laiel marcher les eompaignies de France à louite diligence, pour se joindre 

avec ledicl camp estant vers lediit Langres; n’y ayant nulles nouvelles qu’il y ait 

assemblées en France du costé de deçà ny vers Sedan, ayant esté la trahison des 

Hughenois françois dcscouvcrte par le secrétaire du Prince de Coudé, lequel a esté 

exécuté à Paris 1 ; ndveiïissant S. E. que je trouve mes soldais fort en désespoir ad cause 

qu’il/, n’ont nulz moyens de vivre et sans payement; luy donnant à entendre qu’il y a 

des soldalz d ’aultre garnison quy sont par les villaiges faisant dégast, mengeant le bon 

ho m m e , combien que ne suis délibérez de leur permectre faire le semblable; mais est 

à craindre qu’ilz ne se dérobent sans mon s i t u , et le service du Roy ne demeure à faire. 

Et craint que grant inconvénient n’en adviengne. J ’ay bien voulu en advenir S. E. pour 

ma descharge, afïin qu’elle luy plaise y pourveoir et leur vouloir faire faire ung bon 

payement.

1 Aliriiham, scrrclairc du l’ rince de Condé, fut pendu , le 15 août 1575, sur la place de la Grève à 

Paris. (Journal du Henri I I I ,  p. K8.)
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cxxv.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESENS.

(Archives île l'audience, liasse 131.)

Luxembourg, le 17 septembre 1575.

Monsieur. Je ne Irouve rien à respondre sur vostre lettre du ix“ de ce mois, aians 

eeulx du Conseil d’iiy satisfait au point de Thionville y mentionné, et moy respondu 

passé quelques jours sur celle que m ’aviés escril en langue espainole, synon que je nie 

confiera)* aultant en l’ass: urance que m ’avez si’ souvent donnée, qu'en l’auetorité et 

puissance que je sçay avez, V. E. me fera bonne et prompte despèsee sur mes prèle fi

stons, et l’en suplie bien Jiumblement, ensamble qu’il vous plaise commander de recliief 

que soie dressé incontinent de l’année de nia mercède escheue. Depuis voiant par 

aultrc vostre du vme de cedict mois qu’auriés enebargé au capitaine Lcmburg lever 

en ce pays et aux environs vic soldaz, pour remplir le régiment du coulonnel Mondragon, 

j ’en suis esbabi, estans jà tant de mil hommes lirez hors ce pays. Et peull estre sera 

plustol besoing selon les apparances d ’en envoier d’aillieurs, que d ’en tirer davantage ; 

car on a eu paine enroller cl faire tenir perceuz cincq cens soldaz pour, selon vostre 

ordre, en pourveoir les garnisons de ceste frontière, quand on vouldroit soy ayder en 

eampaigne des soldaz vieulx, tellement, Monsieur, qu’ay trouvé convenir de deffendro 

à tous odicers de ce gouvernement de non admet ire aucune levée de gens de guerre 

ny d’aultres jusqu ’à ce qu ’auroie informé V. E. ce qu’en deppend, et entendu plus 

clairement vostre intcnlion; ce que je vous suplierny non trouver mauvais, mais defteiulre 

qu’on ne tire davantage hommes hors ce pays, considérant que par telles levées se font 

synon corruptions, pillcries et mangeries ordinaires sur le povre peuple, par termes de 

deux ou trois mois; et puis, sans advancer le service de S. M., chacun s’enfu\t et 

retourne, comme V. E. l’entendra au vray cy après. Du reste, Monsieur, comme je 

désire satisfaire à ce que vous a pieu m ’ordonner, j ’envoie les nouvelles qu'ay rcceu à 

cest heure. En oultre retourna hier ung de mes gens, que tlict les reines amassez 

enlour W orms ne s'estoient encoires bougez lundi dernier. Aultres m ’asseurent qu’ils 

marchent; j ’espère en sçauray la vérité endéans eejourd’hui ou demain par homme 

plus sehur. Mais comme je ne pculs conduire telles choses, sans qu’il me eouste 

largement et bien souvent, je vous suplieray de recliief avoir en ce le regard que con

vient. J ’av depuis peu de jours adverti V. E. que les héritiers de feu llerman lîreisgen

Tom e V. 77
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peuvent ilehvoir vm° à ixc florins à cause de son entremise des confiscations ; si j ’avoie

ordonnance pour le faire lever, en feroie tenir compte.....
Monsieur, Il me samble que ledict coulonnel Mondragon se pouroit bien contanler, 

aianl eu bien cinq ou six compaignies que j ’avoie fait lever et en dressa son régiment, 

et que depuis luy ay laissé suivre diverses grandes recrues.

CXXVI.

NOUVELLES d ’a LLEMAIGNE.

(Archives de l’audieuce, liasse 131.)

................... le 18 septembre 157ÎÏ.

Les gens, qu ’ont esté levez au quartier de Genèves, sont allez (il à fil et en grande 

diligence par le eonté de Mombeliard vers les limites de Lorraine. Et il y a quelque 

peu des aultres q u ’ont prins leur chemin vers Strasbourg. Ung certain personnaige 

m’a dict pour certain que le Prince de Coudé at, par les députez, requis à l’évesque de 

Strasbourg pour le passaige par Zabernes; mais l’on ne sçait pas s ’il n’y a cachée 

quelque finesse. Ledit Prince de Condé n’a encoires faict nulle instance endevers ceulx 

de Basle à cause de quelque passaige, lequel eeulx de Bourgogne ne veuillent en nulle 

manière permettre, ains y résister par forse.
Trois  villes, dont l’une est vrayment Strasbourg, donnent de l’argent aux deux mille 

chevaulx Huguenolz, et il y a trois princes qui en sont demeurez respondans, les noms 

desquelz ne peult-on encoires sçavoir.

Il est chose certaine que le prince de Condé at demandé le passaige par Zabernes, où 

auleuns des reylers sont désià arrivez. Mais l’on \eult dire que l’argent ne soit encoires 

prest. Hz cheminent tout bellement et pcult estre qu’ ils auront un bon rencontre 

avant qu ’ ilz entreront au Royaulme, puisque le duc de G uyse leur vat au devant aveeq 

une grande forse. Par où est à présumer qu’ilz batteront l’ung l’aullres. Entre lesdilz 

reyters il y a beaucoup de jeunes gens et auleuns gentilz hommes. Et puisqu’ilz 

s’assemblent auprès de Rixingen, pourra bien advenir q u ’ ilz trouveront teste vers le 

pays de Luxembourg et Massieres. Toutcsfois auleuns sont d ’opinion, puisque lesdilz 

reyters se traînent si longtemps en chemin, qu’ ilz se romperont, ou peult estre aller 

faire ung tour ès Pais d ’embas.
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En la ville de Strasbourg et là eniour ceulx lenans le parti des Huguenotz parlent 

d 'ung plus grand nombre de reylers qui doibvent marcher, où loutesfois l'on ne voit 

nulle préparation, de tant que l’argent pour les premiers deux mille chevaulx n’est 

encoires de tout furni, partant est vanus rum or.

Les Franchois Huguenoiz debvent estre de quatre jusque à cinq mille.

De xix de Septembre.

CXXVII.

RAPORT FAIT AU GOUVERNEUR DAVESNES PAR UNG PERSONNAIGE DIGNE DE 

CRÉDENCE ET ARIVÉ A AVESNES LE X IX e DE SEPTEMBRE 1575.

(Archives de l’aiidience, liasse 151.)

.................. le I!) septembre 1575.

Dit que Monsr de G huyse est à Langres, rnscmblant l’armée du Roy, laquelle est 

désia en nombre de xx ou xxv milz hommes, estant campez deux lieux allentour du 

easté de Loraine; Monsr de Vaudcm ont vers ledict Langres avec l’artillerie reroeillani 

gendarmeries pour les mener audict Langres; du camp l’on ne void aultre choses pas

ser, sinon gens de chevaulx et de piedz, depuis Chalons jusques audict camp. Dit 

aussy que Caisemire, (ilz du conte Palenlin, est du coslé de Strasscbroucque et Loraine, 

aeompnigniel du Prince de Condé et dix à douze gros p e r s o n n a ig o s ,  ayant sept mille 

rcitres et grand nombre de gens de piedz, faisant courir le bruit qu’ ilz voellent aller à 

Paris, et que Monsr Danvilc se doibt joindre avecq eulx. Au lires disent que lesdicls 

l lughenois doibvent entrer en France par S'-Desier, pour descendre au Pays-Bas. Sy 

dit que >Ionsr de Bassompicre amaine des rcitres pour le Roy de Franche, et qu’ il/, 

vont par Dung et Verdun, cl que n’y a nulles gardarmeries en France du costé de 
deçà.

Du 20e de septembre 1575.

Pour nouvelles. Monsr d’ Alençon, frère du Roy, e s l je u d y  passé sorly de la Court de 

France cl est hors de France, ou bien avccq les frères de leur religion. Hz se sont par- 

tiz bien vi° hommes cesle nuicl de la ville de Sedan, et se sont assamblé jusques à mil 

chevaulx et dadvantaige là en viro n , s’estans saysiz du chasteau de Bcsancy, ayant
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aussi faict mourir deux prestres. Il y a en^oires une aultre Irouppc à la Bessace avecq 

m i0 clicvaulx et force hommes de pieds. Il se pourront trouver aujourd ’luiy ou demain 

v r  ehevaulx et m i"  hommes de pied. Les povres (iuisartz et leurs alliez auront fort à 

souffrir.

CXXVI11.

DE VERGY A REQUESENS.

(Archives de l’audience, tinsse 151.)

Gray, le 21 septembre 1875.

Monseigneur. Avant ces jours passez ai envoyé à Strasbourg un gentilhomme de ce 

pays pour, soubz prétexte de visiter un sien frère résidant audict Strasbour, descou

vrir ce que y passoit de ces gens de guerres du party du Prince de Condé. Il seroit 

freschement de retour, et m ’a faict rapport de tout ce qu’ il en a peu vcoir, entendre et 

remarquer de certain, que j ’ay faict rédiger par escript et en envoyé ung double cy- 

joinct à V. E., adjnustant que les seign”  de Clervans et Beaujeu, estans audict Stras

bour, reeognoissant, l’accostarent, voires l’aceompaignarent jusques chez sondiet 

frère, et le menareni au logis du Prince de Condé, et qu'entre aulnes propos ilz luy 

dirent que s’ ilz estaient contrainetz de passer par ce conté de Bourgongnc, dont ilz 

doubtoient cncoires, ce ne seroit que pour deux nuiets, et q u i l z  me requerroient les 

laisser passer paisiblement, afin de n’estre occasionnez de faire plus grand desgast, et 

accepteroient gentilzhommes pour les guider par ledict conté, l’enchargeant m’en faire 

telle déclaration (coires ilz ne sceussent q u ’il fust envoyé de ma part). Et de plus, 

comme du eoslé dudict Strasbour s’amassent à force gens qui pourraient mesfaire au- 

dict gentilhomme solitaire, et luy faire avoir dudict Prince de Condé un passe port, de 

l’intitulation duquel j ’envoye aussi copie à V . E , aussi ay-je, Monseigneur, adjouxté 

au susdict rapport aultre advertissement, que j ’ay d'ailleurs rcoeuz en mesme temps, 

m’ayant semblé d eb vo ird u  totage desdicts advis reservir V . E.,  et pour ce faire rede

pescherson messagier, que je  retenoye icy, afin de conférant iceux à scs aultres adver- 

vertissements, elle en puisse colliger et sur ce préveoir ce que mieux elle verra eonve- 
nir............

Que s’ilz prétendent seullement passaige par ccdict pays, je  ne fauldray d'ensujr  

puncluellement ce que m’en a ordonné V. E. Et si, par envahie, je  feray à l’assistence
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des vassaulx cl subiectz du pays tout mon myeulx, en attendant le secours que de la 

part de V .  E. me viendra. E l comme à  Besançon esi le lieu où l'on peult mecire le 

plus de gens pour la force, après les villes de Dole et Gray munies, je  m ’y retireray 

lousiour bien asseuré, ou je  serav beaucoup doceu de oeulx de ladicte cite, en y ad

mettant tousiours en ce cas autanl que je  voiddray. El aura, V. E., entenduz le ren

fort que j ’y ay faict de trois cens soldatz à leur propre réquisition. E l  feray tousiours 

de sorte que je  ne leur bailleray cause d ’altération, ains me comportera)’ en leur 

endroitt,  comme encoircs je  vois V. E. le me prescripl par ses lelires du ixm'  du p ré 

sent, si je  les vois d ’eslre joyeux de mon rciour en ladicte cité, combien que il n'y 

aurait qu ’aujourd’huy huit jours que je  m ’en se ray parti pour aller faire un tour vers 

les frontières du bailliage d ’ Amout, suyvant mes précédentes à V .  E., et d’où après y 

avoir po urveuà  tout ce que j ’avoye veu convenir, je  seroyc de reiour ayant icy p r in s  

mon chemin pour y veoir pa.-ser la monstre de la noblesse dudict bailliaige, que je  y 

avoy assigné; lesquelx y onl comparus bien prompiz d’culx employer nu service de 

S. M. cl  à la tuition et deflfence de la patrie, quand ilz en seront commandez. El 

comme l’inslanlc saison des vendanges est présentement aussi, que je  ne vois que ces 

gens de guerre d ’Allem agne se puissent encoires de quelques jours rendre vers noz 

limites, je  les ay licenlié, à charge d ’eulx tousiours tenir preslz pour, sur mon premier 

mandement, eulx retrouver là part où ilz seront mandez. Et pour ce ,  faiz mon compte 

de doiz demain m ’en retourner audict Besançon et de illec continuer ma résidance, ei 

y faire au surplus tout ce que je  pourray pour la conservation de ladicte cité.

Quant au camp du R o y  de France, soubz la condicte de M r de Guyse, il s’csi 

approché de la fronlière de Lorraine, costoyant tousiours cedicl pays à deux ou trois 

lieues près. Et, à ce que j ’entendz, ledici S r de Guise n’a pas peu à faire de treuver 

gens audict S r Roy conlidans.

L ’escuier Benoit ', envoyé à Berne, a escript à la Court du parlement et à moy, par 

lettres communes, ce q u ’ il avoil négotié audict lieu jusque» au xve do. ce mois. Et 

comme je  les ay seulement à cest instant receu, j ’ay aussy bien désiré en joindre icy 

une copie, ne sçaehant, quant à moy, aultremenl à parler du faict dos limitles, dont 

les S " ”  dudict Berne se démonslrent aliérez, pour ce que ledici faict a tousiours osié 

iraicté de ce costé par ladicte Court. El quant au sel dont aussy ilz se plaignent, j ’en ay 

désià escript cy devant aux officiers de la saulnerie de Salins. Et espère que ce point 

sera tousiours plus facile à remédier, que non eolluy dosdictes limites. Car de vray, 

j e  eroy q u ’on aura grand peine de les faiie démordre do ce dont ilz se dienl posses

seurs.

1 Benoit de Jonghe. Voir plus haut, p. 569.
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CXXIX.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESEXS.

(Archives de l'audience, liasse 151.)

Luxembourg, le 23 septembre 1575.

Mon - iour. Je vien de recevoir advis d’ un bon lieu conforme nu raport que m ’est venu 

faire ung mes gens, qu’avoie envoyé entre les trappes d’ Iliiguenoiz, dont vous ay escrit 

qu’ ilz ont prins logis à Busancy, lieu propre pour amasser une bien grosse armée, et que 

le nombre s’accroist d ’ heure en h eu re,  et y arrivent de la France en petites trouppes 

sans qu’on leur donne de ce costel là aucun empescemcni, qui donne soubçon d’iniel- 

ligence et de quelque emprinse sur ce pays, de tant plus q u ’on m’a rapporté du costel 

de Sednm q u ’ilz ont équipé artillerie, et que bon nombre de cavallerie serait aussi 

arrivé en la troppe, et que le Duc d'Alançon, frère du Roy de France, y serait en per

sonne. (le que toutesfois ne peuls croire, combien que j ’enlens de divers aultres lieux 

qu’ il serait eschappé. Si ainsi e s t ,  la soubçon m'accrois! de mauvaise intelligence, et 

de tant plus qu ’on veult dire q u ’on fait sortir de la France indifféramment tous les 

ministres estrangers de leur Roy, nusquels toutesfois seraient continuées leurs pensions 
et trnictemens, c l  que les gouverneurs ou capitaines et aultres oflicicrs des villes natu

rel/ du pays font semblant de ne sçavoir rien de loiücs ces menées. Et soubz ce pré

texte, chacun d ’eulx s’a rm e , combien que d ’armées estrangères lediet Roy de France 

fait petite provision. D ’aullrepart les l lu gn en o tz ,  q u ’estoient partiz vers Straesbourg, 

ont prins, depuis quelques jo u r s , les ehnsleaux de Turkensteyn et K ex in gen , selon 

que vous ay escrit, et tournent leste vers Savcrn e, nttendans, comme fait à présumer, 

aultres forces d ’Allemaigne, pour se joindre Ions ensemble, el puis prendre leur rendc- 

votis, selon leur pourject à moy Incogneu. Au contraire, Monsieur, vous sçavez Testât 

de ceste frontière el de tout le pays, l’ainnt par tant de fois représenté. Vous y pour- 

voierez, s’ il vous plaisl, de ce que pourez el trouverez eslre requis ,  le cas advenant 

q u ’ilz voulsissent attacher à ce pays, dont il y a grande apparence; de ma p a r lje fe ra y  

toiisiours le dcbvoir. El ay escril à Don Alonso de Vargas (|ii’il veuille se lenir perceu 

avec ses gens et approcer ce pays le plus qu ’ il po ura , pour y enircr au besoing. C epen 

dant je  donne ordre à ma charge de ce que m ’est possible avec la main vuide. Ma 

bende d’hommes d ’armes esl sur piel, comme aussi esl la reste des subieclz. Et pour 

ce que ces menées sont doubteuses et que je eraindois que cesie gent pouroit enfermer
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quelque place, pour oster la commodité de se pourveoir el tout à coup l’assiéger à bon 

escient, estant cest amas à Besancy, deux ou trois lieues de Montmedy seullement, j ’«y 
( nchargé au gouverneur dudict Montmedy de faire entrer cent hommes de recrue en 

sa garnison et les secourir de munition, jusques «à auln e  remède ; et que si besoing est, 

il y face aussi entrer les deux cens soldatz que je  fay lever par le capilaine Berchonwez; 

mais il est fort requis que m’envoyez tout incontinent trois de vos retenues, chacune de 

deux cens soldatz, faisant laisser en blancq les noms des capitaines, et donner ordre à 

l ’argent. Il en sera usé, selon que l ’ay jà esci it, sans faire despens, n’est que la néces

sité le requiert. Et com m e V. E., par sü prudence et expérience, peult juger  par les 

stratagèmes de guerre inopinez, dont on use pour le présent, estre requis q u ’on soii 

sur sa garde, notamment voiant les grands amas qui se font de tous costelz, encoires 

que je  n’aye soufïisance pour vous conseiller, je  seroie d ’advis, comme autre fois ay 

e scrit à correction, que lenissiés voz forces apperceueset en lieu commode pour secou

rir où sera de besoing.

J ’escriz ail secrétaire Berty pour avoir certaines espèces à faire l'uz d ’artifice, qui 

viondroient iey fort à poinct en cas de nécessité.

cxxx.

GILLES DE BERLAYMO.NT A REQUESEÎSS. 

(Archives de l'audience, liasse 151.)

Anvers, le 24 septembre 1575.

Monseigneur. Monsr de Champaigney a faict tout le debvoir possible pour arrester 

les matelotz q u ’il a sceu trouver en ceste ville et sur les baroques que sont sur la 

rivière '.  Ce nonobstant il me mande, à l’heure présente, qu’ ilz sont passé la rivière et 

se sauvé en Flandres. J ’ai mandé Jan d ’Isonsa, afin qu’ il envoiat le prevost de l’ar

mada * pardelà la rivière, pour les appréhender et consiraindre à retourner. Ceulx de 

la ville ont pareillement faict publier une ordonnance à ce que eeulx qui se sont

' L’Escaut.

' L ’armada, la flotte.
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absentez de leur navires et barques ayent incontinent ù s’y retirer, à pairie de confisca

tion do loursdids batteaux. Et comme Icsdicts de la ville n’ont jurisdiction oultrc la 

rivière pour estre pays de Flandres, j 'ay mandé les députez dos quatre membres estans 

icy ausquelz ay enchargé de par V .  E. ilz eussent incontinent à mander aux ofliciers 

de Buroht et Zwindreebt (dont ilz sont S ") ,  de faire appréhender Icsdicts matclotz et 

maronniers estans enfuys, et les envoier audict d’ Ysorça ,  pour estre omploiez, selon 

l’intention de V. E. J ’ay dadvantaige escript à IVscoutetlc de Malinos et grand bailly 

de Torm onde de faire venir icy tous les matclotz qu’ ilz trouvront desoubz le district de 

leur offices. Incontinent que seront venu/, ledict d ’Isunça les fera passer oultre.

J ’envoie à V. E. copie d’un rapport, que m ’at esté envoié de Cbarlemonl du xx° de 

ce mois. J ’ai escript au lieutenant dudict Charlcmont qu’ il soie sur sa garde. Il ne 

seroit que bon q u ’ il tint apperceuz cent soldaiz de renfort pour s’en servir, et les faire 

entrer audict Charlcmont en cas de nécessité, veu que en huicl ou dix heures l’artille

rie de Sidan et Masières pourroit arriver par la rivière de Meuse audict Charlemont. 

Et si V. E. le trouve bon, tiendrav la main que ne soient omploiez, ne soit en ung 

besoing. Au regard de ce quo V . E. m ’oscripvil hier sur le faicl de l’assignaiion de 

xin1" florins que s’est l'aide pour le payment des garnisons de Luxembourgs, nous 

sommes pour en traicter ecjourd’huy avecq le pensionnaire de JManiur sur les difli- 

cultez qui se représentent en l’accord des esiatz dudict pays, cl advertirons V. E. de ce 

que nous semblera estre requiz pour y mectre fin. Si adviserons aussy s il s’oirrent 

aultres moiens plus prompt/, pour satisfaire à l’assignation du payement de coulx de 

la frontière dudict Luxembourg.

CXXXI.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESENS.

(Archive.' ilt- l'iiudience, liasse 151.)

Luxembourg, le Ü6 septembre 1675.

Monsieur. Aiant le gouverneur de Mouzon assemblé ce q u ’ il a poeu de gens tant de 

la terre dudict Mouzon que d ’aullres voisines, les envoia le xxm' de ce mois avec sa 

hende d’hommes d'armes recognoistre la (rouppe d’Huguenotz q u ’est à Besaney. Et y 

arriv; ns, lesdicis de Mouzon tous ensemble sur la mynuict, s’essayarent de charger
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lesdic,ts Hugucnolz logez quasi tous audict Bcsancy, cl le feiivnt aucuns assez vifve- 

mcni. Mais comme ilz fcurcnl mal suiviz, laissarent aucuns des leurs sur la place. Le 

reste s'est retiré sans faire aultre chose. Je suis bien aise de veoir que du costel de 

France on prend eeste matière à cœur contre mon opinion. Et l’on veult dire que de

puis scroit venu renfort ausdiets Huguenotz de 11e à ni' harquebousiers et quelque cent 

chevaulx eonduicts par le S r d ’Espaulx, et qu’ilz auroicnl eu quelque entreprinse sur 

Maubert-Fonlaine et intelligence là-dedans. Mais ne l’ont pocu exécuter, ny prendre le 

dongeon dudict Bcsancy, où par le diverscement de leur nombre et intention, je  ne 

laissera) cependant de me tenir sur mes gardes, ei d ’avoir soing pour heure sur aultre, 

entendre de leur maintien, comme samblablement j'atlcns tousiours nouvelles de la 

conduicte des retires, que l'on dict eslre cniour llaguenau, alin de me conduire selon 

ce et en a dven ir  V . E.

Monsieur, s’achevant eesle arriva ung de mes hommes de Bcsancy, qui diet l is  

l luguenoiz partiz de là dcz hier, sur l’advertenee qu’ ilz avoient du grand amas qui se 

fait de la part du Roy de France pour les charger, cl qu’ilz vont en France \ers la 

rivière d ’ Esne pour se joindre à une aultre trouppe de leur ligue, mais que le S r d ’Es

paulx, leur ehief, a esté blessé à la mort en la charge susdite; j ’altens cejourd’ hui nou

velles plus particulières endroit ce fait, dont vous advei tiray soubdain. Par ainsi, Mon

sieur, cognoisirez i f  eslre hesoing pour ce coup de la cavallerie légère en ce pays ruyné, 

et que scroil temps en retirer les reitres de Schenek, selon que vous a pieu m ’en don

ner l’espoir par diverses fois, car il n’y a moyen quclconeque pour les maintenir plus 

longuement. Et pour ce que n’ay responce sur ce qu’ay escril par diverses lettres tou

chant les ouvraiges encommencez depuis ung mois à la fortification de Thionville, il 

vous plaira mander ce que sera de faire et ordonner à l’ingéniaire maislre Jacques Van 

Oyen de venir icy.

CXXXII.

AVIS D IVERS.

(Archives île l'audience, liasse 151.;

................ , le 28 septembre 1575.

Le S '  de Clervans est ehief de trois ou quatre mil chexaulx reisters, lesquelx sont 

en leur rendez-vous, qu’est entre Strasbourg et Saverne. El doibvenl faire monstre le
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dernier d ’aoust. Avea iceux il a encor cinq cens François argoulelz '.  11 csi arrivé n 

Strasbourg de Ircize à quatorze cens argoulelz, et ne sçait l’on s’i l ï  tiendront avec 1rs 

susdiels, ou bien s’ilz attendront ceux qui dnihvent passer environ la S'-Remy.

Ledict de Clerxans se doibt retreuver avec les susdiels en la lerre de Chaslelet* et 

Monibéliard, aux huiet et dixième de septembre. El dicl l ’on que c’est pour aller eu 

Languedoc, pour lever les gens qui sont pour se joindre, puis après avec ceux qui les 

suyvront à la S'-Remy.

Ledict de Clervans ne conduit aucung bagage ny gens de pied. Et toutesfois faict 

son desseing, s’ il peut, de surprendre Besançon, et y laisser garnison. Aussi dict y 

prendre artillerie pour mener en F’ranee, pour ce que luy ny ceux qui le suyvront n'en 

ont aucune.

Il est de besoing soy donner garde de ladicte surprinse et tant à Besançon, Dole qnc 

Gray. Et sert expressément ieelle pour ce que leur desseing est aller camper devant 

Paris environ la Toussainct, ou que, si leur faict prent bien, sont en volunté de piller 

la ville et icelle démolir, et Taillant leur entreprinse pour soubdain eulx retirer en la 

ville qu’ilz auront surprins.

Le desseing de la surprinse audiel Besançon est selon qu'à esté déclairé; et en oultre 

iceux encoires par la Pelotte et passer au Port au Maire 3 ; bief, que leur desseing est 

aux lieux sus définirez.

Quant à Dole et G ray, ilz désirent entrer par les portes, faisans une surprinse à 

grande force.

Il y a, pour les gens de Sainct-Rcmy, de dix à douze mil Suisses, desquelx est colo

nel le capitaine Laval, et le capitaine B e a u je u , son lieutenant, lequel a pour sa garde 

cinq cens argoulelz, q u ’est la raison pour laquelle il ne marche à présent. E l estime 

l’on q u ’il aura passé par ee pays plus de vingt mil hommes, tant à cheval que à pied.

Un capitaine, surnomme Roche, françois de nation, demeurant à Genefve, avoil 

l 'hyver passé faict son desseing pour la surprinse de Besançon. Ce qu’ il est en volunté 

exécuter l’hiver venant, qui n’anticipera.

La surprinse dernièrement faicte, si elle heust eu lieu, esloit advouhée par le Duc 

de Casimire 4, général en tout, ledict Beaujeu, son lieutenant, appuyez du Prince Pala-

1 Argoulelz, arquebusiers à cheval.

* Chatclct, département du Doubs.

* La Pelotte est une tour des anciennes fortifications de Besançon, qui subsiste encore sur la rive 

droite du Doubs, et près de laquelle eut lieu, en effet, l’entrée du parti huguenot qui fit une tentative 

de surprise sur la ville, le 21 juin 1375. Une ruelle qui débouche sur la rive gauche du Doubs, approxi

mativement en regard de la tour de la Pelotte, s’appelait le Port-au-Mairc et se nomme aujourd’hu i 

Port-Mayeur.

* Voir à ce sujet B r a n t ô m e ,  t. V, p. 350.
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lin, qui avoil escript lettres aux S ri gouverneurs de ladicte ci le que ledict Beaujeu 

portait.

Hz espéroient, entre aulire exéeulion, faire morir le S '  Archevesque, et prendre le 

S r Conte de Champlile prisonnier.

Le susdict capitaine Roche asseure avec deux cens hommes de guerre combattre 

douze cens de ceux estans audiet Besançon* pour estre, comme il dict, gens yvron- 

gnes, lous endormis et ne vueillant obéyr à cuy leur commande, aussi n’estans 

aguerriz.

Luv et aultres capitaines, ayans remarqué l’estat de ladiete cité, dient qu’elle est 

forte, à condition que l’on se y donne peine davantage que l’on ne faict, sçavoir est de 

bien asseurerles portes pour non estre levées avec utilz 1 et tousiours le^ barrières ser

rées, pour empescher une surprinse, q u ’ilz dient facilement se peult faire; avec ce 

mettre vingt hommes en une chacune porte, qui puissent à un bcsoing exploiclcr quel

que chose le cas advenanl, et un chascung qui entreroit prendre son nom par escript, 

sçavoir de quelle nation et combien de jours il veull demeurer en la ville, puis le faire 

conduire, sans armes, en son logis et déclarer à l’ hoste son desseing. Puis quand il 

vouldroit partir, qu ’ il eust aller prendre un billet vers le secrétaire, qui seroit destiné 

à ce pour icelluy délivrer au portier lorsqu'il passerait.

Q u ’est le moyen q u ’il fault tenir pour sçavoir ceux qui seraient en la ville.

D'au lire part fauldroil faire des barrières à tous les portz fermant/ à clefz, et éxiter 

l'entrée des escluses.

Aussi serrer toutes ruelles allans sus l’eau du costé de P< lotie, et garder les murailles 

d ’escalader.

Dient que c ’est fort bonne chose que de chaynes estans aux rues ; mais que l'on 

n ’en lient compte, et que maintes lois elles debvroient estre tendues, enlendans inesme 

lin petit danger sans attendre le grand.

Les avanldicts menassent fort de feug, mesme aux lieux où que leur a esté laict dé

plaisir, et entre aultres le village de INovillers.

Ils dient qu’ ilz eussent mis le feug audiet Besançon, n’eust esté l’espoir q u ’ ilz ont de 

) retorner.

Dient davantage que se senians les plus forlz à ceux que leur pourraient faire front 

au conté, de ieeux combattre et au contraire passer sans faire ennuy, ni fâcherie.

A u lire  advertissement du prem ier de septembre 1575.

Monseigneur. La présente est pour résolueinent advenir  V . S. que toute la noblesse

1 U tilz , outils.
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françoise et tous aullros qu'estoicnt pardeça sont partis ceste présente sepmaine, et s'en 

vont trouver le Prince de Conde auprès de Basle, pour là se joindre avec l’armée pré
tendue passer en France. La maison du S r de Tliorey, qui estoit à Yvcrdon, est dos- 

logée aussi, et n ’y a plus nul esirangier pardeçîi qui soit guerrier. Monsr de Clervant 

est eolonnel sur la gendarmerie françoise. Je ne sça) si à ce voiage sortira tant de 

reistersque l’on a faict courir le bruict Or, à ce que j ’ay peu apprendre pour l’arrost 

de leur passage qu’ ilz prétendent, c’est par le conté de Bourgongne, sans y rien vou

loir aclcmpter, sinon le passage paisible. Combien, Monseigneur, q u ’en ces affaires-ey 

l'on dit d'un et faict l’on d’aullre, et sera bien expédient que ceux d’Aultrey serrent le 

tout au cliasteau.

Encoyres aultres advis.

Monseigneur. J’ai esté ces jours passe/, absent de ce lieu environ ung douze jours, 

accompagnant Monseigneur le R 1“'  mon maistre à la prinse de possessions des terres et 

srl"  de sa R rae S rie, tant en Suisse que aux environs de Basle; tellement que cependant 

n’ay rien escript à V . S., joinct que, Dieu m ercy, n’y a heu matière. Estant doneques 

hier de rclour, j ’ay treuvé en mon logis lettres de V .  S. datées du xm de ce mois par 

lesquelles m ’admonestez tousiours du debvoir, par moy deu et promis, en quoy de 

mon voluntaire mouvement suis très affectionné. Suppliant V . S. de se persuader que, 

si l’occasion se présenloit, je ne fauldrois ny de diligence, ny de fidélité. Et suis, Dieu 

merey, joyeux que matière ne se présente, dont puisse escriprc à V .  S. Car que le duc 

de Saxe se doige trouver à Heidelberg où de présent est le Prince de Coudé, il est fort 

dillicile à croire», par ce que ledict Duc n'accorde en religion avec les Huguenotz, ains, 

au mois de septembre: passé, les a fait eondampner hérélicques par ses églises de 

Saxon. A quoy désià lesdicts Huguenoiz ont respondu tellement, qu'ilz sont en contra

diction assez fâcheuse. D ’aultre part nous fusmes adverfy du costé de Monsr l’ Evesque 

de Strasbourg qu’avant c'est hyver, il ne peut croire qu ’aulcung reisler sorte d’A l le 

magne. Et il y a tousiours deffault d’argent; car le bruict des mulctz venus audiet do 

Condcy, que c ’estoienl grandz irésors, est fort rabaissé, et se treuve que c’estoit pou do 

chose. D’aullre part l’Areliidiie a mandé sa noblesse de Fcrrette pour aller accompa

gner, en ce prochain mois de septembre, la Royne Blanche doiz Nancy jusquos vers 

la M. I.; qu ’est argument assez prégnant, que s’ il y avoit danger de rcisters, l’on ne 

distrairai! ceux qui doibvent secourir et deffendre le pays. Par quoy nous concluons 

que, quoy qu'il en soit, les affaires desdicts rcisters ne sont encor résolus ny libres. Ces 

jours passez est arrivé pardeça un messagier de Franckfori, qui a dit n’avoir ouy soulle 

nouvelle desdicts reytlers. Et néantmoings est passé par le pays du Palatin. Q ue si q u e l

que chose se doibt conclure, nous présumons qu’il se arrestera aux nopccs de Monsr le 

Duc de W irtem berg, que se feront incontinant après les prochaines vendanges, car
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grand nombre de Princes se doibt treuver. El a l’on jà porveu à S t r ig k a r l 1 de logis, 

comme l’on nous a relaté, pour environ huici mille chevaulx; qu’esi ce entièrement 

que pour ce cop je  puis escripre à V .  S., laquelle je  ne fauldray tousiours rendre cer

taine de tout ce que succédera.

C XX X III.

CH ARLES D E  BERLAYM ONT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 15t.)

.................. le septembre 1575.

.... Les particularités dont V . E. m’adverlii, par ses lettres que eejourd’huy j ’ay receus, 

de l’ heureux succès de ses emprinses tant du passaige des gens de guerre en l’ isle de 

Duvelandt, que de la prinse de deux foriz que les ennemis ont abandonné à leur grande 

confusion, m ’ont donné et à tous ceulx ausquelx j ’en ay faict adverlence forl grand plai

sir et esjouissement, voiant elèrement que ce sont œuvres de Dieu, où V. E.[n’at délaissé 

d ’emplier sa diligence, vertu et prudence accoustumée....

CXXXIV .

AVIS DE LA FIN DU  M O IS .

(Archives de l'audience, liasse 151.)

................... septembre 1578.

Les trouppes d'Huguenotz q u ’estoient vers Backara et Besancy sont joinetz. Ils peu

vent estre m”* hommes de piet et de cheval,  mal en ordre, et ont tant promené et

1 Liseï : Stuttgart.



622 APPENDICE.

voltigé, que l’on n’a secu asseoir jugement sur leur volunté. Enfin ont fait une ruse et 

subtilité à Monsieur de G uyse les att<ndans vers Saverue, que tout à coup ilz sont 

coulez entre Meiz et Tliionville, où ilz onl passé la Meuze et en sont allez hier entre 

M aran gcs1 et Pierre Villers * vers Conflans. Ilz font grandes journées esians équipez à la 

legère, comme ceulx qui veuillent faire toute dilligenee. Les nouvelles sont si diverses 

comme est leur conduicte, de laquelle ne se peult asseoir jugement, synon que se cou

vent grandes enlreprinses, et veult on d ir e q u ’ilz attendent grandes forces d’Allemaigne. 

Par quoy est besoing estre toujours sur ses gardes.

L ’on mande tout à cest heure que cestc irouppe doibt aller ce premier d ’octobre au 

gisle à Gondrecourt et y attendre compaignie de Sedan et Janietz, et que le S r de 

Thourez estoil à Velomoynular 3, ville prez de Brye 4, avec i r  vin* reines, vi° chevaulx 
françois et xn° harquebousiers.

El diet on le frère du Roy de France m on.

cxxxv.

PIERRE-ERN EST  DE M ANSFELD A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 151 )

Luxembourg, le 2 octobre 1575.

Monsieur. J ’ay receu atlvis tout à cest heure que les reilres levez culour W orm s, 

lesquelz on disoit en chemin vers Languedock, selon que l’avoie mandé à V . E., seroient 

maintenant joinct avec les troppes, dont cseriviz hier, et peuvent estre xvui° reitres et 

x i i °  ou xine ramassez de piet et de cheval, mal en ordre. Hz debvoient avant hier loger 

à Xoveri le francq*, et de là prendre le chemin à Billy, qui samble seroit pour reprendre 

du long de la Meuze au dessoubz de Verdun. Si Monsieur de Guise a les forces qu ’on 

dict, laull croire il les suivra de près. Aussi se diet que le Roy de France seroit parti

1 Maranche-Sylvaux, département de la Moselle.

* Pierrcvillers, département de la Moselle.

‘ Valleroy, ibid.

‘ Briey, ibid.

‘ Xivry-le-Franc, ibid.
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de Paris venant deçà avec bon nombre de gens de guerre. Ce que pouroit causer que 

lesdits Huguenolz ne passeront de delà la Meuze, mais pourront s’arresler vers Sathe- 

nny, pour y attendre ceulx q u ’on dist leur venir de Picardie, et pour sçavoir pevilt estn: 

quelques aulires forces d’ A lle m a ig n c , qui les doibveni suivre à ce q u ’on d i s i , 

se faisant jà quelques amas et de piet et de cheval enlour Straesbourg, lequel samble 

estre pour lesdicts Huguenotz, car les coulonnelz et capitaines qui sont pour leur Roy, 

à paine sont ilz pour encommencer leur levée. Mais sont au primes aucuns d ’eux à 

Trêves, et y suratlendant leurs provisions. Cependant comme tout cecy est suspect, je 

donne iey ordre le mieulx que je  peuls avec la main vuide.

S ’achevant ceste, m ’est venu advis que, depuis ceste troppe est à Billy, seroit a u g

mentée de xim° ou xv° hommes, et q u ’à Jameiz ilz auraient quelque artillerie preste. 

L ’on m urm ure ilz vouldroient faire ung coup d’essay sur Verdun. .En peu de jours je  

sçauray ce que sera des autres trouppes qui suyvent.

D ’aultre part me desplaict toucher tant de fois de ces rciires de Schenck, ausquclz 

ay encoires ordonné pour quartiers La Roche, Durbuy et JIniwailles, chacun pour (rois 

jours, lesquelz \ont expirer, et ne reste plus rien. Sera bon que y soit pourveu incon

tinent, et que leur ritmaistre se trouve vers eulx.

CXXXV1.

LANCELOT DE BERLAYMONT A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 151.)

Schoonhovcn, le 2 octobre 1S7K.

Monseigneur. Le mauvais temps et les pluies continues que nous assaillent aveeq 

ce que les enseingnes du Fouckere * se sont mutinez, et n’ont voulu marcher plus 

oultre, nonobstant quelle remonstrance que leur ay sceu faire, causent que n’avons peu 

mettre en exécution l’emprinse que V .  E. nous avoit enchargé, d ’aultant que ne pou

vons riens faire sans passer artillerie dedens l'isle, pour gaigner les deux fortz que les

1 Charles Fugger ou Foucker, commandant d’onze enseignes de Hauls-Allemands. (Corretpondance 

de Philippe II, t. I II , p. 246.)
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en nem i/ont fait aux doux lieux, où il convient désembarcquer, laquelle ne se peull 

mener sur les dieques que les chemins ne soycnl seiches. Et pour ne poinct perdre 

temps, avons le maistre de camp Don Fernando de Toledo ' ,  Julien Rom ero et moy 

(en aclendant que le temps si rat meilleurs) trouvé hou de nous camper tous entre 

C.ranpen9 et le canal qui vat à Dergoaw 3, lequel regarderons de serrer et remplir, et 

jetter incontinent ung fort à Cappelle et ung aultre à O udekercke; de manière que les- 

diets de T ergouw  ne pourront plus naviger vers Dordrecht ou Zelande et vers la mer, 

ne soit par le fort d'Alfen verz la Ilarlemcrmcer. Aussy que toute l’eaue qu’ ilz ont 

jeelé à lentour de T ergouw  leur serai oslé cl  à ceulx de iNaerden pareillement : d ’avan- 

laige par ce moyen l’on osle à ceulx de Zélande l’entière communication aveeq ceux de 

T e r  (îoude ; de manière que les tourbes leur fauldronl et beaucoup de cervoise, laquelle 

ceulx de T ergo u w  leur envoyent. Et cecy achevé, pourrons mander à Verdugo qu’ il se 

trouve vers Oudewaleringe a certain jour, auquel lieu passerons aussy aveeq toutes les 

forces, ne doublant que les ennemiz ne l'abandonneront.

CXXXVI1.

WERRE-EKNEST DE MANSFELD A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 152.)

Luxembourg, le 3 octobre 1575.

Monsieur. Depuis qu’ay despesché ma lettre d’hier à V. E. m'est venu advis du lieu 

asseuré que ceste troppe d'IIugucnotz sera suivie bien tost d ’aullres bonnes forces 

d ’ AlIcmnignc; qu ’est conforme à madicle lettre d’ hier endroit la levée qui se fait 

enlour de Stracsbourg. Mais ou a remys pour peu de jours de me mander les particu

larité/.

El quant est lesdicts Huguenot/., ilz sont parti/, hier grand matin de S '-Loreni,

1 Fernando ou llrrnando de Tolède, voir plu* haut, p. 54. Il commandait un régiment d'Espagnols. 

Voir Correspondance de Philippe // , loc. cil.

'  Krimpcn, province de la Hollande méridionale.

‘ Tergouw on Gouda, ibid. .



APPENDICE.

Houveroy, Novillonponl, Pillon cl  aulires villages circurnvoisins el liroient droict à 

Sathenay, selon le rapport d ’aucuns de ma compaignie d ’hommes d’armes qui les coi- 

tisent touiours avec aulcuns cent harquebousiers ramasse/, avec charge toulesfois selon 

vostre ordre, de non les agacer ny attirer sur nous, el qu’ ilz sont sept cornettes de 

cheval, el que se logeoient ledict jour  d ’ hier à l’environ dudicl Sathenay. Mais le nombre 

de leur infanterie n’esloit encoires remarequé, u  n’en poura l’on avoir si tost certaines 

nouvelles, pour ce qu’ ilz se multiplient lousiours, et on ne sçait d ’où, ny comment. 

Toutesfois comme ceulx de madicte compagnie et les harquebousiers susdicts conti

nuent les costoier, les approcéans el se logeans si prez qu’ ilz peuvent, se poura entendre 

quelque chose de vraysamblable entre cy cl demain. Mais je  ne peuls comprendre ce 

que veult dire que, durant ces menées, ne se soit faire levée en Allemaigne de la part 

du Roy de France ny autre effort d'estoiïe. V . E. saiehant que suis eslo ignéde secours, 

et que j ’ay la main entièrement vuide, si ceste geni vouloit tourner les emprinses contre 

nous, en advisera el ordonnera par sa prudence.

CXXXVII1.

LE DUC DE ÜUISE A PIERKE-EHNEST, COMTE DE MANSFELD.

(Archives de l'audience, liasse la i .)

Sourcy, le 5 octobre 1575.

.Monsieur. Vous m ’avez lousiours monstre que vous m’aymez. L ’on m ’a adverti que 

le Prince de Coudé fuit passer quelques trouppes en voz quartiers, pour se venir joindre 

avec les aulires, qui viennent contre le Iloy. Je vous suplie humblement me faire ceste 

faveur que de m’en advenir. El ce sera au Hoy m on seigneur ung service à propos.

Tome V. 79
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CXXXIX .

JEAN D’YVES A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 152.)

Avesncs, le 3 octobre 1575.

Monseigneur. J ’ay esté hyer adveriy, par une de mes espies, que les Hughenois 

lïancois ont prins la ville Dyeppe joedy dernier. Aussy le bruyct quy a couru que les 

Hughenois, qui estoient vers Atigny 1 et le Chesnc-poullu 2, avoient estez tous deffaict 

n’a esté véritable. Car l’on dit que ilz destroussent journellement les chevaulx des cen- 

siers pour eulx monter, pareillement les marchans allant à Rains et là enthour, ayant 

pour leur c h ef  Monsr d ’ Espean, avecq huict cens chevaulx et quelque nombre de gens 

de piedz estant tousiours à Busancy et là enthour, lesquelz ont repoussez le gouver

neur de Maisières. L ’on a mandé au gouverneur de la Chapelle et au capitaine d’ Irson 

q u ’ilz aient à assembler gens sur les viilaiges du loing la rivière d ’Oize pour s’aller 

joindre avecque le gouverneur dudict Maisières, pour deffaire lesdicts Hughenois. L ’on 

dit aussy que Monsr de Guise a faict reculler les Hughenois sept l ieuw es, lesquelz 

vouloient entrer en France du costé de Langreg, et q u ’il en a deffaict quelque nombre 

d ’ iceulx et prins bien soixante ou quatre vingt chariolz de leurs.

* Attigny, département des Ardenncs.

• Cliesne-Ie-Populeux, ibid.
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CXL.

RAPORT FAICT AU GOUVERNEUR d ’AVESNES ' PAR UNG PERSONNAIGE

VENU DE FRANCE.

(Archives de l ' a u d ie n ce ,  liasse 152.)

Avcsnes, le 5 oclobre 1875.

Dit que le gouverneur de la Chapelle receu hier soir lettre du gouverneur de Guise, 

pareillement le capitaine d’Irson, lequel se porte demain à dix lieu Ires du malin avecque 

les paysans de dix-sept villaigcs de la terre de Guise, lesquelz sont tous armez et équip- 

pez, y ayant de chascun villaige ung cliief pour leur capitaine, pour les conduire pour 

aller vers Sedan et Relelle combatre les Hughenois françois en nombre de cineque à 

six mil, tant de chevaulx que de piedz, quy se sont rassemblez vers ledict Sedan, 

maintenant qu’ ilz voeuillent venir en la terre de Guise, et que journellement les H u g h e

nois françois se vonl joindre avecque eulx, tellement qu’ ilz se renforchent de jour  en 

jour. Et à ce propos ledict gouverneur de la Chapelle a faicl thirer ce matin deux cop 

de canon, qu’est le signal que ceulx desdicls villaiges ont d ’ordonnance de eulx tenir 

presl à marcher à la meisme houlrc là part où on les vouldra envoyer, lesquez doibvent 

lous m archer demain vers Hirson, pour se joindre avecque ledict capitaine d ’irson 

pour aller trouver lesdicts Hughenois, que sont vers ledict Sedan et Retelle. Se dict 

aussy que l’armée de Monsr de Guise ci celle du Prince de Condé sont à une journée 

prest l’ une de l’aultrc, et que ledict seigneur de Guise a mandé au Cardinal de Rains 

qu’il se donne de garde, et que les Hughenois françois sont si fort qu’il ne leur peult 

empescher d ’entrer en pays, et que ledict Prince avecque son armée a passé l'eau we à 

Chavois, duché de Bourgoingne, à trois licuwes de Bcaulue, lesquelz ont delîaict trois 

coinpaignies des ordonnances du Roy, si comme celle de Monsr de Piennes 2, Monsr de 

C rè veco c u r3 et Monsr d’ EsIrée4, avecque quelque nombre de gens de piedz logez sur les 

villaiges là enihour. Ayant parlez à ung d ’iceulx, ayant esté fort bleschiel à la deffaicte

1 Jean d ’Yves.

* Charles d’Hallcwin, S r de Piennes. Il quitta le prince de Condé et passa dans le parti du Roi. ( D e 

Tiiou, t. V, p. 228.)

* François de Montmorency, S r de Ilauteville et de Crcvecœur-cn-Auge. ( D e l a  C ii e n a v - D e s b o i s , 

t. X IV , p. 588.)

* Antoine d’Estrée, père de la célèbre Gabricllc. ( D e T iiou, t .  VII, p. 808.)
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ei que ledict prince de Condé est en la conté de Bourgoigne du costé de S*-Glaude 

tirant vers le Cresse, se préparant pour entrer en France; disant que la ville Dyeppe 

n’est point prince, comme l ’on a dit. L ’on a publiet à Raims, à son de trompe par le 

Roy, que chascun feist provision de farine pour trois sepmaines.

CXLI.

ADVERTJSSEMENT FAICT AU CONTE DE CHAMPLITE.

(Archives de l'audience, liasse 152.)

Strasbourg, le 7 octobre 1S75.

Le prince de Condé, eslant présenlemenl à Strasbourg, a changé de logis, et s’est 

retiré en une aultre maison qu’il a achepté audict lieu d’ung nommé Symon Charle. 

Et le xxvir de septembre, q u ’il fut receu et faict bourgeoys de ladicle ville, assista au 

prêche en la grande église, où estoient les bourgmaistres et cenateurs d ’icelle ville. Et 

au partyr de ladicte église fut faict son banequet au prille de l’u n g d ’culx.

Le frère du S r de T h o rey  1 est cncoircs au logis du Cerfz, et avec luy est ung nommé 

Bosseleur, qui a esté au service du fut Charles d’Austriche, filz aisné de Sa Majesté, 

lequel Bosseleur, natifs du duché de Bourgongne, homme fort sçavant, lequel est venu 

avec quatre S rt d ’Angleterre, pour confermer de la part de la Royne d ’illec, leur maî

tresse, l’allyance et assistance qu’elle entend faire au frère du Roy de France et Prince 

«le C o n d e l2, pour rcmcctre la liberté en France et oster la tyrannie que la Royne mère 

y a faict imposer.

Quant aux S "  de Thorey , de Clervant et Beaujen, ilz sonl parlyz il y a quinze jours 

avec trois mil rcistres, quatre compagnies d ’ infanterye et de François Lorains et de ceulx 

du Bassigny, environ douze cens chevaulx, qui vont treuver le frère du Roy, qui s’estoit 

retiré à Dreux, où ilz doibvenl rencontrer douze cens chevaulx qui estoient à Sedam, 

pour se joindre avec eulx. Le frère du S r de Montmorency vient d’aullre costel du 

Languedoc avec aultres forces pour treuver ledict Duc d’ Alençon, lequel s’est déelairé 

entièrement protecteur de la liberté du royaulme de France, et q u ’il dé?iroit avoir

1 Sans doute le Sr de Meru. (Voir B r a n t ô m e , t. VII, p .  189.)

* Lisez : Condé.
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partage dudict royaulme comme à présent second filz ci  Prince Daulphin, et que pour 

la loy il ne vouloit rien entreprendre ny combaptre, remectant la décision d'icelle ès 

concilies que cy après se pourront tenir.

Le xvm e de ce mois se doibvent treuver auprès d ’Aignan six mil reistres et quatre 

régimentz d’ infanterye, que Cazimir faict venir, et fournyt vingt pièces de bapterie. Et 

se y doit treuver le Prince de Condel avec tous les François, qui sont audict Strasbourg. 

L ’on ne peult encoires bien descouvrir par où ilz desseignent de passer.

Le frère dudict S r de T h orey  a déclairé la volunté du Prince de Condel ny la leur 

n ’avoit jamais esté de passer par le conté de Bourgongue, riy aultres terres du roy d’ Es- 

paignes, se déclairans luy estre tous serviteurs, et que pleust à Dieu qu’ il les voulsist 

employer à son service. Mais que bien auroient ilz faict semer le bruict qu ’ilz pren- 

droient passage par ledict conté pour tirer droict au Languedoc alfin que leurs adver

saires ne congneussent leur desseing d’aller ireuver le frère du roy de France comm'ilz 

sçavoient bien q u ’il serait des leurs. La Royne mère sçaichant que son filz estoit saulvé, 

alla incontinant à la Bastille où estoit le S r de Montmorency, auquel elle diet q u ’elle 

estoit bien merrye de son arrest, l’assurant qu’elle n’en estoit cause. Et incontinent le 

feit meetre dehors et mener au Louvre, où il est prés itement à sa liberté avec quelque 

garde

Encoires que les François assurent ne poinct passer par ledict Conté, ne se y fault fyer 

jusques on congnoistra qu’on en soit hors de double, car ilz changent souvent d'opinion.

CXL1I.

ADVIS DE l ’e SCUIER BENOÎT PAR SES LETTRES AU CONTE DE CHAMPLITE.

(Archives de l’audiencc, liasse 153.)

................ .. le 8 octobre 1575.

P ar la sentence contre le Baron d ’Aubonne à Berne 3, oullre l’amende, selon que je  

l'ay escrit à V .  S., il luy fut interdit de plus sortir des terres desdicts S rie’ de Berne

1 François de Montmorency, pair, maréchal et grand maitre de France, ayant clé soupçonné d’avoir 

des intelligences secrètes avec le tiers-parti, fut arrêté le 4 mai 1574. et sortit de la Bastille en avril 

)575. (Journal de Henri I I I , p. 10.)

a Probablement Jean d’Aubonne. Aubonne était une baronnie du pays de Vaud, canton de Berne.
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pour occasion que ce fut, sans leur licence. Pourquoy ledicl S r Baron a requis lesdicts 

S "  de luy permectre sortir pour se joindre avec le Prince de Condé estant encoires à 
Strasbourg. Ce qu’ils ont accordé. Et doibl partir, le 20 ou le 25'  de ce mois, avec 

environ cent chevaulx, prinsà  Genève, Lausanne, Neufchastel et aux environs, entre 

lesquelx les fugitifz de Besançon capables à porter armes se doibvent retrouver, les- 

quelx sont ordinairement ausdicts lieux rière Berne aussi librement q u ’auparavant, 

mais non rière Fribourg, où l’on a dicerné mandement pour les saisir.

CXLIII.

RAPORT FAICT AU GOUVERNEUR d ’a VESNES 1 PAR UNE DE SES ESPIES 

QU’ lL A EN FRANCE, ET ARRIVÉ AUDICT AVESNES.

(Archives de l’audience, liasse 152.)

....................  le 8 octobre 1873.

Dit estre party de Rains m ercredy dernier, où fut publiet le jour auparavant, de par 

le Roy, que chacun heuisse à se pourveoir pour trois mois de bled et pour trois sep- 

m a i n e s  de farines ; disant que le Prince de Condé avecque son armée de vingt mil 
hommes tant de chevaulx que de piedz, a rnarchiet deux journées de quatorze lieuwes 

par jour, gaigner Verdun et pour anticiper et gaigner le devant de Monseigneur de 

Guise et son armée, que I on dit n’est point fort grande, et que ledit S r de Guise 

rethourne vers Rains; aussy que Monsr de Meru * est à Aligny, Busancy et ou pays de 

Retellois avecque trois mil reittres et deux mil hommes de piedz, lcsquelz vont cou

rant et pillant là enthour, tellement que nul/, marchans n’osent aller d ’ycy à Rains, 

craindant d ’estre destroussez en chemin ; faisant courir le bruict q u ’ilz doibvent aller 

trouver Monsr d ’Alanson, que l’on diet estre audict Alanson acompaigniet de S r de Mont- 

pensie 3, du Prince Daulphin 4 et de S r de La Fayette s. Aultres dient que s’est pour

1 Jean d’Yves.

* Le sire de Meru était un des frères du Sr de Tboré. Voir aussi B r a n t ô m e ,  t. VU, p. 189 .

* Lous de Bourbou, comte de Montpcnsicr, mort le 25 septembre 1582. ( D e  l a  C h e n a y - D e s b o i s , 

t. X IV , p. 417.

4 François de Bourbon, appelé d’abord Prince-Dauphin, puis comte de St-Fargeau, marquis de 

Mézièrcs, etc., mort le 4  ju in  1 5 9 2 . (De l a  C iie n ay - D b sb o is , ibid.)

* Jean de la Fayette, second (ils d’Antoine, prit la ville de Ncvcrs, d’où il chassa les Huguenots. (Ibid., 

t. V II, p. 883.)
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aller assiégier Rains et de là à Parys, ou que sYst pour venir au Pays-Bas. L ’on a 

publyet audict Rains et par touttes les villes de France, de par le Roy, deffandant à 
tous nobles, non nobles de n'aller servir le Duc d ’Alanson, sur paine de confisca

tion de corps et de biens, avecque ban et arierbans, et q u ’ilz heuisscnt à eux tenir 

prest pour le xv° de ce présent mois, pour aller trouver l’armée du Roy, où leur sera 

commandez, et que lesdictes deux troppcs des Huglienois doibvent bien tost marcher. 

Mais l ’on ne sçait bonnement dcscouvrir où doibt estre la Reyne-mèrc. A esté audict 

Alanson pour rathirer lesdicts d ’Alanson. Mais elle n’a sceu riens prouflîtier et que 

eeulx estant avecque luy (craindant q u ’il ne se rethourne), luy ont mis garde de gens 

de chevaulx et de piedz. L e  bruiet couroit audict Rains que lesdicts Hughenois se 

doibvent tous trouver cejourd’ huy au soir au Nocuf Chastcl 1 sur la rivière d ’A yn e et 

là enthour, à qualtre lieuwe de Rains, et que Monsr de Barbesieux 2 estoit arivé aux 

faulxbourgs dudict Rains, avecque quelque nombre des gens de Monsr de Guise. L ’on 

a prins audict Rains une espie portant une botte plaine de boutions et toutes aultres 

manières de mercheries. Et percevant par l’ung du ghuet de la porte que ledict per

sonnage regardoit le maintien de leur gliucl, sc doubla et fait apréhender soubdain. 

Visitant sadicle hotte fut trouvé au fond d ’icelle un petitte boitte, en quoy esloit enclose 

une petitte lettre de fin papier de poste de sept ou liuyt double d ’espez, cachelté de 

cincque seaulx de diverses sorte, en laquelle estoit escript : « Vous croirés ce que ce 

porteur vous diras de bouche », y ayant plusieurs signalz tant de la lune que du soleil 

et aultres signalz et noms pour servir de chifres. Ledict espie est prisonnier, dont l’on 

entendra grand’ebose de luy.

CXL1V.

RASSENGHIEN A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 151.)

Lommel, le 8 octobre 1575.

Monseigneur. P our  aultant que un peuple naturellement se gouverne plus par opi

nion et impression q u e la rayson, et que l’ordinaire du rebel et hérélicque est d ’estre

’ Neufchalel, département de l’Aisne.

* Jacques de la Rochefoucault, fils d’Antoine, S1 de Barbesieux.
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insolent et intrnctable, lorsqu’ il estime avoir quelque advantaige pour luy, et au con

traire en adversité et lorsqu'il se sent pressé, est bientô ahatu et delTaiet, l’on voit bien 
souvi nt que la calamité et vexation leur faict comprendre ce à quoy par raysons en 

vérité on ne les eut sceu induire auparavant. Avecque ce qu’estant en la communication 

à Breda, je  me suis assez apercou qu’entre les mesmes rebelles il y commenchoit avoir 

dillidenee et diversité de jugement et opinions. Li s ungs moins mauvais, èsquelz rt s- 

toil enooires quelque scintille de l’honneur de Dieu et respect de leur Prince, se vueil- 

lantz accommoder à l’obéissance de S. M., moyennant bonne asseurance de la grâce que 

leur scroil faille, les aultres héréticques et plus meschantz persistantz et leur ilamp- 

nable opinion d'hérésie et rebellion, avecque mensongiéres et séditieuses impressions 

troublans le peuple, lequel aultrement et en grand nombre sambloit s'incliner assez à 

rocognoistre la raison et se voir hors des misères de la guerre. Pour ses raysons et aul

n es  V .  E. par sa prudence peult considérer s’ il ne seroit convenable, pour le service 

de D ieu , pour tant mieulx parvenir et phistost à la réduction desdicls rebelles et asseu- 

rer les Estatz du B oy  que, pendant que l’espée et la peur leur sont sur le col et que les 

ennemys sont estonnez et esbranlez, leur faire oussy entendre ouvertement, soit par 

placcart, lettres ou communication et aultrement, l’absolute intention de S. M. sur le 

faict de la grâce qu’elle entendt leur faire en général et particulier et l ’asseurance 

d ’icelle (dont je  ne doubîe V .  E. estre plainement informée) allin d ’attirer et asseurer 

ceulx qui rccognoissantz leur faillie se vouldriont réduire au iidel debvoir vers Dieu et 

leur Prince naturel et souverain, cependant que estant le Prince d ’Orangcs empeschié de 

retirer toutes ses forces pour secourir ung costé, ilz se irouveroint quyctes et deschargez 

du joug de ses garnisons et avecque meilleure occasion et seurié se povoir réduire, 

entendantz la volume expresse et asseurance de S. M. Et encoires que tout ne revinse 

sitôt, du moings ceulx que ont quelque bonne volunté avecque cesle occasion seront 

particulièrement plus prestz à se rendre, et le voulgaire donnerai moings d'escoult et 

crédyct aulx laulses et séditieuses impressions des meschans héréticques qui n’ont aultre 

argument plus ordinaire pour séduire le peuple,que la diüîdenee et désespoir de la grâce 

de S. M. et mauvais traictement que l’on luy ferat après la réduction, nonobstant toutes 

promesses. Et par là V . E. délivrerai oussy la foy de nostre parole donnée aux députez 

des ennemys à nostre dernier recez de Breda, que S. M. seroil advertye de tout et que 

entledens la Toussaintz on leur feroil sçavoir la volunté et intention de S. M., sur la 

grâce qu’ icclle enlendoit faire. Et remectant le tout à la pourvue discrétion et prudence 

de V .  E . , je  la supplye prendre cest advys de bonne part, et comme il procède de syn- 

cère affection, que j ’ay au service de mon maistrt* et asseuré stabilissement de ses 

affaires et grandeur soubz l'heureuse conduicte de V'. E.

Monseigneur. Il y at quelque tamps et depuis les recerches générales et particulières 

qu’avons faict, que sommes esté paisibles en ce quartier, des vollcurs et Frères du bois,
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par l'appréhension et exéquutions qu'avons faict füire île v ou vi principaulx, si est que 

du costé de Flandres ils recommenchent à se monstrer, je  ne fauldrny faire continuer 
le mesine dchvoir.

CXLY1I.

EXTRAIT D’UNE LETTRE DU GRAND-COMMANDEUR DON LOUIS DE REQUESENS

A PHILIPPE II.

(Lettres de Hopportis, i. V, toi. 147.)

Anvers, 1« 9 octolire 1875.

FI Duque de Cleves ha publicado un cdiclo por (odo su pays que, so pi na de la vida 

y confiscation de bicnes, ningun subdito stiyo vaya a servir a nadie contra las orde- 

naiiQas del Emperio, y especialmcnte contra S. VI., aunque no es obedescido de todos, 

algunos han buelto el dincro que havian rccibido de los rebeldcs, y  seq u cd an  en sus 

casas y sera bien que V . M., escriva id Duque agradeciendole esta demostraeion y han 

los hecho bien diffcrcnics los Lanlzgraves y cl Palatino, aviendo publicado debaxo de 

las mismas penas que ningun subdito suyo sirva it V . M. ni al Hey de Francia, pernii- 

ticndoles servir a los rebcldes de intrembos.

Este verano desvalisaron los enemigos tin correo que yo embiava a Munster, eon 

las cartas cn favor del hijo del Duque de Baviera, y luego embio el Principe de Orange 

un ministro suyo al D uque de C leves, avisandole que sus enemigos traiavan de quitar 

aquesta yglesia a su hijo, y poner en ella a olros de contraria religion, para dano de 

todos los vczinos, especialmcnte para el esiado del dieho Duque de Cleves; pero enfin 

eonto todos estos ollicios sc havian hecho con voluntad y sabiduria suya, y yo le 

liavia dado aviso de la perdida de aqucl ilespacho, 61 me le dio a mi deste officio que 

por parle del Principe d’Orange con ’el se liavia hecho, y de su respuesta, eonto se 

vera mas particularmcnte por la copia que con esta va, y dessco que llcguen las carlas 

de V .  M. en favor deste negocio, que espero se ha de encaminar bien, y se deve todo 

al D uque de Baviera.

T o m e  V. 80
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CXLVII.

A N A L Y S E .

Le Duc de Clèves v ien t  de p u b l ie r  un edit  p ortant d é fen se  à lous scs sujets, sous pe ine  de 

la v ie  c l  de  confiscation des b i e n s ,  de  p re n d re  du se rv ic e  a u p rè s  de  qui q u e  c e  s o i t ,  c o n 

tr a ir e m e n t  a u x  ord o n n a n c e s  de  l ’E m p ire ,  et su r to u t  a u p r è s  des su jets  rebe lles  d e  Sa Majesté.

Il co n vie n t  q u e  le Roi é cr iv e  une lettre  de  re m e r c ie m e n t  à ce p r in ce,  d o n t  la con du ite  est 

bien d if féren te  de  celle des L a n d g r a v e s  e t  du  Palatin, qui o n t  défen d u  à leurs  sujets,  sous les 

m ê m e s  p e in e s ,  d e  s e r v ir  les Rois d ’E s p a g n e  et de F r a n c e ,  les a uto risan t en re v a n ch e  à se 

j o in d r e  a u x  su jets  ré v olté s  de ccs  souverains .  D uran t l ’é té  d e rn ie r ,  les e n n e m is  on t dévalisé  

un co u rr ie r  c h a rg é  de  p o r te r  à M un ster  des lettres en  f a v e u r  du  fils du D uc de  Bavière.  Le 

P r in c e  d ’O r a n g c  a e n v o y é  au D u c  de  C lè ve s  un agent d an s le b u t  de  l’a v e r t i r  des e fforts  faits 

p ar  ses e n n e m is  en v u e  d ’e n le v e r  l ’é vê ch é  à son f ils,  et d ’y  placer  des person nages a p p arte 

nant à u n e  re ligion  dif féren te .

CXLVIII.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESENS.

(Archives «le l’audience, liasse 151.)

Luxembourg, le 10 octobre 1575.

Monsieur. J ’escrivizà V . E., par le postdaie de ma lettre du vu® de ce mois, com 

ment Monsieur de Guise m'avoit escrit et moy luy respondu, ensamble comment ccs 

menées seroient suspectes, et qu ’en escrivroie le lendemain plus amplement. Ce qu’ay 

différé, aiant attendu, comme je fay encoires, de bon lieu ung advertissement plus clair 

pour ce q u ’on avoit voulu me dire que la Royne-mère de France, accompagnée du 

Cardinal de Bourbon et aultres, auroit esté vers le duc d ’Alançon, son (ils, depuis son 

eschapement, afin de le réduire et remener, mais on vain, et que se dist elle va bien 

souvent communicquer avec le maréchal de Montmorency en sa prison. Si ainsi estoil, 

pourez considérer si ce n’est assez de matière de soubçon avec ce que ny le Roy de
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France, ny sa Court se donne paine quelconeque, synon de prendre le bon lernps. Et 

ne se fait encoires aucune levée de sa part en Allcmaigne, combien il doibt bien estre 

adverti que, oultre ceulx qui sont jà passez pour les Iluguenotz allans en telle dili

gence, selon qu’on dict, q u ’ilz doibvent se joindre ccjourd’huy avec ledict Duc, se 

lèvent encoires de la part du prince de Condct du moins v r  chevaulx. Et on les tient 

estre prestz, aians reeeu l’a n r itg e lt1 par le moyen, comme faict à présumer, de la Royne 

d’Angleterre. On a ces jours passez destroussé ung varlet d ’un gentilhomme nommé 

de la Vergne, qifestoit en la trouppe passée, et trouvé en une maie, dont il estoit 

chargé, plusieurs lettres particulières de nulle importance synon d ’amours. Mais entre 

aultres y avoit ung escrit de ce que les Iluguenotz auroient traicté avec ladicte lloyne 

d ’Angleterre, lequel je  vous envoie. Et on parle de plus grand nombre, non seullement 

de reilres, mais aussi de bonnes forces de gens de piet et de douze pièces d’artillerie, 

et que le tout debvra estre prest vers le Rliyn pour le xxe de ce mois ; aussi que les 

Poulounnois ont grande intelligence avec oulx. J ’ay gens exprès aux quartiers suspeetz 

pour en avoir certitude, ce qu'est bien requis : car comme la chose est doubteuse, soit 

entr ’eulx comme veuille, et aient intelligence ou non par ensamble, V . E. jugera, par sa 

prudence, quelle résolution ce Rov Très Chrestien poura prendre volunlairement ou 

forcéement, et que par ainsi sera s im n  bon d’eslre sur ses gardes pour quand une 

nécessité se présentera. Vous sçavoz Testât de toute cesle province et les forces que 

j ’ay. Toutesfoisde ma part je  ferav toujours le debvoir;  mais peu se peult faire avec 

rien. Si jugez estre le service du Roy, je  m ’offre de lever dix enseignes d'vnfanterie, 

sans toutesfois prétendre traiclcmcnt sur ma personne. Moyennant que mon lieute

nant et aultres soient traiclez avec ce [»élit nombre, je pouroie garder ce pays de sur- 

prinses et que les places fortes ne soient circumveinies. Aussi me poroie asseurer dudict 

nombre pour estre de ma charge et levé de ma main. Et cela pouroit, oultre ce béné

fice, causer encoires des aultres, dont sériés à repoz à non rompre noz desseings, ny 

repartir noz forces, synon aux nécessitez extrêmes. El je  ne voy que me pouroie acom- 

moder de la cavallerie légère, nv des ivytrcspour la garde des villes; me référant à ce 

qu’en ay escrit par mes précédentes, qu’est ce qu’en cest endroit pouroie respondre sur 

la voslre du 111e. Quant à ce poinct, loutrsfois si jugez  en estre. besoin pour la seurté de 

cediel pays, en pourez user comme trouverez convenir; aiant considération où l’on 

chargera ce pays de beaucoup de gens sans propoz, 011 ne y trouvera rien au besoing. 

Cependant, et quoy il en soit, sera requis envoier ou députer icy incontinent com m is

saire avec argent, pour m’asseurer des trois compaiguies qu’ay fait lever de vostre adveti, 
que leur pouroit bailler quelque peu d'argent, et faire faire drappeaus, surcéant la 

monstre, le paiement et délivrance îles retenues, jusqu'à la nécessité. On les entrelien-

1 A u rity cl l , argent payé au moment des engagements de soldats.
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(Ira par ce moyen en espoir, ei sans coste provision je  crains ilz sc sépareront. J ’ay 

aussi asseuré les capitaines qu’en cas ilz ne soient retenuz en service, V . E. useroit 

d ’honnesteté vers eulx, selon que me l’avez escrit.

Quant est les places de ce gouvernement, où il pouroit avoir double, dont faiies 

aussi mention en vostre lettre du nii, il y a Thionville en laquelle est le colonnelSchau- 

wenbourg, gentilhomme et homme de bien, toutesfois fort viel et pour ce peu soigneus ; 

mais me lient tout asseuré qu’il ne vouldroit faire faulte. Son frère, qui est capitaine 

audict lieu, est aussi viel et maladieus, qui ne peult se bouger et ne eonduict ses soldalz 

avec discipline, com m e convient. Il a demandé son congé, comme l'aurez veu par sa 

requeste, laquelle ay envoice passé quelque mois avec une mienne; en quoy il persiste. 

Quoy il en soit, si souhait avoir lieu, la garnison y seroit changée. Pour la seconde, y a 

Montmédy, où le gouverneur est si homme de bien, que ne se peult désirer davantage ; 

il se plainct journellement que le tout luy defTault; dont V. E. est adverti. Pour la troi. 

sième y a Damviller, qui vcult peu, et cellui qui est là dedans pour le présent, encoires 

moingz ; je  l’ay souvent représenté. De plus, il y a reste ville telle que V. E. l’a veue. 

J ’espère que cependant que y seray, ne y adviendre inconvénient; mais il est de besoing 

y réparer quelque chose, pour se pouvoir deffendre. S ’ il vous plaisoil envoier inconti

nent l’yngéniaire maistre Jaques, tant pour ce fait, que Thionville, et ordonner que 

l'argent nécessaire soit prins de l’ayde afin de non perdre temps. Au surplus, n’y a rien 

au pays, où il y ait fortifications, ny munitions, ny gens de guerre, qui puissent résister 

contre le moindre effort qui soit. Ce néantmoins je  useray de toute vigilance et dilli- 

gence de tous costelz.
Et touchant le surplus de vostredicte lettre du un*, endroit certains gens de guerre 

A llem ans , qui vouldroient passer ou entrer en ce pays soubz prélext de sc mectre du 

régiment du colonnel Fucker, je  donneray l’ordre requis.

CXLIX.

CHARLES DE BERLAYMONT A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 152.)

Anvers, le 10 octobre 1575.

Monseigneur. Je viens de recevoir lettres de V. E., par où elle m ’escript que les 

rebelles de Zirixzee continuent en leur obstination ; et suis fort mary qu’ilz luy donnent
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tant de travail. Mais j ’espcre que de briel' ilz seront réduietz à la raison, et payeront la 

menestre, recevant le salaire qu’ ilz ont mérité.
A u  regard de l’assiento 1 que s’est passé avecq le ritmaistre Sch en ck ,  V . E aura 

entendu h la venue du greffier des finances S ierck , comme il y est pourveu, de ma

nière que firmant V. E. ce que convient pour l’acceptation de l'accord pour ceulx de 

Lille, n ’y aura faillie à son lieutenant, selon que V. E. le désire. Il n’y ai ici animes 

affaires concernant finance, que ce que V . E. entendra par ledict greffier. Nous sommes 

passez deux ou trois jours esté occupez à donner satisfaction à ces ritmaistres du Duc 

de Holstein. J ’espère que demain aurons achevé, soubz le bon plaisir néanlmoing de 

V . E. Sitost que Assonville sera arrivé, entendrons s'il y aura moyen pour accorder 

les différens qu’ ilz ont avecq la ville d’ Anvers, tant pour le capital que arriéraiges de 

leur deu. A quoy les moyens se représentent très difficils.

Monseigneur de Cambray m ’advertit que, avant-hier, estoyent arrivé vers Cuise 

deux mil reyters, et quatre mil hommes à pied pour le Prince de Condé. lis estoient 

descenduz par la Lorayne, et se glissez du long la lisière de Champaigne jusques audict 

C u is e ,  dont se retircroyent, prenant leur chemin vers S'-Quentin pour aller trouver 

Monsr le Duc d ’Alençon. La cause pour quoy ilz »voient prins le chemin étant se 

détourné, avoit esté à l’occasion de rie rencontrer Monsr de G uise ,  quy les atlcndoit 

d ’un aultre costé.

Le drossart de Bueren m'escriptque le second de ce mois, à une heure après mi- 

nuict, la ville de Bueren al esté la plus part bruslée par feu de meschief advenu par ving 

povre veillart ayant la peste, estant abandonné de sa garde et laissé seul avecq une 
chandeille quy est tumbée en la paille. De sorte qu’ il at esté bruslé et sa maison, Ce 

qu’at donné commencement au feu, que l’on n’at sceu estaindre. Le jeusne Conte de 

Bueren est trop infortuné en divers endroietz Dieu luy donne bonne patience !

Les contadors de l’exercilo font difficulté de bailler aux trésoriers des guerres copie 

de l’arrest de la dernière monstre prinse des soldatz tenans garnison au chasteau de 

Gand, ne soit qu’ ilz en ayent expresse ordonnance de V. E. : à l’occasion de quoy ledict 

trésorier ne sçait dresser les despesches pour les preslz faietz à ladicte garnison par les 

quatre membres de Flandres, lesquelz les font icy solliciter. 11 plaira à V . E. ordonner 

ausdicts contadores de incontinent bailler audict trésorier la copie de ladicte monstre 

pour s’en seivir.

* Assiento ou asienlo, mot espagnol, qui signifie traité, accord, convention, contrat.
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CL.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESENS.

(Archives do l’audience, liasse 152.)

Luxembourg, le i l  octobre lî>75.

Monsieur. Depuis ma lettre d ’h ie r , ay receu aullre letlre de Monsieur de Guise, et 

respondu ', selon q u ’il vous plaira veoir par les copies joinctes, bien esbahi qu’il est 

encoires au lieu où est datée sadicle letlre, et que aiant ainsi laissé passer une petite 

trouppe, il fait maintenant démonstration vouloir divertir une bien plus grande force, 

selon les bruietz. Mais j ’ay opinion que ce soni fainetes pour tant plus aisement nous 

tromper. Car j ’ay receu advis de bon lieu que la Royne mère de France estoit allé 

acompaignée de trente chevaulx seullementse jecter entre les brachs de son fils d’Alan- 

ç o n ,  délibérée de le suyvre si longtemps qu’elle espère moyenner quelque bon accord. 

Et estoil jà  à Blois le jour de St-Michiel dernier, quand sondici filz passa la rivière de 

Loyre accompaigné de liuiet à neuf cens genlilzhommes. Mais 011 double qu’elle eour- 

rera tant, qu’elle poura estre retenue. Ce sont choses de si estrange regard, que ne 

convient, selon mon advis, se laisser amuser davanlage, mais en dilligence penser à 

nostre fait pour résister à ce que l’on nous prépare, com m e me semble de divers cos- 

telz. J ’ay proposé, par madicte lettre d’hier, aucuns petitz cômmencemens de moyens. 

Sera bon en résouldre et attendray là-dessus la rcsponce de V .  E.

Au reste, Monsieur, j ’attens aussy voslre gracieuse résolution sur mes affaires parti

culières, selon l’espoire que m’en avez donné, et entre autres me assigner promptement 

de x"1 lhalers sur quelque terre de S. M., selon qu ’a pieu à V . E. mesmes me le meclre 

en termes par une voslre datée en may 74 . Et je  vous supplie bien humblement ordon

ner de l’ung et de l’aultre, sans davanlaige île remises, du moins de ce que deppeml de 

voslre auclorité. Ce que j ’estime s’extendre pour le tout, s’il vous plaisoit. Si toulesfois 

il y avoit chose que vouliés reinectre à S. M., je  suplieray aussi me faire autant de 

faveur que de m eadviser  de quoy et en quoy, et m'avoir en favorable recommandation 

vers S. M., afin que je  preigue une résolution. Car mes affaires sont tellement disposez, 

que convient les remédier et pourveoir tout incontinent pour obvier à mon entière 
ruyne.

1 Voir cette réponse au numéro suivant.
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CLI.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, AU DUC DE GUISE.

(Archives de l'audinnce, liasse 152.) i

Luxembourg, le 11 octobre 157b.

Monsieur. J ’avois respondu sur la vosire du ni0 de ce mois, que vous avoit pieu 

m ’escrire de vosire camp de Sourcy, et envoyé ma responee au capitaine Campinas de 

V erdu n , selon q u ’ il m’escrivoit avoir charge pour la vous faire tenir ; qui m e fait espé

rer que l’aurez receu. Depuis ay rcceu aultre de mesme date et lieu, sur laquelle ne 

sçauroie d ire ,  synon comme aurez entendu par la su sd ic te ,q u e  dez aussi tost que 

sçauray estre quelque chose sur piet dont m’e scr ivcz,  ne failliray de vous en advenir  

soubdain ; moyennant que je  saiche en quel lieu je  pouray dresser mes lettres. Il vous 

plaira m ’en adviser et aussi en quoy en aultre endroit vous faire service.

CLII.

JEAN D’YVES A REQUESENS. 

(Archives de l'audience. liasse 15?.)

Avesnes, le 11 octobre 1575.

J ’ay esté adverty que les Hughenois françois, qui estoient à Atigny, marchoient 

pour venir en la terre de Guise et de là au Pays-Bas. A  ce propos le gouverneur dudict 

Guise avoit faict assembler audict Guise bien six ou sept mil hom m es, Iesquelz il a 

ren voyez ,  ayant esté adverty que lesdicts Hughenois estoient hier au Pont de V e r ' ,  

distant c incque lieuwes de Bains, à Chemiconrt 2 et à INufontaine, sur la rivière d ’Ayne,

* Pontavert, département de l’Aisne.

* Semicourt, département de la Moselle.
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et qu'ilz marchent pour aller vers Soisson et P ar is ,  lesquels ne sont que quatlre à 

cincque mil hommes, tant de chevaulx que de piedz, et que Monsr de Meru est leur 

chief. Les avanteoureux sont appelez Champignois, estans acoustrez tous de gris. Les 

paysans de ccste frontière de France sont fort renjouys de ce que lesdicts Hughenois 

thirent vers le hault pays, ayant espoir qu’ilz ne viendront de ce costé-cy; et quant à 

l’armée du Prince de Condé, l’on ne sçait à la vérité où elle est. L ’on estime qu’elle 

passera vers Chalon en Champaigne, disant que Monseigneur de Guise les vat costiani. 

Il m’est bien mal possible de maintenir mes soldatz, sy le payement des syx mois ne

soit faict brifvement en une fois. Il plaira à S. E. l ’ordonner..................

Depuis ma lettre escripie, j ’ay esté udverly par ung personnaige de la Chapelle, que 

le gouverneur dudict lieu eut hier nouvelle de Monsr de C rèvecœ ur, gouverneur de 

Picardie, que le Prince de Condé avccque son armée est devers Paris, et que Mous' de 

Guise les poursuys, disant que la bataille se debvoit donner hier entre Paris et le Hlans 

Cailloux, et que lesdicts S r de Guise se renforche journellement.

CLIII.

DE VERGY A REQUESENS.

(Archives île l'audience, liasse lo i .j

Aultrez le 12 octobre 157b.

Monseigneur. Les lettres qu’ il a pieu à V. E. m ’escrire du xxix* de septembre der

nier passé, me furent hier délivrées par son messagier, ausquelles pour estre icelles 

seulement responsives à aultres miennes, je  n’auray icy beaucoup à reprendre, ny vois 

aussi d ’aillieurs grande malière à luy escrire pour le présent, n’estant rien succédé de 

nouvel doiz le v° du présent, que lors par un de mes lacquays j ’auroye adverty V . E. 

du passage des premiers reytres et françois Huguenolz au dessoubz de Metz, et entrée 

d ’iceux en France, ensemble de tout ce que occurroit pardeça. Bien ne veux je  faillir 

luy faire entendre qu e, suyvant ce que je  luy disoye par mesme voye, des harquebu- 

ziers à cheval, que j ’avoye reparly sur les ironlicrcs, j’auroye instamment, après

1 Autrey, département de la Hautc-Saùnc.
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ledict passage, licentié iceux, m ’en réservant seulement demye douzaine des meilleurs, 

selon que j ’ay prié à Monsr d ’Assonleville le faire plus particulièrement entendre à 
V . E. ; et les causes m’aynns meliu à c e ,  comme aussi estant tost après de retour à 

Besançon doiz Flaigy, au lieu de remettre les deux compaignies y estans à quatre cens 

h o m m e s , comme j ’escrivoye à V .  E. je  feroye, j ’en y auroye encoires laissé cinq cens 

et licentié seulement le surplus, ayant entre tant eu advertissement de l ’escuier Benoît, 

com m e sur nostre voisinage se debvoient retreuver quelques gens de chevaux prins à 

Genesve, Lauzanne et Ncufchastel, et entre iceux les fugitifz de Besançon, com m e V .  E. 

le pourra veoir par ledict advertissement alant avec aultres miennes cy-joinctes. En 

quoy, comme je  vois, me seray à bien peu près conformé à l ’intention de V .  E., qui 

par sesdictes lettres venues puis ledict licentiement, m ’ordonnoit y délaisser encoires 

le tout. Mais s’ il est de besoing renforcer ladicte garnison, causant encoires les aultres 

reisters et gens de guerre du Prince de Condé se doigeans, comme V . E. pourra sem- 

blablement veoir par aultre advertissement, que de mesme je  luy envoye avec lesdicles 

adjoinctes, retreuver pour le xvmc de ce mois vers Haignau, je  le feray incontinant de 

tel nombre que je  verray la nécessité le requérir, et comme j ’espère, avec la commodité 

et gré de ceux de ladicte cité et lesdicts reiters estre passez. Et la doubte d ’iceux en nostre 

endroit levée, j ’en advertiray V .  E., ensemble de mon advis, puisque elle le commande, 

sur la réduction de ladicte garnison.

Je louhe D ieu , Monseigneur, de bon portement de S. M. tant envié des fugitifz et 

bannis de Besançon. J ’ay veu comme (cas advenant que un jo u r  il fust servy d ’en user 

à sa volunté) V . E. entend j ’auray à me conduire endroit ladicte cité, que j ’cnsuyvray, 

com m e de mesme je  useray tousjours avec ceux dudicl lieu de la mesme sincérité que 

j ’ay jusques à oires faict, el  feray au surplus tout ce que pourray pour les avoir plus 

faciles à s’accommoder à ce que concernera leur propre seurté cl repos, estant très 

joyeux el du contaniement que il plaict à V .  E. démonstrer de l’ordre et provisions que 

j ’aurove par tout donné jusques à maintenant, pour ce que touche le gouvernement de 

ce pays et de la bonne confidance qu ’il luy plaict aussi en avoir en moy. En quoy j ’es

père S. M. et V .  E. ne se treuveront feurcomptées el conlinueray, à l’ayde de Dieu, sans 

obmectre un seul poinct des diligences et debvoir requis à ma charge.

T om e V. 81
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CLIV.

JEAN D’YVES A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 152.)

Avcsncs, le 13 nclobrc 1575.

Monseigneur. Ayant esté adverly par ung Iiomnie, digne de crédence, venant du camp 

de Monsr de Guise, dimanche ixe de ce présent mois et arrivé à Avesnes le xu* dudict 

présent mois, estant party ledict jour  du Bacqueà Bery 1 vers Rayns, où ledict jour  passa 

la rivière audict Bacq à Bery,avecq sa chevallerie, ayant dix-huyt compaignies des hendes 

d ’ordonnances, sans les chevaulx-légier et qualtre cornettes de reitres, conduits par le 

compte C h a m b e rg h e 2, xxxvi enseignes de gens de piedz, sans plusieurs genthillommes 

voluntaires, tellement que sont extimez en nombre de xvm à xx mil hommes, tant de 

piedz que de chevaulx, avoecq artillerie et son infanterie, passa au Pont-à-Vcr, où le 

camp des Hughenois avoient passez cedict jo u r ,  en nombre de deux milles cincq cens 

reitres et quelque cincq cens chevaulx franchois, avecq quelque gens de piedz ramassez, 

n’estant en tout au plus de trois mil cincq cens, estant conduit du S r de Taurez et Meru, 

se renforsant journellement pour le malcontenl le josne Buissy d’Amboise et le josne 

Espan. Ledict jour  y  couchèrent vers Feymes et là enthour, et Monsr de Ghuise à 

Roussy 3, et se desbenda du camp de son frère Monsr du M a y n e 4, lequel alla coucher à 

ung cart de lieuwes des Hughenois, pensant les coper le mesme jour. Ledict de Ghuise 

estoit délibérez les aller chargier ; mais le S r de Barbesieu 5 et Slroflfe 6, ch ie f  de l’ infan* 

terie, ne furent de ceste advis, disant q u ’il estoit trop lard et que leurs gens estoient irop 

lassez. Et ledict jo u r  Monsr de Ghuise envoya ung hom m e passer au Porcq-à-Pil, où la 

poste estoit pour porter les nouvelles au Roy. Et le lendemain ledict S '  de Ghuise party 

deux heures devant le jo u r  avecq ses troupes, tousjours prétendant les altaindre, les- 

quelz marchoient vers B r a y n e 7 et Soissons. L ’on disoit que lesdicts Hughenois seroient

1 Bcrry-au-Bac, département de l’Aisne.

* Le comte de Schonberg ou Schomberg.

* Roussy, département de la Moselle.

4 Charles de Lorraine, duc de Mayenne.

* Jacques de la Rochefoucauld, Sr de Barbesieux.

* Philippe Strozzi prit une part active aux guerres de religion en France et mourut en 1S84.

1 Braisne, département de l’Aisne.
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constraint de qui ter leur baghaiges, sy ledict S r de Ghuise les poursuyvoit, comme il 

avoit commencbet, et que la voix estoit qu’ilz alloient trouver le frère du Roy vers Paris, 

et là où il est. Monsr a laissiet son artillerie à Roussy, ayant faict monter sur les 

chevaulx cincq à six cens gens de pied, liarquebousiers, pour afin de tant plus les 

advancher, et que ledict S r de Ghuise rend toutte les peines du monde de les attraper, 

ayant bonne volunté d’en avoir la vengeance. Ledict personnaige a estez au camp du 

S r de Ghuise jo u r  et demy, ayant veu les troupes des Hughenois en tirant Icdict che

min du Pont-à-Ver. Et quant à l’arrivée du prince de Condé, l’on dist qu’ il viennent, 

mais 011 ne sçait à la vérité où ilz sont, n’estant encoire entré en France.

CLV.

JEAN D’YVES A REQUESENS.

( Arc hi vos de l ’audience , liasse 152.)

Avcsnes, le 15 octobre 1575.

Monseigneur. .J’ay à ceste instant esté adverlv comme les Hughenois franchois, que 

luy ay escript ce malin que Monsr de Gluiise poursuyvoit, ont esté advanchiez, sont 

deffaict par les paysans, lesquelz les avoient arrestez entre Meaulx, Lafterté et Minons *, 

et par Monsr de Ghuyse, lequel les poursuivoit à R enw é*. Ce voyant ainsy accablez des- 

dicts paysans, ce sont mis à merchy, gectans leurs armes embas. Cestuy qui a aporté 

les nouvelles, avoit veu ung gentilhomme lequel en ramenoit treize ses prisonniers. L ’on 

ne sçait encore les particularitez des prisonniers ; leurs chiefs estoient Monsr de Tau- 

reez, Meru, le joesne d’Espcau et le Buissy d’ Amboise 3.

* Mcaux, La Ferlé-Milon, département de l’Aisne.

'  Renwcz, département des Ardennes.

* Louis de Clermont de Bussy d'Amboisc, qui se distingua pendant la St-Bartliélemi. (La Popli-  

n a i r k ,  L a  vraye histoire, t. I l, p. 853 v ° .)
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CLVI.

RELATION DES OPÉRATIONS MILITAIRES EN ZEELANDE.

( Lettres de Hopperus, l V, fol. 140.)

................ du 18 septembre au 15 octobre 1575.

Monsieur. Le xvmc de septembre S. L. et la Court parlismes d ’Anvers vers B erghes 

sur le Z o o m , d’où que S. E. chacun jo u r  s'achemina jusques en ce lieu de Sainete 

Annaland, isle de la T o le ,  entendant d ’ung eosté pour faire les préparations requises, 

tant par mer que par terre, de bon nombre de gens de g u e rr e ,  pour faire l’emprinse 

des isles de Duveland et Schouw e ' ,  où qu’est assisse la ville de Ziricksee, et d ’autre 

part sondant par diverses preuves qu’on fit pour trouver le passaige à pied soubz l ’eaue 

par le canal quy est entre Philippusland et Duveland, quy estoit passable selon le dire 

des gens du pays, obstant que, pour l ’armée de navires de guerre que y tenoient les 

ennemys, nous n’avions forces éguales pour les combattre par mer; par fois fut trouvé 

que audict passaige la personne passoit en la fange pardessus le genoul, et en l'eaue 

plus hault que la poietrine, joinct que le pas est large de deux heures de chemin, dont 

plusieurs soldatz du premier estaient tout descouraigez. Toutesfois S . E .  par bon conseil, 

et mesmes à l’instigation du vice-admiral, quy fut bourgmestre de Middelbourg 2, pour 

mieulx entendre à tout, vint tenir gisle en ce lieu le xxv dudict mois, où que altendant 

le bon temps, assçavoir le calme quy le xxvm sur le soir à x heures se présentant avec 

signes au ciel de flammes de feu se rencontrans par grande vélocité et clarté quy dura

ient trois heures, fit S. E. mcctre sur ledict Philipusland jusques xxvc soldatz Espaignolz, 

W alons et Allemans, soubz la eonduicte du S r Jean Osorio de Ulloa, plusieurs capi

taines, gentilzhommes et leurs guides, lesquelz tous ensemble le lendemain, quy estoit 

jo u r  S ‘ Michel,au matin à mi heures, estant la marée basse et la mer calme, mirent pied 

audict canal, et d ’ung mesmes couraige, avec l’ayde de Dieu, s’acheminarent jusques à 

estre descouvertz par les navires des ennemys, lesquelles en nombre de plus de qua

rante, commençarent et continuarent à tirer jusques plus de mil vc coups d ’artillerie 

tous au travers des nostres, desquelz en demeurarent tant tuez que blessez de mi à vc, 

tant par ladicte artillerie que par les ennemys quy en petits botkins 3 les venoient

1 Voir à ce sujet la Correspondance de P h ilip p e  // , t. I I I ,  pp. 366, 575 et suiv.

* Adrien Jacob, fils de Georges. Voir plus baut, p. 51)2.

* Nacelles. En hollandais, bootje.
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adonner avec dagues ei pieques, sans leur arquebuserie. La reste de nos gens, marchans 

tousjours, parviendrent jusques à la dicque, laquelle les ennemys avoient Irouée et avec 

ung fort qu’ ilz y tenoieni furny d ’ariillerie pour delïendre l’entrée aux nostres ; lesquelz 

nonobstant ce, tous mouillez et secrans, gaignèrent par vive force ladicte dicque et le 

fort, où qu’ilz tirarent mort Charles Boisot, chief illecq de xv° hommes mis à sa deffence, 

lesquelz sans résister longuement prindrent la ïuyte, encoires que facillement ilz eussent 

peult deffaire les nostres.

D ’aultre part, pendant ceste feste en ce costel, le tout à nostre veue, les S "  Saueho 

Davila, admirai de la mer, le colonel Mondragon et le vice-amiral avec xvm à xx galères 

et plusieurs barques, mirent en terre, sans que les ennemys y eussent pourveu, n’allen- 

dans point ce stratagesme, mil aultres soldats au-dessoubz ung fort, furny de deux 

pièces que tenoieni les ennemys, assis à (opposite d ’ung aullre fort que tenons deçà 

l’eaue au boult de Sainct Anneland, lequel lort des ennemys esloit gardé seullement 

par une enseigne; lesquelz voyans les nostres meetre pied en terre, prindrent tous la 

fu yte ; et par ainsy miraculeusement noz gens gaignarent Duveland, où que incontinent 

eulx joindans ensemble, marcharenl oultre jusques à Viane, où que les ennemys 

tenoient ung aultre beau fort, lequel aussy ilz habandonnarent et bruslarent, dois que 

noz gens allaient à Brauwhershaven, où qu’il y a ung grand beau port de mer, y 

estant ung fort avec xii pièces d ’artillerie n’eslant gardé que de l x  hommes, lesquelz 

le rendirent leurs vies saulves.

Depuis noz gens passaient le canal quy est entre Duveland et Schouwe tous à pied, 

jusques oultre la ceinture en l’eaue, laissans ung fort encore derrière nommé Bom- 

mener ' ,  qu’ ilz tiennent eneores cejourd’huy soir xim, y estant dedans iu° ennemys, 

lesquelz cejourd’huy ont perdu leur capitaine en escarmouchans contre les nostres, qui 

ont tenté le prendre. Les ennemys fonl leur effort pour le bien garder, afin que ne 

passons oultre à gaigner Oiikersplate ou Voorn 2 quy est à l’opposite.

Le  xi° de ce mois, les nostres d ’aullre part gaignèrent (après que les ennemys sortys 

de la ville deZ ir icxe e  avoient bruslé les salines, estimez valoir à xii“  mil escuz) la teste 

du port de ladicte ville et ce par force, où que moururent aulcuns des nostres, entre 

aultres Don Jaspart de Peralta, capitaine. Toutesfois ladicte prinse est de telle impor

tance que la ville ne peult plus estre secourue de nul costel, y estant dedans xi° hommes 

de guerre, lesquelz considérans ce, ont eejourd’huy commencé à parlementer pour se 

rendre à S. M., ayans receuz hostaiges et envoyé des leurs au camp, tellement que 

nous espérons que demain xve ou après nous entrerons, je  dis les nostres, en la ville, 

laquelle prinse, estimons que aussy se rendra lediet Bommener, et espérons eneores

1 Bommencdc.

* Ooltgensplaat et Voorne, dans la province de la Hollande méridionale.
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gaigncr aussy bien xxx navires de guerre, lesquelz sont comme mutinez en mer contre 

le Prince, pour ce qu’ilz sont payez et maintenuz par la ville et l’isle, aussy y ayans 

leurs femmes, enfans, parens et biens, et que le Prince n’a moyen de les payer ny 

entretenir.

Ceste prinse est de telle et sy grande importance, que les ennemys ont perdu bien la 

moictié de ce qu’ilz tenoient, pour ce que nous leur osterons la libre domination de la 

mer et la correspondance de Hollande à W alcheren ; oultre ce que le Prince tiroit chacun 

an, tant des salines que par contributions dudiet isle, plus de u° mil escuz ; dont Dieu 

soit loué; et pourra à présent librement venir l ’armée d ’Espaigne sans péril prendre 

port soit à Ziricxee ou à Brauwershaven, sans passer devant Vlissinges.

Ce matin xv° est venu une déclaration de ceulx de la ville à S . E. requérans que ilz 

puissent de tout advertir le Prince d'Oranges, et se résouldre selon sa responce; ce que 

j ’enlens on leur accorde, mais que pendant nous ne laisserons de tirer sur la ville. 

Dedens icelle y a xi° hommes soldatz, et bien pourveuz, excepté d’eaue doulce. J’espère 

qu ’ ilz se rendront, puisque S. E. leur accorde tout ce q u ’ilz demandent, excepté la 

religion, alin de gaigner le beau temps et povoir passer oultre.

P . S . —  S. E. passe demain au camp devant la ville, pour pourveoir aux garnisons 

que conviendroit mectre entour l’isle, en cas que la ville ne se rendisse, ce que toutes- 

fois ne craindons point.

Le comte de Meghen et Julien Romero sont en Hollande pour surprendre l’ isle de 

Zwindrecht devant Dordrecht. On espère de faeillement y parvenir, pour estroicter icelle 

ville et divertir tousiours les forces des ennemys.

CLV1I.

CH. DE LARGILLA A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 152.)

Landrecies, le 15 octobre 4575.

Monseigneur. V . E. sçait que Monsieur de Guise at tellement poursuivy les ennemys, 

que il les at mis en route entre Lafere en Tartanoys et Chasteau-Tierry Car aprez

‘ La Fèrc et Chàleau-Tbicrry, département de l ’Aisne.
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avoir delfaiet leur infanterye, ilz trouvarenl en teste le marcquiz du même frère dudict 

Sr de Guise, qui estoit sorly de Parys avecque deux mille chevaulx et six mille hommes 
de pied. Et se voyant lesdicts ennemys ainsy pressez, ilz se mirent en roule, gaignant 

ung bois, là où la pluspart abandonnarent leurs chevaulx pour se sauver au chastcau de 

T o ré  et aultres là auprcz, là où ilz sont assigez et demandent se rendre, leurs personnes 

sauves. Le D u c  de Deuxpont est prisonnier, le frère de Chambercq et le seigneur dudict 

T oré,  frère de Memoransys, et aultres personnaiges, tant Allemans que Françoys, dont 

lesdicts Françoys ont estez menez à Parys, et les Allemans et estrangiers demeurent 

aux mains de Monsieur de Guise. Ledict Seigneur de Guise demandant au Duc de Deux- 

pont là où il alloit, il luy respondit q u ’il alloit trouver le D u c  d ’AIlanson pour le faire 

Hoy, et pour après faire la guerre au Pays-Bas. Ledict D u c  d ’Allanson est alenthour de 

Dreux et Blois avecque quatre mille chevaulx et dix mille hommes de pied. L e  Prince 

de Condé est encorre sur les marches de Loraine alenthour de Ligny 1 en Barroys. Poul

ie moins il y estoit y n’y at gueres, et le bruit court que le D uc de Guise luy vat faire 
teste ; mais il ne se haste guerre.

L ’on a mys le maréchal de Memoransys en plus grande liberté de prison q u ’ il 

n ’estoit, mesmes l ’on m ’assure qu ’ il se promaine par Parys avec guarde, et qu’il at 

promys au Roy de France de mectre son royaulme et pays en paix, et que il le luy ferat 

croistre grandement s’ il le veult croire. Et sy cela est, il est à présumer q u ’il s’apoinc- 

teront et grandement à nostre desavantaige. De ce je  n ’ay voulu faillir de ad ven ir  V .  E., 

suplyant à ycelle le prendre de bonne part.

CL VIII.

PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD, A REQUESENS.

(Archives de l'audience, liasse 152 )

Luxembourg, le 18 octobre 1575.

Monsieur. Aiant tout à cest heure receu adverlissement, de bien bon et sehur lieu, 

que Monsieur de Guise auroit lundy dernier deffaict le S r de Thorrez et toute ceste 

trouppe d ’Huguenotz, passez nagueires par ces quartiers; les ayant mys en tel désordre,

1 Ligny, petite ville du département de la Meuse.
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que n’est demeurée une seulle cornetle ensamble, n’ay voulu faillir en faire soubdain 

part à V .  E., à laquelle manderay samblablement les particularitez de ladicte deffaicte 

que l’on promect m’envoier bien tost. Monsieur, puisque les affaires s’emflambent ainsi, 

fait à espérer que pour ceste saison ilz n’emprendront contre nous. Néantmoins scia 

synon bon que soions sur noz gardes et pensons à noz affaires pendant qu’en avons le 

loysir.

CLIX.

LARGILLA A REQUESENS.

(Archives de l’audience, liasse 152.)

Landrecics, le 24 octobre 1575.

Monseigneur. Je suis esté adverty cejourd’buy par homme exprès que l’apoincle- 

ment est faict en France; le D uc d’Allanson rethourne en Court, ayant esté réduict 

par la Royne m ère, laquelle l’on murmure estre morte à Blois. Le D uc de Guise s’en- 

chemine avecque son camp vers Barledue. Le Conte de Vauldemont le suit avecque le 

cam p, quy estoit au L an gucdocq, pour faire teste au mareschal D am v ille ,  lequel 

demeure paisible en son gouvernement dudict Languedocq. Le Roy de France doit 

partir de Paris vers la Toussainct pour s’encheminer aprez ledict D uc de G uise,  que 

l’on dict doit faire leste à quelque grande troupe de rayters, que l ’on ne sçayt quy est 

leur chief,  ny à quy ilz servent. Et est grandement à doubler qu’y n’ayent quelque 

entreprinse sous m ain, quy ne se peult bonnement entendre. Ce Prince de Condé a 

esté rappelle en Court. Mais l’on dict q u ’il est en oslage pour le payement des rayters 

quy ont esté dernièrement rompus en France. Le Seigneur de T o r e z ,  lilz du connes- 

table, quy estoit prisonnier à ceste dernière ro u le ,  est esehapé. Et de ce je  n ’ay voulu 

faillir de advertir V .  E., la suplyant très-humblement le prendre de bonne part.
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CLX.

LES ÉTATS DE FLANDRE A REQUESENS.

(Archives de la ville de liruges —  Portefeuille. —  Divers 1570-1580.)

Bruges, le 7 novembre 1575.

Nous avons aveeq extrême «lotileur et marissement de coeur, par le raport de 

Jean Pardo, Seigneur de Frémicourt nostre pair en loy, entendu le mauvais con

tentement que à Vostre Seigneurie et aulires Seigneurs du Conseil de S. M. auraient 

donné les propos, gestes et façon de faire, dont vers jeeulx aurait eu certaine c o m m u 

nication et assemblée illecq noslre maistre Gille W v t s , pensionaire de ceste ville. Et 

combien icelluy pensionaire s’estant trouvé présent au discours que ledict Seigneur de 

Frémicourt nous en ha faict tout au lon g, com m e il disoit, par vostre charge, ait con

stamment déclairé n’avoir tenu iceulx propos et gestes, s’en raportant à la mémoire 

qu’en pouroient avoir les aulires députez des membres que y seraient esté présens, ei 

q u e e n  tout événement nous asseurons que Voslre Seigneurie, par sa prudence, ne 

vouldroii à cculx de la loy, ni au corps de la ville imputer la faulte que pouroit esté 

commyse par les ministres d ’icclle; ce ,  non obsiant, laissant ledict pensionaire entier 

pour s’en purger vers Vostre Seigneurie plus avant comme yl sera de conseil et comme 

il a déclairé eslre prest de faire, n ’avons pour la desc harge de noz prédécesseurs en loy 

du temps desquelz ce serait adven u, voulu laisser vous dire, que, suyvant la couslume 

de ce collegie, qu’est de besoingner ès choses de court par escript toutes les fois que 

l’on y a envoié députez, tant ledict maistre Gille que aulires q u e lco n cq u cs , fust avccq 

les aulires membres ès affaires du pays en général ou seuls ès affaires particuliers de la 

ville, l’on leur a donné leurs charges par escript en conformité des requestes, rem on 

strances et aultres escripiz qu’ilz auraient à présenter, selon lesquelz ilz sauraient tenus 

soy régler. La teneur ou contenu desquelz, si ledict maistre Gille en son regard lors de 

ladiclc communication ou aullre sa députation quelconque, aurait par chaleur excédé, 

et oubliant sa précyse charge et instruction présumé noter eeulx ausquelz il sçavoit

1 Jean Pardo, seigneur de Frémicourt, Bencourt, Bilandric, conseiller et bourgmestre à différentes 

reprises de Bruges, puis échevin de la même ville en 1875, 1595 et 1894, fils de Jean et de Cathe

rine Van Vlaminckpoortc, dame de Frémicourt, mort le 8 mai 1896. ( G a i l u a r d ,  IJruges c l le F ra n c, 

t. I l ,  p. 500.)

T ome V. 82
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estre den tout respect, lioneur et révérence, par dessus l’esmoy et douleur qu’en avons 

justement eu , sommes dadvantaige eslonez d’entendre de ceulx estans doiz l’année 

passée continué en loy, que de telle transgression n’auroil à leur retour de court esté 

laict rapport en ch am b re , ny meismes à la susdicte assemblée et communication, et 

sur le champ faict aulcune démonstration de desaveu; vous povant asseurer, Monsei

gneur, que pour la prudence qu’esioit en nosdiz prédécesseurs en loy sçavons que 

quand il leur fust esté rapporté, ilz ne l’auroicnt passé sans condigne répréhension, 

comme meisme il ne sera présentement sur ledict rapport de Jean Pardo par nous 

dissimulé et à icelle donné appaisement, vous priant ainsy le croire et à nostre exoné

ration et de ladicte bonne ville, si le jugés ainsy convenir le faire entendre à S. E., pour 

joiuctement efl’acer l ’ impression que icelle en pouroit avoir appréhendé, sans aulcune 

faulle ou coulpe de nosdicls prédécesseurs et moins la nostre qui n’estans lors en loy, 

cl  vous asseurer que sommes tous (rès-obéissans et très-luimbles serviteurs d ’ icelle S. E. 

et vostres, preistz à vous obéir, servir et complaire en tout ce que vous plaira nous 

commander, ne désirant riens tant que trouver matière et moien pour par efîect le dé

montrer à l'entière satisfaction de Vostrc Seigneurie, laquelle prions nous tenir et répu- 

ter pour tels et mettre ceste ville au raneg de ses bones clientes, et nous faire cesle 

laveur qu’en toutes dilïiculés puissions nous addrescher cl emparer de V . S. au service 

de S. M., bien et utilité de ladicte ville. Au surplus, Monseigneur, mercyant très-affec

tueusement Vostre Seigneurie dudict advertissement et la priant prendre ceste excuse 

et expurgation pour aggréable.

CLXI.

LE CONSEILLER HOPPERUS A REQUESENS.

(Mémoires de Granvelle, t. X XX , fo l. 8 3bis.)

Madrid, Ic 16 aovembre 1575.

lllustrissimo y excelleiuissitno Senor. Aviendo dos dias ha cscrito a Vuestra Excel- 

len cia , en lerminos generales, lo que passa aquy (porque cosa cierta es, que terna ya 

los particularidades de todo por otra via) no me queda agora mas que cscrivir, sino 

que . . .  estarnos agora trattando con el embaxador de la Reyna de Jngelatierra, el qual 

ha venido con algunas requisitiones della, sin tener cargo de satisfacera las que Vues-
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Ira lixeellencia le ha hecho por c l ’ eonsejero lioiscliol (<|uc me ha escrilo y muy bien 

sobrc cllo) de parte de Su Magesiad, devidas sin falla n in gun a, no por via de amistad 

y gracia, sino de traiados y obligation de juslicia. Plega a D ios, por su divina cle- 

mcncia, que todo se resuelva (cn quo se muy bien que no fallara la grandissima-sanc- 

tidad, prudencia y juslicia de Su Magesiad) como por su honrra, servirio del Hey, y 

bien de sus reynos y estados convcnia mcjor que no ha sido hecho, por los que ban 

commencado esle negocio, siele anos h a ,  por un exlremo de alliusza, y despues aea- 

bado por olro exlremo de baxeses intollerable (como Su Magesiad misma lo juzga) sin 

jammas aver querido entrar cn la sancla mediocridnd, ny en este negocio, ny en otras 

cosas ningunas; de dondc ha proccdido lo que se vee loqual jammas se acabara en 

bien (que apparencias que aya alguna vez) sin que ante lodas cosas se venga a aquella 

sancla modiocridad, que es la sanctissinia y enterammenle divina intention de Su Ma

gesiad, con lo qual trato eslos negocios, como soy obligado, y siguiendo por alia el 

eamino de los dichos cxtremos cosa cierta cs que todo se perdera, como es la rason y 

experienlia hasta agora ba mostrado, y lomando cl olro de la mediocridad, todo por la 

gracia de Dios sin falla ninguna se remediera luego como confio enterammenle cn su 

di\ina clemencia que Vuestra E xcellencia , hara con la qual tracto clara y libremenle 

por lenirle por senor y bombrc dc bien, qui sin mirar en las vanidades de los hono

res, ri(|iiesas y authoridadcs del mundo no busca olra cosa sino la sola gloria y honrra 

de Dios y de su sancla fe catholica romana, con el servicio de Su Magesiad, bien dc 
sus reynos y eslados..................

CLXJ.

A N A L Y S E.

Négociations «]ui ont eu lieu à Madrid avec l'ambassadeur d'Angleterre. Ce d ip lom ate, 

chargé dc demander satisfaction sur certains articles, prétend n ’être po int autorisé à faire 

dro it aux réclamations qui lu i ont été présentées au nom du Roi. Celle affaire, qu i dure 

depuis sept ans, aura it été prom ptem ent et convenablement term inée s i, au lieu de passer 

d ’un extrême à l’autre, élevant d ’abord des prétentions hautaines et se radoucissant ensuite 

jusqu 'à la bassesse, on eût gardé un juste m ilieu modéré, seul capable dc réussir dans cette 

négociation.
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CLXII.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU RO I. 

(Lettres de Hopperus, t. V, fol. 178, 179.)

Madrid, le 18 novembre 1575.

Sire. Comme, selon le commandement de V . M., a este traicté au Conseil d’ Estat les 

affaires d’Angleterre, qui s’offrent pour le présent, aveeq ceste va l’escript contenant 

tout au long l’examination de ladicte matière, aveeq advis de la résolution qu'a semblé 

qu’on y pourra prendre, à très humble correction de V .  M.

A laquelle avoie pensé d ’envoier encoires quelques aultres considérations, jà couchées 

par escript, pour démonslrer le grand convenient 1 qu ’il y aura en choysissant le my- 

chemin de communication sur les réquisitions d’ ung coslé et d ’aultre, pour concluyre 

le tout par ensemble, à quoy personne du monde ne peult contredire ; et le très-grand 

inconvénient, en choisissant l’ung des extrêm es, qu’est de rejecter les réquisitions de 

ladicte Royne jusques à ce q u ’elle aura satislaict à celles de V . M. (de quoy elle pren- 

droit occasion de se plaindre, et l’aire de mal en piz), ou d ’admectre présentement les 

réquisitions de ladicte Royne en réservant celles de V . M. pour traicter après, par où 

sans faulte nulle, Dieu s'offenserait, en voyant concéder ung tel commenchement de 

semence d ’ hérésie (car le diable par tel/, petiiz degrez commenche) sans nécessité ny 

utilité quelconque, et se monstreroient aussy très-mal contens les Estatz des Pays-Bas, 

voyant ladicte Royne tant favorisé en choses contre raison, estant eulx si longuement 

poursuyvans ce q u ’ilz pensent estre raison; y joinct que les mauvais prendroienl par 

ce occasion de dire que le tout tendt à faire le tout par force, mesmes y adjoustant que 

tout cecy se semble manier par le feu gouverneur desdiclz Pays-Bas et les siens, qui 

oultre le mal principal, est aussy tenu pour cause de tout ce mal d’Angleterre ; premiers 

par ung extrême de haulteur contre raison et conseil de tous les bons, et par après par 

ung aultre extrême (sans jamais venir à la médiocrité 2) de bassese, aussy contre toute 

raison et sans conseil desdiclz bons ministres, par avoir faict le dernier traicté si très- 

indigne, comme alors fust remonstré à V .  M. qui l’entendoit aussy ainsy, sinon qu’on 

en actendoit quelque autre grand fruict qui jamais n’en est ensuivy. Lequel l’eu gou

* Convénient, convenance.

’ M édiocrité, juste milieu.
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verneur, continuant encoires le mesme pied d’ indignité, se semble fort encline)- à la 

réquisition de ladicte Roy n e ,  disant q u ’elle a le cousteau sur nostre |orge, et se mon- 

strant , luy et les siens, avecq lediet ambassadeur, et luy avoeq eulx ,  fort familier, dont 

ne puys laisser pour le très humble service de V. M. d ’avoir quelque arrière pensée, 

quelle excuse l ’on y peult prétendre, comme tout cecy est plus amplement rcprins par 

lesdictes considérations, dont cecy est ung sommaire.

Mais schachant que V .  M. entent le tout mieulx que personne, et qu’elle  pourvoiera 

fort bien afin que le droict de Dieu et Elle soit gardé, sans aussy se laisser circonvenir 

par ladicte Royne, m’a semblé le mieulx de ne le point charger pour le présent de plus 

de papiers; mesmes estant incertain, ce que résultera de ce que ledict ambassadeur 

porle à présent, et demeurant la chose en son entier, d ’envoyer par cy après lesdictes 

considérations, et traicter le négoce encoires plus particulièrement en cas de besoing 

(que je  pense que non), s’il plaisl ainsy à V . M., pour le service de Dieu el sien ' . .  . .

cLxm.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU ROI.

(Lettres (le Hopperus, I. V, fol. 185, 180.)

Madrid, le 2 i  novembre 1375.

Sire. M’ayant V . M., par l’une de ses rescriptions précédentes, commandé de com 

muniquer à l’évesque de Cuença et Andrez Ponce, ce que par son ordonnance luy avois 

eseript me sembler que de sa part je  pourroie dire et déclarer au marequis de Havrey, 

allendroit de la commission q u ’clle donne à luy et à moy pour ses Pays-Pas 2, et la 

pacification d’ iceulx, affin de sçavoir leur advis sur mondict eseript, et quant leur semble 

que la déclaration y mentionnée se doibt faire audict marequis, se sont faiclz tous 

debvoirs, que ladicte communication se feit aujourd’hui, et ce entre ledict évesque de

1 Voir, sur la même négociation, une lettre précédente du 12 novembre. (Ib id ., fol. 172.)

* Cet envoi en Flandre des marquis d’Havré et conseiller Hopperus, résolu au mois de novembre, 

demeura sans exécution. Le Marquis s’était rendu en Espagne dès la fin de juillet précédent. (Voir 

Jbid., fol. 158 et 162, plus loin, pp. 550, 255 et Correspondance de P h ilip p e  / / ,  t. III, pp. 556, 599.)

Il remercia Philippe II du choix qu’il avait fait de sa personne par une lettre insérée dans le même 

volume d'Hopperus, fol. 211.
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Cuença et moy, présent le secrétaire Çayas seuls, à cause de l’absence du Marquis 

d ’Aguilar et la maladie dudict Andrez Ponce, c l  a semblé, à 1res humble correclion de 

Y .  M., ce que s’ensuit :
Assçavoir q u a n ta  ladicte déclaration, qu’on conformité de ce que V .  M. dict, elle 

yra bien on termes généraulx, sans que pour le présent convenist d ’enirer en aulcune 

particularité.
E l  quant au temps quant icelle déclaration se debvra faire, que le plus grand ot vray 

service de V .  M. sera qu’E lle  la commande faire incontinent, pour estre l’affaire de 

ladicte commission tel que, par toute raison, justice et nécessité, l’expédition d'icelluy 

doibt eslre préféré à toutes aultres choses du monde, y joinct, que comme V . M. en a 

yà cseript au Commendador Mayor de Castille, afin que le peuple le schache pour avoir 

bon eouraige, il sera fort bien de le continuer par coste voye pour réellement et de 

faict effectuer ce que si très sainctemcnt a esté encomenché, afin que tout le inonde 

(qui le sera yà attendant en grandissime dévotion) entent que ainsy est entièrement la 

bonne intention de V .  M., et que les rebelles, qui ne craindent aultre chose plus nu 

inonde que ceey, perdent couraige, comme sans faulte nulle par la grâce divine ilz 

Tairont.
Et y adjoustoit ledicl évosque, que luv semble que seroit fort bien à propos, si V. M. 

fust servie de désigner le temps du parlement, pour donner tant plus d ’occasions do 

l’expédition du tout, et du contentement du peuple (dont dépent beaucoup) en scha- 

chant la désignation des personnes et du temps, et du descouraige dosdiclz rebelles.

V .  M., selon sa très-singulière bonté, prudence et vigilance, ordonnera par la grâce de 

Dieu, en tout et partout, son bon plaisir, et ne laisseray de faire, selon que suys plus 

que obligé, le tout, selon que par sesdictes rescriptions Elle commande, sans la charger 

des nouveaux despèelies (pour aultant que soit possible) tant et jusques à ce que les 

très-sainclz, très-importans et très-néccssaires affaires q u ’Elle a entre mains, concernais  

ce que dessus, soient achepvez. Et n’y aura faulte, par la divine clémence, d ’achepver, 

selon le commandement de V . M., despendant ce du pardon général, et lettres à escripre 

aux Estalz et aultres, sans que je  représente asteur plus de ce que j ’ay yà envoyé à 

Vr. M., au regard de l'information à prendre pardelà \  que sera une chose do incroyable 

verlu de V .  M, et effect pour la pacification.....

1 a De ce que s’y est passé, et les insolences et désordres q u i sc sont fa ie tz , et que les personnes 

envoyées à cest effect p r inssen t com pte des despens et choses des biens et dom aines de V . M. » Le 

m êm e au m êm e , d u  l ep novem bre. ( Ib id . ,  fol. 158 seqq.)
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CLX1V.

RELATION CE CE QUE PIL DE FE R , NATIF DU PAYS DE LUXEMBOURCII, VENU ICY 

POUR PARLER A SA MAJESTÉ ALLENDROIT DE LA PACIFICATION DE SES PAYS- 

BAS, DIT A IIOPPERUS SUR LA MESME MATIÈRE

(Lettres de ll(i|)|ieius, i. V, fnl 1 Do.)

Madrid, le 25 novembre 1575.

Assçavoir premiers, qu’avant toute «e livre, il implore la grâce de Dieu, alin (|ue 

com m e tout vient de luy, il puisse aussy eslre a sa gloire et à son honneur.

Item à condition que de tout soit fait rapport à S. M. en la mesme forme et manière 

com m ’ il dira.

Y  joincl que combien se peult dire q u ’il n’est pas homme de qualité, l ’on ne veulle 

pas prendre la chose com m e procédée de luy, sinon de Dieu et de sa saincle inspiration, 

par laquelle seule il est venu icy.

Et pour parvenir à la matière, dict que se doibt tenir pour un présuppost certain et 

indubitable que se doit régir et gouverner le peuple illecq selon droiclz et loix et avec 

amour et doulceur, et que par uIte de ce lesdicts pays sont ventiz en ces troubles 

q u ’on voit.

Dict aussi que pour parvenir à eesl amour et doulceur, mesmes par ung pardon

1 llopperus, en adressant au Roi cctle R elation, s’exprime de la manière suivante sur le person

nage sous la dictée duquel il l’a lui-méme rédigée ( I b i d fol. 189 v° et 190) :

« Touchant le soldat de Luxemborch qui a supplié de parler à V. M. allendroict de la pacification 

de ses Pays-Bas, j ’ay faict ce que V. M. a commandé; et certes, Sire, je me trouve en telles et semblables 

choses en perplexité et double. Car voyant de l’ung coslé ledit soldat, homme particulier, paouvre, 

jeusne, de nulle expérience ny qualité, sans sçavoir lire ny escripre, ne se peult humainement persua

der qu’il peult apporter quelque chose notable. Et au contraire considérant que Dieu veult aulcunesfois 

admonester les Roys et Princes et leurs ministres, non point par gens de qualité en sagesse, noblesse, 

richesse et aultres choses, sinon par les moindres du monde, mesmes sc monstrans gens de bien, et 

qu’ilz ne demandent rien sinon l’honneur de Dieu et de V. M., semble que sc doibt en nulle manière 

obmettre d’avoir bon cl soigneux regard à ce que par icelles gens Dieu veult aucunes fois envoyer, 

comme des prophètes anchiens sc trouve. Parquoy le meilleur et vray chemin me semble celluy que 

V. M. a ordonné, de luy envoyer par escript ce qu’il aura dict, que va cy-joinct, et en aura tel respect 

comme elle trouvera convenir. »
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général, le Prince d ’Oranges et ses adhérens ne sonl pas dignes de le demander à Dieu 

ny au Roy.
Mais que pour faire l’ung et l’aultre tant au regard de la doulceur et miséricorde, 

comme du redressement de l’observance des loix et droietz est que ne povant S. M. 

aller là en personne, elle y envoyé son filz assisté des S "  conseillers et aultres minis

tres desdicts Pays-Bas, et non d ’ailleurs, mectre la doulceur et grâce, avec l’observance 

ancienne des loix et droiclz.
Quoy faisant dict que, par la grâce de Dieu sans faulte nulle, se doibt espérer que 

voyant le peuple le propre sang filial du Roy, leur Prince naturel et Souverain, en 

prendra ung très grand contentement universel, dont dépend entièrement le fruict de la 

pacification, et qu’en particulier les fourvoyez retourneront aussy pour la mesme cause 

au vray chemin, et que sy besoing est, tous les bons assisteront très volentiers à cela en 

tout et partout, dont par la grâce de Dieu et à son honneur, ensemble au service et 

par ledict moyen de S. M., procédéra incontinent la vraye pacification du pays.

Et qu’il plaise à S. M. de le faire au plustost, attendu que aultremenl il n’y a nulle 

apparence de ladicte pacification, pour estre ledict peuple tant altéré, et ne savoir ce que 

faire, et à quoy se tenir; lequel par ce moyen se mectra incontinent et sans délay en 

paix et tranquillité, mesmes envoyant quelc’un devant audict pays, home doulx et ray- 

sonnable et nullement aspre et rigoreux, pour porter les nouvelles de la venue dudict 

filz du Roy et tenir en frain les souldartz quant à leurs excès et donner bon couraige 

et certaine assheurance an peuple, quy ainsi l’est actendant île la main de S. M., par la 

grâce de Dieu.

(XXV.

LES ÉTATS DE BRABANT AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

( Archives de l'audience, Registre aux actes , I. V II, fol. 45 v . )

................... décembre 1575.

Monseigneur. Comme les trois Estatz du pays et dueé de Brabant, par lettres de 

V . E. du xi” de septembre dernier, ont entendu la besoignée et ce qu’est passé au faict 

de la pacification et union de ces Pays-Bas, et le debvoir et soing d’icelle pour mectre 

ledict pays en repos et tranquillité, et pour réduyre les pays desvoyez à la deue obéys-
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sauce de S. M., sy »’ont lesdiets Estatz voulu faillir de leur costel de ce grandement et 

humblement en rem ercyer V .  E. tMais comme, par lesdictes lettres de V . E., ilz treu- 
vent que ladicte pacification n’est achevée, prineipallement pour deux pointz, dont l’ung 

est la retraicte des gens de guerre est rangers, et l'aultre l ’assamblée des Estai/ géné

r a u x ,  et eonsidérans q u ’il n’est possible que ces pays puyssent endurer plus longument 

eeste guerre intestine et si longue, continuelles excessives fou Iles, mangeries, des

penses, charges et dommaiges de si grand nombre de gens de guerre estrangers, q u ’eulx 

et les bons et loyaux subjeclz ont souffert et souffrent encoires, sans les entièrement 

ruiner et totalement désoler, et que pourtant il est plus que nécessaire que, incontinent 

et sans ultérieur délay, il y soit pourveu et les mesmes sublevez d’ung tel misérable et 

piteux estai où ilz sont à présent, ne sçachanlz auleun aullre meilleur et plus prompt 

moyen et remède que par ladicte pacification, sy est-ce que lesdiets Estai/, de Brabant, 

en acquict de leur office, décharge de leur conscience et pour la bonne affection et 

obligation qu’ ilz ont au service de Dieu, de S. M., leur Seigneur et Prince naturel, et 

au redressement des affaires de ces pauvres P a y s-B a s ,  n’ont sceu délaisser aultres 

lois, en toute humilité, supplier V . E. de vouloir tellement promouvoir ladicte pacifica

tion, que lesdietz pays peuvent estre remis en union, repos et tranquillité, estant si 

requise, com m e est plus que notoire à ung chascung, cl que à t este fin S. E. veuille 

considérer que S. M. pour la retraicte des gens de guerre estrangers, non seullement 

advancera ladicte pacification en respect des altérez, comme il samble par sesdictes 

lettres, mais sublevera aussv les bons subject/ desdicts oultraiges, mangeries, des

penses el dommaiges q u ’ilz ont si longtemps souffertz et encoires journellement souf

frent des gens de guerre estrangers, prennant aussy considération que estants les 

estrangers retirez, S. M. ne sera despourveue de gens de guerre, tant à cheval que de 

pied, soit W alons ou aultres natif/, de ces Pays-Bas, en cas de besoing, à la delïence, tui

tion contre tout ceulx, lesquelz après ladicte pacification se \ouldriont mesler à troubler 

ou empeselier en aulcune manière les pays et l’ancienne entholieque Religion romaine, 

et que ceulx du pays serviront avec plus grande fidélité, comme l’expérience a démonslré 

de tout temps, tant contre les François, Allemans que aultres, et mesmement au com 

mencement des premiers troubles que ic eu k  sont esté assopiz par les gens de guerre 

du pays, ayants chassé hors les minisires prescheurs, consistoires des héréticques el 

autheurs de commolion, et aussy tous ceulx qui, à l’occasion de ce q u ’ayent prins les 

armes et les places altérez, mis en l’obéyssance de S. M. el l’ancienne Religion catho- 

l icque romaine restauré et le loul mis en bon ordre devant la venue des estrangers en 

ces pays, com m e aussy ilz ont démonstré à la première venue et passaige du Prince 

d ’Orenge par ce pays, c l  aussy du temps que la ville de Mous en Haynaull, par prac- 

tique et finesse du Conte Loys de iVassou, estoit surprinse, et encoires journellement ilz 

démonstrent de faict là où ilz sont employez au service de S. M., soit par (erre, soit par 

T ome V. 83
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eaue, à quoy les mesmes comme bons et loyaulx subjectz et inliabitans de ces pays 

seront de tant plus animez et eneouraigez à deffendre ces pays, voyants q u ’ ilz sont 

sublevez desdicts mangeries, despenees et dommaiges qu’ilz ont souffertz par les estran- 

gers, et que on leur (ie la deffence du pays; aussy on les peult entretenir à beaucoup 

moins de gaige et sont plus faciles à lever et licencier que les eslrangers; et dadvan- 

taige ce qu’ ilz gaignent ilz le consument en ces pays, et estans maintenuz en bonne 

discipline ne sont inférieurs à aultres nations et mieulx chastiables que les eslrangers; 

et qu’ il fault bien penser qu ’iceulx naturelz sont plus affectionnez et obligez à guer

royer pour leur propre deffence, patrie, leurs femmes et enfans, que les eslrangers, qui 

n’ayans riens icy à perdre, ne cerchent que leur particulier et singulier prouflîct ; et 

quand le plus grand nombre de gens de guerre seroit requis, le mesme se trouverait 

plus facilem ent et commodieusement ès provinces voisines et confins de ces Pays-Bas, 

comme parcydevanl l ’on a usé ei accoustumé de faire.

Et touchant l’aultre poincl de l ’assamblée des Eslatz généraulx, lesdicts Estatz ne 

doublent aulcunement que S. iM. et S. E. ayent aulcune diffidence que lesdicts Estatz 

vouldriont proposer, adviser et traicter, ne laisser proposer, adviser ou traicter ce que 

pourrait esire au préjudice et désavantaige de l’ancienne Religion catholicque romaine 

ou de l’authorité de S. M , comme Duc de Brabant et Prince de ces Pays-Bas, comme 

les députez des Estatz de Brabant et des aultres Estatz généraulx, estants au moys de may 

X V e L X X I I I1 assamblez à Bruxelles,ont ouvertement déclairé et protesté devant Dieu et 

les hommes de vouloir persévérer en l’ancienne catholicque Religion romaine, sans aul- 

cunemcnt permectre changement en ladicte Religion, et que S. E. debvoit asseurer S. M., 

ayant de ce \eu l’expérience depuis sa venue pardeçà, et que les Estatz, comme ilz ont 

faietz tousiours, monstreront leur fidélité tant à l’endroict de la saincte Foy et Religion 

catholicque romaine, que de l’obéyssance de S. INI., comme aussy les députez des Eslatz 

principaulx de ces Pays-Bas oui le mesme remonstré à S. M. en Espaigne, et pour de 

leur part tant plus asseurer V .  E. et démonstrer leur bonne et entière affection des bons 

et loyaulx vassaulx et subieclz q u ’ilz ont et portent à l ’obéissance de l’ancienne Religion 

catholicque romaine et au service de S. M., bien et repos de ces Pays-Bas, si déclairent 

lesdietz Eslatz de Brabant et asseurent V .  E .,  par cestcs, que en l’assamblée des Estatz 

généraulx ilz ne proposeront, adviseront ou traicleront, ny aussy permecteront que, en 

leur présence ou d ’aulcun d’eulx, sera proposé, advisé ou traicté chose qui a u c u n e 

ment puisse eslre au préjudice ou désavantaige de ladicte ancienne Religion catholicque 

romaine et de l’authorilé compétente de S. M., com m e Duc de Brabant et Prince de 

ces Pays-Bas, mais qu’ilz feront en tout leur debvoir à la conservation de ladicte Reli

gion et auctorité, comme eulx et leurs prédécesseurs ont tousiours faict, présentant de 

ce ultérieure et plus espécialle asseurance en cas de besoing; et sy S. M. et S. E. la 

requièrent voires telles comme S. M. en pourra demander, ne doubtans aussy que les
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aultres Estatz de ces Pays-Bas vouldront refuser de faire le mesme, mais q u ’ilz se con 

formeront en lout avec eulx, afin que S. M. de tant plus fermement se puisse asseurer 

du bon fruict, lequel pourra procéder de la convocation des Estatz généraulx, ensuyvant 

la bonne intention et volonté de S. M. Suppliant S. E. de vouloir prendre de bonne part 

ceste remonstrance et bumble supplication, com m e procédante de bonne affection, 

laquelle ilz porient au service de Dieu, de S. M., conservation de l’ancienne Religion 

calholicque romaine, et au repos et tranquillité de ces pays et subieetz, et pour les 

secourrier et ayder à leur possible de l’extrême nécessité en laquelle ilz se trouvent 

présentement, dont ilz ne pourront eslre sublevez ny déchargez, sinon par ladicte paci

fication, à laquelle il playra à V .  E. tenir la bonne main, afin que icelle, sans ultérieure 

dilation, puist estre octroyée et effectuée, puisque par les lettres de S. M. escriptes à 

V . E. à eulx com m unicquez, ilz trouvent que le bon plaisir et intention de S. M. 

est telle.

CLXV1.

LES ÉTATS DE BRABANT AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL. 

( Archives de l'audience, registre aux aeies, il* V II, fol. 49 v°.)

Apostille datée d’Anvers, le 25 décembre 1S7K.

Rcmonstrent en humilité et révérence les trois Estatz de Brabant, comme la très 

grande, très urgente et juste cause, ilz se sont plainctz au mois d ’aoust 1575 à V . E. et 

depuis au Roy, nostre Sire com m e D u c  de Brabant, des tailles, assiettes et quotizations 

non consenties, rançonnemens, concussions et aullres charges nouvelles que ung 

Andrieu de Cigoingne * s’estoit avancé mcctre sus les pauvres subjeclz du pays de 

Brabant, et ce sans aulcun préallable consentement desdicts Estalz de Brabant, le tout 

directement au contraire et en préjudice des anciens droietz, privilèges et couslumes 

dudict Brabant, par S. M. si solemnellement ju rez  et par V .  E. si souventesfois promis 

entretenir, avec déclaration bien expresse d ’en avoir charge espéeialle par S. M. les 

faire garder et observer, suyvant lesquelz lesdicis de Brabant ne peuvent estre chargez 

d ’aulcune nouvelle imposition, taille, contribution, prest ou aultre charge, quelle que

* Jean-André Cicogna. Voir plus haut, pp. 10, 271, 27b.
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soit, n’esl que les trois Estât/, du mesme pays y consentent. E l combien que sur ce on 

at avec grande confidence espéré et ai tend u secours, solagemcnt et remède, mesmes 
cognoissant q ifu n g  Prince ne doibt, ny peult faillir à sa promesse, moins à son serment, 

non seullement selon le diel de Salomon, mais aussi scion loul droiclz, tant naturclz 

que eivilz, el qu'il ne pcult estre contrevenu à ce que procède de sa bouche, néanl- 

moings tout ce nonobstant, et sans estre faict quelque chastoy exemplaire ou condignc 

à cause des concussions et extorsions dudict Cigoingne practicquces à son propre el 

particulier prouiïh, à V .  E. aullrefois exhibé par cscripl, comme si les tlélincquans 

(parlant en toute révérence et souhz humble correction) debvroyent eslrc entretenu* 

en leurs mesuz et mesfaiclz et les bons qui auroyenl à souffrir, icclluy Cigoingne a 

continué lesdicts quolizalions et contributions, et depuis quelque temps en çà d'une 

audace et témérité plus grande, s'advance de rcchicf sur un nouveau pied à quotizer el 

faire contribuer les villes et franchises et villaiges au quartier d 'Anvers et de Bois-le- 

Duc, dont il se vante en avoir la commission de V . E., comme sem blablcm inl faiet 

aussy le mayeur de Thiclm on 1 ès aultres quartiers; que plusieurs dcsdicts franchises 

et villaiges ont exposé ausdicts remonstrans et délivré le double de telle prétendue 

commission apparant entre aultres par les requestes cl pièces cy-joincles a cl, soubz 

prétext d ’icelle, les contrninci par menaces à consentir à la contribution des quotes qu’ il 

leur demande cl de ce en avoir acte ou lettres de promesse scellées ou aultrement, il 

leur cnvoyl des gens de guerre en bon nombre à leur grand et indicible dommaige, se 

moequant d ’eulx quand ilz sont ainsy travaillez, pillez et endommaigez, avec menace 

de souiïrir d'advantaige s’ ilz ne veuillent contribuer selon le taux de par luy ordonné, 
et de luy délivrer lettres scellées comme dessus ; dont lesdicts remonstrans en sont fort 

esmerveillez voyant accumuler les griefz sur grielz, force sur force cl \oyes de faicl sur 

voyes de faict, présumans le mesme procéder par advis et enhorl d'aulcuns espriiz estran- 

gers ou leurs adhérens dédiez h inventer moyens nouveaulx à charge des bons et loyaulx 

subieetz, soyent-ilz fondez ou non fondez, pour les réduyre à une extrême pauvreté el 

misère. Ce que ne correspond à l’affection qu’ung Prince (estant de droict estimé mary 

et commun père de la républicque) doibt à ses subieetz, comme en effect sa compaigne 

ou ses enfans lcsquelz ne viennent, selon l’Escripturc Saincte, à esire traiclez, sinon en 

toute doulceur et raison comme cslans par ensemble quasi un corps. Et ne peult la 

nécessité par la commission dudict Cigoingne prétendue, ni le dilay de l’accord des 

aydes escuser lesdictes voyes de faiet et exorbitance de ceste nouvellité ; et considéré 

que le pays de Brabant est pays qui se gouverne et doibt estre gouverné selon ses 

couslumes anchiens, droiclz cl privilèges, suyvant lcsquelz en temps de guerre et

’ Le majeur de Tirlemonl clait à celle époque Philippe Yander Noot.

* Ces faits sont mentionnes dans une lettre de Morillon, imprimée plus liant, p. 271.
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nécessité le Prince peull demander a jd e  cl assisience de ses subieetz pour la tuition cl 

deffenee du pays, et tant faire tellement traicter et induyre les subieetz par toutes 

amyables voyes et bons moyens, (ju’ il puisse d ’eulx obtenir accord et contentement de 

leur propre mouvement et libéralité, comme de tout temps passé, mémoires d’ Iiommes, 

par S. M. et ses prédécesseurs a esté faicl, voires ne doibt mener la guerre signamment 

à la charge desdicts subieetz, sans leur advis et advoy, sans aussy pouvoir constraindre 

les subjeetz audict consentement par menaces, ou en cas de refuz les charger’ par voyes 

extraorilinaires et d e fa ic t e n  user des biens d’ iceulx à son plaisir, comme aussy aultrc- 

ment lesdicts droiclz anchiens, privilèges et coustumes seroient illusoires et ne servi- 

royent que du vent, oultre ce q u e ,  suyvant lesdicts privilèges, anchiens droitz et 

coustumes, les subieetz ne doibvent et ne sont tenuz à consentir ou servir leur Prince 

en chose qu’ilz soyent premièrement et devant tout réintégrez en leurs anchiens droietz 

et privilèges, et le tout redressé et remis en leur premier esiat, et osté tout’ ce que, au 

contraire d’ iceulx, a esté faict et attenté; de sorte q u ’ il ne tient que à ceulx qui sont 

cause de toute nouvellité que S. M. ne soit servie, voires ladicte indeue et inique quoti- 

zation donne occasion à aulcuns membres du troisième Estât dudict Brabant du dilay 

de l’accord des aydes demandées, comme peult apparoir par leur opinion, mesmes aussy 

que les quotizalions non consenties, les prestz extorequez pour les gens de guerre et 

aultres contributions des subieetz de Brabant surpassent desià la somme de l’ayde dont 

on demande l’accord, comme se pourra vérifier pardevant commissaires à ccste fin à 

ordonner; et laquelle distribution a esté si excessive, que les subieetz sont esté con- 

strainetz, pour y fnrnir, vendre leurs meubles ei bestial, voires obliger leurs personnes 

et bien, prendre l’argent à fraict et finance, dont on ne peult attendre que une extrême 

misère et calamité des pauvres subieetz, sans que leur seroit possible de y continuer 

plus longuement et vraysamblament s’en resentiront à tousiours; et est cause que les 

aydes, dont S. M. a esté servie par plusieurs années, à présent ne se payent à grand 

préjudice de crédit des Estatz et des rentiers sur ce hypothéquez, lesquelz par faulte 

de payement procèdent par arrest hors de Brabant sur les personnes et biens desdicts 

subieetz, tellement que au mesme regard bien doibt aussy totalement cesser toute ulté

rieure contribution forcée. Ce considéré et qu’ il ne convient que les bons et lovaulx 

subieetz de Brabant soyent sy rudement, indeuement et inhumainement menacez, 

chargez et spoliez par telz voyes de faict, contre lesdicts anchiens droicts, coustumes et 

prévilèges par S. M. jurez, et que les remonstrants voyants la grande misère et calamité 
des subieetz (à quoy ilz sont réduietz par ladicte quotization et extrême désolation) sont 

constraincts, en l’acquict de leur conscience et debvoir, le mesme de rechief représenter 

à V. E., suppliant icelle bien humblement que, ayant regard à ce que dessus, et prennant 

pitié sur le pauvre peuple, son noble plaisir soit de faire cesser ledict Cigoingne et 

mayeur de Thilm on et tous aultres à effectuer leurs prétendues commissions; ce faisant



APPENDICE.

S. M. servir desaydes par consentemens desdicts Estatz, comme selon lesdicts sermens 

et promesses et selon Dieu et toute raison convient, avec cessation de toutes nouvel- 

litez et vouloir parmectre que le pauvre commun dudiet Brabant soit plus chargé de 

gens de guerre.

Appostitle sur la précédente requesle.

S. E. a jà, par plusieurs fois, déclairé en général et particulier à ces supplians et 

tous aultres, combien c ’estoit à son grand regret qu’elle avoit esté forcée et nécessitée 

de cercher argent par telle voye extraordinaire de quotization et contributions. Mais 

voyant qu’ il ny avoit nulz aultres moyens d’avoir deniers pendant que les Estatz ne 

fout le debvoir d ’accorder, elle en a usé à son regret comme d'ung mal nécessaire, 

choisissant de deux le moindre, et ce pour l’entretenement et soustenement des gens 

de guerre, à lin d’éviter les inconvénientz et désordres trop plus griefz et exorbitans 

qui fussent aultrement advenuz aux pays et tnesmement de Brabant, sans user de 

ladicte provision ; ayant Sadicte Excellence tousiovirs offert de faire cesser lesdicts quoti- 

zations si tost que, par aydes et subventions des Estatz, il y seroit secourru, comme 

encoires offre présentement. Sur  quoy il requiert bien instamment lesdicts Estatz y 

vouloir briefvement pourveoir; déclairant d’avoir cy-d ev an t  commis Andrieu de 

Cigoingne à la collectation et exécution du taux desdicts contributions, à la charge de 

faire le renseing et rendre bon compte et reliqua. Mais si icelluy a usé de concussions, 

extorcions ou voyes illicites, et applicqué quelque chose à son proffict particulier (comme 

disent le supplians), Sadicte Excellence diet que luy viendra à plaisir que les suppliants 

et tous aultres qui seront intéressez en facent apparoir, et leur sera faicte et adminis

trée bonne et briefve justice; auquel effect dénoncera telz commissaires du Conseil de 

Brabant que iceulx Estaiz requireront pour informer de tout, afin que la vérité cognue, 

il y soit promptement et convenable pourveu et les désordres remédiez; désirant aussy 

Sadicte Excellence que iceulx Estatz commectent aulcuns députez pour, avec ceulx de 

S. M., prendre le compte dudiet Cigoingne et luy faire renseigner tout le receu.
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CLXVII.

LES ETATS DE BRABANT A REQUESENS.

(Archives de l'audienee, vegistre aux actes, n" VII, fol. 55.)

Apostille datée d’Anvers, le 25 décembre 1575.

Rcmonstrent en toute humilité les trois Estatz de Brabant, comme les Barons, 

Seigneurs et aultres hommes de fief du Roy, noslre seigneur en sa ducé de Lothier, 

jugeant à Genappe, leur ont exhibé certaine remonstrance contre eeulx de la chancel

lerie et fiscaulx dudict Brabant, pour avoir par ladicle chancellerie usurpé, comme ilz 

disent, haulteur et jurisdiction su re u lx ,  au dehors et contraire à la Joyeuse Entrée par 

S. M. promise et ju ré e ,  comme plus à plain peult apparoir par la pièce cy-attachée, et 

pour ce q u ’il est tout notoire que S. M. porte le premier tittre en ses Pays-Bas de 

ladicte ducé de Lothier, suyvant ladicle Joyeuse Entrée, et que oultre ce ladicle Court 

jugeant à Genappe doibt, comme S. M. et ses très nobles prédécesseurs ont promis, 

estre conservé en sa prééminence et aucthorité de ju ge r  par arrest, de manière q u ’ il 

n'y gist appel à ladicle chancellerie long temps après exiget, ains seullemenl y gist 

révision, si n’oni lesdicts remonstrans sceu obmectre, pour la conservation de la dignité, 

aucthorité et prééminence dudict tittre du duc de Lothier et de susdicte Court souve

raine de Genappe, conforme à ladicte promesse et serment, supplier V. E. faire ladicte 

Court tenir selon que d’anchienneté elle aurait esté tenue, comme ayant riens de 

commun avec ladicle chancellerie de Brabant, commandant à iceulx que ladicle chan 

cellerie et ausdicts fiscaulx ne troubler ladicle Court, ny travailler lesdicts hommes de 

fief en leur jurisdiction en manière quelconque. Quoy faisant, elc.

Appostille sur la précédente requeste.

L ’intention de S. E. est de conserver et maintenir un chascun tribunal de justice en 

ses droietz, jurisdiction et auctoritez accoustumées. Néantmoins com m e puis certain 
temps ença luy sont esté présentées quelques doléances ei plainctes contre la Court 

féudale de Genappe, n’a peu moins faire que de les com m unicquer ausdicts de Genappe, 

ensamble d ’avoir l’advis de ceulx du Conseil de Brabant, comme au contraire lesdicts 

de Genappe ont aussy donné supplication à S. E. Partant icelle ordonne que les pièces
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présentement exhibées par les Estai/ de Brabant seront joinctes avec les précédentes, 

pour le tout veoir et examiner et apporcter, en avoir le rapport, y ordonner ce que de 

droict, raison, coustunies et justice il appartiendra.

cLxvm.

REQUESENS AUX ÉTATS DE BRABANT.

(Archives île l'audience, registre aux actes, n" V II , fol. 48%".)

Anvers, le 23 décembre 1575.

Il est fort aggréable à S. E. d ’entendre la bonne dévotion et détermination de ces 

Estalz, supplians tant allendroici de la vraye et anciene Religion catholicque romaine, 

que de l'obéyssance vers le l loy, nostre souverain Seigneur et prince naturel; en quo\ 

elle ne double ilz persisteront el s’employèrent tousiours syncèrement et de tout leur 

pouvoir, comme en chose concernant l’ honneur de Dieu, service de S. M. et leur propre 

salul. Conséquamment elle ne sçauroit ne veult demander d ’eulx plus grande asseurance 

que l’obligation qu’ ilz ont vers Dieu el leur Prince. Mais Sadiete Excellence les veult 

bien advenir qu ’ ilz errent et s’abusent grandement de dire que la pacification avec les 

rebelles el desvoyez ne se seroit achevée pour deux point/, principalement l’ung de la 

retraicte des gens de guerre estrangers et l'aullre de la convocation des Eslatz géné- 

raulx, requis par lesdicis rebelles: car sur l 'ung cl  l’aullre leur a esté offert plus que de 

raison, asseavoir de faire retirer eculx qu’ilz appellent estrangers, si lost que l’accord 

seroit faicl et que l’on n’auroil plus à faire d ’eulx, comme aussy on a offert la convoca

tion desdicls Eslalz pour avoir leur avis el conseil, à fin de mectrc par S. M. règlement 

et ordre aux affaires du pays, comme pour service de S. M. et bénéfice des subieelz 

sera trouvé convenir, selon q u ’ ilz preuvenl avoir veu par toules les pièces qui leur sont 

esté communicquées sur cestuy affaire ; par où se voit clairement que l’accord de ladicte 

pacification n’a succédé à ceste par la perlinacité desdicls rebelles et malices des sec

taires, signainent de leurs prédicans el ministres qui leur commandent, lesquelz n’ont 

aultre chose prétendu que faire quieler à S. M. les armes devant avoir rendu l’obéys- 

sance à elle deue et dem eurer en leurs laiiises et damnées opinions d ’hérésies de 

diverses sectes, pour les exercer dedans le pays du Roy, du moins s’en remeclre au dire
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desdicts Estais généraulx; chose qui ne peu ltd e  nul droict divin ny liumain le u r co m -  

peier, mais à l’Ëglise universelle, par auetorilé du Sainct Siège Appostolicq et Consilz 

généraulx, selon la parolle de Dieu. Ce que n’ont volu entendre les adversaires, n'ayant 

Sadicte Majesté et S. E. en son nom rien plus désiré, com m e ne disoient, que mectre 

lin à ces troubles et guerres intestines et réduyre les desvoyez au trouppeau des oyes 

de Nostre Seigneur Jesu Christ, soubz la congrégation de i 'Église calholicque romaine 

et obéissance de S. M., comme du passé, pour mectre les pays en paix, repos et tran

quillité, comme S. M. en donne espoir de le faire tost, par ses lettres du 29 de septembre 

dernier, déclairant y avoir prins sa linalle résolution. Et néantmoingz S. E. ne fauldra 

envoyer la requête de ces suppliantz à Sadicte Majesté, afin q u ’elle puisse veoir leur bon 

vouloir et zèle tant vers la vraye Religion, que ce q u ’ilz doibvent à leur souverain 

Seigneur et Prince naturel, afin de les avoir par icelle en bonne et favorable mémoire 

et recommandation comme bons et loyaulx subieetz.

CLXIX.

LES ÉTATS DE BRABANT AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL. 

(Archives de l'audience, registre aux ;icles, n* VII, fol. 53 v.)

Apostille datée d'Anvers, le 23 décembre 1575.

Kemonstrent en loule humilité les trois Estaiz de Brabant, comme les eseoutelie, 

eschevins el pauvres inhabitants de Etten, près de Breda, bourgmaistres, eschevins et 

inhnbilans du vieu et nouveau Gastelle el plusieurs aultres leur ont remonstré le grand 

tort que faict ung Andrieu de Posa, licentic, par appréhension, emprisonnemens, tor

tures, condemnations et exécutions corporelles, le tout sans les ouyr en droict et en 

leur innocence et défence, et sans prendre regard sur la force et nécessité, laquelle les 

auroit constrainct de faire dont il les veult inculper pour estre préservez de leur totale 

ruyne, procédant de faict et exerceant la qualité de ju ge ,  d ’ofïicier et d’exécuteur 

èsdictcs causes, et participant en ses condemnations, chose nullement fondée ny en 

droict, ny en raison ; lequel aussy n’est à ce qualifié, n’y ayant en Brabant aulcune ju r is 

diction, comme ilz ont plus amplement remonstré ausdicts Estatz par leurs rcquesies 

cy-joinctes, ayans requis que, par leur intercession, V . E. les vouldroit pourveoir. Et 

T ome V . S4?
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comme le remonstrans treuvent leurs doléances justes el ce que ledict Posa laiet estre 

entièrement contraire à Dieu, droictz aneliicns, prévilèges et coustumes de ces pays de 

Brabant, par S. M. jurez  observer, et entre aultrcs que les subjectz seraient traictez en 

droict devant leur ju ge  ordinaire et compétant, sans les travailler par voye de faict 

oomme faict ledict de Posa, sy supplient Icsdicls remonstrans que le noble plaisir de 

V. E. soit ordonner audiet de Posa soy deporter de procéder contre les inhabilans 

dudict Etten, Gastellc et des lieux à (environ, relaxant cculx qu'il a faict emprisonner, 

et supercéder ultérieure condemnation ou exécution des pauvres par luy prétenduz, en 

relaxant leurs pleiges, et qu ’il se déporte à faire plus le semblable; el en cas que ieeulx 

ou aulcun d ’eulx serait trouvé coulpable, comme ayant contrevenu aux placcarts de 

S. M., que icculx soient traitez par voye de droict devant leur ju ge  compétent, et selon 

les droictz, prévilèges et coustumes du pays ou du moins pardevant ceulx du Conseil 

de S. M. en Brabant, auxquelz entre aultres compète la jurisdiction et coguoissance 

•les causes èsquelles les juges ordinaires auraient esté négligens, et aussv ès causes de 

privilèges. Quoy faisant, etc.

A pposlille sur la précédente rei/neste.

Ciiasüiin sçait les debvoirs que S. E. a faict par diverses prohibitions et placeariz 1 

pour la communication et trafïieque que plusieurs subjectz, contre tout droict et raison, 

faisoyent continuellement et presque pu b liq u e m en t avec les hérélicques et rebelles, 

aussy louchant les compositions et furnissement des deniers qu’en plusieurs lieux fai- 

soyeni à l'ennemy, soubz couleur de se rachepter du feu et pillaige; par où, oultre les 

dangereuses praclicqties et menées qui se guydoyent contre les subieetz et pays et la 

contagion d ’hérésie, l’ennem v esioit aussy assisté et renforcé d’argent et de toutes choses 

nécessaires à continuer la gu erre;  pardessus lesquelles ordonnances pour ce que les 

officiers et juges estoyent neggligens d ’exécuter et faire obéir lesdicls placcartz, plusieurs 

lettres ont esté escriptes, leur ordonnant de faire leurs debvoirs, mesmes a aussy esté 

mandé à ceulx du Conseil en Brabant d'y pourveoir et de faire enquester et procéder 

par les liscaulx contre les trangresseurs, comme aussy diversses fois a esté ordonné au 

drossart dudict Brabant d ’aller sur les lieux et en faire le chasloy. Ce nonobstant peu 

ou riens s’est ensuyvy. Qui a esté cause que S. E. adverlie que ces \illaiges et aultres 

conlrevenoyent encoires ausdicts placcartz, a envoyé le licenlié Posa, natif d’Anvers,

1 I.'ordonnance du Roi prescrivant aux officiers de justice de procéder contre ceux qui, obéissant 

aux sommations des rebelles, entrent en composition avec eux et leur fournissent de l’argent, et défen

dant de le faire a peine de perdre corps et biens, est datée d’Anvers 3 février 157-4. Elle se trouve 

dans le registre 88, fol. 168 de l’Andiencc.
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pour informer et procéder contre les culpables, attendu inesmcs que ccstuy crime est 

extraordinaire et privilégié pour sentir matière de trahison et communication avec 

l ’ennemy, conséquamment dépendant de la guerre. Q ue sy icelluy les a condemné ès 

mulctes et peines pécuniaires au proufïict de S. M., plustosl que d ’user de la rigeur 

du droict et placcarlz emportant confiscation de corps et biens, n’y a que se plaindrê de 

luy pour la doulceur, veu mesmes que les deniers ont à s’employer aux usaiges de la 

guerre. Mais si lediet commissaire a usé d’aulcunes choses ou voyes illicites, en les 

particularissant et administrant tesmoings, S. E. en fera informer et y pourvoyera 

promptement comme il appartient.

CLXX.

SENTENCE CONTRE CONRAD SCHETZ.

(A rchives de l'audience, registre aux actes, n" V II , fol. î>6)

Anvers, le 29 décembre 1875.

S. E. ayant ouy In rélation des chancelliers cl gens du Conseil de Brabant de ce qui 

avoit passé en icelluy touchant l’affaire de Conrad Schelz, présentement prisonnier, 

chargé de quelques malversations en la colicctc des deniers procédans du pris des bœufs 

venduz ceste année à l’eslaple de Liere en Brabant, ordonne que ledicl prisonnier sera 

mis ès mains dcsdicls du Conseil pour luy faire son procès et vuider de la matière tant 

criminellement que civilement, aussy sommèrement que icelle pourra souffrire et comme 

en bonne et droiturière justice ilz trouveront convenir;  ordonnant en oultrc que les 

constillcrs Oudart et Seslich, ayans encommencé prendre information et besoigner 

com m e commissaire sur cestcdicte malière, persévéroni en diligence leurs enquestes 

et bcsoignes tant conire lediet Conrad, que tous aultres q u ’ ils trouveront complices ou 

culpablcs de mesme faict et en la meilleure diligence que faire se pourra, attendu la 

conséquence el imporlance dudict affaire.
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CLXXI.

LE CONSEILLER HOPPERUS AU RO I.

(I.eltres de Hopperus, i. V, fol. 250-255.)

Fin de Ib7b ou commencement de Ib7(i '.

Sire. Ayant hier après miily, selon le commandement de V. M., l'aict l'apport des 

affaires d’Angleterre ail Conseil d’Esiat, là où devant Don Jehan d’Austria le lotit fut 

amplement référé et discuté, n’ay voulu laisser de rendre inscontinent à S. M. par 

eestes compte de (oui et est comme s’ensuyt :

Assçavoir comme toule la matière consiste en deux poinlz, dont l’ung concerne la 

relation de M. de Zweveghem 1 de ce qu’il a passé avecq la Royne d’Angleterre quant 

il luy donnit la lettre de V . M. et deux du Commendador Mayor de Caslillc, laquelle 

monslrant irès-bon visauge, et donnant des parolles fort courtoises, luy tenoit propos 

fort ample de la très-grande affection qu’elle se diet porler au service de V. M., s’esbahit 

lant qu’on n'avoit point cncoires chassé les rebelles hors des Pays-Bas, cl accepté le 

bon offre qu’elle avoit amiablement faict de composer les choses entre V. M. et ses 

rebelles; venant à l’occasion de ce que ledict Zwevcghem respondit là-dessus, de parler 

des ambassadeurs ordinaires d ’un eosté et d ’aultre, moyennant qu’ilz fussent gens paci- 

licques, et qu’ilz eussent réciprocquemcnt liberté de vivre en secret, selon leur religion, 

ensemble d'Amsterdam comment les rebelles ont l’œil là-dessus, et l’aullre la négo

ciation du docteur Thomas W ilson 3, quy de la part de ladictc Royne est venu au Pays- 

Bas (près) ledict Commendador Mayor, partie pour avoir par les marchans d’Angleterre 

entrée en la rivière d ’Escault, ce qu’à certaines conditions est accordé, partie pour avoir 

sesditz rebelles, quy ont porté armes, chassez desdiclz pays, ce que semblablcment à 

certaines conditions est consenty, et partie afïin que les aullres refugez d’Angleterre 

illecq soyent constrainctz de recongnoistre que ladictc Royne est vraye et légitime 

héritière ei princesse d’Angleterre, sur quoy fut dicl que c'est une chose trop basse

* Nous avons conservé la date telle qu’elle est inscrite à la copie du rapport; mais il semble que 

cet acte appartient à l’année 1874.

1 François de Halcwyn, Sr de Zwcveghem, avait reçu une mission en Angleterre en 1574. Voir plus 

haut, p. 5b.

* Voir, au sujet de l'arrivée de Wilson aux Pays-Bas en ib /4 , plus haut, p. 288, cl Correspondance 

de Philippe // , t. III, pp. 200 et suiv.
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de prélendre par une Royne, comme elle est, telle rccongnoissnnce, quy ne faict froid 

ny chnult, et mesmes de gens de sy petite qualité, a sur le tout esté dict et semblé, à 

très-humble correction de V. M ., ce que s’ensuyet, par ordre :

Premiers fut dict combien que l'intention du Commendador, ayant envoyé lesdictes 

choses avecq une lettre sienne *, ne s’extent non plus avant que d’en donner advertcnce 

à V. iM., afin qu’elle sache ce que passe, sans demander aulcunc résolution là-dessus, 

comme aussy y n’y ehiet point; de sorte qu’il soufliroit de luy respondre par V . M. 

d’avoir reccu et ouy rapport de tout, et que ce que par ledict Commendador Mayor a 

esté faicl a esté bien faicl, et qu ’il fault attendre ce que la Royne dira et fera là-dessus. 

Que touteslois il ne sera que bien, pour le plus grand service de Dieu et V. M., de 

s’extendre et eslarger nng peu plus amplement, disant par V. M. audict Commendador 

Mayor que ne luy peult estre sinon très-agréable que ladicte Royne se monstre tant 

affectionné envers elle, comme elle dict et cscript, et qu ’il faict très-bien de correspondre 

en ce à icelle, veu que l’intention de V. M. est de garder et entretenir l’anchiennc 

amitié avecq ladicte Royne, comme entre les prédécesseurs d’ung costé et d’aultre a 

tousiours sy très-bien esté faicl, au grand repos et prospérité des bons vassaulx et sub- 

jeclz hinc inde. Bien que veullant néantmoins dire, que comme est notoire l’affection 

qu’elle a tousiours porté au Prince d’Oranges et rebelles, et l ’assistence qu’elle leur a 

donnée, avecq divers aultres considérations, tant de la nature et humeur de la nation 

comme aullrement, et qu ’elle vient astheur ainsy subitement de monstrer tant d'affec

tion, qu'il ne sera que bien, d ’en continuant la voyc d'amitié et correspondence, avoir 

néantmoins tousiours l’œil au guet, afin qu’il n’y ait point quelque abuz et cireonven- 

tion, comme en ce temps quy court bien facillement pourroit advenir, mesmes entendant 

que ledict docteur W ilson est homme fin cauteleux, et celluy qu’est avec luy encoires 

davantaige, ayant mis en garboullc les royaulmes de France, Escosse et Zwede ; sans 

que semble besoing que V. M. donne satisfaction à ladicte Royne pourquoy on ne l’en- 

tremect point la pacification des rebelles, attendu qu'elle n’en a parlé sinon incidentel

lement avecq ledict Zweveghem; et sy ledict W ilson en aura dict quelque chose audict 

Commendador Mayor, que V. M. présuppose qu’il en aura bien et gratieusement sceu 

respondre, en remerciant à ladicte Royne, et en nulle manière refusant son offre sy 

amiable, mais qu ’on est regardant comment on le peult mcctre à propos pour avoir 

tant plus d’eflîcace, avecq aultres choses à l’occasion de ceulx quy sont illecq de la part 

de 1 Empereur et des aultres princes de ('Empire. Ne semblant aussy nécessaire d ’ung 

costé et d’aultre, veu que ladicte Royne le disoit encoires plus incidentellement que ce 

que dessus, et avecq une clause de liberté qu'est intollérable ; sans laisser toutesfois de 

noter bien particulièrement ce que ladicte Royne disoit d’Amsterdam, pour estre tant

* Voir Correspondance de P h ilip p e I I , t. III, p. 201.
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plus vigilant comme V. M. sçait fort bien que ledict Commendador Mayor faict; et sy 

on en sccul sçavoir d’elle aulcune particularité, mesmes par le moyen dudict W ilson, 

qu’il ne seroit que bien ce que V. M. présuppose que ledict Commendador Mayor aura 

procuré tant qu’a esté possible.

Et comme ce que dict est concerne le premier poinct, qu ’esl de la relation dudict 

Zweveghem; quant au scond poinct concernant la négotiation dudict VVilson, semble 

combien que c’est chose fort dure de permectre aux Anglois l’entrée de la rivière de 

l'Escault, estant icelle défendue aux propres subjeetz, en quel cas ne se peuvent allé

guer les traictez et entrecours, et oullre ce non sans double que par ce moyen les 

rebelles seront en diverses manières assistez; veu loutesfois que la permission par le 

Commendador Mayor faiete, est clausulé de tant de conditions, ausquelles préalable

ment doibt eslre furny, et dont aulcunes sont pour le bien des subjeelz de V . M., 

qu'il n'y a point de mal d’avoir faict ladicte permission, inesmes pour tant plus éviter 

toute matière de querelle et mcscontcntement, et qu’ainsy l’on pourra attendre que se 

fera là-dessus et respondre en ccste sorte audicl Commendador Mayor, ayant quant aux 

rebelles de la Royne d'Angleterre jà passé long temps par V. M. esté ordonné de les 

pourveoir aux pays de Cambray et Liège, et regarder s’il y a aulcutis de V. M. en 

Angleterre, afin qu’ilz soyenl aussy chassez comme le Commendador Mayor a jà res- 

pondu et fort bien, ensemble sur ce que ladicte Royne requiert que les simples réfugez 

la reeongnoissent pour vrave héritière et Royne, qu'est certes une chose par trop menue, 

et que V. M. de sa part ne requiert nullement, comme le Commendador Mayor a bien 

respondn, mais la cause pourquoy la Royne le requiert, possible est qu'elle entend qu’il 

y a aulcuns refugez quy ont commencé à eseripre et prouver par vifves raysons le 

contraire, dont est ung le docteur S' Anders qu’est icy.

Cecy ainsy dict, et soubmiz à très humble correction, lut par après par le Ducq 

d'Albe la matière déduicte et résumé fort amplement et tout au long, tant au regard de 

l’ung point que de l’aultre; disant quant au premier en substance, que comme les trou

bles présents sont eneommeneez passé long temps, mesmes jà du temps que V. M. 

esloit sur Sainet-Quentin, comme par les informations s’est trouvé, et depuis peu à peu 

accrues, ladicte Royne d’Angleterre a tousiours eu les yeulx ouverlz plustost pour les 

rebelles que aultremenl; et que particulièrement elle les a favorisé, assisté et aydé à 

eesle entrée que dure eneoires, par plusieurs et divers moyens, et ce à cause qu’on 

faisoit courrir le bruict par tout, que non seullement on vouloit envahir son royaulme 

et luy osier la couronne, mais aussy la vie : que fui cause que comme par voye de 

défence, elle debvoit faire tout son effort au contraire; àquoy s’est commenchéà remé

dier par le traicté qu’en l’an septante-trois 1 avecq elle a esté faict, pour rentrer ainsy en

1 Ce traite conclu, le 15 mars 1S75, entre le duc d’Albe et le grand trésorier d’Angleterre, est im

primé dans le tome II, p. 518, de la Correspotidunce de Philippe II. V. plus haut, p. 652.
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I’anchienne amitié, tjue sy bien el long temps a eslé gardé entre les prédécesseurs d'une 

part et d'autre, laquelle sera bien que se continue selon les termes auquel se neuve à 

présent le négoce. Semblant quant à ce que ladicte Royne sc plainei, que selon son offre 

sy amiable, on ne l’employe poinct en la pacification aveeq les rebelles, V. M. luy pourra 

respondre ou l'aire respondre, que cela se la id  pour ce qu’elle est d’aultrc Religion, et 

que l’intention de V. M. est de conserver la Religion catholicquc, de manière que l'ung 

ne peult consister avec l'aultre.

Touchant le second point, là où se traiclc de l’entrée de la rivière de l’Eseaull, que 

ladicte Royne demande en vertu des traictezet entrecours, mesmes cclluy dudict an de 

septante trois, disoit ledici Ducq que cclluy par luy a eslé faicl à la fin susdicte, et en 

conformité des iraiclez anchins et pour l’entretènement d ’iceulx, et mesmes afin que les 

rebelles ne soyent point assistez ny receuz par les Anglois; ce que a esté bien faict de 

meclre entre les conditions que le Commcndador Mayor a mis, en accordant à ladicie 

Royne l’entrée en ladicie rivière, mais que toules les aultres conditions ne sont point 

conformes aux iraiclez précédens, el que parlant ladicie Royne en pourra faire vray- 

semblablcment difficulté, et que bien mal on en pourra respondre; disant quant au 

surplus que ceux que la Royne d’Angleterre demande eslre chassez hors des Pays-Bas, 

seronl fort bien au pays de Camhray ou Liège; aveeq divers aultres discours fort 

amples que pour éviter prolixité ne se mcclenl icy, mesmes pour n’avoir pas bien peu 

entendre la déduction el conclusion d’iceux, dont peult eslre le secrétaire Çayas aura 

faict ou pourra faire plus ample relation, de tant que pendant que ledict Ducq d’Albe 

parloit, il mccloit ccriaines choses par cscript, à quoy je me réfère.

Oy ce que diel est, les aultres du Conseil se conformoyenl à l’advis dudiel Ducq, y 

adjoustant les ecclésiaslicqucs et divers aultres, sans discrépance de personne, plusieurs 

irès bonnes raysons, que sont plus que véritables; pourquoy ne convient en nulle 

manière qu’il y ail ung ambassadeur de ladicie Royne icy en la Court de V. M., seul 

protecteur de la saincte Foy eatholicque romaine, aveeq la libellé par icclle prélendue, 

et aussy aulcuns; que combien l’amitié se doibt conserver aveeq ladicie Royne, toutes- 

fois convient entièrement qu’on soit sur sa garde, afin qu’il n ’y ait point quelque 

circonvention.

Le tout oy bien el au long, Don Jehan disoit que, pour aultant que louche l’Eglise, il 

se conformoit aveeq les ecclésiasticques et tous les aultres; et quant au surplus aveeq 

ledici Ducq et tous les aultres, n’ayant eslé nulle descrépance ny contradiction, sinon 

tous en effect conformes comme diet est.

V. M., selon sa très grande prudence, en ordonnera à son bon plaisir, mesmes sur 

ce qu’est un peu divers au premier advis et le second, allendroict de co qu ’on n ’em- 

ploye point ladicte Royne au faict de la pacification, et qu’on luy accorde l’entrée en la 

rivière de l’Escault, à certaines conditions, et sy possible elle voulsist revoir les pièces y 

servans, les ay joinci à cestes.
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Apostille.

11c visio bien particularmente lodo loque dici sobre en eslo de Inglatera, y pues easi 

viniéron lodos los del Consejo a estar conformes en e llo , pareceme que sera bien 

que ordeneis una buena mynuta, eomo vos lo sabréis hazer, y la moslreis despues 

a los 4 que se sarilan à esotras cosas, por que ellos que se hallàron présentes al con

sejo verân si islâ conforme â lo que alli se dixe ; y no me parece mal que sescriba en 

esta minuta al Comendador Major que, si viniere â propôsito, no sera malo que haga 

un poco descusa con la Reyna de no aver la lomado por medio en los coneierlos, di- 

ciendo à alguna de las causas que el Duque dice que se le podrian dar. Y  en lo del 

embaxador, pareceme loque â los ecclesiâsticos, y que no conviene sine fuese catholieo 

cl de alla, y que corne tal se governase aqui, puee abria algunos, y que el myo alla 

avria de tencr toda la libertad que conbiene y sino fue se en esta forma no avria que 

iratar desto entendido eslo ordenaréis la mynuta, eomo lie dielio, y la mostrarcis à los.

Traduction.

J ’ai lu attentivement tout ce que n o u s  nie dites au sujet de l’Angleterre, et puisque ceux 

du Conseil sont presque tous d ’accord sur ce po in t, il sera b ien , ce inc semble, de dresser, 

comme n o u s  le savez faire, une bonne m inute , que vous communiquerez ensuite aux quatre 

membres qu i se réunissent pour ces sortes d ’affaires, afin que ceux qui étaient présents à la 

délibération s’assurent si elle est conforme à ce qui en est rapporté. II ne serait pas mal de 

charger, par la même occasion , le Grand Comm andeur de s’excuser, le cas échéant, auprès 

de la Reyne de ce qu 'on ne l’a point prise pour in term édiaire dans ces traites, faisant valoir 

dans cette circonstance quelques-uns des motifs que le Duc ind ique pour cet objet. Quant à 

l’ambassadeur, je  pense avec les ecclésiastiques que celui-ci doit être nécessairement 

catholique et se conduire ici comme te l, puisqu’il y en aurait plusieurs autres, et que le 

mien doit jo u ir  (en Angleterre) de toute la liberté possible relativement à son culte; à toute 

autre condition , il sera superflu de discuter celle affaire. Une fois d ’accord sur ce point, 

vous ferez dresser la m inu te , ainsi que je  l'ai dit, et la com m uniquerez aux quatre membres.

FIN  DE L’APPEN D IC E .
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A t t ig h y , 626, 639.

A u b ig n y  (Le Baron d’). Voir Lens (Gilles de). 

A u b u n n e  (Jean, Baron d’), 629, 630.

A id e n a r d e , 2 5 9 , 4 49 .

A u g s b o u r g  (La confession d’), 565.

A u g sb o u r g  (La diète d ’), 556.

A u k e l i o  (Le capitaine), 243.

A u t r e y , 620, 640.

A u t r ic h e , 193.

A u t r ic h e  (L'Archiduc d’ ), 197,620.

A u t r ic h e  (Charles d’). Voir Charles.

A u t r ic h e  (La maison et la famille d'), 279, 355, 457. 

A u t r ic h e  (Don Juan d’). Voir Juan,

A u v e r g n e , 445.

A u x y  (Le Sg1 d’). Voir Hennin l.iétard (Jacques) 

et Haussi.

A y a r ic e  d e  P h il ip p e  11, 597.

A v e s n e s , 562, 576, 577, 6()8, 626, 627, 639, 642, 

645.

A v ig n o n , 349, 547«

A v il a  (Don Pedro d’), Marquis de Las Navas, 104. 

A v il a  (Sancho d’ ). Voir Davila,

A ïa u o n t e  (Le Marquis d’). Voir (luzman.

A y w a il l e , 623.

A x e l , 176, 559, 485, 509.

B

U a b i l u s i .  (La ribaude de), 401.

B a c c a r a t , 601,621.

B a c k e r  (Corneille), 283. 

ft&DEN (La diète de). 597.

If iius (Michel), 385.

B al  (Pierre', 499.

B a l b a n i (François et Thomas), 325.

B a l d e n  (Le capitaine), 515.

H a l e , 316, 555, 536, 573, 509.

Iï i i .e (L’évêque de), 575.

B a l e  (Le concile de), 570.

B a n d es  d ’o r ik u n a r c e s , 362.

K a k is , 2 0 9 .

B a p a u m e , 443, 523.

B a r b a r ie  (La), 279.

B a r b a n ç o n  (Jean. Baron de), 169.

Ü a r b e s ie d x  (Le Sgr de). Voir Itocliefoucault (Jacques 

de la).

B a r c e l o n e , 138, 124

I U r - l e - D u c , 648.

B a r n e v e l d ,  532, 539.

M a r r e  (Ferdinand de la), Sgr de Mouscron, 432. 

B a h r e c h e  (Gracien de), 464.

B as-A l l e * a s d s  (Soldats), 295, 436, 529.

B a s s e h o d e , 248. .

B aSs ig n y , 598, 599, 601, 602.

Btssonpière (Mr de), 611.

B a s t il l e , 629.

B a t e a u x  c o n f is q u é s , 521.

B a t e n b u u r u  (Les biens de), 229.

B a t h e r a n s  (le Sgr de). Voir Bouteclioux (Claude). 

B a t t o r i (Etienne), 142.

B au m e  (Claude de la), archevêque de Besançon, 292, 

295, 557, 550, 605, 606, 619.

B ave  (Josse de), secrétaire du Conseil privé, 5, 185, 

279, 340, 570, 380, 588, 390, 424, 425, 450, 140. 

B a v iè r e , 66 .

B a v iè r e  (Le Duc de), 655, 634. .
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lUnÈnE (Guillaume, (‘rilia- de'. Voir Guillaume.

B a v i è r e  (Sabine île). Voir Sabine.

Ba t eu x . 5 0 1 .

B é a r ü e  (Le Prince île), ION.

Beamed (Le Sgr de), 600, 618, 628.

B e a u l i e u , 6 27 .

B ea u  » o n t  (Philippe de), 4 0 4 , 4 1 0 , 554 .

Beauvoir (Mr de'. Voir Lannot/ (Philippe de).

B e a u v o i r  L a  N o c l e , 547 .

B ee s t  (Le château de\ 172.

B e l g e s  r é f u g i é s  e \ A j g i .e t k i i r i , 494, 495.

B e l g e s  (Les;. Sent peu dévoués à Phillippe l i ,  6(i.

B e l l e f o n t a i n e  (Le prieur de). Voir S‘’Maurice.

H e i l o t  ((îeorges), 423.

B e x a v i d e s  (Pedro), 420.

B é h é f i c i s ,  104 et suivantes.

B é >é f ic e s  (Vacations d e ) , 17.

B e n o It  (Le Chevalier). Voir Jont/lte.

liERCHo.wvtLz (Le capitaine), 615.

I tERGUE-S '-WmjiBC (Marie de), 147.

B e r o -o p -Zo o » ,  11 , 1 7 , 2 0 , 3 2  à  3 4 , 8 9 , 2 0 0 ,2 5 9 ,  3Ô6 , 

3 9 2 ,3 9 5 ,  4 1 0 , 4 1 8 , 4 2 2 , 5 41 , 5 8 7 , 6 44 .

K e r l a y x o .i t  (Charier-de), 8 , 2 2 , 5 1 ,4 4 ,  8 6 , 100 , 123 , 

147 , 163 , 1 6 4 ,2 1 4 ,  2 1 5 , 2 1 9 , 2 3 4 , 2 3 7 ,2 4 2 ,  2 62 , 

2 6 4 , “2 66 , 2 6 7 , 2 6 8 , 2 8 7 , 2 9 0 , 2 9 7 , 3 2 4 , 3 4 8 , 3 55 ,

3 9 6 , 3 9 9 , 4 0 0 , 4 1 1 , 4 3 3 , 4 3 9 , 6 2 1 , 6 56 .

Bkrlatmo«t (Gilles de), baron d’Hierges, 7 7 , 2 34 ,

2 3 7 , 2 5 0 , 2 5 8 , 2 7 3 , 2 8 2 , 2 9 3 , 2 9 5 , 3 2 7 , 3 3 1 , 3 33 , 

3 1 6 , 3 6 5 , 5 7 6 , 3 7 7 , 3 8 0 , 3 9 1 , 3 9 4 , 3 9 6 , 4 0 1 , 4 0 2 , 

4 2 8 , 4 3 6 , 4 5 4 , 4 5 5 , 4 6 2 , 4 6 3 , 4 6 5 , 5 0 6 , 5 1 5 , 5 1 9 , 

5 2 0 , 5 2 8 , 5 3 2 , 5 4 0 , 5 4 4 , 5 48 , 5 1 9 , 5 5 0 , 5 7 8 . 5 9 2 , 

6 15 .

B e r l a y n o x t  (Jeun de), 318.

B e r i a t .i o .i t  (Lancelot de). 623.

B e r l a t k o i i t  (Louis de), Archevêque de Cambrai, 96,

132, 145, 218, 285, 300, 548, 435, 537, 505, 637,

657.

B e r .v o .i i o  (La Dame de), 216.

Ü e r x a g e  (Renée), 144.

Tome V.

liwnE, 384, 405, 567, 569, 570, 573, 630.

B e r î ie  (Le Conseil de), 596. 

beR. ' iois , 398.

K e r r t -a u - B a c , 642.

B e r t r a n  (Le capitaine), 464.

I î k r t t  (Jean-Baptiste), secrétaire du Conseil privé, 

34, 38, 86, 91, 151, 173, 203, 234, 330, 333, 334,

368,396,411, 460,584,015. 

lim açon , 245, 246, 326, 337, 346, 362, 440, 533, 

554, 555, 557 à 560, 598 à 600, 602, 606, 607, 

619, 641.

B e s i s ç o s  (L'Archevêque de). Voir Baume (Claude 

de la .

Besançon (Le fugitif de), 650, 641.

B8s a >ç o .i  (Les gouverneurs de), 496.

Bbsarços (La surprise de), 618.

B esst  (Anne de), 77.

B e i f o r t ,  600.

ItETHU.XE, 563.

I ’e t z  (Jean), 209.

ISbi f (MIIe), 103.

B e v e r e s . 355, 481, 485.

Beverw ijk , 565.

B e w e r s t c r s c h e l d , 554.

B i b l e , 236.

ü ie r v l ie t , 473, 479, 509, 541.

ÜiLt»cos, 50, 51.

Hilly, 622, 623.

B i l l y  (Mr de). Voir Hobles (Gaspard).

B i l s t e i * (Le château de), 332. 

lli*nicH (le Baron de), 420.

I I i r u g u e  (René de), 422.

B is c a y e , 210.

B is im j ia s o  (Le Prince et la Princesse de), 97.

B i t r i c  (Le capitaine), 5S9.

B l a e s e r e  (Jean de), 5, 191, 203, 204, 217, 225, 264,

380, 589, 413, 414, 423, 425, 435, 440, 479, 533, 

558.

ÜLAMC-CtlLLOUX. C40.
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ltniBi.1T (Los abbés de), 189, 21 1, 407.

B r a b i n t  (Ceux de), 172, 173.

Bn*Bi*T (La chancellerie de), 235, 270, 663.

B r a b a n t  (Les conseillers de), 169. Voir aussi Conseil 

de Brabant.

IIr a b i.it  (Le drossarl de), 53.

B r » b i\ t  (Le fiscal de). Voir Boiêschot (Jeun).

ÜRiBixT (Les privilèges de), 15b, 659.

Biiabaxt (Les quatre villes de), 176. 257.

B r a b a i t  (Les villes de), 211 .

B r a c a k o m te  (Don Gonzales de), i.'i.'i.

B r a i s e ,  2 01 .

B r a is n e , 6 42 .

B r a i i i s c h a t s ,  275.

B r a ü d t  (Le capitaine), lot*.

B r e d a , 89, 43, 102, 172, 283, 298, 327 , 328, 330,

336, 341, 343, 530, 460, 461, 341, 545.

Ureda (Les négociations de), 356, 389, 593, 632. 

Hrhiia (Le quartier de), 440.

Breoerode (Hélène de), 246, 217.

B r e d k r o d c  (Le Sgr de), 229.

B r e e d e . i r a a »  a  A k v e rs , 140, 235, 256, 26t>.

B re is g e x  (Herman), 609.

H r e m e ,  402, 541.

B r e ta g n e ,  41, 445.

B r ie ,  429, 599.

B r i e l ,  35, 149, 365, 391, 399, 401, 412.

B r ie y ,  622.

B r i g o d s ,  374. Voir Krères des Bois. 

l iR u r .u  (Charles de), Comle de Megheni, 234, 365, 

381,091, 520, 646.

Br i* eu (Marie de), 433.

Briqucsaut, 570.

K r is s a c  (Le Comle de), 599, 901. •

B h o u w e r s iia v e x , 421,615.

B ru g e s , 201, 276, 329, 353,373, 451, i 45, 474,481, 

483, 503, 536, 511, 583, 588. 6491,

B r u g e j  (Ceux de), 329.

B ru g e s  (Les conférences de), 493.

B ru g e s  (Les députés de), 333.

B ru g e s  (Le quartier de), 536

B r u n s w ic k  (Le Duc de', 463. Voir aussi Erick.

B r u a e l l e s ,  4,5 , 11,17, 21, 22, 36, 43, 76,81, 85, 89, 

93, 94, 96, 99, 100, 132, 135, 145, 146,150, 166,

186, 188, 201, 224, 227, 232, 239, 245, 257, 258, 

259, 262, 266, 269, 270, 273, 274, 284, 306, 329, 

330, 339, 341, 344, 350, 357, 364, 367, 378, 379, 

581, 386, 394, 397, 400, 404, 410, 414, 420, 434,

436, 462, 528, 534, 536, 545, 586.

B r u x e l le s  (Les habitants de), créanciers de la ville 

d’Anvers, 356.

B r u x e l le s  (Les nations de), 255.

B r u x e l l e s  (Catherine de), 361.

B r u x e l le s  (Philibert de), 154, 361.

B r u x e l le s ,  secrétaire de Mgr de Lorraine, 369.

B u d a , 377.

B ug g e *h < iu t , 248, 249.

B o g a ig o u r t ,  563.

B u is s e t ,  264

Buguor (Le Sg' de), 94.

B u re n . 3:>7, 331, 33 », 346, 368, 371, 394, 396, 400,

403, 422, 637.

B u r e »  (Le Comle de). Voir Philippe, Comte de Buren.

B u r g t ,  616.

B u r t s c h e id t ,  458.

B u s s t  d 'A .h b o i s e .  Voir Clermont.

Buys (Paul), 251, 283.

B b z e n c i ,  611,614, 615, 616, 617, 621, 626.

B u z ig n y , 629.
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C a b r e r a  (Don Pedro Hernandez de), Comte de Chin- 

clion, 590.

Cadiant. Voir Kadzaml.

C a s e  (Lu). Voir Kaag.

Ç a ia s  Voir Çayas.

Ca ii, 218.

C a l a is , 54, 35, 432, 521, 566.

C a l l o o , 484, 485.

C a l v in is t e s , 5 7 0 .

C a l v in is t e s  d e  M e y l , 5 58 .

C a h a r g o  (Le prévôt Antoine), 360, 521, 522, 552. 

C a m b r a i , 338, 537, 568, 671.

C a u b h a y  (La citadelle de), 373.

C a x b r a t  (Le prévôt de). Voir Forvy.

C a u b d a y  (Mr de). Voir Berlaymont (Louis de) 

C a s b h é s is  (Le châtelain de), 284.

C a n i .i ,  315.

CA»iri>AS(Le capitaine), 639.

C a j ip in k ,  19, 70, 228, 272, 275, 359, 374.

C a b p in c s  (Le Sgr de), 462.

C a v p s  v o l a n t s , 5 01 .

C a n d ie  (Le Duc de). Voir Boryia 

Cammm), 4t.

C a n in  (Henri), 566.

C a n t e c r o ix ,  91, 9o.

C â p r e s . Voir Bournonville.

C a p u a n a , 4 15 .

C a h d u in i (Mario), 238, 239, 250, 267, 461, 520, 529,

544.

C a r il l o  (Louis), 45.

C a r il l o  d e  Q u e s a d a , 5 3 , 5 4 .

C a r l o s  (Don), 387.

C a r i a i n  (Jean, Comte de), 194.

C a r i e s  a A n v e r s , 3 29 .

C a r n e s  (Le Sgr de), 171, 172.

C a r n e s  (M* de), 172.

c

C a r ra n z .»  (Barthélémy1, de Miranda, Archevêque de 

Tolède, 120.

C a h r a v a l u  (Le Marquis de), 110.

C a r h e t t e  (Jean), 165.

C i r t i i .s,  454, 457.

C a r v a ia l  (Diego de), 420.

C a sa i.b o b a  (Le Marquis de), 112, 126.

C a s a h a r e  (L'altbaye de), I Ifl.

C a s e h b r o o d t  (Léonard), 475.

C a s im ir  (Comte Palatin). Voir Jmn-Casimir.

C a s iü ir , tils du Comte Palatin, 611.

C a s t il l a  (Juan de), 420.

C a m  i l i a  n o s , 172.

C a s t il l e  (Ceux de), 22.

C astillo  (Le protonolaire), 13, 29, 40, 41, 138, 

379, 421.

C a s u w e k l r , 484.

C a t a l o g n e , 262.

C a ie a i j-G » i» b r e s is , 537, 565.

C a t h e r in e  (L'Infante), 437.

C a ih e r in e  d e  M e d ic i , 136, 152, 168, 211, 348, 375, 

388, 395, 403, 406, 412, 419, 422, 442, 446, 573,

631, 634, 638.

C a t h o l iq u e s , 286, 327, 328, 336, 354, 362, 410. 

C a t h o l iq u e s  (Gentilshommes), 566.

C ats a m i . Voir Kadzand.

C a t t e n il l e  (Le capitaine), 464.

C a u d e n b e r c . Voir Coudenberg.

C a u p e n e  (Madeleine), 194.

C a v a l l u s , 331, 382, 391.

Ç a y a s  ou Ç a ia s  (Gabriel), secrétaire de Philippe II, 

37,208, 240, 399, 400, 580, 654, 671.

C e c il  (Guillaume), 289, 369.

C e r r e l l o n i o u  S e r b e l o .i i , 27, 359.

C e r d a  (Juan de la), Duc de Medina-Celi, 10, 24,

29, 30, 41, 44, 79, 100, 145,209,222,233, 241,
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-243, 261, 270, 277, 597, 599.

C e s a r in o  (Jean-Georges) 52?.

C e s a r in o  (Julien), 522.

C m n .u  (René, ('.ointe de), 584, 585 

C h a l e u r s  d c  l ’ é t é ,  556.

C h â l o n , 611, 640.

C h a m b e r g e . Voir Schünbenj ou Svhombery. 

C h a m b e r y ,  497.

C h a m b rb  (Adrien de lu), 146.

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s , 377.

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s  d e  B r a b a n t , 5 55 .

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s  a D o l e , 5 4 2 , 5 62 .

C h a m b r e  d es  c o m p t e s  d e  G u e l d r e , 5 44 .

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s  d e  H o l l a n d e ,  29.'».

C h a m b r e  d i s c o m p t e s  a L i l l e , 4 i2 .

C h a m b r e  d es  c o m p t e s  p o u r  l e s  c o n f is c a t io n s , 1 55 , 

162.

C h a m b r e  d e  j i s i i c e  a A n v e r s , 169.

C h a s ip  (Le conseiller du), 561.

Champ (Nicolas du), 292, 580, 589, 550.

C h a m p a g n e  (La), 587, 445 , 525, 5119, 657, 640. 

C h a m p a g n e  (Le gouverneur de la), 47.

C h a m p a g n e y  |Le Sgr de). Voir Perrcnol (Frédéric). 

C h a m p ig n o is  (Les), 640.

ClIAMPIGNY EN T u URAINE, 419.

C h a m p l it t e , 547, 554, 561, 601, 628.

C h a m p l it t e  (Le Comte de). Voir Vergy.

C h a n c e l ie r  d e  B r a b a n t . Voir Schyfve.

C h a n c e l l e r ie  d e  B r a b a n t , 255, 270, 663.

C h a p e l l e  (La), 640.

C h a p e l l e  (Le gouverneur de la), 576, 627.

C h a p e l l e  (Le capitaine la), 601.

C h a p e l l e  d u  g o u v e r n e u r  g é n é r a l , 288.

C h a p e l l b  (La) des llrsins, 444.

C h a f p u is  (Jean), 191, 208, 219, 261,589.

Charle (Simon), 628.

C h a r l e m o n t ,  616.

C h a r l e s , Archiduc d’Autriche, 170, 278, 628. Voir 

aussi Autriche (Archiduc d’).

C h a u l e .  IX, Roi île France, 55, 58, üO, 136, 151, 

I5.Ï, 168,514,549,091.

C h a r l e s  d e  L o r r a in », D u c  de Mayence, 462. 

C h a r i .e s - F r é o é r ic , Prince de Cléves 296, 50 0 . 

C h a r l e '- L a u r e n c e , fils de Philippe I I ,  56.'».

C h a r l o t t e  d e  Bo u r b o n ,  552.

C h a r l e s -Qd iv t , 62, 115, 129, 198, 241, 255, 275, 

295, 584, 426, 457, 440, 5!M.

C u A R O L A I S ,  6(11.

C h a h u e t o n  (Ile. oit), maître de la chambre des 

comptes, 542.

C h i r t i i e s ,  445.

C b » r i i i e s  (Le vidame de', 289, 569. 

C h i t e i u - R o u il l a r i i  (Le protonoiaire de!. Voir Mou

che t.

C h a t e a u - T h ie r i iy ,  646 

C h a ie l e t , (»18.

C h a u m u n t  e \ IU s s ig n y , 555, 601.

C h a v o is , 627. 1

C h e s n e -l e - P o p u l e u v . 626.

C h r é t i e n t é  (La), 167, 220, 252, 268, 280, 501, 

504, 578.

C h e v a v - l é g e r s , 2 4 2 , 2 7 2 , 5 6 0 , 5 6 9 , 4 5 5 , 4 4 0 , 4 :i6 . 

C h . v r a u l  (Le Baron de). Voir Vienne (Henri de). 

i '.h ia p in . Voir Vitelti.

C h in c h o n . Voir Cabrera.

C h ir o g a  (Rodrigue), 296.

C h r is t ia n  (maître). Voir Vanden t'erre.

C h r is t in e  d e  D a n e m a r k , 27.

C h r is io p h e . Voir Palatin.

C ic o g n a  (Jean-André), 10, 271, 275, 587, 659 à 662. 

C im b r o n , 270.

C in t h io , 277.

C l é m e n c e  a e m p l o y e r  p a r  P h il ip p e  I I ,  655.

C l é m e n t  X I I I ,  4 90 .

C l e r m o n t  (Louis de), de Bussy d’Amboise, 642, 645, 

465.

C i-e r y a n s ou C l e r v a n t . Voir Vienne (Claude-Antoine 

de).
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Clkvks, 76, 300.

C le v e s  (le Duc de). Voir Guillaume.

Ci .e vks  (Le Prince de). Voir Cliarles-Frédéric. 

C l.t ïB E K G  A TlEL, 466.

C l b y o a k i , 45!).

C i e ï d a e l  (Le Sgr de). Voir Del Hio (Antoine). 

C l u n d e r t .  Voir h'Iundert.

C i ibh tu (Henri), 450.

Co u g ji (François de), Sgr d’Andelol, 326.

C o l i g n i  (Gaspard de), 21, 40, 458, 445, 567.

C o lo s s e ,  3 6 , 8 2 , 2 8 » ,  3 5 9 , 3 6 9 , 5 72 , 5 7 6 , 5 45 . 

C o lo s s e  (L’électeur de), 202 .

C o l o t t i  (Le docteur), 246.

C o m b a t  n a v a l ,  16, 18, 20, 159, 347, 433. 

C o x m e n d a d o r .  Voir Requesens.

COMMERÇANTS, 402.

C » * « e r c e , 146 , 2 0 2 , 2 2 9 , 2 5 6 , 2 88 , 2 9 8 , 5 4 1 , 4 5 2 , 

5 0 4 , 522 .

(’OmiERCE IHAIIITI «K, 521.

CoNr.H a, 52

Conciles. Voir les noms des endroits où ils eurent lieu. 

OoiCILES GÉNÉRAUX, C65.

C o n c i l e  s y n o d a l , 158 .

C o n d é  (Le Prince de), 1 3 6 , 1 8 7 , 2 11 ,  2 8 9 , 5 3 6 , 5 4 6 , 

348, 5 6 9 , 5 7 1 , 5 7 5 , 3 76 , 5 9 2 , 3 9 5 , 4 0 6 , 4 4 4 , 4 4 5 , 

-1-9. 5 i7 ,  5 55 , 5 6 5 , 5 6 8 , 5 9 6  à  598 , 6 0 1 , 6 0 2 , 6 1 0 , 

( i l l ,  6 2 0 , 6 2 5 , « 2 7 ,  6 2 8 , 6 3 0 , 6 55 , 6 3 7 , 6 4 0 , 6 4 1 , 

(U 5 , « 4 7 ,  648 .

Condb (Le Prince de). Son secrétaire, 608. 

Conférence avec des prêtais et des présidents de 

conseils, 271.

C o n f e r e n c e s  d e  B r u g e s , 2 76 .

CoNFEÜSIONNISTES, 5 70 .

C o n f i s c a t i o n  des liieus des Génois, 425. 

C o n f i s c a t i o n s ,  1 i 7, 155, 162, 187, 225, 229.

CojVFISC >TIONS EN lniNCE, 2 6 8 .

C o » f i, an s , 6 . ’2 .

C o n s e i l  ou  r o i .  Sa mauvaise direction, 280, 281. 

C o n s e i l  d ’ É t a t  aux  P a ys- B as ,  13, 34,37, 100, 135,

145, 147, 155, 160, 161,196,-207, 221,232,262. 

268,277,290,336,355,586,393, 489,491,492,652, 

C o n s e i l  d ’ É t a t .  Sa composition, 492.

C o n s e i l  d ’ É t a t  a  M a d r id ,  494, 495, 668.

C o n s e i l  d 'É t a t  en  H o l l a n d e ,  209, 256.

C o n s e i l  des  F’ in a n c e s , 155.

C o n s e i l  p r iv é , 288, 359, 361, 423, 439, 492.

C o n s e i l  (Grand) de M a l in e s ,  169, 210, 224, 264, 359, 

492.

C o n s e i l  de  B o u rg o g n e . Voir Dole (Parlement de). 

C o n s e i l  de  B r a r a n t ,  2fi9, 325, 328, 356, 358, 439,

492, 662, 666.

C o n s e i l  o f  F l i n d r e ,  204, 355, 359, 423, 479.

C o n s e i l  de  G u e ld r e ,  558.

C o n s e i l  d e  H o l l a n d e ,  295.

C o n s e i l  d e  L u x e m b o u rg , 609.

C o n s e i l  des t r o u b l e s ,  2, 33, 40, 56, 70, 133, 136, 

155, 162, 187, 198, 271, 336, 490,491.

C o n s e i l  de Z e e la n d e ,  485.

C o n s e ils  de  j u s t i c e ,  492.

C o n s is t o r ia u x ,  532.

C o n s p ir a t io n  en A n g le t e r r e ,  165.

C o n s p ir a t io n  a A n v e rs , 45, 48 

C o n s ta n c e  (Le concile de), 46 

C o n s t a n t i n o p le ,  98, 152.

C o n s t a n t in o p le  ([/ambassadeur aulrichien à), 361. 

C o n t r i r u t i o n s ,  659, 662.

C o p le y  (Thomas), 594.

C o r b e t ,  gentilhomme anglais, 430.

C o r d e l i e r s ,  217, 219, 286, 331, 355.

C o r d o u e ,  253.

C o r d o u e  (L’évêque de), 164, 208.

C o r d o u e  (Gonzalve de), Duc de Sessa, 52.

C o rd u b a . Voir Cordoue.

C o r f o u ,  280.

C o r o q u e r a ,  49!).

C o r s e , 158.

Cossé (Arthur de), maréchal de France, 98, 168,588, 

406, 412.
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DES MATIÈRES ET DES PERSONNES.

É g l i s e  (Les armes de I’), ‘280.

É g l i s e  (Gens d'), 257.

Eglise (Gens d’). Leur pénurie, 297.

É g l i s e  (Temporel de 1'), en Espagne, 570.

É g l i s e  (Vassaux de I’), 511.

K g l is e s  ruinées, 402.

K g h u n t  (La maison d'), 45.

Eguont (Lu Dame d’), 230.

EG»iwT(M''«d’), 29S1 

Egmont (Éléonore d’), 230.

Egjiont ( Lainoi'iil, Comte d’), 102, 250, 278, 334, 

345.

E g i i o n t  (Marguerite d’), 299.

Egmont (Wallnirge d’), 100.

E indhoveu, 370,371.

F.l a c r  (Peterman d'), 500.

Électeurs, 221, 336. Voir Allemagne (Princes d’). 

Electo, 77, 80, 01.

Elisabeiii, Reine d'Angleterre, 35, 41, 47, 103,230, 

276,288, 346, 370, 303, 400, 406, 414, 418, 430,

431, 434, 438, 447, 474, 493 à 493, 366, 369, 304, 

628, 033, 630, 052, 633, 668, 669, 672.

Elisabeth d ’ A u t r i c h e , femme et veuve de Charles IX,

344, 34», 392, 398, 020.

E l p k n i u * .  Voir Hef/ienrlam.

E jiden, 83, 90, 156, 402. 467, 473, 487, 304, 503, 311 

à 313, 570.

Emeute »es Espag\ols à Anvers, 474.

ÉMIGRATIONS, 331 .

ÉmiiRÈs, 136, 669, 071. Voir aussi Anglais émi

grés.

E mmeloorii, 452.

EMPRISONNEMENTS d i s  s u j e t s , 665, 660.

Empire (Les Princes de I'). Voir Allemagne. 

Emprunts, 160.

Ems (L'), 579.

Encomiende, 216, 223.

Enfants vkkiigs, 402.

E nkhuize?, 15,244,392, 402, 480, 483, 508,514,579.

Tome V.

E n r ô l e s i k n i s , 372. Voir aussi liecrutemeitl el Arme

ments.

Erick, Duc de lirunswkk, 88, 93, 102, 133, 162, 186, 

192, "201, 223, 230.

E r k e l e n s , 454, 436.

E s c a u t , 615, 032, 608, 671.

E s c h e l l e  (Mr de l’\ 395.

E s c o v e d o  (Jean), 323, 304.

E s c u r i a l ,  131, 302

E s p a g n e ,  8, 10, 11, 14, 31, 36, 48, 54, 05, 70, 71, 76, 

(47, 155, 103, 106, 173, 173, 200, 202, 204, 205,

214, 216, 220, 221, 233, 235, 241, 242, 253, 263, 

282, 286, 293, 323, 324, 327, 334, 338, 339, 350, 

351, 353, 355, 360, 364, 370, 373, 379, 382, 386, 

387, 3! 0, 392, 399, 402, 411, 412,428, 434, 435,

437, 449, 472, 474, 493, 551, 561.

E s p a g n e  (Courrier d'), 403, 407.

E s p a g n e  (Les ressources de I’ ) sont sacrifiées pour 

les Pays-Bas, 301.

E s p a g n e  (Ceux d’). 21, 43, 44, 57, 145, 134, 187, 222,

202, 341.

E s p a g n e  (Emeutes en ) ,  44.

E s p a g n e  (Évêques d ’), 370.

E s p a g n e  (Ignorance de I’), 414.

E s p a g n o l s , 7, 20, 46, 47, 80, 148, 204, 209, 229, 244, 

271,340,394, 405, 411,413.

E s p a g n o l s  (Capitaines), 260, 293.

E s p a g n o l s  (Lenteur des', 408.

E s p a g n o l s . Leur sortie du pays, 412.

E s p a g n o l s  (Mauvais vouloir des), 412.

E s p a g n o l s  (Soldats), 12, 42, 45,48, 53, 77, 78, 81,91, 

102, 139, 146, 149, 150, 161, 169, 186, 201, 203,

203, 208, 210, 211, 223, 228, 239, 244, 250, 251, 

259, 267, 268, 272, 273, 283, 285, 287, 289, 293, 

293, 332, 347, 352, 360, 365, 368, 369, 375, 576, 

377, ô8 l, 391, 396, 402, 407, 409, 417. 421, 422,

426, 428, 433, 436, 444, 447, 450, 401, 509, 510, 

518, 326, 528, 329 à 532, 538 à 540,550, 552, 644.

E s p a g n o l s  (Droits des soldais), 530.

88
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E s p a g n o l s  m u t h é s ,  474, 516, 518, 520, 539, 541, 545, 

548, 549, 592.

E s p a g n o l s  (La tyrannie des), 221.

E s p e a u  (M r d ' ) ,  617, 626, 642,643.

E s p i n o v  (Charles de l‘), 521.

Espions, 631

Est (Elisabeth d'), 149.

E s t o u r k e l  (A. d '),Sr de Kemy, 45, 4f>0, 461, 5(5.

E s t r é e  (Antoine d'), 627.

É t a t s  d e s  P a y s -Ba s , ôô, 57, 136, 144, 175, 176, 186, 

189, 196, 197, 198, 206, 209, 214, 222, 223, 242,

257, 265, 274, 295, 321, 342, 343, 352, 361, 366,

370, 373, 275, 378, 380, 386, 389, 427, 437, 450, 

481, 489, 492, 494, 495, 508, 599, 65 i, 639.

Etats (Les députés des), 13", 145,495, 658.

E t a t s  g é n é r a u x , 78, 79, 81, 82, 96, 133, 134, 114, 

145, 146, 150, 151, 153, 193, 202, 388, 474. 589,

590, 637, 658, 664.

E ta t s  i>’A « t o i s , I I ,  25,42, 161, 192, 198, 213,225, 

259, 262, 266, 271, 387, 441, 529

É t a t s  dp. Bourgogne, 225, 551, 561,61)5.

E t a t s  d e  B r a d a n t , 10, 22, 42,44, 45, 56, 71, 9fi, 136, 

155, 162, 164, 173, 176, 187, 198, 200, 203, 211,

213, 222, 232, 237, 249, 262, 266, 270, 271, 274, 

276, 286, 288, 289, 297, 332, 355, 362, 366, 385, 

387, 414, 423, 434, 439, 499 à 502, 593, 656, 657, 

659, 662, 663 à 665.

É t a t s  d e  Iî r a b a n t  (Les abbés des), 234.

E t a t s  d e  B r a d a n t . Leur dévouement au Koi, 657 et 

sniv.

É ta t s  de  ltn»Bi»r. Rentes à leur charge, 661.

E t a t s  de  I I »  Min  k, 22, If ii, 197 à  199, 249, 262, 266,

271, 272, 289,329, 340, 410, 423, 593, 649.

É t a t s  d e  G u e l d r e , 242, 243, 467,530, 544.

É t a t s  d e  H a i k a u t , 42, 164, 187, 198, 213, 225, 271, 

450, 529.

É t a t s  d e  H o l l a n d e ,  175, 209, 283, 341, 352, 380,

409, 411,589, 509.

É t a t s  d e  L i l l e , D o u a i  e l  O r c h i c s , 266, 593.

É t a t s  d e  L c x e u b o c i i g , 527.

É tats  de  N a m o r , 487, 523, 524.

É ta t s  d ’O v e r y s s e l , 590.

É ta ts  d e  T o u r n a i  et T o u r n a i s i s , 266, 449.

ÉTATS DE Z e e l a n d e ,  175, 209, 283, 411, 589, 590. 

É t a t s  d e  F r a n c e , 442, 573.

É tats  d e  P o l o g n e , 194.

É t i k n n e  (Le Bel), 509.

É t i e n n e , secrétaire de Morillon, 291, 293.

E tten , 665, 606.

É v ê c h é s  (Érecliou de nouveaux), 581.

É v ê q u e s  b e l g e s , 382.

É v ê q u e s  b e l g e s . Leur tolérance, 328.

É v ê q u e s  d ' E s p a g n e ,  370.

É v ê q u e s  d e  F l a n d r e ,  261.

E ï a c t i o n s  d e s  s u j e t s , 659, 660, 661.

E x c è s  d e s  p a r t i s ,  486.

E x c è s  du  p e u p l e , 61.

E xc ès  d e s  s o l d a t s , 5, 47, 88, 99, 135, 153, 162. 186, 

198, 199, 267, 327, 374, 396, 439, 440, 470, 519, 

542, 543, 564,584, 657. Voir aussi Mutineries, Pil

lages, Espagnols mutinés.

E x c è s  des  s o l d a t s  e s p a g n o l s , 474, 516. 518, 520, 539, 

540,511,548, 592.

E x t o r s i o n s , 657,665, 666.

E y n d e n  (Le capitaine), 520.

F a l a n g o l * (Diane), 3.

F a r n è s k  (Le cardinal Alexandre;, 322.

F a r n è s e  (Victoire), 158.

F a u q u e m o n t  ou V a l k e n b o u r g , 39, 434, 459, 535, 552.
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F a y e t t e  (Jean de la), 650.

F e m m e s  v e n d u e s ,  40:2.

F e r d in a n d  I, Empereur, 170, 157.

F e r d in a n d  (L'Archiduc), 468, 575.

F e r e  (La), 646.

F e r n a n d o  (Don). Voir Lannoy (Don Ferdinand de). 

F e r r a r is , 3 77 .

F e r r e t t e , 6 2 0 .

F e r r iè r f . (Jean de la), 289.

F e r t é -M i l o .n (La), 645.

F erv aqu es  (L e  Sr de), 'i.

F e s t in  à Anvers, 200.

F e y .m es , 642.

F i l iu s . Voir Albe (Don Fadrique).

F in a n c e s , 2 8 7 , 4 0 5 , 4 1 1 , 4 57 .

F in a n c ie r s , 272 .

F l a g e y , 641.

F l a m a n d s  (Les), 25, 555.

F l a n d r e , 12, 19, 25, 54, 51, 60, 65, 85, 97, 162, 

181, 191, 201, 207, 219, 251, 259, 286, 501, 551,

554, 566, 569, 573, 375, 388, 403, 452, 437, 442, 

445, 471, 475, 478, 481, 486, 509, 521, 522, 542,

615, 616, 633, 657.

F l a n d r e  (La liasse), 574.

F l a n d r e  (Les évêques de), 261.

F l a n d r e  (Les fiscaux de), 281.

F l a n d r e  (Garde de Charles de), 204.

F l a n d r e  (Les lois el villes de), 165 , 536.

F l a n d r e  (Le pensionnaire de), 386.

F l i s s in g u e , 41, 42, 46, 59, 90, 161, 226, 283, 331, 

516, 591,599, 402, 405, 471, 474, 475, 478, 479, 

484 , 509, 541, 542, 585, 588.

F l e t e s  (Mathieu), 80.

F l o r e n t in s , 6 .

F l o r in c e s  (Le Baron de), 594.

F l o t t e  a n g l a is e , 474.

F l o t t e  d e s  in s u r g é s , 16, 176, 285, 284, 347, 34<J, 

366, 568, 596, 400, 402, 415, 419, 455, 452, 456,

467, 480, 501, 541, 542.

F l o t t e  e s p a g n o l e , 6, 11, 16, 17,21, 48, 154, 165,

172, 175, 210, 221, 244, 265, 268, 269, 547, 549,

554, 561, 591, 392, 499, 402, 407. 414, 418, 4I9_ 

422,428,434,474,480,482,493,515, 516,521, 615.

F l o t t e  d e s  I n d e s , 392.

F lo t t e  d e  p é c h e u r s , 509.

F lo t t e  t u r q u e , 3 0 1 , 5 1 1.

F l o t t e  z e e l in d a is e , 220.

Foix (Paul de), 194.

F o l l ie r o  (le docleur), 356.

Fonck (Jean), prévôt de Notre-Dame à lllrechl, 40,

41, 96, 202, 279, 281. 545. 567, 385, 424.

Fonds (Envois de), 411.

F o n s e c a  d e  A n d r é a , 49.

F o n t a in e  (La), campagne de (Iranvelle, 145, 277.

F o n t e n o y , 601.

F o r e s t  (L’abba.ve de), 190.

F o r e s t  (Nannick de), 285.

F o rm e n to  (Jé rôm e ), 551.

F o r v y  (Robert de), prévôt du chapitre de ('.ambrai, 

254.

F o u g g e r s  (Les), 255.

F r a n ç a is , 2, 5, 15, 20, 50, 47, 56, 62, 95, 156, 167,

187, 226, 526, 527, 538, 341, 542, 345, 349, 362, 

571, 580, 595, 412, 422, 425, 445, 556, 574.

F r a n ç a is  (Arquebusiers), 451, 457, 618.

F r a n ç a is  (Entreprises des), 542. 543.

F r a n ç a is , (Haine des), 405.

F r a n ç a is  (Méfiance des), 575.

F r a n ç a is  (Singes des), 593.

F r a n ç a is  (Soldats ', 70, 90, 98, 268, 464, 467, 468, 

546, (>57.

Fiunia, 51, 58, 47, 60, 67, 90, 97, 105, 154, 162, 

167, 168, 171, 192, 195, 195, 215, 222, 225, 228, 

264, 276. 282, 285, 306, 521, 348, 371, 572, 375,

381, 5*2,585. 588, 592, 598, 405, 412, 450, 431,

432, 43?, 445, 487, 501, 507, 525, 556, 555, 565, 

566, 574, «02, 605, 608, 610, 611, 614, «2«, 628, 

640, 644, 648.
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FniscE (L’ambassadeur espagnol en), 575.

F r a n c e  (L’ambassadeur de), 44 , 1 40 , 140.

F r a n c e  (La cour de), 549, 376, 655 

F r a n c e  (Étal de la), 397.

F iu n c e  (Guerre en), 572, 459.

F r a n c e  (Guerre civile en), 458.

F r a n c e  (Invasion des Huguenots en), 610, 611, 614. 

F r a n c e  (Le jeune amiral île), 452.

F r a n c k  (Négociation de la )  avec ie prince d'Orange,

450, 458.

F r a n c e  (Nouvelles de), 442.

F r a n c e  (Pacification de la), 562, 42K. 

F r a n c h e -Co m t é , 7, 167.

F r a n c f o r t , 620.

F r a n g h e n  (Thierri), 499.

F r a n c h ir o n t , 4 55 .

F r a n ç o is  1, Roi de France, 114.

F r a n ç o is , D u c  de Lorraine, 27.

F i ia s n e , 5 92 .

F r é d é r ic  III, Comte palatin, 169, 187, 566.

F r è r e s  ues Iî- i s , 652. Voir aussi Gueux dei bois

F r e s in  (Le Sr de), 7.

Kr e u n s b e r g  ou F r o n s b e r g  (Georges), 541, 552, 565, 

52fi. Voir aussi Fronsberg.

F r e z n e d a  (Bernard de), archevêque de Cordoe. 208, 

25Ô.

F j i ib u u r g , 567.

F r id b e r g , 236.

F r is e , 21, 58,258, 267, 290, 554, 561, 463, 482, 

305, 514, 529, 328.

F r is o n s , 255, 286, 423.

F r is o n s . Leur mutinerie, 272.

[■ ro i  ss a ru (Jean) de Broissia, 245, 580.

Fnn issA R i) (Pierre), 264, 291, 292, 295.

F iio is s a r t  (Remy), 292.

K r o i s s a r t  (Simon), 292.

F r o h e s s a n t  (Mr de), 254.

F r o n t s b e r g  (Le Baron de), 407.

FuGGKn (Charles), 591, 625, 656.

F u g it if s , 25". Voir aussi Émigrés.

Fumât, 598.

K i j s a a r t ,  551,552, 587.

G a i i i l l i i  (Del). Voir Del Gadillo 

G a e s b e e ii .2 3 0 ,  2 9 9 , 5 5 4 , 5 4 5 .

C a e t e , 5 2 3 ,5 2 4 ,  3 65 , 3 6 4 .

G a l l ie n  (André), 3 4 0 .

G a l l o  (Alonzo Lopez), 5 4 4 .

G a l o p e , 4 5 4 , 4 5 7 , 5 35 .

GALorE (Guillaume de), 4 4 7 , 4 5 3 , 4 5 8 .

G a n b ,  6 , 5 5 , 4 2 , 8 8 , 189 , 2 0 5 , 2 1 1 , 2 1 9 , 2 5 ' ,  2 7 2 ,  

5 8 1 , 4 0 9 , 4 7 5 , 4 8 1 , 5 0 5 , 5 0 4 , 5 22 .

G an u  (Ceux de), 5 2 9 ,  5 7 3 .

G a n d  (Le château de), 4 5 , 3 8 6 , 6 37 .

G a n d  (Les députés de), 5 35 .

G an d  (Le quartier de), 556 .

G and  (.Maximilien de), dit Vilain, baron de Rassen-

G

ghieii, 7, 11, 155, 257, 271, 285, 337, 530, 351, 

441, 441, 563,565, 586, 651.

G a r c ia  (Don), 54.

G a r d e  (Le capitaine la), 580, 581, 405.

G a r n is o n s  (Entretien des), 486.

G a s c o n s , 20, 59, 47, 252, 542, 552, 561, 565, 568,

400, 402, 403.

G a s t e l  (Le Sr de). Voir Marmier.

G a t t in a r a  (Mercure), 291.

G a v r e  (Charles de), Sgr d’Inchy, 7, 59.

G e e r it s  (Jacques), 499.

G e e r t r u id e n b k r g , 70, 147, 225, 275, 278, 456, 457, 

461,546.

G elef .n , 555.
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G e l m e s  (Mr île), 457.

G e m b l o ix , 4 57 .

C e m e l l e  (Le capitaine), 499.

G e m e l l i (Pierre), chanoine, 4, 21«.

G e n a p p e , 663.

G ê n e s ,  7, 25, 26, 221, 326, 334, 340, 544, 349, 360, 

371, 343, 387, 405, 414, 415, 423, 429, 434, 439. 

G e n è v e , 360,600,610,630,641.

G e n it z  (Antoine), 209.

G é m i s  (Le Sgrde). Voir Hanyext.

G é n o is , 160, 221, 272, 407, i23, 42i.

G ens  d e  g u e r r e . Leur entretien, 432.

G e n t il s h o x iie s  a u t r ic h ie n s , 197.

G e n t il s b o m h e s  f l a m a n d s , 272.

GENTILSHOMMES PAUVRES, 361.

G é r a r d  ue  G r o e s b e e k . Voir (Iroesbeik.

G e h it s  (Corneille), 499.

G e r y  (Le frère), 603.

G e s t e l , 663, 666.

G e s u a l u o  (Allouée), cardinal et archevêque de Naples, 

340, 424.

G e u il l e , 454.

G e v a r r a  (l’ierre), 69, 141.

Gin«no (Etienne), sociétaire de l’arelievèque de Cam

brai, 216,225.

G ir a Rd o n  (Le capitaine1, 518.

G l id e s  (Thierri de), 18, 42, 61.

G o e s  o u  T e k  G o e s , 6, 19, 285, 381, 404, 553, 354. 

G o ig n ie s  (Eustache de), 451, 463.

G o k k ic o u r t  (Adrien de), 25.

G o n z a g a  (N .) , 174 .

G o n z a g u e  (Alexandre de), 205.

G o n z «g u e  (Don Ferdinand de), 149, 205.

G o n z a g u e  (François II de), 149.

G o n z a g u e  (Le bâtard de), 149.

G o r in c h e m  o u  G o r k u m , 147, 205, 223, 239, 273,

327, 332, 336, 341, 346, 377,461, 466, 500.

G o u d a , 10, 12,251,365,377,436,624.

(iucLETTE (La), 27, 152, 174, 209,220, 223, 227,228,

241, 268, 269, 273, 276, 279, 280, 373, 379.

G o u v e r n e m e n t  d e s  P a y s- I)a s , 333, 335, 392,398

G h a i n s  (Placard sur les), 369, 376.

G r a b m a y e  (Gérard), 520.

G ra m im o n t , 3, 188, 201, 259.

Giiaiiim on t  (François de), de Vezet, 292.

G r a n d -C h a p e l a in  d e  N a p l e s , 116, 129.

G r a n d  C o m m a n d e u r . Voir Requesens.

G r a n d  Doyen. Voir Grammonl (François de).

G r a n d  P r ie u r , 147.

(ï r a w e l l e , 1,3, 5, 8,9, 11, 17, 21, 26,27,28,37,43

49, 50, 56, 60, 69, 70, 71, 74, 75, 76,80, 81, 89 

91, 94,97, 99,111,115, 117,121,129,132,135 

MO, 141, 142, 143, 146, 147, 148, 150, 153, 156 

157, 158, 159, 166, 169, 170, 171, I7Ô, 174, 175 

184, 186, 188, 192, 195, 196, 205,208,210, 212

214, 215,216 217, 220, 226, 232, 236, 239, 241 

245, 246, 2(9, 254, 2-io, 261, 266, 269, 270, 276 

'-'77, 278, 279, 280, 282, 284, 292, 293, 296, 297 

500, 302, 306, 307, 319, 321, 322,324,030, 534 

ô35, 339, 343, 344, 350, 356, 357, 303, 364, 367

371, 374, 378, 379, 384, 386,394,400,404,411 

416, 420, 427,430, 435, 605.

G h a ^ ï e l l e  Süii départ pour l'Espagne, 582.

G r a n v e l l e . Va à Home, 424.

G r a t z , 170.

GttAVE. 76, 92, 464, 517.

G r a v e l in e s , 469.

Gkay, 554, 562,618.

G r é g o ir e  XIII, 57, lOi et suiv., 136, 191,261,280, 

504, 327,370, 383, 424.

G r e n a d e , 90.

G r e n e t , capitaine de lloogstraelen, 25,33.

G r é s il l é , 599.

G r è v e , 375.

G r if .f s , 660.

G r il l o  (Le capitaine), 135, 600.

G r im b e r g u e , 275.

G r im o a l d i (Pietro), Prince de Salerne, 422.
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(111 ISON, 135.

G ro e s b e e k  (Gérard), évêque de Urge, 41, 218,540, 

340,066,470, 472.,

G ru n in g u e ,  133, 211, 465, 482, 311, 574, 37!), 381. 

Gué (Le capitaine), 464.

G u e lm ie  (Les nubles du Duché dé> el du Comté de 

Zutphen, 348.

(jufi,i)he, 38, 39, 91, 133, 219, 234, 230, 232,258,

2S6, 289, 294, 317, 3 'H), 556. 330, 532, 378, 540, 

541.

Gueliiiie (L:i ville do), 436.

Gukldiik (Le chancelier). Voir Saxbnul.

Geklvuk (Les députés de), 200.

GuÉM AIt, 536.

OneiiNESKY. 21.

G iim nt (Absli. ence de), 422 

GutmiE (Frais de), 530.

GtlE IlRE  INTESTINE, 492.

G u d h h e  MARITIME, .101.

G DEUX, 155,235,275, 467.

G u eu x  des B o is , 5, 13, 155, 652

Gui I iuldk 11, Duc d 'Lrhiu. 32, 74, 97, 138, 195, 

226,227, 254.

G u i l la u m e ,  Prince de Haviére, 27, 141, 157.

G u i l l a u m e ,  Duc de Clèves, 160, 107, 202, 241, 634, 

653.

G u i i l i u h e  i.e S » « e , Landgrave de liesse, 376.

G l i l l a u v e ,  Duc de Juiliers, 439.

G u i l l a u m e  i>e l a  M a r c k , Sgr île Luniay, 165, 566.

475, 542, 346.

G u i l l a u m e ,  Prince d'Oiange. Voir Orange.

G u is e  (l,a terre de), 395, 577, 627, 639.

(■cisB (Les), 38, 371, 445.

G u i s e  (La maison de), 444.

G u ise  (François Duc de', 203, 381, 393, 411, 412, 

422, 423, 445, 446, 576, 505, 597, 601, 608, 610, 

611, 622, 625, 626. 630, 631, 634, 637 à 643, 647, 

648.

G u is e  (Le Gouverneur de), 28i.

G u y o j v i l l k  (Le Sgr de), 601.

G u y s  (Josse), capitaine, 474.

G u m s  u t  Ç u t i i g a  (Antoine), marquis d’Avaiuonte, 

117, 174

llAiiii.tni, "J0, 162, 230, 258, 3(35, 375, 377, 468, 477,

503, 508, 513, 515, 516, 520, 520, 563. 

HAAïaEaiMERHEEii ou L a c  de  H a a r l e » ,  282, 516, 321, 

546, 624.

Il aasi riciit, 436.

I I a h i u s t e u e  (Bernardino de), 13'.'.

H a e s e n o o k c k , 484, 485.

Hauemau, 617, 641.

IIaimaiit, 346,362, 371, 374, 433, 563.

I Iainaut (Ceux de), 201.

H a i n a u t  (Les abbés et prélats de). 133.

I I a i n a u t  (Les villes de), 201. 43.S.

H al. 2'jfl, 321, 531.

H a l  (Cure de), 386.

H a l  t w y s (François de), Sg1 de Zweveghem, 35, 432, 

668, 669.

Il aleaut (Le Sgr de), 444.

IIalleb(M'), 190.

lUiLiim (Charles d’), Sg' de Piennes, 627.

IIambuurg, 90.

I 1anericuurt (Gérard de), ahhe de St-Berlin, évêque

de Sl-Omer. 166, 274.

II ugest (François d’ ), Sgr de Genlis, 34S.

I I ( i \»kkt (Jean), 298, 300. 

llA >>A F .R T (M arie ), 298, 583.

1Ia>mb\ i. (Le Comte). Voir Allam/is.
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TABE ALPHABÉTIQUE

H o l s t e in  ( L e  D u c  d e ) , 0 57 .

H o n c it i k , 431 .

H o o g s ir a e t e s , 2 b , 4 5 , 2 0 0 .

H o o g s t r a e t e n  (La Dame de), 206, 217.

II iiogstrieikm (Le capitaine de), 25, 55.

H o o r s , 402, 508,514.

H o p p e r u s , 4 , 8 , 1 5 , 2 3 ,  2 9 , 4 0 , 4 8 , 6G, 9 0 ,1 0 5 ,  1 73 , 

191 , 2 0 8 , 2 30 , 2 3 4 , 2 4 0  à 2 4 2 , 2 6 3 , 2 7 7 , 2 8 1 , 5 3 7 , 

5  45, 3 7 0 , 3 71 , 3 7 3 , 3 8 2 , 4 2 3 , 4 2 4  à  4 2 0 , 433, 4 8 9 , 

4 9 9 , 5 * 0 , 6 03 , 6 0 5 , 6 5 2 , 6 5 3 , 6 5 5 , 6 6 « .

H o p p e r u s . Son caractère, 425.

H o r s e s  (Arnoul de), de Boxlel, 165,546.

If o r s  es (Georges de), Comte d’Houtkerkr, 133, 230, 

299.

H o r s e s  (Jean de), Sgr de Boxlel, 209.

Horsks (Mr de), 206, 209. 

ihicr-Bosca ou Hont-Bosch, 251, 520.

Houtbeji, 454.

H o l t k e k k e  (Mr de). Voir Hornet (Georges).

H u g u e n o t s , 21, 35, 38, 67, 167, 240, 289,306, 346, 

348, 355, 363, 371, 372, 375, 380,388, 405, 411, 

431, 438, 442, 445, 503, 523, 547, 548, 551, 555, 

363, 565, 567, 573 586, 596, 608, 610,611, 614,

616, 620, 621 ä 624, 626, 627, 630. 631, 638, 639, 

640, 642, 644, 647.

H u g u e n u t s  (Invasion des) en France. 608 el suiv., 

639.640.

H u g u e n o t s  (Rassemblements des), 405.

H u is -t e r - H a a r , 516, 528.

H u l s t , 483, 509.

H u n n s u s  (Augustin), 385.

H u r t a d o  (Don Diego), 48.

H u r t a d o  (Inigo Lopez), de Mendoza, 415. Voir aussi 

Lopez.

H u y , 472.

H u t s  T e ih h h t  on d ' F e r a e r t . Voir Huis-ter-Haar.

I I t l .  Voir Hit.

I

I I>l A(1L‘ KT., 3 84 . 

ltT K R , 51 1.

1 nos (Mr de), 67 . 

lapôrs, 289.

I n p ô r s  e s  K spa Gn e , 44.

lu po t s  a u *  P a y s -Ba s , 659. Voir aussi Dixième denier 

cl Étais.

I n c e n d ie  d e  la  H o l l a n d e , 402.

lsc N iiiES , 180 , 4 5 1 , 4 5 7 , 4 76 , 4 7 8 , 5 42 , 5 5 3 , 6 37 .

I s o h y . Voir Gavre (Charles de).]

I n d e s , !63, 221, 592.

I s d b v e l d e . Voir Micault (Nicolas).

I n o n d a t io n  de  H o l l a n d e ,  372, 512.

I n q u i s i t i o n , 353.

I n q u is it io n  d 'E s p a g n e , 435.

I r l a n d a is  (Soldats), 500.

I r l a n d e , 418.

I r s o n  (Le capitaine d’). Voir Hirson.

I s c iie  (Le Sr d’) , 38.

I s o s ç a  (Jean), 615, 616.

I t a l ie , 71, 87,137, 147, 173, 193, 218, 233, 300, 

3 42, 345, 354, 414, 431, 438, 472, 606.

I t a l ie  (Iles d’ ), 280.

I t a l ie n  (lin ), 203.

I t a l ie n s  en France, 395.

I t a l ie n s  (Soldais), 360.
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J

J ac ca  (Michel île), 217.

J a c o b  (Adrien), (ils de Georges, V,)ü, l i t i .

J a h c i z ,  622, 025

J a n s e m u s  (Corneille), évêque à Garni, 261.

J ansson  (.Martin), 546.

J ea n  XX II, |>a|»e, 500.

J ean (Un Comte), .'j-ifi.

J iu n , Cninle de Nassau, 92, '.>H, 156, 27ti, 157. 

J e a n -Ca s i v i r , Comte Palatin, 70, 77, 2-21, 509, 572,

451, 433, 440. 451, 452, 456, 457, 480, 506, 518. 

Voir aussi Palatin.

J e a n - C h r i s i o p h e , Comte Palatiu, 448, 467.

J eanne (d'Autriche), fille de Don Juan, 5.

J e r s e y , 21 .

J é s u it e s , 4 , 2 1 7 , 2 19 , 2 2 0 , 2 5 6 , 5 5 1 , 3 5 6 , 5 5 5 . 

Jo.NGELINCK (N ) ,  219.

J o n g h e l i n c k  (Jacques), 158.

J o n c h e  (Benoit de), 569, 572, 375, 596, 597, 602, 611.

K aa g  (De), 515, 516, 528.

K a d z a n d , 475, 479, 483, 588.

K i j i p e n , 244, 451, 467, 487, 488, 592. 

K a p e l l e  (Le fort de), 624.

K a k p e n  o u  K m p i n , 553, 463, 556. 

K e g e l  (Pyramus), 102.

K e k s i n g e n ,  614.

K i e l d r e c i t ,  484, 485.

J o n g i ie  (t)e) ou JtiMius, 117, 285.

J o n v i l l e  , 399.

J o r g e  (Un Duc), 452.

JosiÉ (La version de), 164.

J o y e u s e - E n t r é e , 156, 176, 286, 665.

J uan (Don) d’Autriche, 3, 8, 27, 52, 83, 71, 102, 152,

172, 174, 209, 220, 222, 2“28, 241, 269, 276, 277, 

-2S0, -281, 295, 298, 322, 323, 338, 340, 541, 344,

345, 360, 567, 572, 379, 387, 590, 598, 415, 440,

668, 671.

J u l i e r s ,  76, 372, 456, 535.

J c x e l l e . Voir Cemelle.

J c io jr  (Le Sr de). Voir Hennin-LiéUird (Pierre). 

J u n i u s . Voir Jonghe.

J unot (Le secrétaire), 45.

J u r i d i c t i o n  k c c l é s i a s t i q u e ,  104 et suiv., 555. 

J u r i d i c t i o n  r o y a l e , 108, I2 I.

J u r i d i c t i o n  d e s  T r i b u n a u x , 665.

K

kits (Pierre), 499. 

Kloostir Rouf., 44îs, 

K lu jdkrt, 351, 333, 54«. 

K o h v o r d k > , 59). 

K o u w k s d y k ,  251. 

Kniir*:*, 401, 430, 054. 

K u il, 71).

Kl It tlBOL'Ol., ISO

T ome Y . 89
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L a f e r t é ,  l»43.

L a u i n g  (Georges de), Sr de Ville, 59, 499.

L iu d g  (Marguerite de), 217.

L a u in g  (Philippe, ('.onile de ), i l ,  90, 135,317, 458, 

450.

L a l a i n g  (Philippotle-Chrisline), 224.

L a n c e l o t  (Le gentilhomme), 546.

L a n d a s  (Nicolas de), 149, 163.

L a n d r e c ie s , 5 9 5 , 6 4 6 , 6 48 .

L a n g e s t iia a t ,  7 0 .

L a >g i i e s , 606, 608, 611, 622, 626.

L a n g u e d o c , 6, 276, 443, 551,398, 602, 618, 628, 648.

L a n n o y  (Ferdinand de), comte rie La Roche, 7, 10,

11,13, 40, 43, 37, 38, 78, 87, 91, 93, 93, 102, 134, 

137, 147, 172, 175, I8b, 186, 192,206,211,214, 

223. 228, 254, 237 à 238, 242, 230, 238, 290, 295, 

326, 529, 330, 512, 387, 432, 4 i3 , 462, 469, 498, 

30(1.

L a n n o y  (Philippe de), Sr de Beauvoir, ((, 7, 9, 12, 25,

42, 138, 139, 329, 574.

Laon , 377.

L a r e d o , 1 33 , 2 2 0 , 4 18 .

L a r g i l l a t  (Charles de), gouverneur de Landreeies, 

4 6 , 2 83 , 3 7 1 , 400 , 4 2 8 , 5 9 a ,  6 4 6 , 6 48 .

La R oche , 623.

L a t h ie u l o y e  (Le Sr de), 363.

L a u sa n n e , 630, 641.

L a v a l  (Le capitaine), 618.

L éau , 360.

L e e r d a m , 1 61 , 172.

L e e u w a k d e n , 4 5 6 , 4 8 0 , 3 1 1 .

L é g è r e t é  f r a n ç a is e , 3 49 .

L e i d e n , 93, 137, 14o, 161, 204, 206, 214, 223, 228, 

239, 242, 230, 231, 232, 233, 261, 262, 267, 591,

401, 477, 300, SOI, 508.

L e n g a i n e  (Nicolas), doyen à A iras, 234.

L

L ens  ((lilies de), Raron d’Aubigny, 53.

L e n t e n s  (Bertel), 89.

L e n t e u r s  de  P h i l i p p e  II, 544.

L éon  X , 113, 116, 129.

L e o n i n o s  (Elberlus), 102, 134, 161, 169, 190, 210, 

226, 269, 281, 285, 288, 345, 411.

L e o n in u s  (Marie), 154.

L e r c a r o  M o n e l i a  (Jacques ei Augustin), 325. 

L e t t r e s  s e c r è t e s , 397.

L e u ï e ,  187.

L e v a n t ,  26, 98, 304.

L ky ndf .n (Guillaume Damas de) Voir Undanus. 

L è i k - M a .ie s t é  (Le crime de), 329.

L i b e r t é  d e  c o n s c i e n c e  , 327, 328, 345.

L ic q u e s  (Philippe, Sr (le), 468, 316, 520, 568. Voir 

aussi Lirjhes et liecourl.

L i e d e k e r k f . (Mr de), 248.

L i è g e , 58, 59, 156, 138, 348, 470, 306, 671. 

L i è g e ( L »  prévôlé de),213.

L i è g e  (Le pays de), 330,447. Voir aussi les noms des 

évêques de Liège.

L i è g e  ( M r de). Voir Groesbeek.

L i é g e o i s , 5,15 

L i é g e o i s  (Soldais), 465.

L i e n c e , 395.

L i e n d e n  (Le capitaine), 528, 329.

L i e r r e ,  20, 70,275, 287, 331, 377, 451, 667.

L i e v e n s  (Jean), pensionnaire de Louvain, 207, 206. 

L i g h e s  ( M ,s des). 103, 273 Voir aussi l.icques.

L i g n e  (Charles de), Comte d’Arenberg, 133, 454.

L i g n e  (Philippe, Comte de), 217.

L ig n y , 647.

L i g u e s  (M M .  de), 597,602.

L i l l e ,  207,244, 374, 441,637.

L i l l e  (La prévôléde), 216.

L i l l e  (Le quartier de), 13,25.
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L i s b o u r g , 5 7 6 ,- 4 4 7 ,4 5 8 , 4C>ô.

L m  b o u r g  (Le château de), 454, 450.

Li*BODRG(La ville et le château de), 555.

L i h b o u r g  (Le capitaine), 60!).

L i m o g e s , 571.

L i n d a n u s  o u  L y n d e n  (Guillaume), évêque de Rure- 

monde, 1 6 7 ,1 8 8 ,5 8 2 ,  5 5 8 , 5 00 .

L i n g b n , 465.

L i p a l d e  (Francisco de), 578.

L i t h ,  102.

L o b b e s  (L’abbé de), 158, 248.

L o d k o n  (Albcric de), 69.

L o f g e l d , 369.

L o u b a r d i e , 487, 360,367, 465.

L o u i e l , 631.

L o n d r e s , 35, 59, 90.

L o .i g i h .v a l  (De), 523.

L o n g u e v i l l e  (Le Duc de). 384.

L o n g u e v i l l e  (Marguerite de), 561.

L o p e z  (Le capitaine), 135.

L o p e z  G a l l o  (Alonzo), 5 4 4 .

L o p e z  H u r t a d o  d e  M e n d o z a , .Marquis de Mondejar, 

523,334. Voir aussi Hurtado.

L o r r a i n e ,  7, 27, 381, 601, 602, 610, 614.

L o r b a m e  (Le Duc de), 467, 475.

L o r r a i n e (Les Duc et Duchesse de), 594.

L o r r a i n e  (La Duchesse de), 141.

L o r r a i n e  (Le Cardinal el le Duc de), 444.

L o r r a i n e  (Charles de), Duc de Mayenne, 642. 

L o r r a i n e  (Louis de), 168, 299,349.

L o r r a i n e  (Nicolas de), Comte de Vaudemonl, 349, 

553,571, 429,611,648.

Lorrusk (Le secrétaire de Mr de), 369.

L o r r a i n s , 556, 628.

L o t i u e r  (La Cour de), 665.

Louis XII, Roi de France, 6.

Louis (Comte de Nassau), 20, 37, 58, 39, 41, 47, 58, 

59, 66, 67, 70, 77, 80, 82, 92, 93, 103, 135, 146,

150, 151, 169, 193, 282, 369,445, 447, 451,452, 

454, 462, 467,475, 507, 535,541, 657.

L o u is e  de  L o r r a i i e , 168,299, 349.

L o u i s e - J u l i e n n e  d e  N a s s a c , 332.

L o u v a i n , 40. 49, 59, 78, 84, 91, 138, 154, 188, 189,

203, 217, 219, 256, 259, 278, 5-28, 548, 374, 375,

5S5, 507, 594.

L o u v a i k  (Ceux de), 454.

L o u v a i n  (Le pensionnaire de). Voir Liet eiu.

L o u v a i k  (L’Université de), 219, 327.

L o u v a i n  (L’Université et le Chapitre de), 188.

L u d e  (Le Comte de), 445.

Lu* a t . Voir Guillaume de la Atarck.

L u p u s  (Pierre), 581.

L u r e , 600.

L u r e  (L’abbé de), 575.

L u x e m b o u r g ,  162, 186, 561, 362, 375, 411, 467, 474,

476, 502, 527, 584, 609, 610, 614, 616, 622, 624, 

624, 651, 647, 653.

L u x e m b o u r g  (La garnison de), 616.

L u x e m b o u r g e o i s  (Un soldai), 055.

L u x e u l , 599.

L v n d e n  (Guillaume Damas de), évêque de lture- 

monde. Voir fjiidanus.

L ï o i , 195, 547.

L y o n n a i s  (Le), 174.

M

M a a s s l u i s  o u  M a a s l a i d s - S l u i s , 3, 6, 15,512, 526. M a d r i d , 7, 202, 490, 499, 580, 652, 653, 655.

M a a s t r i c h t , 58, 59,45,47, 58,59, 90, 217, 244, 299, M a f e t  (Marliii-Aiiloine), 170.

576, 451, 454, 455, 459, 461, 535, 550, 552. Maillv (Françoisde), 406.
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M a io r q s e , 56'.'.

M a l c o n t e x t s  e s  F r a n c e , 4 4 'i.

M a l d o n a d o  (Pedro), -tri.

M a l in k s ,  4 , 10, 22, 40, 48,5!), 80. 88, 105, I 55, 102, 

164, 167, 169, 190, 191, 206,210,210,217,224,

247, 296,531, 340,348,3,'>8, 572, 3*1, 108, 616. 

M a l in e s  (Archevêché de), 210,578.

Mai i nés (Clergé de). 256.

M a l in i i is  (Les), 229.

M a l p a s , contrôleur de l'hôtel de (Iranvelle, 14,213. 

M a l t e , 148, 152.

M a l v e r s a t io n s , 6 67 .

M a n d e l s l o o  (Ernest de), 452.

M a n d u c a s s e , 6 01 .

M a n s f e i . ii (Charles de), 2 ( 5 ,  2 8 9 , 145, 5 36 .

M a n s f e l d  (Philippe, Comte de). 101, 137, 471. 

M a n s f e l d  (Pierre-Ernest, Comte de), 155, 137, 162, 

163, 169, 186 , 224, 438, 474, 476, 502, 527, 584, 

609, 614, 616, 622, 624, 625, 651, 658, 639, 667. 

Ma h a n c h e , 622.

M a r a u d a g e s  d e . H u g u e n o t s , 525.

M a r c h a n d is e s , 2 29 .

MtRCBANDISES d ' E s PAGXE, 474.

M a r c h a n d is e s  v o l é e s , 458, 459.

M a r c h a n d s  d’Anvers, de Garni et de Flandre, 4 7 5 . 

M a r c h a n d s  e s p a g n o l s , 4 05 , 4 74 .

M a r c h a n d s  d'E.^I el d'Ouesl, 504.

M a r c h e  en  F a ï è n e , 2 6 0 , 5 0 2 .

M a r c k  (Delà). Voir Guillaume, Marguerite el Itobert. 

M a r g u e r it e  d e  la  M a r c k , Comtesse d’Arenberi;, 169, 

191, 236,322, 426, 579.

M a r g u e r it e  d e  P a r m e , 5, 169,222, 263, 514, 392,

398, 557,562,603.

M a r ie , Impératrice, 75, 80.

M a r ie , Reine de Hongrie, lo i ,  275.

M a r ig n a n  (Le Marquis de), 437.

M a r i n  (Lecapitaine), 135.

M a r in s , 419, 471, 508, 515. Voir aussi Matelots. 

M a r in s  D a n o is , 511.

Mari i (Lecapitaine). Voir l'artluiiii.

M a r l e s  (M . de), 291.

M i r h i e r  (Jean), Sgr de Gaslel, 7.

M a r n ix  (Jacques de), Sgr de Toulouse, 269.

M a r n ix  (Philippe de), de Mont-S^-Aldegonde, 5, 6, 

13, 46, 59, 102, 144, 161, 171, 172, 206, 241, 252, 

285, 299, 550, 535, 569, 577, 438.

M a r s e il l e , 220.

M a r s e l l a  (Jérôme), 49.

M a s iu s  (André), 164.

M a ssa c r e  des Catholiques projeté à Anvers, 351, 335. 

M a ssa c re  à Oudew.itcr, 565.

M a t e l o t s , 508, 615. Voir aussi Marins.

M a t ii ia s , Archiduc d'Autriche, 429.

M a t h ie u , 284.

M a UBERT-Fo NTUNE, 617.

Maulue (Guillaume de), 26i.

M a u r e s , 90.

M a x i h i l i e » I ,  Empereur,;29l.

M a x ih il ie n  I I ,  Empereur, 36, 47, 49, 62, 137, 132, 

108, 202, 210, 2-’ l , 274, 276, 237, 341, 545, 347, 

361, 377, 390, 415, 429, 4>1, 475,580, 399, 600,

669.

M a ie n c e  (L’archevêque de), 202, 475.

M a y e n n e  (M 1 de). Voir Charles d ‘ Ijorr.xint, Duc de 

.Mayenne.

Meaux, 643.

M é c o n t e n t e m e n t  à Bruxelles, 435.

M é d a il l e  s a t y r iç u e  contre le conseil d'Espagne, 277. 

M e d ic i (Catherine de). Voir Catherine.

M é d in a  (Le Duc de|. Voir Cerda.

MEDITERRANEE (La). 269.

M e e r a n u s  (Gérard), 559, 560.

M e e r h o u t  (Les paysans de), 272.

M eg h e n  (Le Comte de). Voir Brimeu (Ch.).

MELANCOLIE DE PHILITPE I I ,  5 5 3 .

M e l e n d e i  (Pierre), amiral, 48, 79, 90, 104, 140, 149, 

lo i ,  163, 172, 175, 210, 250, 244, 203, 268, 474. 

Mei sr», 484.
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M e lcn  (Hugues de). Comte d’Kspinov, etc., 100. 

M e le n  (Robert de), Sgr de Richebourg, 100, 120, 121, 

137, 224.

M e l y n  (Le secrétaire), 235.

MENACES O IS  TROUPES ALLEMANDES, 5 7 5 .

M en u o ç a  (Bernardin), 259, 258, 300.

M e n d o ç i  (Inigo), 349.

Mendoç» (Don Juan de), 4, 159, 350, 449.

M f.n n o n , Anabaptiste, 241.

M e n u s  p l a is ir s , 5 52 .

) ld i B a l t iq u k , 149.

M e r c e d e s , 412.

MtRcoEUR (Nicolas Duc de), 299.

M k h u d e  (Mr de), 39.

Mé iii (Le Sgr de), Voir Montmorency (Charles). 

M e s s in e , 98 ,1S2.

M ets  (Laurent), évêque de Bois-le-Duc, 154, 173, 

189, 370.

M e t z . 431, 469, 502, 622, 640.

M e u b l e s  nu r o i , 333.

M e u i i .es  et  b ijo u x  de la famille Perrenot, 246, 247. 

M e u r t r e s , 162.

M e u s e , 20, 42, 70, 456, 457, 504, 546, 616, 623.

M t v L ,  558, 560.

M k z iè r e s , 333, 342, 346, 353, 610, 616, 626.

M i c a i i l t  (Nicolas), Sg1' d'indevelde, 103, 200, 224, 

335,336, 424.

M ic b e l -A n ge  d e  T a r e n t e , 7 4 .

M i d d e l b o u r g , 3, 6, 11, 12, 17, 19, 20, 2(5,31, 41, 42,

47, 60, 03, 79, 90, 148, 372, 410, 420,472,475, 

485, 498, 508, 509, 541, 542, 644.

M id d e l b o u r g  (Capitulation de), 41.

M il a n , 42, 104, 105, 107, 110, 112, 117, 121, 122, 

130, 131, lo i ,  174, 248, 277, 307, 367, 568. 

M in o r q u e , 269.

M i r w a r t , 426.

M is a n th r o p ie  d e  P b i l i p p e  11 ,3 53 .

M is è r e  p u b l iq u e , 5 8 4 .

M is è r e s  d e s  s o l d a t s , 4 55 .

M is s e r e y  (Le Sgr de), 573.

MinfAdrienne de), 191.

M o l  (Jean de), 149, 105, 191, 209.

M o iu a v e  (Le), 187.

M o l in æ u s , 188, 189.

M o n d e j >r  (Le marquis de), 319, 323.

M o n iir a g o n  (Christophe), 12, 19, 25, 31, 41, 47, 59, 

67, 84, 85. 89, 100, 102, 163, 306, 329, 331, 352, 

536, 5)x, 586, 410, 417, 527, 554, 587, 609, 610, 

(>45.

M o n n a ie  a d u l t é r in e , 402.

M o n n a ie  d e  G è n e s . 221.

M o n n a ie s  d ’é t a in , 595.

Mo .ns, I, 5, 20, 2-*, 38, 30. 203, 546, 362, «9,4511,

574, 657.

M u n t a iiju  (Le Vicomte de), 597.

M o n t -U.i r r e y  (Mr de). Voir Si- Marin (Jean).

M o n t b e l l ia i id , ü!'9, 602, 610.

M oktc , 379.

M o n t e  (Jean-liapliste de), 536.

M o n t k a g u d o  (Le Comle de), 274, 475.

M o .nt esd oc a  (François), 299, 454, 535.

M o n t g o m m e r y  (Gabriel, Comte de), 21, 27, 1 68 ; m u  

lils, 9;'.

M o n i ig n y  (Mr tle), 187, 601.

M o n tm édy , 546, 503, 615, 650.

M o n t m o r e n c y  (Les), 58.

MoNTjioHENCT(La m aison de), 298.

M o n t m o r e n c y  (Charles), Sg' de Meru, 628, 65(1. (54,1, 

645.

M o n t m o r e n c y  (Èléonore de), 200.

M o n tm o re n c y  (François, D uc de), maréchal de France, 

98, 108, 588, 406, 419, 445, 446, 62», 654, 647.

M o n t m o r e n c y  (François de), Sgr de llauteville et de 

Crèvrcœur, 627, 040.

M o n t m o r e n c y  (Guillaume de), Sgr de Thoré, 88, 216, 

291, 412, 5 ’5, 567, 599, 601,620, 622, 629, 647, 

648, 665.

M o n t m o r e n c y  (Henri de), Comte de Damville, 98, 527,
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348 , 3 4 0 , 3 88 , 5 9 8 , 4 1 2 , 4 2 2 , 4 29 , -187, 3 4 7 ,3 6 7 ,  

5 9 9 ,6 0 1 ,6 0 8 ,6 1 1 .

M o j h h o h e n c t  (Jean de), 298.

M o x t i o r e x c t  (Philippe de), 206, 224, 352.

M o > t » o « emc t  (Roger de), abbé de Sl-Vaasl, I .

M o \t p e n s ie r  (Charlotte de), dite M |le de Bourbon, 

abbesse de Jouare, 332, 366, 409.

Mo^TPtssiKB (Le Comte et Duc de). Voir Bourbon

, (Louis).

Micubks de l'armée, 364.

M out-S'-Eloy  (Abbaye de), 423.

M o jit - S '- Ë t ies in e  à  Besançon, 3 3 7 .

M o o k  (La bataille de), 76, 139, 169, 376, 489.

M o r e n o  (Juan), 4 4 , 6 1 , 4 3 4 .

M u ren us , maître d’hôtel du duc d'Alhe, 14

M o r u e s , 369.

M o r il l o n  (Le prévôt), 3 , 5 , 7 , 8 ,  11 , 1 7 ,2 1 , 2 6 ,  2 8 ,3 7 ,

4 3 , 3 6 , 7 6 , 8 1 , 8 9 , 9 1 , 9 4 , 9 9 ,  1 31 , 1 33 , 1 4 6 ,1 3 3 ,

1 39 , 1(16, 173 , 184, 186, 1 88 , 1 9 2 , 1 96 , 2 0 3 ,2 0 8 ,

2 09 , 2 1 1 , 2 1 3 , 2 2 0 , 2 2 7 , 2 3 2 , 2 3 6 , 2 3 9 , 2 4 3 , 2 46 , 

2 4 9 , 2 3 3 , 2 61 , 2 6 0 , 2 7 0 , 2 79 , 2 8 4 , 3 2 4 , 3 3 0 , 3 3 9 ,

3 4 4 , 3 3 0 . 3 57 , 3 6 4 , 3 6 7 , 3 7 1 , 3 7 4  , 3 7 9 , 3 8 6 , 3 94 , 

4 0 0 ,4 0 4 ,  4 1 1 ,4 1 6 ,4 2 0 ,  4 2 6 , 4 3 0 , 4 3 3 , 6 03 .

M o r i i i o .k (Marie, dite Marguerite), 188.

Mono» (Le Cardinal), 403.

Moscosi (Juan Lopoz), 392.

M u s c o v i t e  (Le), 108, 187, 390.

M u s e l l e , 431.

M o u c d e r y , 443.

M o u c h e t  (Pierre), protonotaire, Sgr de Château- 

Kouillard. 141, 183, 191, 210, 212,213,216,234,

393.

M o o l i r t  (Matthieu), 224, 290, 429, 603.

M o u s c k o n  (Le Sgr de). Voir Barre.

M o u z o n , 616.

M u i d e r b e r g , 231.

M u j i s t e r ,  463, 654.

M u n s t e r  (L ’évêché de), 63i.

M u t i n e r i e s , 392.

M u t i n e r i e s  d e s  A l l e b a n d s , 332, 360.

M u t i n e r i e s  d e s  E s p a c k o l s  e t  d e s  s o l d a t s ,  77, 78, 

81, 82 à 88, 91, 94, 100, 103, 137, 140, 146, 130, 

133, 160, 204, 239, 272, 273, 293, 294, 299, 377, 

310, 316, 319, 326. 332, 338 à 540, 330. Voir aussi 

Excès.

M u t i n e r i e s  d e s  t r o u p e s  E s p a g n o l e s , A l l e m a n d e s  et 

W a l l o n e s , 273, 333.

M u t i n e r i e s  d e s  W a l l o n s , 341.

M ïo t . Voir Andelot.

M u t r e , 362.

M y l e n d o n c k  (Goddart De), 360.

Myon (Mr de). Voir Andelot.

>  I A R U E X ,  62i.

>a*ur, 4, 7, 22, 135. 

iN m n  (Le pa>s de;, 25, 286. 

r*kiuR (Mr l’évèque de). Voir Harel.

> i h o r  (Le pensionnaire de), 616. 

iN.txoY, 167, 620.

Vo t es , 203, 276.

N i p l e s ,  10, 19,74, 97, 104, 103, 107, 121, 150, 158,

N

173, 173, 192, 225 à 228, 254, 277, 279, 281, 304, 

340, 349, 361.

N a p l e s  (L’archevêque de), 113.

N » p l e s  (Le gouvernement de), 306, 378, 424.

N a p l e s  (Le grand-chapelain de), 113, 129.

N a p l e s  (Le royaume de), 114, 117, 131, 379.

N a p l e s  (La vice-royauté de), 302, 303, 400, 407, 

115.
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N a p o l it a in  (Un piqueur), 287.

N a ssau  (Henri et Louis de). Voir Henri el Louis île 

Nassau.

N a v a r r e  (Le Itoi de), 444, 445, 553.

N a v a r r e  (La Heine de), 404, 406.

N a v a r r e  (Le Prince de), 57fi.

N a v es  (Jean de), 282, 352, 505, 504.

N a v e s  (Nicolas de), 55-2.

N a v i g a t i o n , 208, 606, 668, 669, 671.

N e d o n c h e l  (Le Sr de), 147.

N e d o k c h e l  (Charles de), 147 .

N e d o n c h e l  (Henri), 147.

N é g l ig e n c e s  et lenteurs de Philippe II, 197. 

N é g o c ia t io n  avec l’Allemagne, 164.

N é g o c ia t io n s  avec les hérétiques el les rebelles, 274,

358,411, 586,587,589, 595. Voir aussi Breda. 

N ê g r e p o n t , 152, 166.

N estf.r l a n d , 512.

N e u b o u r g , 4 5 4 .

N e u c h a t e l , 584, 585,599, 602,641,650.

N i.u f c h a t e l , 631.

N e u f f o n t a ix b ,  659.

N e u f v il l e  (Le Sr de), 420.

N e u v il l e -a u -Po n t , 623.

N e v e r s , 6 3 0 .

N e v e r s  (Le Duc de), 404.

N ie p e  (Le bois de), 403.

N ie u l a n t  (Nicolas de), évêque de Haarlem, 138. 

N ik u p o r t ,  54, 471, 475, 479, 483, 484, 509.

N i e u w e x a a r  (Le Comte de), 2 06 .

N i e u w e n b e r g , 4 8 7 .

N i e o w p o o r t  (Hollande), 172

N i m è g b e , 4 0 , 4 5 , 7 6 , 162 , 2 5 8 , 2 6 7 , 4 5 6 , 5 66 .

N i s o v e , 2 0 ) ,  2 59 .

N i x o v e  (Ville et abbaye de), 4 3 2 .

N i o r t ,  4 45 .

N iv e i-i.es ,  2 0 1 , 2 92 .

N i v e l l e s  (Les mutinés de), 4 3 1 .

N o b l e s  h o l l a n d a is ,  2 9 5 .

N o b l e s s e  (Débordements et opposition de la), 100 . 

3 5 5 .

N o b l e s s e , sa hardiesse à  table, 4 35 .

N o b l e s s e  b e l g e , 187  , 3 5 5 .

N u ir c a r m e s , 6 , 7 , I ) ,  12, 1 5 , 2 4 , 7 8 , 2 5 4 , 2 42 , 5 42 . 

N o ir c a r m e s (M ‘' de), 425 .

N o r i s ï s ,  5 69 .

N o i i m a m ), 2 64 .

N o r m a n d i e ,  3 9 4 , 4 29 .

N o t r e -Da h e  d ’A i x -l a -Ch a p e l l e , 5 7 4 .

N o t r e -D a m e  d e  L o b e t t e , 1 69 , 2 36 .

N o v a - T e b r a , 138.

N o v i l l e p o n i . Voir Neuville-au-Pont.

N o v i l l e r s , 0 ) 9 .

N u  y e l l e s  (Jean de), Baron de Rossignol, 2 5 , 2 10 . 

\ü >es  P é r i s  (Marc), 4 21 .

Nuïhi (Le concierge), 2 15 .

N y k e r k , 5 3 7 , 5 3 9 , 5 0 4 , 5 50 .

O f f ic e s , 412.

O ig n ie s  o u  O x g n ib s  (Adrien d’), Sr de Willerval, 43, 

93, 345, 484.

O ig n ie s  (Charles, Philippe, Baudouin el Antoine), 

545.

O i c k i e s  (lîuibert d’), évêque de Tournai, 215.

O is e  (L’ J 026.

O l d e n ie e l ,  5 9 2 .

O l iv a r e s  (Le Comte d ’) ,  4 8 . 

O l l u a . Voir Osorio de (Jlloa. 

O l s ig n a n o  (Jérôme), 2 8 0 , 2 9 0 . 

O o l t g e n s p l a a t , 6 45 .
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O i 'ir e n w iK H iM , 511

OosruRwufc, 34.

Om t u s d  et Oim t u u m s , 48, 85, 110,155, 558, 503,

402, 475, 515, 552.

1»o s i v r ï k  4 74 , 4 79 , 5 88 .

(V u  (l.e Sr il’), 412.

OPPO'ITIU* DE LA NOBLf.SSE, 355.

(»ppkkssiu\ d«s soldats, 55. Voir aussi Excè».

O n o , 100.

O r i n g k  (Guillaume, Prince tl"), 0, 8, 9, 12, 19, 20, 21, 

25, 5(>, 52, 55, 56, 57, 59, 41, 42, 47, 56, 59, 65, 

70 ,71 ,79 ,87 ,90 ,92 , 95, 96, 08, 101, 102, 156, 

157, 145,148,130, 154, 161, 165, 165, 171,172, 

!»* , 200, 2 0 2 0 9 ,  210, 214, 221, 225, 226, 228, 

US>. -JS!), 250, 252, 250, 258, 265, 268, 273, 275, 

27«, 282, 285, 284, 285, 287, 288, 289, 501, 55(1, 

552, 556, 538, 339, 34 ', 343, 545, 347, 548, 352,

555, 554, S62, 366, 568,369, 572, 376, 580, 581,

591, 592, 394, 393, 400, 401 à 403, 408, 409, 416, 

418, 419, 429, 430, 432, à 434, 456 à 45«, 464, 

465, 474, 475, 478, 479, 487, 500, 507 à 510, 520, 

551, 541, 545, 546, 570, 573, 574, 583, 585, 589, 

590, 604, 606, 632 à 634, 646, 656, 657, 669. — 

Ses qualités et ses défauts, 372. —  Son mariage cl 

>:i (ille naturelle. 416,604. — Ses négociations avec

la France, 4 3 0 , 458 .

O r a n g e  (Lettre du Prince d ’), 4 1 7 .

O r a n o  (Le colonel), 348.

O r c h i e s , 441 .

O r d o n n a n c e s  sur la juridiction ecclésiastique, 535 . 

O r i c o u k t ,  6 0 0 .

O r ie n t  (L’), 525.

O s o r i o  de  U l l u a  (Don Juan d’), 41 , 4 2 , 7 6 , 7 7 , 2 9 5 ,

4 04 , 4 2 1 , 4 2 8 , 4 5 3 , 5 5 2 , 5 4 3 ,5 5 0 ,6 4 4 .

O s t e n d e , 2 3 , 3 4 , 2 9 8 , 4 1 9 , 4 22 , 4 79 , 4 84 .

O s t e r l i n g s .  Voir Oostland.

O s t e b l i n g s  (La maison des), 358.

O s t b o v e  (Adrienne d’), 147 .

O u d a r t  (Le conseiller), 6 67 .

OODEKERkC, 624 .

O u d e w a t e r , 3 4 6 , 5 5 4 , 5 6 1 , 3 6 5 , 3 66 , 3 6 8 , 3 7 1 , 3 9 2 ,

3 9 4 , 4 0 2 , 4 36 .

0 u d e -\Ve t e r in g , 5 I 5 ,  5 1 6 , 5 2 8 ,6 2 4 .

OüDIf.OUHT, 600 .

O u t r e - M e u s e  (Le pays d'), 2 9 9 , 4 4 7 , 4 5 2 ,4 5 3 .  

O v e r i j s s e l  (L’), 7 , 2 1 , 3 8 , 8 8 , 9 5 , 1 02 , 2 5 8 ,2 6 7 ,  2 86 ,

4 6 8 , 5 05 , 5 1 4 , 5 1 7 , 5 2 0 , 5 3 0 , 5 9 0 . 

ü y k n b r i n i g e  (Engleberl d\ 1 6 5 , 2 6 4 , 4 3 7 .

O i nAda (Jean de), 5 78 .

O y s e l e t ,  (Antoine d’), 247 .

F1 A c t iheu (Le cardinal François), 26.

Pttm.co(Isidore), 404, 410.

P»<;ih<;a tios i  d û s  P a ys- B as ,  202, 297, 299, 501, 427, 

'>80. 055 à 657. 

f ' i t i n t » T i u x ,  offerte par la reiue d’Angleterre, 668. 

l ‘ > D i i t A  (Pedro), 553.

P u » ,209, 288, 345, 371,598. 

l 'm  »> K r a s c e ,  412, 428,576.

P v lit iü  (l.e bonite , 20,38. Voir aussi Jean-Caximir.

P

P a l a t i n  (Christophe, Comte), 58, 66, 70, 77, 82, 92, 

135, 146, 169, 599,611,618,633.

P a l a t i n  (Le lils du Comte), 546.

P a l a t i n a t ,  259, 552.

P a l e r i e ,  277.

P a l k r s e  (L’archevêque de), 116, 129.

P a n e l (Guillaume de), président du Conseil de Flan

dre, 205,217,218, 423,435.

Pa i 'E  (Le). Voir Grégoire X III.
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P ic a r d ie , 58b, 595, 429, 445, 595, 596, 623, 040.

P ie  V, 109, 114.

P ib b o n t a is  (M a r c h a n d s ) ,  2 03 .

P ie n n e s  (Le Sr de). Voir Halluin.

P l E B R E A D P O N T ,  595.

P i e r r e - L o u is ,  Duc de Parme, 158.

PlEIIREVILLERS, 622 .

P i t  d e  F e r , 6 5 3 .

P il l a g e s , 5, “25, 55, “267, -281, 295, 596, 408, 486. 

P il l a r d s ,  556.

P im e n t e l (Alonzo), 5 4 .

P ir a t e r ie s , 392, 471, 473, 511, 542.

P is a n o  (Le cardinal), 218.

P is e  (Le cardinal de). Voir Ricci.

P l a c a r d s , 48, 58, 256, 271, 3-41, 555, 360. 576, 439, 

483, 321, 533, 606,666.

P l a n t in  (Christoph«*), 17, 76, 104, 236.

P i .at p a y s , 5 7 8 .

P l y m o t h , 414, 418.

P o g g io  r e a l , 7 1 .

P o is y , 444, 445.

P o it ie r s , 5 01 .

P o it o u , 276, 445.

P o l o g n e ,  167, 103, 257, 390, 415, 429, 451, 4 i6, 507. 

P o l o g n e  (Le Roi de). Voir Henri de Valois.

P o l o n a is , 167,168,193,635.

P o l w e il l e r  (Nicolas, Baron de), 132 , 4 5 1 , 4 6 7 , 4 87 , 

4 8 8 , 5 0 7 , 5 6 6 , 5 92 .

P o n c e  (André), 653, 654.

Puncefomt (Don Hernando), 462.

P o x t a r l ie r , 566, 567.

P o n t a v e r t , 639, 642, 64*.

P u r t - au-M a ir e , 618.

P o r i o u  P o r t  (Louis), archidiacre à An-as, 234. 

P o r t o - C a r r e r o , 269, 276.

P o r t o - F a r in a , 5 40  

P o r t u g a l , 2 3 , 8 0 , 4 02 .

P o r t u g a l  (Le Roi de), 406.

P o r t u g a l e t t e , 4 1 .

P osa  (André de), 665, 666.

P r a t z  (Ksleban), secrétaire «lu Conseil privé et «lu 

Conseil des Troubles, 54, 103, 361), 363, ô(>6. 

P r é m o n t r é s  (Les abbés des), 189.

P r é s id e n t  (Le). Voir Viylius.

P u e z  (Louis), 599.

P r in c e - D a u p h in . Voir liourboii (François de). 

P r in c e s  d e  l ’ E m p ir e , 20-’. Voir aussi Allemai/nr. 

P r is o n n ie r s , 477, 498, 499, 509, 647.

P r is o n n ie r s , leur échange, 462.

P r iv il è g e s  d e  B k a b a n t ,  211, 500.

P r iv il è g e s  d e s  E tats  i>k B r a b a n t , 270.

P r iv il è g e s  (Conservation des), 492.

P r iv il è g e s  d e s  v il l e s , 257.

P r iz i  (Le Baron et la Baronne), 116, 130. 

P r o c e s s io n , 571

P r o t e s t a n t is m e , 553. Voir aussi Iteliijian réformée. 

P r o t e s t a n t s , 327.

P r o v e n c e , 560, 445, 547.

P u it s  a M u ir e  (Les), 214

<?

Q u a iu ié  (Charles), conseiller an Conseil de Brabant, Q u e s n o y , 402.

154. Q u ir o g a  y V ê la  (l)idaeus), 582,390.

O u e sa d a  (Carillo de), 53, 5*
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R

K a rt  (Jean-AlberP, 409.

R a v m e k e n s , 19, 475.

R anst (Le conseiller de), 169, 460.

R a s s e m b l e m e n t s  de troupes françaises près de Mé- 

rière, 342.

R a s s e n g h ie n  (Le Sr de). Voir Gand (Maximilien de). 

R a TISBONNE, 403 .

R a t is b o n s e  (La Diète de), 556.

R a y n a l t e  (Le capitaine), 464.

R eb k c q u e  (La cure de), 17,

R e b e l l e s , 61, 501, 57“2, 414, 458, 459, 466, 489, 491,

493, 501, 553, 580, 668.

R e b e l l e s  a n g l a is , 493.

R e b e l l e s  en  F r a n c e , 3 75 .

R e b e l l e s  en  P r o v e n c e , 547.

R é c o n c il ia t io n  d es  W a l l o n s , 100.

R é c o n c il ia t io n  d e s  v il l e s  d e  H o l l a n d e , 16). 

R e c r u t e m e n t s , 354, 361, 375, 609, 633 à 635. Voir 

aussi Armements.

R e k l l  (Le capitaine), 456.

R k g n a u l t  (Mr), maitre de cérémonies, 190.

R e iu s , 547, 608, 628,630, 631, 642.

R e im s  (Le cardinal de), 627.

R e in b o u r g  (Madame de), 536.

R e l ig io n  c a t h o l iq u e  (La), 191, 209, 261, 269, 273, 

282, 297 à 299, 328, 330, 351, 369, 370, 385, 427, 

571, 587, 590, 657 et suiv., 664, 671.

K k i.ig io n  r é f o r m é e , 574, 589. Voir aussi Protestan

tisme.

R em iremon t , 600.

R e n a r d  (Simon), 210, 235.

R i n g i f o  ( iN uno ), 4 20 .

R e n n e b o u r g  (Anne, Comtesse de), 217.

K e k w e z , 6 43 .

R e q u e sb n s  (Don Louis de), graud-commandeur, gou

verneur des Pays-Bas, 2, 3, 4, 8, 10, 13, 16, 18,

20, 22 à 26, 28 à 31, 33, 35, 38, 39, 40, 42, 43, 

46, 47 à 50, 58, 61 à 63, 65, 70, 71, 77, 78, 84, 

85,87, 89, 90, 92, 93, 95 100, 1 0 1 , 1 03 , 1 1 0 , 121,

133 , 1 34 , 137, 138, 139, 140, 143 , 144, 149, 150,

151, 154, 155, 156, 159, 1 6 0 , 1 62 , 168,172 à 176, 

185 à 187, 189, 190, 192, 193, 196 à 200, 202 à

204, 206, 208 à  211, 2)3, 2 1 7 , 220, 222, 226, 232 

à 234, 236 à 258, 240,242, 245,249,250, 252,257,

258, 260, 261 à 269, 273, 275, 277, 287, 288, 290, 

293, 299, 306, 325, 527 à 329, 331 à 336, 338,340, 

342, 345, 347, 348, 350, 351, 352, 354, .Vio, 357, 

360,361, 363, 364, 366, 367, 375, 374, 577, 378,

397, 580, 382, 585, 388, 390 à 392, 394 à 599,

402, 403, 406, 408, 409, 4 1 4 , 416, 417, 4 2 1 , 423, 

420, 4 27 , 428, 450, 432, 4 3 3 , 435, 437, 440, 4 4 1 ,

413, 449, 491 à 493, 496, 501, 510, 528, 532, 538, 

542, 550, 586, 588, 593, 603, 633, 654, 657, 662, 

663, 668, 669, 672.

R e q u e s k s s  sa maladie, 436, 438.

R eq iif .se n s  (Le confesseur de), 9.

R esta  122.

R é i h e l , 627.

R é v o l t e s , 378.

R et (Mr de), abbé deSt-Claude, 293.

R ey n g o u t  ou R e y u g o u t s  (Jacques), 165, 231, 248, 

264, 559, 503.

R e y n g o u t  (La femme de), 24.

R e in g o u t  (Mlle), 203.

R h e ^ e n ,  273, 332, 462, 539.

R h in , 66,250, 372, 463, 474, 601, 635.

R ib a u p ie r r e  (Mr de), 556.

R ic c i P o l it ie n  (Jean), cardinal de Pise, 4.

R ic h a r d o t  (François), évêque d’Arras, 96, 133, 134,

140, 190, 213,215, 216,241,261,415.

R ic h a r d o t  (Jean), 325, 337, 389, 425, 45'J, 558, 561.

R ic h a r d o t  (M pl, 48 .
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R ic b e b o u h g  (Le Sr de). Voir Melun.

R ic h e s s e  des  c a p it a in e s  e s p a g n o l s , 2 'J5 .

Ricouitr (Philippe de), Sr de Licques, 477, 497.

R iü t h o v f . (Martin de), évêque d 'Ypres,2)6 ,254, 261, 

274.

R iv e r a ,  D u c  d’Alcala, 112, 115.

R it iè r e  (Le village de la), 560.

R ix ig e n , 610.

K o b l e s  (Gaspard de), Sr de Blly, 155, 272, 289, 29», 

554,561,428,505, 511,529, 575,579,581.

R o c h e  (La), 625.

R o c h e  (Le capitaine), 619.

H o c i i f f o i c i ü i d  (Antoine de là ),651.

R o c h e f o u c a u l d  (Jacques de la) Sr de  Barbesieux,

651, 642.

R o c h e l l e , 400, 405, 406, 445, 547.

R o c h b l io is , 155 .

R uda (Jérôme), 8, 35, 40, 44, 86, 100, 101, 144, 156, 

160, 162, 174, 175, 185, 187, 200 à 205, 205, 207, 

212, 217 , 252, 233, 240, 255, 262, 268, 270, 271, 

276, 281, 290, 306, 321, 327. 328, 555, 554, 556, 

558, 540, 552, 555, 365, 580, 411, 421, 425, 428, 

459.

R o d o l p h e , Roi des-Homaius, 40b, 429.

R o e u l x  (Le), 589.

R o u a i (Le Comte de). Voir Jean de Croy.

R o g e r s  (Daniel), 438.

Rois et  p r in c e s  c a t h o l iq u e s , 427.

H o i .d u c , 448, 552.

R o l l e m a  (Tzommo), 148.

R o l l in  (Aune de), 100.

R o l l o  (Le colonel), 151.

R o m a in s  (Le Roi des) 5 45 .

R om an  (André), 532

R om an  (Augustin, Jean et Louis), 555.

R o m e , 2, 25, 55, 104, 110, 116, 150, 158, 169, 189, 

194, 216, 248, 249, 299, 500, 509, 522. 524, 554,

545, 547, 49,556, 367, 424, 4 47.

R o m e  (Jubilé à), 236.

R o m e r o  (Julien), 5 ,6 , 8, 15, 18, 19, 30, 55, 61, 95, 

159, 147, !49, 172, 186, 205, 2:>8, 25H, 591, 51'7,

399, 409, 410,413, 417, 428, 460,508.624,046 

R o m e r s w a a l , 21, 25.

R o m e r s w a a l  (Le combat naval île), 16 

R o sn e  (Le Sr de), 601.

R o s s ig n o l  (Le Sr de). Voir Xoijelles (Jean de).

R o t a  (La), 300.

R o it e r d a m , 70, 214, 251, 501, 513, 545. 546.

R o u e n , 9 0 .

K o ijs s y , 642, 645 

R o u v h o y , 625.

R o y  (Le maréchal de), 445.

K u a r d  d e  Ur a b a k t , 270.

K u c k e b u s c h  (Mathieu de), doyen de Cambrai, 10. 

R d c i ie b u s c h . Voir Kuckebusch.

H u ig e n i i il l , 587.

R d in k  d i s  U elgfis , 65, U57.

R o u e  du  pays , 402, 422.

R u a p F ï ,  202.

R u r e m o n u e , 267, 455.

R o h e m u n d e  (Mr de). Voir Lynüen. 

IiussiB(L’Empereur de). Voir Muscovite.

R o y  G o m e i  de  S y l v a , Comte de Melito, 590. 

R u y sse b o u k g  o u  R ic iie b o u h g . Son' Melun (Hubert).

It YTTERDIENST. 59

S

S a a r b k u c k , 4 57 .

S a b i n e  de  B a v iè r e , 2 3 0 , 5 5 4 , 545 .

S ac a A x tL , i 76.

S a c  a Ouut w a t e r .  Voir ümleu ater.
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SAtPTI>GHt, 485.

Sa H z ,  (Thierri), 474 

Sag>n i e, 221, '221.

St-Adrien (L’abbé de). Voir Warlus»!•

S t-A .«akd (La ville de), 36,80,148,149,219,248, 436. 

S t-A m akd (L’abbaye de), 14,16.

S t-A m and (Le maître d’hôtel de), 561 

St-Amand (Le quartier de), 374.

St-Akdré (Le maréchal de), 400.

S t- B a b th é le * y  (La), 21, 348, 643 

S i -Basile (Les épltres de), 17.

S t-B ayon  <M. de). Voir Viglius.

S t- B e r t ik  (Mr de) Voir Hamericotu l.

S t- D iiie k , Gtt.

STK-AiiiKGOKDt. Voir Marntx.

Stc-Grmix, 307.

S t k - É c r i i u r e  , 570.

Ste-Église, 149.

S t*- F u ix . Voir Foix.

S tk - G e r tru d e  (L’abbaye de), à Louvain, 189. Voir 

aussi Vander Linden.

S te -G odu le  (L’église de), à Bruxelles, 132, 257,269,

273.

S te -L ig ue , 20.

St-Krançois (Les frères de), 75.

S t- G c r la c h e  (La prévôté de), 434.

Sr G e r m a i n ,  442, 444, 566.

S t - G h i s l a i n  (L ’abbaye de), 603.

Sr-GHisiAiN (La ville de), 499.

S t- G r is la in  (L'abbé dt-). Voir Moulart.

S t- G h u d e  (Mr de) Voir Re y 

ST-GouARD(de). Voir Vivonne (Jean de). 

S t- H e l le * r e c h t ,  251.

St-Jeak d'Angely, 154.

S t- Je a n  C hrisos tom e (L e  m anuscr it de ), 17. 

St-Josse-Tes-Noode, 143, 277.

S t- L a c r e h t ,  624

St-Marceau (Le faubourg de), 394.

St-Mahtin (La)

S t- M a u r ic e  ou M aur is  (Jacques de), prieur de Belle

Fontaine, 150, 174, 192, .326,425.

S t- M ic h e l (L’abbaye de), 95, 290.

Sr 0 .«er, 568.

St-Om er (Jeanne de), 298.

St-Omih (Mr de), 216.

S t- Q u e n tis , 442, 577, 637, 670.

St-Rem y, 618.

S t-Rem y (Le Sf de). Voir Estourmel.

S t-S iège , 121, 129, 665.

St-Tiio\ d, 58.

S t- V aas t (Le lieutenant de), 290.

S t- V aa s t (M r ou l’abbé de). Voir Parenty.

St-Vith, 476.

S a ie iis e  (Le Prince de), 422.

Salins, 211, 562.

S»ii.MS(l.e trésorier de). Noir Bonnet (Jacquemel).

Sa lee (Euslache de la), 278.

S a i  -mo.k, 660.

S a ls  (A iiio u I) , 578.

S a ly i t i e r i u ,  91.

S a n c t a - C h u z  (Le marquis de), 53.

S a * d e l in ,  510.

San Lore.vzo, 227.

S a n ta k d e h , 414.

S arago sse , 351, 338, 340, 315, 435

Saragosse (Le siège épiscopal del, 379,393, 400, 421.

S arda ig ne , 53, 187, 269.

S asbou t (A iiio u I) , chancelier de Gueldre, 274, 282,

345, 423, 517.

Sas be Gasiv, 235, 475, 479, 509.

S athenay . Voir Stenay.

S a u lg e t  ou S au g e t  (Jean) de Ponlarlicr, 566, 573. 

S au v ig e  (Jean le), 291.

S auva ige  (Françoise le), veuve du S ’ de Wilder, 15. 

Saxe (Auguste, Duc de), 154,569, 576, 405, 5U9. 

Saxe (L’électeur de), 202, 532, 412.

Save rse , 600, 614, 617.

Savo ie , 14, 24, 211.
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S a v o i e  (le  collège de), 219.

S a v o ie  (Le Duc de), 37.

S a v o is ie n s , 2 19 .

S c h a f f e r  (Thierri), 575.

SC8 h H E U B E R G E R ,  154 , 1 97 , 3 0 5 .

S c h a t t e r  (Jean), 499.

S c r a u -w r n b o u r g  o u  S c h a u e n b o u r g  ( Jo s se , C o m te  d e ) ,

134 , 4 5 2 , 4 6 3 , 6 36 , 6 4 7 .

S c h a u w e n b o u r g  (Les Comtes Josse et Otton de), 482. 

S ch au en b o u r g  (Ollon, Comte de), 229.

S c h e s k  (L e  c a p it a in e  M a r t in ) ,  2 2 9 , 4 54 , 5 0 2 , 5 8 4 ,6 1 7 , 

6 2 3 , 6 3 7 .

S c i i e i i , 1 6 « , 2 6 4 , 3 5 9 , 3 9 3 , 4 3 7 , 5 00 , 5 8 0 , 6 67 . 

S c ii ie i ia w , 51 

ScH I El.\!t D, 2 5 1 .

S c h in e , 5 16 . '

S i ik ik i. » i d , 4 52 .

ScilONBERG OU ScnOUBERIi, 6 i2 .

S c iio o v d e r l o o , 231.

S c i io o \h o v e >, 9 5 , 3 4 1 , 3 61 , 3 6 5 , 3 6 8 , 3 6 9 , 3 7 1 , 3 72 ,

3 7 5 , 3 7 6 , 3 8 0 , 3 91 , 3 9 4 , 4 0 0 , 4 0 3 ,6 0 3 ,  6 23 . 

S c h o u w e s , 3 3 6 , 4 0 1 , 4 07  à 411 , 4 1 3 , 4 1 8 , 4 2 0 , 4 21 ,

4 2 7 , 4 3 3 , 4 3 6 ,6 4 4 ,  6 45 .

S o h w a r t z k n b o u r g  (Ottoii-Henri, Comte de), 2 9 7 , 3 4 1 , 

4 56 , 5 4 6 , 5 80 .

S c b ï ï v ï  (Jean), chancelier de Brabant, 1 5 4 ,1 4 5 ,1 6 2 ,

173 , 1 76 , 2 2 5 , 2 7 1 ,3 2 6 ,  3 6 3 , 3 7 7 , 4 34 .

■Se c t a ir e s , 3 43 .

S e d a n , 4 05 , 5 9 8 ,6 0 8 ,  6 1 1, 6 1 6 , 6 22 , 6 2 7 , 6 2 8 .

S e d <n M r d e ) , 70.

S e ig n e u r ie s  d e s  é v ê q u e s  d ’ E s p a g ü e , 5 7 0 .

S e ig m u r i e s  v e n d u e s ,  4 0 3 .

S e l l ié h e s  (La sri" de), 2.

S e m ic o u r t , 6 39 .

S t i m m  de M a l i  «e s , 189.

S e r a s s o , 217.

S e r o o s k e r k b . Voir Tuyl.

Sr.ss» (Le Duc de), 71. Voir aussi Cordoue.

S b s s a r o , 2 54 .

S e v e \s , 3 8 3 .

S é v i l l e , 221 .

S i c u e i , 219.

S i c i l e  (Le royaume de), 11 4 ,1 1 6 , 152 , 166 , 2 09 , 2 69 , 

3 79 .

S i c i l e  (Le Président de), 117, 129, 131.

S i c i l e  (Le vice-Roi de), 2 9 5 .

S ig is ü o n d  I ,  Roi de Pologne, 142.

S i m o n e  (La belle), 407.

S i n t -An n a l a s d , 4 0 9 , 4 16 , 4 21 , 5 5 3 , 6 4 5 .

S i x t e  IV, pape, 300 .

S o i g n i e s , 278 .

S o is s o is ,  6 4 0 .

S o l d a t s . Leurs misères, 5 1 5 , 5 28 , 5 6 5 , 5 7 7 .

S o l d a t s  é t r a n g b r s . Doivent être licenciés, 429 , 494 , 

4 95 , 6 5 7 .

S o l d a t s  in d ig è n e s , 6 5 7 , 6 58 .

S o l d a t s  b u t i n é s . Voir Mutinerie».

S o l d e  d u e  a u *  s o l d a t s , 378.

S o n n iu s  (François), évêque d’Anvers, 16 , 9 3 , 134, 

1 89 , 2 0 3 ,2 3 4 ,  2 7 0 ,2 7 1 ,  2 7 5 .

S o r a . Voir Boncompagno.

S o r g t , 6 2 5 , 6 39 .

S o t o  (Jean), 3 2 3 .

Si’a, I36.

S p a a r d r a * , 2 o9 ,  2 6 7 , 2 7 3 , 5 0 8 , 5 2 0 .

S p e l d g e l d , 3 3 2 .

S p i r e , 3 8 1 .

S p o r a  (Constance), 304 .

S t a e s  (Isbrant), 4 9 9 .

S r K iE / . i s u t  (La diète de), 193.

S t e e n b e r g e n , 2 00 .

S i e n  a y , 6 2 5 .

S t e u c k  (Gérard), 94.

S t e r c k  (Godefroid), amman d’Anvers, 83.

S t e u c k , greffier des finances, 6 3 7 .

SncKEL(Le capitaine), 520.

S t i l o  (Le cap de), 158.

S t i n e , 414.
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S t o c k h e im , 4 84 .

S t iia l e n , 450 .

S t r a s b o u h s , 4 S 2 , +88, 5 5 6 , 5 9 8 , 0 0 0 , 6 0 2 , « 1 0 ,  OU, 

6 1 4 ,6 1 7 ,  6 2 4 , 6 2 8 , 6 3 0 .

S t r a s b o u r g  ( L ’é v ê q u e  d e ) 6 1 0 , 6 2 0 .

S t r o u i  (Philippe), 6 4 2 .

S t r u t r e r  (Gérard), 4 9 9 .

Suède, 432.

Suis»«, 334, 555, ">*}7, 605.

S u is s e  (L’ambassadeur eu-, 002.

Suisse (Les cantons de la), 606.

S u is s e s , 135, 149, 151, 102, 173, 1K6, 191, 207 , 213,

526, 346, 384, 476, 491.

S u is s e s  C a t h o l iq u e .., 598.

S u is s e s  (Soldats), 494, 405,608, 618.

S u t s  (Corneille), président du Conseil de Hollande,

274, 283, 345, 517.

S t k e h s  (Jean!, 56<>.

T a b l e a u x  (Caisse de), 22.

T a il l e s  d e s  a s s ie t t e s ,  659.

T a il l e s , exigées par Chiappin Vitelli, 374.

T a b ie r g h  (Le Sr de), 543.

T a p is s e r ie s , 335.

T a r k h t e  (Michel-Ange de), 74.

T a r t r k ( D u ), 208, 225.

T a x is  (Antoine de), 138.

Taiis (Jean—Baptiste), 263,275,512, 514,515,520. 

T a x is  (Jean-Roger), 331.

T a x is  (Roger), doyen d’Anvers, 105,335.

TiRGoes, Voir Goes.

T e r m o u d e ,  235, 242, 259, 616.

T e r n e u x e , 176, 359.

T e r r a n u e v a  d e  T r a p a n a  (Le Duc de). Voir Aragon

• (Charles).

TERRK(Le capitaine), 546.

T ib t r e  (du). Voir Tartre.

T e r v e e r e ,  509, 583.

T c s s e l  o u  T e x e l ,  224.

Th e  (La), 528.

T h io n v il l e , 617, C22, C36.

T h o l e » , 19, 396.

T b o r a is e . Voir Montmorency, Sr de Thoré.

T h o r é ,  Voir Montmorency (Guillaume).

T ic h e  (Mr de), 67.

T

Tiel, 80, 457, 404, 465, 406,531.

T ie l e h  w a An d , 457.

T ir l e m o j it ,  40, 244, 360 

T i r o .i ,  175.

Tishacq \Charles de), 79,203.

T o l è d e ,  5 55 .

T o l è d e  (Antoine de), 350.

T o l è d e  (Hennan ou Kresneda de), 51, 294, »524. 

T o l è d e  (L'archevêché de), 214.

T o l è d e  (L’archevéque de),173.

T o l é r a n c e  des évêques belges, 328.

Tojiar (André), enseigne, 20.

To x l i e u ,  155.

ToiiKESTti.\ ou T o h q u e s t e in , 601,614.

T o r r k  (Jacques de la), 329, 332,348, 353.

T o u r s a i ,  25, 162, 176, 219,220, 257,244, 449. 

T o u r n a i (Le chapitre de), 215.

T o u r n a i (L’évêché de), 290.

T o u r n a i (Le quartier de), 13,162.

T o u l o u s e  (Le S' de). Voir Marnix (Jacques), 269. 

T o u l o u s e , 194.

T o u r k e s is , 5.

T r a it é  d u  d u c  d 'A lb e  a v e c  la  r e ir e  d 'A n s l e t e r r e ,

652, 670.

T r e b r u g e s  (M. de),80.

T r e l o s  (Anne de), 298.
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T r e l o k  (M. de). Voir Blois (Louis de).

T r e n t e  (Le concile de), 17.

Thesi.ohg (L’avocat), 144.

T r é s o r  (La pénurie du), 354, 403.

T r ê v e  a v e c  les  T u r c s , 276, 280.

T r k v e s , 623.

T r ê v e s  (L'archevêque de), 202.

T r ib u n a u x . Leur juridiction, 665.

T r ig o s e  (Pierre), jésuite, *9, 94, 103,1 fil, 219. 

T b c k ib i.e s . Leurs commencements, 670. 

T r o u b l e s  e x  I t a l ie ,  342.

’T S b r c l a e s  (L'échevin), 255.

T 'S e r o o s k e r k e  (Le Sr de). \'inrTniji.

’T S e s t ic i i . Voir Van 'TSvstich.

Tunis, 27,152,166, 174,209, 220, 277, 280.

T u rc  (Le), ou les Turcs, 26, 51, 54, 57, 98, 137,147,

152, 166, 167, 174, 187, 211, 216, 220, 221, 237, 

241, 26*, 276, 280, 301, 305, 327, 342, 361,566,

371, 373, 577, 379, 390. 419,431, 434. 

T u iiu e n t h e il z , 597.

T u r b h o u t , 200.

T u y l  (Philibert de), Sr di- Serooskerke, 336. 391, 

408, 554.

U lliu . Voir Osnrio.

Urbiji (Prince d’). Voir Gui Ubaldo.

Hun, 452.

U s u r e  d es  G e n iu s , 407.

Utrxi (Le capitaine), 464.

U t r e c h t , 7, 11, 15, 21, 2 i, 58, 70, 87, 91, 93, 148,

u

I53, 154, 161, 172,186, 219,223. 250,251, 257,

259, 262, 276, 2X2, 289, 293, 294, 295, 299, 365,

376, 381, 391, 412, 422, 428, 469, 486, 492, 506, 

514, 515, 519, 526, 532, 539, 543, 549, 550. 

U t r e c h t  (Le fort sur le canal d’), 531.

U t r e c h t  (Les privilèges d’), 403.

V

V a i i .h x t  (Le capitaine), 546.

V a is s e l l e , 247.

Valiibi, 93, 137, 228, 238, 242, 267, 273, 294, 391, 

465, 474,516,518,526, 552.

Valence, 26?.

V a l e n c ie n n e s , 25, 38, 88, 162, 211, 224, 229, 244, 

316, 431, 449.

VALBsiciEsiNEs(Le château de), 45.

V a l e 'v c ie m ik s  (Le châtelain de). Ses vols, 25. 

V a l e n g ik , 384, 385.

V a l e n t in , sergent-major, 420.

V a l e r b e s , 569.

V a l k e n b o u r g  Voir Fauquemont.

V a i .k k x b o iih g  (Le fort de), 477.

V a i .l e i io y , 622.

V a lu s  (Antonio de), 517.

V a s  C r a e s b e k e  (Étienne), 154.

Vi .oden  ÜALE(Engleberl), Sr de Wilder, chancelier île 

Brabaul, 15.

V a m ie s e s s e  (.lean), 423.

V a n o e h  D o b p e  (Arnoul), 80, 283, 5‘ 0, 408, 461. 

V a n d en  N ie ijw e n b o r c u  (Berlhoul), 499.

V a n d en  P e r r e  (Chrétien), peintre, 15.

V a n d e r  A a (Jean), secrétaire du Conseil privé, 34,

210, 235.

Vabiiek A» (Lejeune), 17.
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V a s i i e r  L i s d k s  (Charles), abbé de Parc, 331, -107. 

V a s d e r  L i s d k n  (Jean), abbé de S"-Geriruile à Lou

vain, 189, 407.

V a s d e r  L i s d e s  (Philippe), 407.

V a s d e r  L i n d e s  (Les), abbés de Parc et de S'c-Ger- 

tiude, 270.

V a s d e r  .Uc e r e s  (Philippe), 165.

V a s d e r  M e u l e s . Voir Molinœus.

V a s d e i i  M e t l e s  (Adrien’, 283.

V a s d k i i  S I t l  (Corneille), gendre d’Hopperus, 240. 

V a s d e r  N u o t  (Philippe), inaieur de Tirlemorit, 600. 

V a s d e  W i e l e  (Michel', 284.

V a s  D i e ï e  (Marie), 207.

V a s  O ss  (Antoine), S' tie 1leembeek,597.

V a s  0»i.s(Jacques),6l7, 030.

V an p A P t s D o a fK  (Pierre), 499.

Vas Ilosseï (Martin), 273.

V a s  T S e s t i c h  (Didier), 188, 236, 209, 273, 538, 500, 

007.

V a s  V l i e t  (Jean), 499.

V a s  W e s t e n h o r p  (Georges), 57b.

V a s  Wi.xr.üt (Jérôme), 188.

V a s  Z ut l e s  (Guillaume), de Hy veil, 285.

V a r a s e  (Jean-Marie), Duc deCamerino, 158. 

VARGAs(Don Alonzo de), 299, 408, 479,481,48*, 505,

504, 532, 614.

V a r g a s  (Juan de), 2, 4, 35, 79, 100, 158, 159, 144, 

100, 174, 225,257,253.412.

V a r g a s  (Lecapilaine), 242, 538.

V a s q u e z  (Chrislophe), 200.

V a sseu r  (Le', lieutenant bailli de S'-Vaasl, 290. 

V a u c f l l f .s (L’abbaye de), 500.

V a b u e m o r t . Voir Lorraine.

V eg t (Alouzo de la), 290.

V e i l l a c o s  de Bruxelles, 410.

V e l a s q u e z  (Pedro', 55.

V e l u v e , 550, 558 à 540, 544, 5i8.

V e s i s k , 60, 174.

V é s i t i e s s , 20, 57, 403, 413.

Tome V

V e s l o o , 267, 456.

V e k l o o  (Le traité de), 245, 267,549.

V e s t a b r a s  (Le Sr), 445, 446.

V e s t e  dp. f e m m e s  e t  d ’e s f a s t s , 402.

Vera (Don Francisco de), 104.

V e r b r u k k ,  484, 485.

V e r d e k o o u r g  o u  V r e d e r b o u r g . Voir Weerdenboury.

V e r o l g o ,  401, 478, 515, 516,520, §28,541, 024.

V e r d u s , 411,611,622,059.

V ir g t  (François de), Sr puis Comte de Champlitte, 5, 

58, 67, 246,493, 326, 363,389, 398, 414, 410, 547, 

550, 557, 561, 5(>9, 572, 596, 597, 000, 602, 618, 

640.

Vergï (Guillaume de), Sr d’Autrey, maréchal de Bour

gogne, 364,

V e r r i è r e s  d e  S 1'- G ü d u l e , à Bruxelles, 96, 273.

V ers (Claude de), 82,83.

V e r v if .r s . 434.

V i s o u l , 599.

V i a s u e s , 476.

V i â s k s , 229,045.

V i c t o i r e  d e s  E si-a g s o l s  a  B o r e s , e t c ., 59 i. Voir aussi 

Mook.

V i e s s e , 73, 80, 391,408.

ViEssE (Claude-Antoine de), Sr de Clervant. 598, 

599, 600 à 602, 617, G18, 620, 628.

V i e s k e  (Henri de), Baron de Chevrau, 77, 292, 550, 

551.

V i g l i u s ,  4, 8, 10, 14, 22, 29, 37, 38, 40, 42, 44, 46,

48, 50, 57, 79, 90, 01, 96, 100, 101, 103, 133, 138, 

141,145, 146,148, 131,133à 155, 168, 103, 169,

173, 174, 185, 188, 190, 191, 203, 204, 210, 218,

225, 220,233,234. 230, 237,241, 242,253, 202, 

204 à 206, 270, 279, 281, 280, 290, 293, 323, 326,

328, 333, 337. 345, 372, 370, 380, 388, 389, 405,

410, 411, 413, 414, 425, 426, 440, 586, 588, 603. 

V i g h o s . Son caractère, 425.

V i l l a g e s  n u i s É s ,  402.

V i l l a  I I e k m o s a , 202.
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V i l l a —Y i n c e n t i o  (Laurent), 221.

V i l l e  (Mr de). Voir Lalning (Georges'!.

V i l l e r v a l . Voir Oignies.

V i l v o r d e , 259,573.

V i l v o r d e  (Le château de), 247.

V i l v o r d e  (La cure de), 17.

V i n g t i è m e  d e r i e r , 33. Voir aussi Dixième denier. 

V i o l e n c e s  a l ' é g a r d  d e s  bums  s e r v i t e u r s , 2X1.

Viron, maître des comptes, 16,22,32, 191, 212,246,

248, 279, 306, 321, 536, 378, 39.-, 424.

V i t r y , 44b.

V i t r y  e x  P a u t o y s , 596.

Vit t  e l l i  (Chiappin , 84, 85, 89, 93, 135, 145, 147,

149, 150, 153,172, 176, 186, 207, 230, 259, 276, 

321, 559, 542,571, 575, 587,552.

V i v o n n e  (Jean de), Sr de S'-Gouard, ambassadeur de 

France, 29, 44,47,333.

V o e y n s , 270.

V o g e s , 601. ■

V o l e c r s , 536, 632.

V o l e u r s  ad  p a y s  d e  L i è g e ,  330.

V o l s  d a n s  la  C a s p i n e ,  275.

V o o r n e , 401, 645. .

V o s b e r g e n  (Gaspard), 413.

Vosse (Marie), 519.

V r e d e n b o s r g  Voir Weerdenbourg.

V u r e n ,  464.

w

W a a l , 463.

W a a r d e k b u p .g . Voir Weerdenbourg.

W a e l  (Jean de), 499.

W a e r t o u t , 39.

W a e s ,  242, 559.

W a l c h k r e n ,  12, 20, 39, 79, 403, 474, 475, 485, 484, 

509, 541, 542, 553, 584, 589, 646.

W a l l e u  (Hans), 516.

W a l l e i i s , 224.

W a l l o n s  (Soldats), 12, 21, 52,42, 78,83, 87, 88, 149,

153, • 02, 173, 186, 223, 258, 239, 242, 252, 268,

272, 298, 341, 354, 376, 396, 4>0, 422, 452, 456, 

463, 517, 520, 526, 530, 544, 564, 579, 044, 657. 

W a b e l , 466.

W arltjse i . (Simon de), abbé de S1 Adrien, 189. 

W a r h o n t , 238.

W a s t e e i . (Pierre), 163, 169, 256, 372, 377. 

W a t e h l a n » ,  58, 137, 153, 499,501, 508, 550, 565. 

W a t i n e s  (Le lils du Sr (le), 298.

W a t t e v i l l e  (La famille de), 405.

W a v r e , 392.

W e d d e  (Le château de), 579 .

W e e lm a n s , greffier des États de Brabant, 4 07 . 

W e e r d e n b o u r g  ou W a a r d e n b o i i r g  ou V r e d e n b o u r g  

ou V r e e b o u r g  (Le château de), 2 50 , 4 5 7 ,4 5 8 ,  4 6 1 . 

W e e r d e n b o u r g  o u  W b r d e n b o o r g  ou V r e d e n b o u r g  

(La dame de), 79 .

WtERDENBOUnG , W a a r d e n b o i i r g  o u  V r e d e n b o u r g  (Le 

S' de), 2 9 8 , 5 06 .

W e e r t ,3 5 2 ,  3 53 .

W e is s e n b o u r g , 6 00 .

W elsf .r (Louis\ 6 9 .

W e l t z e r  (Le capitaine), 4 2 0 .

W e r c h i »  (Yolande de', 100 .

W e r d e n b l r g  o u  W e e r d e n b o u r g  ou W a a u d e n b u r g .

Voir Weerdenbourg.

W e s t e n d o r p  (Georges de), 5 73 .

W e s t f l a n d r e , 509 .

W e s t p h a l ie ,  4 65 .

W e t e r i n g  o u  W a t e r i n g , 5 1 5 , 5 1 6 , 5 18 .

W e y e n s , 164 . j

W i l î  em sone (Floris), 499. . ,
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W il l e r v a l  ou V il l e r v a l .  Voir Oignies. 

W lL LK T , 189 .

W i l r e  (La dame de). Voir Sauvage (Le). 

W il s o n  (Thomas), 288, 668 à 670.

W iltï (Jean, Baron de), 584.

W it t e « ,  448, 454, 457, 460.

W o e b d b n , 365,368,381, 391, 526.

W o l f  (Pierre), 381.

W o l f g a n g ,  D u c  des Deux-Pouls, 169,431. 

W o o d s t o c k ,  594.

X a n t e n  (Le chanoine de) 16. 

X ib e n e s  (Le cardinal), 236.

Y b a iir a  (Francisco d’), munitionnairc, 24. 

Y p r e s ,  374, 5Ü3.

Y p r e s  (L’évêque d’), 383. Voir aussi Hiethove. 

Y p r e s  (Le quartier d’), 536.

Y s o n za , 6 1 , 6 2 .

Z a b e r n l s , 610.

Z alt-Bo b m e l , 464. Voir aussi Bommel.

Z a n t e , 390.

Z e e d i j k , 251.

Z e e l a n d a is , 402.

Z e e l a n d e , 11, 14, 9">, 136,163, 205,209,220,223.

226, 251, 263, 274, 297, 330, 332, 341, 345, 347, 

368, 395, 399, 401, 407, 410, 426, 430, 436, 437, 

471, 553, 580,583,601,606,624.

Z e e l a n d e  (Ceux de), 338.

Z e e l a n d e  (Conquête de), 416, 644.

W o r k o m , 50).

W o r m  ers  (Le fort de), 478. 

W o r k s , 375, 381,609, 622. 

W u r t e m b e r g  (Le Duc de), 620. 

W i j k ,  273,396.

W u l r e , 459.

W t n e g h e m , 85.

W y s g h e t e  (Hermès de), 204. 

W y t s  (Gilles), 649.

X

X iv b y -l e - F r a n c . 6 22 .

Y s s e l , 251, 463.

Y s s e l d ij k , 251 

Y s s e l io n d e , 401.

Y v k r u u n , 620.

Y ves  (Jean d’), 577, 608, 626, 627,630,659, 642,643.

. i: i! ■

Z

Z e e l a n d e  (Les députés de), 586.

Z e e l a n d e  (Les gouverneurs, amiraux, etc., de), 484. 

Z e e l a n d e  (Les villes de).

Z e v e n o e r g e , 80,169, 460.

Z iE n ix iE E , 381, 391, 400, 401, 407, 408, 409, 411,

4.13, 416, 418, 421, 427, 428, 433, 435, 509, 583, 

636, 644, 6t5.

Zum- Ueveland, 39, 553, 554.

Z g id e u z e e , 11,15,2 i i .  452.

Z u N D R fx a r , 546.

Z d n ig ». Voir Çunign.



Z d t p h s k ,  Ü5, 162. Z w f .t e g b e i . Voir Halewyn.

Z d t p h e h  (Le comté de), 343,51G. Z w o l , 201,244,S79.

Z w à r t k h b o o r g  (N.), 474. Z w t r d b e c b t , 616,646.

724 TABLE ALPHABÉTIQUE, etc .

E RRATA .

Page 1, ligne 7. Au lieu de 1573, lisez : 151 à.

» 18, note 2. Au lieu de navigation, lisez : canal.

• 32, note 3. Au lieu de Charles, lisez : Louis.

» 40, note 5, ligne 2. Au lieu de Cet Ryo, lisez : Del Rio.

» 80, note 1. Au lieu de Thiell, lisez : Tiel.

» 120, note, ligne 4. Au lieu de où, lisez : d’où.

» 216, note 1. Au lieu de T. I l l ,  lisez: T. I.

• 375, note 1. Au lieu de i l ,  lisez : Si; ligne 5, au lieu de 121, lisez : iss.

» 399, note 4, ligne 1. Au lieu de Myot, lisez : Mion ; ligne 3. Au lieu de 2 5 7 , lisez : S3, .

» 417, note 2, ligne 1. Au lieu de fils, lisez : frère.

» 457, ligne 15. Au lieu de Thicl, lisez : Tiel.

• 474, note 2. Au lieu de Menedez, lisez: Melendez.

» 858, ligne 18. Au lieu d t ie ,  lisez : les.

» 504, ligne 22. Au lieu de Amstvtrode, lisez : Amsterdam: ligne 23. Au lieu de 135, lisez : 

ligne 14, Au lieu de Amstelrode, lisez : Amsterdam.

» 681, ligne 12. Au lieu de Âms'rlrode, lisez : Amsterdam.


